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MAIRIE DE LILLE REPUBM^IJE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

SECRÉTARIAT

du
EXTRAIT

Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

27
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1

Nous, Maire de la Ville de Lille
Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu notre arreté N° 6968 en date du 16 Août 1939 

fixant la composition de la Commission du Plan,
Attendu que ladite Commission étudie actuelle­

ment dans le cadre du Plan d’aménagement et d’embel­
lissement un vaste programme de travaux d'édilité en 
vue de combattre le chômage,

Attendu que les projets en cours d'études posent 
d'importants problèmes techniques,

Qu'il convient,en conséquence , d ' ad j oindre à 
titre consultatif, des techniciens à la Commission;

ARRETONS :

Article 1.- Sont nommés, à titre consultatif, membres de la 
Commission du plan durant la période de réalisation du programme 
de grands travaux;

MM. Marché,Directeur général des Grands Travaux
Vandewièle,Chef adjoint du Service de la Voie Publique, 
BouketjSurvoillant général des promenades et jardins

Article 2. - M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville Le 2 Novembre 1940

Maire.Lille }

P0Ü8 COPIE
F te Maire de Lille 
I* Adjoint délégué.
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»ÉPUBMQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ / ÇGALÿTÉ -/FRATERNITÉ

■-• I du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

N° 8008

Nous , Maire de la Ville de Lille
Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu notre arrêté N° 6968 en date du 16 Août 1939 

fixant la composition de la Commission du Plan,
Attendu que ladite Commission étudie actuelle­

ment dans le cadre du Plan d’aménagement et d’embel­
lissement un vaste programme de travaux d’édilité en 
vue de combattre le chômage,

Attendu que les projets en cours d’études posent 
d’importants problèmes techniques,

Qu’il convient, en conséquence , d ’ ad j oindre à 
titre consultatif, des techniciens à la Commission;

ARRETONS :

27
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1 ,Article I.- Sont nommés, à titre consultatif, membres de la 
Commission du plan durant la période de réalisation du programme 
de grands travaux;

MM.Marché,Directeur général des Grands Travaux 
Vandewièle,Chef adjoint du Service de la Voie Publique, 
Bouhet,Surveillant général des promenades et jardins

Article 2.- M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2 Novembre 1940

Maire de Lille,

Affilé t ■ F. DÉHoy^.«..
FOURCOPIE

m Z3*’ /e Maire de Lille 
L'Adjoint délégué,

Le



EtÉPFJBEIQFE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

SECRÉTARIAT

N° 8254

EXTRAIT
du Registre aux Arretés du Maire de Lille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le programme du concours d'idées en date 

du 22 Octobre 1940 ouvert en vue de l'aménage­
ment de la 2ème enceinte de la Citadelle,

les propositions de la Commission du Plan 
en date des 21 et 28 Novembre 1940;

ARRETONS s
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Article I>- Le jury chargé de juger les projets d’amé­
nagement des abords de la Citadelle, faisant l’objet du 
concours ouvert le 22 Octobre 1940, est composé de.M.M. les 
Membres de la Commission du Plan auxquels sont adjoints s
M.M. Georges Dehaudt, architecte du Gouvernement

Pietresson de Saint-Aubin, conservateur départemental 
des antiquités et objets d’art, archiviste départe­
mental

Planque, secrétaire général de la Mairie.
Article 2.- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Décembre 1940.

Le Maire de Lille,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

RÉPEREIQIJE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Nous, Haire de la Ville de Lille;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;

la délibération, du Conseil Municipal, en 
date du 16 Juin 1942;

ARRETONS :

Article J .-'■Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commis­
sion du Plan :

ALHANT, Chef du Service du Plan;
DUBUISSON, architecte« ’

Article 2,- Pourront être entendus par cette Connussion ;

1»”.', MARCHÉ, directeur des Grands Travaux, pour les questions 
ressortissant à son service;

VANDEUIELE, chef-adjoint du Service de la Voie Publique; 
le Directeur du Service des Promenades et Jardins ou

son représentant,

en ce qui concerne les affaires intéressant à la fois leurs ser­
vices et le Plan.

Article 3 .- H. ALHANT assurera en outre les fonctions de 
secrétaire de la Commission.

Articie 4 + - . L le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de lfexécution du présent arrêté*

Hôtel de Ville le 26 Juin 194

Le Maire de Lille.



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

REPUREIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Nous, Maire de la Ville de Lille;

Vu la Ici du 5 Avril 1884, article 88; •

la délibération du Conseil municipal, en 
date du 16 Juin 1942;

ARRETONS :

Article I«- Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commis­
sion du Plan :

LAA» ALHANT, Chef du Service du Plan; 
DUBUISSON, architecte*
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Article 2*- Pourront être entendus par cette Comission : .

Il , MARCHE, directeur des Grands Travaux, pour les questions 
ressortissant à son service;

VANDENIÏÏLE, chef-adjoint du Service de la Voie Publique; 
le Directeur du Service des Promenades et Jardins ou

son représentant,

en ce qui concerne les affaires intéressant à la fois leurs ser­
vices et le Plan.

Article 3.- IL ALHANT assurera en outre les fonctions de 
secrétaire de là Commission*

Art ici e 4 * - .L le Secrétaire Général de 
de l’exécution du présent arrêté»

la Mairie est chargé

Hôtel de Ville le 26 Juin 1942

Le Maire de Lille.



MAIRIE DE LILLE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

SECRÉTARIAT

EXTRAIT

Nous, Taire de la Ville de Lille;

Vu la Ici du 5 Avril 1884, article 8U;

la délibération du Conseil Municipal, en 
date du 16 Juin 1942;

ARRETONS :
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. Artic^e^ Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commis­
sion du Plan :

ALHANT, Chef du Service du Plan;
DUBUISSON, architecte*

Article 2,.- Pourront être entendus par cette Commission :

-** . MARCHÉ, directeur des Grands Travaux, pour les questions 
ressortissant à son service;

VAUDEVILLE, chef-adjoint du Service de la Voie Publique; 
le Directeur du Service des Promenades et Jardins ou 

son représentant,

en ce qui concerne les affaires intéressant à la fois leurs ser­
vices et le Plan*

Article ,3>~ T ALHANT assurera en outre les fonctions de 
secretaire de la Commission*

Art ici e 4*~ . I. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté*

Hôtel de Ville le 26 Juin 1942

Le Maire de Lille,



COMMISSION DU NOUVEAU PLOT
Réunion du 17 Octobre 1940

- _M.M. les Membres de la Commission du Plan se sont réunis à la 
Mairie de Lille, le jeudi 17 Octobre 1940, à 14 heures 30, sous 
la présidence de M. DOMPSIN, adjoint au Maire.

Etaient présents : M.M. DEHOVÈ, Maire de Lille
DOMPSIN, Adjoint au Maire,
ROUSSEAU. d°
WILLEMS / d°
PLANQUE, secrétaire général de la

Mairie de Lille.
Assistaient également à la réunion : 

M.M. LEFEBVRE, chEFEBVRE, chef des Services Administra­
tifs de la Sème Direction

DUBUISSON, architecte D.P.L.G. 
ALHANT, sous-chef de bureau

ainsi que : M.M. MARCHE, directeur général des grands 
travaux ;

VANDEWIELE; chef adjoint du Service de 
la Voie Publique,

BOUKET, surveillant général des prome­
nades et jardins.

M. le Maire salue le retour de M. L’Adjoint DOMPSIN et lui sou­
haite la^bienvenue Ad joint DOMPSIN remercie M. le Maire ainsi
que les Membres de la Commission des marques de sympathie qu’ils lui 
ont témoignées. Il se déclare heureux que cette réunion de la Commis­
sion du Plan nécessitée par l’exécution d’urgence d’un Programme de 
Grands Travaux ait activé son retour à I’Hôtel de Ville. Il prie le 
Premier Magistrat de la Cité de prendre la présidence de la réunion.

N. le Maire, très occupé par les multiples charges qui lui 
incombent, insiste auprès de M. DOMPSIN pour que celui-ci conserve 
la présidence de la Commission.

O. DOMPSIN, ayant accepté, M. le Maire expose le but de cette 
réunion :

P. le Stadtcommissaire de Lille a insisté d’une manière parti­
culièrement pressante pour que la Ville élabore en vue de combattre 
le chômage, un vaste programme de grands travaux, dont certains 
seraient entrepris immédiatement.

^Plusieurs projets, jugés chaque fois insuffisants, furent sou­
mis à l’autorité occupante qui soulignait au surplus que si la Ville 
désirait voir revenir ses prisonniers, il fallait établir un pro­
gramme de grande envergure. Après plusieurs essais avec l’intervention
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des services de la Navigation et de la S.N.C.F. un plan de 
grands travaux prévoyant 4 millions de journées d'ouvriers fut 
accepté.

Cet .avant-projet qui a été présenté dans une délibération 
du Conseil Municipal se divise en 4 parties :

I .- Achèvement du démantèlement de l’enceinte fortifiée» 
(Dérasement et Nivellement)

II .- Travaux d’assainissement.Construction d’égouts dans 
les rues qui en sont dépourvues.

III .- Amélioration des voies navigables (Deviation et recti­
fication du Canal de la Deûle) .

IV .- Modification du système ferroviaire,comprenant plus 
spécialement la suppression des passages à niveau.

Cet avant proAôÀ* fut porté par H.le Préfet à la connais­
sance du Gouvernement qui, par l’intermédiaire de M. le Ministre 
de la Production industrielle et du Travail a fait connaître - 
qu’il l’autorisait à engager les dépenses correspondant aux 
paragraphes I et II pour une somme globale de 144 millions et 
que les premiers paiements pourraient être effectués grâce à 
une avance de démarrage d’un montant de 60 millions de francs.

Les autorités d’occupation insistant pour que les travaux 
soient entrepris sans délai, M.le Maire demande que soient mis 
immédiatement et simultanément en chantiers : a) le jardin à 
créer autour de la citadelle b) le dérasement de la fortification. 
Ce dérasement serait effectué par lots confiés à l'entreprise 
privée après appels d’offres.

Il prie la Commission de revoir le plan d’embellissement 
de la Ville,1’autorité allemande ayant fait savoir qu’elle 
désirait voir se créer,autour de Lille intra-muros,une ceinture 
de verdure avec piscines, terrains de jeux,etc.

En terminant M. le Maire prie la Commission de tenir de 
fréquentes réunions.:

M.le Maire s’étant retiré la Commission examine tout 
d’abord la question "dérasement de la'fortification’’.

Le cahier des charges les dessins et calculs pour un 
premier lot près de la Porte de Béthune sont actuellement assez 
avancés. La préparation des autres lots se poursuit activement.

M.Marché, Directeur général des grands travaux,donne ensuite 
lecture d’une'note qu’il a établie sur le programme d’avancement 
des travaux. Il est décidé que M.Marché la remettra à MM.Damnœ 
et Thomas représentants de IL le Stadtkommissar.



La Commission aborde ensuite la question du jardin à créer 
autour de la Citadelle. Elle entend M. Bouket, surveillant général 
des promenades et jardins/ qui expose les grandes lignes de son 
avant-projet et donne des précisions sur la réalisation éventuelle 
du parc silvatique qu’il va envisagé.

La Commission prend connaissance de ce projet avec un vif in­
térêt, mais estime néanmoins prudent de procéder à un concours 
d’idées auquel les architectes paysagistes seraient appelés à pren­
dre part. Des prix pouvant aller jusqu’à 5.000 francs seraient at­
tribués o Les projets primés resteraient propriété de la Ville.

Toute latitude serait laissée aux concurrents qui pourraient 
prévoir, soit l’extension du Bois, soit l'aménagement d’un parc 
floralo

La Commission donne mandat à M.M. Dubuisson et Bouket d’éta­
blir, en accord avec M.M. Marché et Lefebvre, un programme de 
concourso Cette notice-programme sera rédigée très rapidement et 
les concurrents ne disposeront que d’un délai assez bref, mais 
suffisant pour présenter des projets convenables. Déjà, M. 
Vandenhende, horticulteur à Lille, et M. Redont, architecte paysa­
giste à Paris, ont fait des offres de service dont il est pris note.

La Commission décide de tenir une nouvelle réunion le jeudi 
24 Octobre à 14 h 30.

Réunion commencée à 14 h 30, terminée à I? h 30.

Le Secrétaire,
LEFEBVRE 0

Transmis à M. 1’Adjoint Dompsin 
le 22.10.40

Vu, 
L. DOMPSIN.

Transmis à M. le Secrétaire Général



M.M. les Membres de la Commission du Plan se sont réunis à 
la Mairie de Lille, le jeudi 24 Octobre 1940 à 14 h.30 sous la 
présidence de M. DOMPSIN, adjoint au Maire.

Etaient présents : M.M. Dompsin, adjoint au Maire 
Rousseau, ”
Willems, ”

excusé : M. Dehove, Maire de Lille.
Assistaient également à la réunion :

M.M. Dubuisson, Architecte D.P.L.G*
Lefebvre, chef des Services Adminis­

tratifs de la 2è Direction
Alhant, sous-chef de bureau,

ainsi que M.M. Marché, directeur général des Grands 
i Travaux,

Vandewièle, chef adjoint du Service 
de la Voie Publique,

Bouket, surveillant général des pro­
menades et jardins.

Le procès-verbal de la réunion du 17 Octobre 1940 est adop­
té après une demande de précision, formulée par M. l’Adjoint 
Willems, sur les conditions d’attribution des prix du. concours 
d’idées pour la création d’un jardin autour de la Citadelle .

Puis la Commission aborde l’examen du programme de ce con­
cours .
Aménagement de la 2ème enceinte de la Citadelle - Programme du 

Concours d’idées.
Depuis la dernière réunion de la Commission, les représen­

tants des autorités d’occupation ont manifesté quelques scrupu­
les à démolir entièrement les ouvrages constituant la Sème en­
ceinte de la citadelle; quelques uns de ces représentants envisa­
geraient actuellement le maintien des demi- lunes et saillants 
de la deuxième enceinte, et l’aménagement de ces ouvrages en 
jardin ou parc.

En attendant qu’une décision soit prise le programme du 
concours a été établi en tenant compte des deux éventualités : 
démolition ou maintien des ouvrages en maçonnerie de la Sème 
encein te,
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Après en avoir pris connaissance, la ’Commission l’adopte et 
decide q ue ;

a) le concours sera annoncé par la voie delà presse locale;
b) en seront avisés par lettre les concurrents qui ont parti­

cipé à la compétition concernant le jardin de la porte de Béthune;
c) le concours sera également porté à la connaissance de la 

Société Nationale d’Horticulture de France en l’informant du motif 
qui justifie l’envoi d’une lettre particulière aux architectes 
paysagistes visés au paragraphe b, mais en soulignant que ce con­
cours est ouvert à toute personne désirant y participer.

La Commission désignera ultérieurement les deux membres sup­
plémentaires qui, avec ceux de la Commission du Plan formeront le 
jury du Concours.

La Commission prend connaissance d’une demande transmise par 
M. le Maire, émanant de II. Piétresson de St-Aubin, archiviste dé­
partemental; qui demande qu’un programme lui soit adressé.- 
Satisfaction lui sera donnée.
Composition de la Commission du Plan.

Au cours de la discussion, II.M. les adjoints ont manifesté le 
désir de voir II.M. Marché, Bouket et Vandewièle nommés officiel­
lement membres de la Commission à titre consultatif pendant la 
durée de la réalisation du programme de grands travaux, et demandé 
que d’autres techniciens puissent, dans l’avenir, si la nature des 
travaux l’exigeait, être également appelés à siéger au sein de la 
Commission.
Cahier des charges particulières.

La Commission examine ensuite le cahier des charges établi 
pour le premier lot de dérasement.

Celui-ci tient compte des nouvelles conditions d’exécution des 
travaux, c’est-à-dire réduction au minimum de l’emploi du matériel 
mécanique et utilisation au maximum, de la main d’oeuvre.

Le cahier des charges est accepté après différents échanges 
de vues sur 1° le pourcenta .e des chômeurs lillois que les entre­
preneurs seront tenus d’occuper - 2° la récupération des cassons 
de briques - jusqu’à présent, en effet, ceux-ci étaient mis en tas 
sur les terrains dérasés, pour être utilisés, au fur et à mesure des 
besoins à la confection des formes de chaussées - Les autorités 
allemandes ne veulent plus voir ces tas de cassons. Mais s’il faut 
les entreposer, puis les transporter plus tard sur les lieux d’uti­
lisation, ces déplacements deviendront onéreux.

Dans l’incertitude, le cahier des charges prévoira la possi­
bilité de récupération et d’emmitrage sur place, quitte à ne pas. 
utiliser cette clause si l’ordre contraire était donné.
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Admission des entrepreneurs

A cette date, quatorze entreprises ont demandé à participer 
aux travaux de dérasement et de construction d’égouts. Après avoir 
pris connaissance de leurs références, la Commission les a admises 
à soumissionner. Pour les premiers lots toutes ces entreprises se­
ront consultées. La Commission jugera par la suite s’il convient 
d’en éliminer, particulièrement celles auxquelles auront été con­
fiés des lots importants. Au surplus une limitation sera nécessai­
re par suite de la capacité d’exécution de chaque entrepreneur et 
de la nécessité d’ouvrir simultanément de nombreux chantiers.

Financement des G-rands Travaux.

Ln Commission s’arrête ensuite longuement à la question du 
financement des travaux d’édilité, à la suite du rappel des pres­
criptions de la dépêche ministérielle du 1er Ocwbre 1940 dans 
l’approbation préfectorale du crédit de soixante millions.

Elle prend connaissance du bordereau de crédit établi le 14 
Octobre 1940 et approuvé par l’autorité préfectorale le 16 du même 
mo is.

Elle appuie d’une façon particulièrement ferme les réserves 
faites par M. le Maire dans sa lettre du 23 Septembre à M. le Pré­
fet du Nord et dans laquelle il déclarait notamment :

’’Mais il m’est impossible soit de prendre l’engagement de 
participation générale que vous me demandez, soit de m’en remettre 
à la discrétion de l’Etat pour établir les participations respec­
tives des collectivités intéressées dans les dépenses du programme 
envisagé.

’’L’engagement que vous demandez à non Administration est, 
dans les circonstances actuelles, trop important par son étendue e~ 
trop lourd également par sa quotité pour que je puisse décider le 
Conseil Municipal à l’adopter.”

Prochaine séance.

La Commission décide de tenir une nouvelle réunion le Jeudi 
31 Octobre 1940 à 14 h.30.

Réunion commencée à 14 h.30, terminée à 17 heures.

Transmis à M. l’Adjoint Dompsin 
le 25 Octobre 1940

Le Secrétaire, 
LEFEBVRE

VU. signé : L. DOMPSIN.
Transmis à M. le Secrétaire Général 

le 25 Octobre 1940.



COMMISSION DU NOUVEAU PLAN

Réunion du 31 Octobre 1940

s Messieurs les membres de la Commission du Plan se sd^irU^cni 
a la Mairie de Lille? le Jeudi RI Octobre 1940, à 14 l/pOfn-duM'l? 
présidence de ML DOMPSIN, adjoint au Maire o

Etaient présents : MM. DOMPSIN,. adjoint au mair^l^^^ 1

Assistaient également à 1a ré uni 0n

MML DUBUISSON, architecte D.P.L.G* 
LEPEBVRE, chef des services administratifs 

de la Sème Direction,
ALHANT, sous-chef de bureauTALHANT

ainsi que ? MM « MARCHE, Directeur Général des Grands Travaux 
VANDEWIELE, chef adjoint du service de la

Voie Publique, 
BOULET ;; surveillant général des Jardins et

Promenades *

Excusés . MML BEHOVE, Maire de Lille,
ROUSSEAU, adjoint au maire, 
PLANQUE, secrétaire général de la mairie

' Le procès-verbal, de la réunion du 24 Octobre IQ40 est adopté 
apres une observation de M. l’Adjoint WILLEMS au sujet de la Composi­
tion de la Commission du Plan.-, M» l’Adjoint demande qu’il soit bien 
entendu que si 1‘ordre du jour d’une réunion comporte l’examen de ques­
tions de sa compétence la Commission étudiera ces problèmes d’abord et 
que les techniciens ne seront appelés à siéger que lorsque la nature 
des questions à traiter nécessitera leur présence. La Commission se 
declare d’accord avec l’interprétation de M. l’Adjoint WELLEMS.

Etat d’avancement des travaux. - ■ ,-| 1 i" ........... —m □    

M. MARCHE, directeur général des grands travaux tonne lecture 
d un projet de lettre à adresser à M, le Préfet pour le t crir informé. 
Ce projet est accepté par la Commission et la lettre sera soumise à la 
signature de M. le Maire.

'ML MARCHE, signale quelques petites difficultés qui se sont pré­
sentées depuis le début des travaux ?

a) Le service chargé du paiement des indemnités de chômage exige 
que les ouvriers se présentent à jour fixe. Il en résulte que bon 
nombre d'ouvriers doivent quitter les chantiers pour aller toucher 
leur secours. Pour remédier à cette situation gênante pour la bonne 
marche des travaux une démarche sera tentée près de l’Administration 
du Bureau de Bienfaisance „

b) quelques. difficultés ont été également soulevées pour le paie­
ment de l’indemnité différentielle. Une solution est recherchée.
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c) Certains ouvriers quittent le chantier sous différents pré­

textes : ils ont trouvé une autre situation, ils sont souffrants etc 
Pour éviter les fraudes, la Commission décide que sera envoyé, 
chaque semaine, au service du chômage ou à l’inspection du travail 
un bordereau signalant les départs et les raisons invoquées.

Création d’une piste cyclable avenues Mathias Delobel et de 
Soubise.-

La réalisation ch ce projet comporterait la transformation du
trottoir actuel en piste cyclable, l’assiette du nouveau trottoir 
étant prélevée sur la lisière du bois. Elle entraînerait également 
démolition de quelques parties de fortification, ainsi que la dispa­
rition du bureau d’octroi qui serait reconstruit en un point situé 
retrait de l’emplacement actuel, la chaussée étant élargie afin que 
la construction n’entrave pas la circulation. Dans les parties où

la

en

les plantations ne formeraient pas la limite séparative entre trot­
toir et piste cyclable une petite bordure en béton serait coulée
sur place.

Le projetest accepté avec une petite modification du tracé à 
l’entrée d’un chemin de pénétration dans le bois près du bureau d’oc 
tr oi.

Elargissement du trottoir avenue du Petit Paradis.

La réalisation de ce projet nécessiterait la disparition de 
l’aubette de l’octroi, la démolition d’une partie de fortification, 
le prolongement de l’aqueduc reliant la rigole de dessèchement à 
la moyenne Deûle, ainsi que le comblement d’une partie du Grand 
Carré. La Commission accepte le projet. Le bureau d’Octroi sera 
reconstruit à la limite des territoires de Lille et de Lambersart.

Concours d’idées pour l’aménagement de la deuxième enceinte de 
la Citadelle.

En même temps que le concours était annoncé dans la presse, il 
a été porté à la connaissance du Président de la Société Nationale 
d’Horticulture de France, ainsi que des paysagistes et architectes 
qui ont pris part à la compétition ouverte en 1932 pour le jardin 
de la porte de Béthune. La Société de pêche des municipaux en a été 
également avisée. M. CHATTETFYN, Président du syndicat des pécheurs 
du Nord sera lui aussi informé.

La Commission décide de procéder à une visite des chantiers de 
la Citadelle le jeudi 7 Novembre.

Examen de candidatures d’entrepreneurs.

Depuis la dernière réunion de la Commission trois nouvelles 
entreprises ont demandé à participer aux travaux de dérasement ou 
d’assainissement. Après avoir pris connaissance de leurs références 
la Commission lésa admises à soumissionner soit pour les travaux de 
terrassement soit pour les constructions d’égouts.
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Lcs cahiers des charges sont établis pour trois lots de dérase­
ment 1° porto de Béthune, 2° rue du Faubourg d’Arras, 3° entre les 
portes d’Arras et des Postes.

La remise des plis pour ces appels d’offres est prévue pour le 
24 Novembre.

La Commission décide que M* le Maire sera tenu au courant des 
mises en adjudication et de la marche des travaux.

Emplacements pour terrains de sports

La Commission se préoccupe du problème. Dans.la fortification 
où des travaux de dérasement vont être entrepris, certains emplace­
ments pourront être rapidement transformés en terrains de sports, 
plus particulièrement vers la ’’solitude” et les ’’Dix huit ponts” 
La Commission maintient au surplus l’emplacement réservé pour le 
stade.municipal.dont la réalisation exigera tout d’abord des expro­
priations, la Tille n’étant pas propriétaire des terrains,

La Commission prend connaissance, à cette occasion, d’une loi 
parue au tournai officiel de la veille et relative aux Expropria­
tions • '

Maison éclusière

La Commission se rallierait volontiers à l’idée de l’acquisition 
d’un immeuble, mais la maison la plus proche de l’écluse est distan­
te de plus de deux cents mètres. Le. Commission examinera la question 
sur place lors de sa visite des chantiers de la Citadelle.

Elargissement du trottoir, rue du Faubourg de Roubaix

M* l’Adjoint Willems insiste pour qu’il soit procédé à la rocti** 
fication du pied du talus parallèlement à 5 mètres à la bordure du 
trottoir.

La Commission décide de tenir sa prochaine réunion le juudi 7 
Novembre à 14 h 30 au Chantier de la Citadelle.

Réunion commencée à 14 h 30 
terminée à 18 Heures

Le Secrétaire (signé) LEFEBVRE

Transmis à M, le Secrétaire Général 
le 5/II/40

(s i gné) LE FEBVRE

Transmis à M. l’Ad joint DOMPSIN 
le 5 Novembre 1940

(signé) LEFEBVRE

VU
(signé) L. DOMPSIN



,V* V COMMISSION DU NOUVEAU PLAN

Réunion du 7 Novembre 1940

Messieurs. . les membres de la Commission du
le jeudi 7 novembre à 14 h 30, 
nagement des abords de ‘ 
adjoint au Maire.

sont'réunis- - Plan se- ..sont ' réunis, 
sur les chantiers ouverts pour l’amé- 

la Citadelle, sous la présidence de M.Dompsin,

Etaient présents :M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Rousseau, adjoint au Maize’ 
Willems, adjoint au Maire, 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Marché, Directeur Général des Grands Travaux 
Lefebvre, chef des Services Administratifs 

de la Sème Direction,
Vandewièle, chef adjoint du Service de la 

Voie Publique,
Alhant, sous-chef de bureau,
Bouchet, surveillant général des promenades 

et jardins.
excuses: M.M. Dehove, Maire de Lille, 

Planque, Secrétaire général de la Mairie.

I^cès-verba! de la réunionjdu.31 octobre 1940, Adopté sans obser- 
V d b 1 o n.

~â^on eclusiere. - La Commission admet qu’il serait souhaitable que 
la coU+UemMt' s?fvant de logement de l'éclusier disparaisse. Mais 
DLutrZtaQG1°Ld “ }™euble isolé entraînerait une dépense élevée, 
mnlhfn? U’ Lexecuti°n des travaux de dérivation de la Deûle, en 
ciLDîD la sltllatlon. réduira très sensiblement l'importance de l'é- 
ciuse et par voie de consequence, le travail de l'éclusier.

Commission se demande donc si le problème ne serait pas plus 
? lui VUMW U looation immeuble, à conditionUoute- 
fois que le Service de Navigation autorise la Ville à loger l'ælusier 
1930 UleULetT5LmtMeSUréVU dans la convention du 17 décembre 
dis Mies nàUlaties d’e^ayer de connaître l'opinion du Service 

fftU dM c.Va.ti1î'5-g-raL--;r-raln'de sports 9t d’une piscine à la Made- 
? ® ? B connaissance de la CommissioiïTVT^SïïTV

raD deLMMM r a. fait connaître son intention de créer un ter- 
est «ftnée «U f U® ?Js?lne sur des terrains de zone dont une partie 
renduDà L terUt0Ve de Lille, b) qu'au cours d'une visite

i M MÎaU andiUUr Dehove> de bille, Scrive,
«UfLnî L Madeleine et Marche, accompagnés de M. Thomas, l'autorité 
allemande a paru porter grand intérêt à la réalisation de ce projet. 
1» UUeM dT-U Madeleine désirerait avoir un accord de principe de 
±ci vine as Lille.

Certes, la ville.de La Madeleine se déclare prête à échanger la 
partie du sol du territoire de Lnie nécessaire à la réalisation dTun

Cofltr1e d’êtres parcelles; mais la Commission esti­
me que le problème est plus délicat et plus complexe car il s’agit



de terrains de zone que la Ville est tenue d'acquérir et d’aména­
ger par application de la loi du I9 Octobre 19 CS et dont au surplus 
1’incorporation au territoire de Lille a été demandée*

La Com, J ssi on juge que la question dépasse sa compétence et 
demande qu’elle soit évoquée devaxit 1 ’Administration Municipale.
Garejie Lille-Sùd_e t_suppression_du _p_assage__à_ni/eau_du^Ghemin_ 
de _Bapgu.es °_LLe nouveau projet tLe gare de ’’Lille-Sud" apporte de sérieuses 
modifications au précédent projet de la S.N.C.F. et oolige la 
Ville à revoir la partie du plan d'aménagement intéressée par ces 
changements, plus particulièrement vers la porte des os tes. La 
Commission présente ses observations et insiste principalement 
sur la nécessité de maintenir un accès direct du passage supérieur 
de la porte d’Arras à la rue d’Artois D’autre part la S..N. G. F. 
prévoit la construction de la gare non plus derrière l’Arsenal, 
mais près de la rampe menant de la place Barthélémy Dorez au 
passage supérieur de la porte des Postes; la cour des marchandises 
se trouverait à l’Est de la station. La Commission insiste pour 
qu' une voie menant directement à la cour des. marchandises soit 
prévue. M. Marché est mandaté pour examiner ces différents 
problèmes avec M. Lesieux, ingénieur des Fonts et Chaussées. Au 
cas où les projets de la S.N.C.F.ne ci -? raient pas suffisamment 
compte des desiderata de la Commission. M. Lesieux serait invité 
à assister à une prochaine réunion..»

La S.N.C.F. a fait connaître qu’elle accepte d’incorporer 
dans ses projets la construction du passage supérieur de la Cité 
hospitalière destiné à remplacer le passage à niveau du chemin de 
Bargues. Pour faciliter la réalisation de ce projet la S.N.C.F. 
propose d'abaisser le niveau des voles de la gare Lille-Sud, la Ville 
abaissant également le niveau d’arasement de la fortification 
face à 1’Arsen al. Les terres seraient transportées par voie ferrée 
par les soins de la S.N.C.F. et seraient utilisées à la construc­
tion de la rampe d’accès du nouveau passage. La Commission donne, 
sur ce sujet, un accord de principe.

.Examen des candidatures d’entrepreneurs.- . 1..^ 1 —— — — —• — — •— — —• —-• —■ — ~——• “•M»---».—.• — —« —• — —— — — — ——’ —— ~• —« ——

Trois nouvelles entreprises ont demandé à participer aux 
travaux de dérasement ou d’assainissement. Compte tenu de leurs 
références la Commission les a admises a- soumissi amer . Toutes 
les maisons seront avisées qu'elles peuvent prendre connaissance 
du caliier des charges et devront déposer leurs plis le 
28 Novembre 1940 au plus tard.

Construct! on _dj_égqut s -
Les projets (pians, profils, estimation) de construction 

d’égout, rue Ratisbonne d’une part, et entre les rues de .Londres 
et de la Bissée d’autre part, sont prêts. Ces travaux seront 
mis incessamment en adjudication.



Création de pistes cyclables

M, le Maire a demandé que soit étudiée la possibilité de 
creer une piste cyclable le long du Champ de Mars* Après examen 
sur place la Commission préférerait maintenir la situation actu- 
vt 6 * la chaussée de l’allée des marronniers du reste est sensi- 
Dj.ement plus large que celle des avenues Mathias Dolobel et du 
Paradis.

Aménagement des abords de la Citadelle.

a visité, en détails, les divers chantiers ; elle 
g ôonstute a’état d’avancement des travaux. Cette visite lui per­
mettra en outre de mieux se rendre compte de la valeur des pro­
jets qui lui seront soumis par les concurrents du concours d’idées 
usqu a présent quinze candidats se sont procuré le programme,

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 17 h 30

Le secrétaire 
(signé) LEFEBVRE 

?
R Transmis à M. l’Adjoint DOMPSIN 

le 9 Novembre 1940
(signé) LEFEBVRE

VU
(signé) Louis DOMPSIN



Extrait du Journal Officiel du 29 Octobre I94$9^

Loi relative à 1'attribution de prêts aux collectivi
pour le financement des travaux entrepris pour lutter conf£e_le 

chômage.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat français,*
Le conseil des ministres entendu, 

décrétons :
Article I.- En vue d’assurer le financement des chargès^'quï

leur incombent dans l’exécution des travaux publics ou d’intérêt agrico 
le entrepris pour lutter contre le chômage, les départements, communes1 
syndicats de communes, associations syndicales autorisées, coopérative 
agricoles, ports autonomes et chambres de commerce, pourront obtenir 
de l'Etat, à concurrence d’un montant global de 2 milliards de francs 
des prêts à long terme à taux d’intarêt réduit, remboursables par 
annuités-

Four donner lieu aux prêts dont il s’agit, les travaux devront 
avoir été agréés avant le 1er Janvier 1941 par le ministre secrétaire 
d’Etat à la production industrielle et au travail, par le ministre 
secrétaire d’Etat aux finances et par le ministre intéressé.

Pqr dérogation exceptionnelle aux dispositions en vigueur, les 
travaux seront entrepris dès notification de cet agrément.

^Pour les travaux autorisés depuis la publication de la loi du 
5 Août 1940, relative au financement des travaux publics ou d’intérêt 
agricole, les collectivités intéressées pourront demander, sans solli­
citer à nouveau l’agrément de ces travaux, à bénéficier des prêts 
institués par le présent article.

Article 2 - Le ministre secrétaire d’Etat aux finances est auto­
risé à^se procurer les ressources nécessaires à l’attribution des prêt 
visés à l'article 1er ci-cessus auprès de la caisse des dépôts et 
consignations dans les conditions fixées par l'article 3 de la loi du 
4 Août 1929, relative au crédit agricole à long terme.

_,2*~ ^es conditions d’attribution de chaque prêt seront 
fixées par le ministre secrétaire d’Etat aux finances qui pourra délé­
guer ses pouvoirs dans chaque département au préfet agissant sur avis 
conforme du trésorier-payeur général. Il sera spécialement tenu compte 
dans la détermination de ces conditions, de la situation financière de 
collectivités intéressées, de l'intérêt des travaux à entreprendre 
et de leur efficacité dans la résorption du chômage local.

Article 4.- Le montant des prêts consentis sera au plus égal à 
Iq part des dépenses restant à la charge des collectivités, qu'il 
s’agisse ou nbn de travaux subventionnés par l’Etat.

fans le cas de travaux subventionnés par l’Etat et lorsque ces 
travaux n'auront pas encore été admis à subvention à l'époque du prêt 
le montant de celui-ci sera déterminé en déduisant de l’évaluation 
totale des travaux une somme égale au montant de la subvention résul­
tant de l’application des barêmes existants qui demeurent en vigueur.
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La durée des prêts ne pourra dépasser trente ans et le taux 

d’intérêt sera, au maximum, de 3 p. IOO l’an.
L’amortissement pourra être différé pendant les trois premières 

anné e s.
Article 5 .- Les décisions du préfet relatives aux emprunts 

à contracter par les départements dans les conditions ci-dessus 
ptévues sont prises conformément à la loi du 12 Octobre 1940; elles 
sont immédiatement exécutoires.

Les délibérations des conseils municipaux et les décisions des 
syndicats de communes, portant vote des emprunts prévus par le 
présent décret, sont exécutoires après approbation du préfet;

Article 6 .- Le ministre secrétaire d’Etat aux finances ou le 
préfet de chaque département, agissant en vertu de la délégation 
prévue à l’article 3 ci-dessus, notifiera les conditions d’attribu­
tion des prêts: d’une part, au trésorier-payeur général qui pourra 
dès ce moment mettre les fonds à la lisposition de la collectivité 
bénéficiaire au fui1 et à mesure de la réalisation des travaux, et, 
d’autre part, à la caisse des dépôts et consignations qui sera char­
gée d’assurer pour le compte de l’Etat le recouvrement des intérêts 
et des annuités de remboursement.

Article 7 . - La loi du 3 Août 1940 relative à l’attribution 
d'avances pour faciliter le financement de travaux publics ou d’in­
térêt agricole est abrogée.

Les avances de trésorerie accordées pour le démarrage des tra­
vaux devront être remboursées au Trésor au plus tard le 30 Juin 
I94I; au moyen, le cas échéant, des prêts prégus par la présente 

loi èt des subventions allouées par l’Etat pour l’exécution des 
travaux ayant donné lieu auxdites avances.

Article d,- Le présent décret sera publié au Journal Officiel 
et exécuté comme loi de l’Etat.

fait à Vichy, le II Octobre 1940.
Ph. PETAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat français :
Le ministre secrétaire d’Etat 

aux Finances,
Yves BOUTHILLIIR.



COMMISSION du PLAN

Réunion du 14- Novembre

Messieurs les membres de la Commission du Plan se sont 
réunis à la Mairie de Lille le jeudi 14- Novembre à 14-hJO sous la 
présidence de M. DOMPSIN, Adjoint au Maire.

Étaient présents î M. M. DOMPSIN, Adjoint au Maire, 
ROUSSEAU, d° d°
WILLEMS, d° d°
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie, 
MBUISSON, Architecte D.P.L.G.
MARCHE, Directeur Général des Grands 

Travaux,
LEFEBVRE, Chef des Services Administ ■ \- 

tifs de la 2ème Direction, 
VANDEWIELE, Chef-adjoint du service 

de la Voie Publique, ' 
ALHANT, sous-chef de bureau, 
BOURET, surveillant général des prome­

nades et jardins,

excusé : M. DEHOVE, Wire de Lille*

Procès-verbal de la réunion du 7 Novembre 194-0. -

Adopté sans observation -

Grands travaux - Etat d’avancement -

M. Marché faitconnaitre que deux nouveaux chantiers sont 
ouverts pour la création de pistes cyclables avenues Mathias 
Delobel et du Petit Paradis *

En ce qui concerne la création d’une piste cyclable le long 
du Champ de Mars, la Commission décide de revoir le^problème lors 
de sa prochaine réunion. Un profil en travers sera établi par le 
Service de la Voie Publique afin de faciliter l’étude de la ques­
tion que la Commission avait, du reste, déjà examinée sur place.

M. Marché porte à la connaissance de la Commission les doléan­
ces des chômeurs occupés sur les différents chantiers, qui se 
plaignent de toucher des salaires insuffisants.

L’Inspection du travail autorise dès à 
faire travailler ces ouvriers Ç2 heures par 
permettra de percevoir un salaire supérieur 
chômage. Des nouveaux horaires seront fixés 

lundi : de rjhl5 à I7hI5, 
samedi : de 9 h. à 12 h.

mardi, mercredi, jeudi, vendredi : de 9h. à

présent la Ville à 
semaine, ce qui leur 
à l’indemnité de 
comme suit : 2

I2h. et de 14-h. à T/hlp.



Au sujet de la rémunération des ouvriers, ,1a Commission 
souhaite que les Entreprises auxquelles certains travaux de 
dérasement ou d’assainissement seront confiés paient leur per­
sonnel en raison du travail fourni, afin de créer l’émulation.

Projets de la S.N.C.F.
M. Marché.fait connaître que la S.N.C.F. accepte en princi­

pe les suggestions de détail' émises par la Commission lors de 
sa précédente réunion.

Au point de vue général, la Commission s’étonne du maintien 
d’une halte porte d’mrras.

N. Planque est d'avis et c’est également l’avis de la Com­
mission unanime, qu’il eut été de beaucoup préférable de mainte­
nir le projet de gare centrale derrière l’arsenal.

La Commission souhaite, en tous cas, que si la S.N.C.F. 
réalise son dernier projet, l’esthétique des constructions des 
gare et halte soit particulièrement soignée.

La question des embranchements industriels est ensuite posée 
par M. Planque.

Suivant le projet de . la S.N.C.F. la ligne mère des embran­
chements sera, obligatoirement, éloignée des autres voies fer­
rées et le service-des établissements industriels nécessitera 
de nombreuses manoeuvres des convois qui gêneront la circulation 
rue du Faubourg des Postes et rue du Faubourg d’Arras.

On aurait donc ainsi trois réseaux de voies sensiblement 
parallèles à l'entrée de la Ville : a) la ligne de ceinture, 
b) celle de Béthune, c) la voie mère des embranchements, la 
ligne de ceinture et la voie mère devant être franchies à nou­
veau .

.Aussi, la Commission demande-t-elle qu'avant d’être expédié 
au Ministère un plan indiquant nettement le projet de la S.N.C.F. 
lui soit soumis

Au surplus, la connaissance exacte de ce projet lui est 
indispensable pour traiter la question financière soulevée par 
M. Pierson, ingénieur en chef de la S.N.C.F. dans sa lettre du 
29 Octobre 1940, dont la Commission prend connaissance*

O. Pierson demande que la Ville examine dans quelle mesure 
elle pourra contribuer aux dépenses que nécessitera la suppres­
sion des passages à niveau du frond Sud.
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La Commission fait remarquer que, du point de vue financier 
particulièrement, la question intéresse surtout l’Etat (service 
des ponts et chaussées) et la S.N.C.E. qui seront les princi­
paux bénéficiaires de la suppression de ces passages à niveau 
traversant des routes d’intérêt national ou départemental.

D’autre part, le produit de surtaxes locales serait, dans 
les circonstances actuelles, bien faible et la Ville devrait 
pour s’acquitter de sa quote-part, recourir au vote de centi­
mes additionnels.

La participation de la Ville envisagée dans les projets 
antérieurs a d’ailleurs toujours été manifestement trop élevée 
comparativement aux sacrifices consentis par l’Etat et la 
S.N.C.E.

En résumé, la Commission désire procéder à un examen sur 
plan du projet de la Compagnie avant de se prononcer.

Suppression du passage à niveau du Chemin de Bargues - 
Rampe d’accès de la place des Chasseurs de Priant au Passage 
Supérieur

L’examen de ce projet, accepté en principe par la Commis­
sion dans sa précédente réunion, fait ressortir la nécessité 
de se procurer des terres pour l’aménagement de la voie prévue 
entre la Place des Chasseurs de Priant et la place de la Cité 
Hospitalière. Ces terres pourraient être prélevées sur le pre­
mier lot de dérasement de la Porte de Béthune.

Le delai d’exécution étant limité, la Commission estime 
que pourra être utilisée la procédure d’urgence de la loi du 
II Octobre 1940 pour l’occupation des terrains d’assiette de la 
voie projetée.

Création d’un terrain de sports à La Madeleine
La Commission, à la demande de M. le Maire, précise sa 

position: elle désire l’incorporation au territoire de Lille 
des terrains de ’’zone” situés sur La Madeleine. En ce qui 
concerne la proposition d’échange faite par cette dernière 
Commune, la Commission demande que celle-ci précise également 
ses intentions,

Eclairage de l’avenue Mathias Pelobel
Les candélabres existant et non équipés du reste doivent 

être déplacés pour la création de la'piste cyclable .

La Commission estime, avec M. l’adjoint Rousseau, que tout 
éclairage étant actuellement interdit, il convient d’enlever 
purement et simplement ces appareils.
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Concours d’idées pour 1’ aménagement des abords de la Citadelle

Le président de la Société Française des architectes de ^ardins 
demande que lui soient communiqués •

a) le nom des membres du jury?

b) les plan: et programme du cencours□

La Commission ne voit aucun inconvénient à l’envoi des éocu~- 
l“1“ a? J’™:7» 11 sera répondu que, volontaïremeni 

a ailleurs, les membres n*en sont pas encore désignés.

Lemanue aliénât ion de terrain, près des Chèoues ^ost 
1Administration des. P. T. T» ’ ' ' ~ - ~-----

, , 4.m?8, ^'Administration Municipale avait accepté de cède
^’Administration des P.T.æ. une bande de terrain de 50 mètres x 
25 metres au prix de 350 francs le mètre carré.. La vente n!a nü 
realises et le directeur régional des P„T.T. demande si laVil'i 
consentirait toujours à cette aliénai 
Commission accepte de maintenir 
que l’Administration des P.T.ŒL 
dans un délai de trois mois,

s conditions i 
à ce projet d’

jxéunion commencée à 14- h pO 
.terminée à 17 h 30r

Le Secrétaire, 
LEFEBVRE.'

transmis à M. l’Adjoint DOMPSIN 
le 18/11/40 

LEFEBVRE,

Vu :
L, BOMPSIIL



Messieurs les Membres de la Commission du plan se 
le samedi 16 Novembre à IM heures, à 1’Hôtel de Ville, 
sidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire,

sont réunis 
sous la pré-

Etaient présents :
Messieurs Dompsin, Adjoint au Maire

Rousseau, d°
Willems, d° 
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Marché, Directeur général des Grands Travaux
Lefebvre, Chef des Services administratifs de la 

2ème Direction
Vandewièle, Chef adjoint du service de la voie 

publique
Alhant, sous-chef de bureau

Exxucés s Messieurs Dehove, Maire de Lille 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.

Les membres de la Commission reçoivent M.M. Latouche et Delahaye, 
ingénieurs de la S.N.C.E. venus soumettre le projet dd gare Lille Sud.

Il apparait immédiatement que les observations formulées par la 
Commission lors de sa précédente réunion sont pleinement justifiées. 
Le projet prévoit le maintien de trois réseaux sensiblement paral­
lèles » voie de ceinture, ligne de Béthune, voie mère des embranche­
ments. M.M. les adjoints soulignent à ce sujet la déception que cette 
réalisation apporterait à 1’Administration Municipale, à tous les 
lillois et usagers de la route. Ils estiment en effet paradoxal que 
tous les passages à niveau dans cette région de Lille ne soient p.æ 
supprimés alors qu’il semblait^que cette suppression fut un des but- 
principaux des travaux envisagés.

M.M. Latouche et Delahaye commentent le projet de la S.N.C.E. ;
A la porte de Douai serait établi un passage supérieur du che­

min de fer qui nécessiterait un abaissement de la chaussée. Cet 
abaissement serait toutefois assez faible pour ne pas créer trop 
d’ennuis aux riverains.

La nouvelle voie ferrée remonterait alors vers le Nord-Ouest 
pour rejoindre les voies déjà créées lors de l'exécution des travaux 
préliminaires de la Gare Lille-Sud; elle se dirigerait ensuite vers 
le Sud-Ouest pour reprendre la ligne actuelle de Béthune.

Ce nouveau réseau de voies ferrées passerait sous deux ponts 
construits, l’un entre la place Jacques Eebvrier et la rue du faubourg 
d'Arras, l’autre entre la place Barthélémy Dorez et la rue du fau­
bourg des Postes.



Les rampes d’accès à ces deux ponts, prévues dans le projet, 
tiennent suffisamment compte des observations présentées précé­
demment par le service, des Ponts et Chaussées et la Commission.

La S.N.C.F. prévoit un point d’arrêt, pour voyageurs seulement, 
au pont de la porte d’Arras, ce pont comportant un escalier d’accès 
au quai.

La gare, dont la construction avait été envisagée derrière 
l’arsenal, serait déplacée et construite près du passage de la porte 
des Postes.

MM. LATOUCHE et PELAHAïE donnent comme raison de ce déplacement 
une plus grande facilité d’accès à la gare pour les usagers.

La rue prévue au plan de la Ville pour relier le pont de la 
porte des Postes du boulevard de Strasbourg serait également dépla­
cée et deviendrait une sorte de voie privée du Chemin de fer desser­
vant la gare des marchandises.

Le trafic "petite vitesse" qui intéresse surtout les trans­
ports de charbon se ferait entre les gares actuelles d’Arras et des 
Po st es.

Enfin l’ancienne gare d’Arras deviendrait gare de chantier.

C’est alors que se trouve posé le problème qui appelle les 
plus grandes réserves de la part des représentants de la Ville. Le ■ 
maintien de la voie actuelle, qui deviendrait la voie mère des em­
branchements .

Les représentants de la S.H.C.F. insistent sur le fait que le 
trafic, sur cette voie, sera de peu d’importance et qu’en consé­
quence, les passages à niveau actuels deviendront des passages non 
gardés, très rarement franchis par des convois lesquels, au surplusr 
seront pilotés. Les barrières au lieu de barrer la route auront au 
contraire pour objet de barrer le chemin de fer à sa rencontre avec 
la route.

La Commission objecte que l’on peut craindre la création 
d’embranchements industriels supplémentaires dans l’avenir ce qui 
ne manquerait pas d’augmenter sensiblement le trafic. Par ailleurs 
lors de précédents pourparlers, la suppression des passages à ni­
veau semblait un fait acquis, alors que le dernier projet les laisse 
subsister.' Les entraves apportées à la circulation,, seraient peut- 
être réduites, encore qu’on ne puisse présumer de l’avenir, mais 
non supprimées. Aussi la Commission estime-t-elle très regrattable 
l’existence de ces trois réseaux de voies à l’entrée de la Ville.

MM. LATOUCHE & DELAJMffi répondent qu’on ne peut comparer la 
situation actuelle et la situation future.
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Les passages à niveau seront; du genre de ceux de la voie de 
ceinture; d’autre part, deux voies étant maintenues, pour les rac — 
cordements industriels, il n’y aura jamais de manoeuvre de refoule­
ment .

Ges arguments n’ont pas convaincu la Commission et les repré­
sentants de la S.N.G.E. ont accepté de soumettre les doléances de la 
Ville à leur Administration.

A la demande de la Commission ils ont également accepté de 
transmettre à la S.N.C.E.., le désir de la Commission de voir soigner 
tout particulièrement l’esthétique de la gare des postes et de la 
halte de la porte d’Arras.

Réunion commencée à 14 h 

terminée à 16 h.

Le Secrétaire, 
signé : LEFEBVRE 

transmis à M. 1*Adjoint DOMPSIN
le 18 Novembre 1940 
signé : LEPEBVRE.

Vu :
L. DOMPSIN.



COMMISSION DU NOUVEAU PLAN
Réunion du 21 Novembre 1940

P lâr>se. -sonV r éu-Messieurs les membres de la Commission du 
nis le jeudi 21 Novembre 1940, à 14 heures 30, 
Lille, sous la présidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire

Etaient présents: M.M. Dompsin,. adjoint au maires
Rousseau, d°
Willems, d°
Planque, Secrétaire Général de la 

Mairie,
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des services adminis­

tratifs de la 2ème Direction
Alhant, sous chef de bureau,
Marché, Directeur général des Grands

Travaux,
Vandewièle, chef adjoint du service 

de la Voie publique,
Bouket, surveillant général des pro­

menades et jardins.
1 “ GRANDS TRAVAUX

Etat d’avancement des travaux
M. Marché fait connaître qu’à la date du 20 Novembre 3 chan 

tiers étaient ouverts occupant 630 chômeurs; le 24 Novembre, 
790 chômeurs travaillaient dans 4 chantiers. Le nombre des ou­
vriers sera dans peu de temps porté à 840 et augmentera ensuite 
progressivement0

Deux lots de terrains de fortification dérasée seront pro­
chainement nivelés. Ce travail occupera un certain nombre de 
chômeurs.

M. Marché précise que les cadres s’organisent et que l’ap­
provisionnement des ouuils est en cours.

A ce sujet, les autorités d?occupation s’inquiètent de sa­
voir si les entrepreneurs à qui seront confiés des travaux de 
dérasement disposeront des outils nécessaires.

Elles demandent, d’autre part, que la Ville établisse des 
prévisions pour ses besoins immédiats ou futurs et promettent de 
lui faciliter les achats et la livraison du matériel,,
Maison éclusière

M. Marché informe la Commission que M. Rousseau, Ingénieur 
du Service des Voies navigables ne paraît pas faire d’objection 
aU'logement de l’éclusier dans un rayon supérieur à 50 mètres de 
l’écluse et semble également accepter que l’éclusier soit logé 
dans un immeuble acquis ou loué. Le service est chargé de recher 
cher un logement susceptible de donner satisfaction.
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Reconstruction des bureaux d’Octroi des avenues du Petit Paradis et 
Mathias Delob el,.

M. Dubuisson, architecte D.P.L.G. demande, au cas où il devrait 
être chargé d’établir un projet, à connaître le montant de la dépense 
que la Ville consentirait à engager. Avant de prendre une décision, 
la Commission demande que lui soit communiqué le projet déjà établi 
par le Service des Bâtiments pour un autre bureau d’Octroi»

Création d’une piste cyclable le long du Champ de Mars

La Commission prend connaissance des plans et profils établis par 
le Service de la Voie publique.

La réalisation d’une piste cyclable nécessiterait la suppression 
ou la couverture du fossé longeant le magasin aux fourrages.

Mais le principal inconvénient réside dans l’existence des glo- 
riettes de "Ma Campagne". Cette construction et ses dépendances sont 
installées sur un terrain qui dépendait de l’autorité militaire fran­
çaise. La Commission demande si, actuellement, l’autorité allemande 
qui s’intéresse à nos travaux, ne pourrait intervenir pour faire dis- 
paraître les gloriettes gênantes. 

financement des grands travaux.

La Commission prend connaissance d’une lettre,, en date du 26 Oc­
tobre, adressée par le Ministère au préfet du Nord, le priant d’invi­
ter la Ville de Lille à préciser le montant de sa participation dans 
le coût de réalisation du programme de grands travaux, particulière­
ment pour la construction d’égouts. La Commission est d’avis de trans­
mettre au Ministère un devis approximatif des travaux d’assainisse­
ment dont on envisage la réalisation et de demander à connaître le 
taux de la subvention de l’Etat. Les adjudications qui vont être lan­
cées pour la construction des aqueducs rues Ratisbonne et du Bazin- 
g&ien donneront une indication sur le coût actuel des travaux d’assai­
nissement et permettront d’établir ce devis approximatif»

Aménagement des abords de la Citadelle

La Commission prend acte de la lettre, adressée à M» le Maire par 
M-. Van den Heede; il en sera accusé réception.

En ce qui concerne les deux membres supplémentaires devant complé­
ter la composition du jury la Commission décide a) de pressentir 
M. Dehaudt architecte D.P.L.G. b) de proposer au président de la Corn- - 
mission des Monuments historiques de désigner M. Pietresson de St Au­
bin, conservateur départemental des Antiquités et objets d’art.

Publications de lois et décrets au journal officiel.

Il est donné- connaissance à la Commission :
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a) de la loi du 29 Octobre 1940 concernant la construction et la 
reconstruction d’immeubles le long des voies publiques;

b) de la loi du 1er Novembre 1940 sur la reconstruction des ouvrages 
d’art $

c) d’un arrêté du Secrétaire d’Etat aux communications, en date 
du 31 Octobre 1940 déclarant d’utilité publique les travaux 
«afférents à la suppression des passages à niveau 3, 4, 3 et à la 
création de la gare "Lille-Sud".

II ~ COMMISSION du PLAN

M.M. Marché, Vandewièle , Bouket s’étant retirés, la Commission 
examine ensuite différentes affaires n’ayant pas trait au Grands 
Travaux.

Demande de cession de terrain pour installation d’un poste de gaz 
de ville comprimé - Compagnie Continentale du Gaz -pétitionnaire-

Avant de fixer un emplacement, la Commission s’inquiète tout 
d’abord de savoir si une installation de ce genre ne donne pas 
lieu à une enquête de commodo et incommodo.

En principe, la Commission estime cette cession possible sous 
réserve que la Ville en trouve la contre-partie lors de la conclu­
sion des pourparlers pour l’acquisition des terrains de la Compa­
gnie, situés boulevard Montebello.

Demande de maintien d1 un mur avenue Charles Saint-Venant - Eremault- 
pétitionnaire -

La Commission donne un avis favorable sous réserve que M. Ere- 
mault prenne l’engagement de démolir à première demande de la 
Ville les murs sur lesquels s’appuient ou s’appuieront ses baraque­
ments et d’enlever briques et cassons de façon à rendre à première 
demande le terrain complètement déblayé.

Acquisition d’immeuble rue Saint-Hubert 17 -

La Commission prend connaissance de l’état des pourparlers. Le 
propriétaire a promis de faire connaître sa réponse à très bref 
délai.

Réunion commencée à 14 heures 30 
terminée à 17 heures

Transmis à M. l’adjoint Dompsin 
le 23 Novembre 1940 

signé' î LEEEBVRE Le Secrétaire î 

LEEEBVRE

M. le Secrétaire Général
Vu î L. DOMESIN 23 Novembre 1940 

signé : IEEEBWE



COMMISSION du NOUVEAU PLAN
Réunion du 28 Novembre 1940

Messieurs les Membres de la Commission du Plan 
le Jeudi 28 Novembre à 14 h 30, à 1’Hôtel de Ville, 
de M* Dompsin, adjoint au Maire.
jetaient présents

sous la présidence

1W. Dompsin, adjoint au Maire,
Rousseau, ”•
Willems, ”
Planque, Secrétaire Général de la Mairie,
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.,
Lefebvre, Chef des Services administratifs de 

la 2ème Direction,
Alhant, Sous-chef de bureau,
Marché, Directeur Général des Grands Travaux,
Vandewièle, chef adjoint du Service de la Voie

Publique,
Bouket, Surveillant général des Promenades et 

Jardins .
- GRANDS TRAVAUX -

Etat d’avancement des travaux»—
M. Marché fait connaître que l’autorité supérieure a autorisé 

la Ville à faire travailler les équipes de chômeurs 40 heures par se­
maine, ce qui a donné satisfaction aux ouvriers.

D’importants lots de démantèlement devant être adjugés ces jours- 
ci, le nombre d’ouvriers travaillant sur les chantiers va augmenter 
très sensiblement.

N. Marché signale la présence de nombreux jardins^ouvriers sur 
les terrains de fortification dont le dérasement doit etre incessam­
ment entrepris. A ce sujet il donne connaissance d’une lettre de la 
S.N.C.F. signalant également des jardins établis dans la partie de la 
fortification située derrière 1’Arsenal, boulevard de Strasbourg.

O. Marché donne lecture d’une lettre de M. Lesieux, ingénieur 
des Ponts et Chaussées qui a reçu des autorités allemandes, une lettre 
circulaire demandant l’établissement d’un projet de plan pour le trafic 
à Lille et les relations interurbaines, particulièrement avec La 
Madeleine.

Il sera accusé réception à M. Lesieux en les priant de vouloir 
bien donner quelques précisions sur la circulaire des autorités d’occu­
pations.

La Commission donne néanmoins majdat à M. Dubuisson de s’entrete­
nir avec M. ^esieux en vue de la mise au point du projet de l’entrée 
du boulevard Carnot. Au besoin, M. Lesieux pourrait être invité à venir 
exposer son point de vue devant la Commission.
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Postes d’octroi de la porte d’eau et du Petit Paradis.-
La Commission examine un projet de construction d’un bureau 

d’octroi établi par le Service des Bâtiments pour la porte de 
Gand.

En principe elle maintient sa décision de construire des 
nouveaux bureaux, la .disparition des postes actuels étant une 
conséquence de la réalisation du programme de grands travaux 
destinés à lutter contre le chômage.

Néanmoins la question sera examinée à nouveau lorsque les 
travaux de construction des pistes cyclables seront suffisamment 
avancés pour se faire une opinion sur place.
Ouverture de chantiers.-

M. Marché propose de soumettre à tiûre officieux, à l’auto­
rité préfectorale, le résultat des appels d’offres dont les plis 
doivent etre ouverts au cours de la réunion. La Ville demanderait 
l’autorisation d’inviter les entrepreneurs à ouvrir immédiatement 
leurs chantiers« L’approbation des marches serait ensuite deman­
dée par la procédure normale, La Commission accepte cette propos! 
tion.
Aménagement des abords de la Citadelle.-

La Commission prend acte des lettres de M. Jicçues GRELER, 
architecte. Mo DUBUISSON fait connaître que M. Dehuudt, architec­
te, a accepté de faire partie du jury. Une lettre sera adressée 
à M.le président de la Commission des Monuments historiques pour 
lui proposer la désignation de M. PIETRESSON de SA*NT AUBIN.
Appels d’offres : ouverture des plis.-

La Commissi on procède à l’ouverture des plis contenant les 
offres des entrepreneurs admis à soumissionner pour trois lots 
de dérasement et deux lots de construction d’égouts.

Sous réserve de la vérification des calculs de prix et du 
respect des modèles de soumission imposés, la Commission décide 
de demander au Conseil Municipal de passer marché avec les en­
treprises:
a) WATTIEZ, pour le 1er lot de dérasmment: 

aux abords de la porte de Béthune,
b) ” Le Bâtiment du Nord ’’pour le Dème lot de dérasement : 

redressement de la rue du Eaubourg d’Arras,
c) ” Caroni & Lecoeuche ”, pour le 4-ème lot de dérasement : 

entre les rues Armand Carrel et Kellerman,
d) COIGNET ” pour la construction d’égouts rue Ratisboxme
Q) COIGNET ’! ” ” au Bazinghien.



II - COMMISSION JU_PMN

M.M. Marché5 Vandewièle et Borket s’étant retirés, lq 
Commi s si on examine les affaires n’ayant pas trait aux grands 
travaux -

Maison Jclusi ère » -

Le Service rend compte des démarches qu’il^a faites en vue 
de trouver un logement convenable et qui, bien que situé à 
plus de 50 mètres de l’écluse. se trouverait néanmoins à une 
distance raisonnable susceptible d’etre qcceptée par le 
Service de la Navigation. Un seul immeuble, 7 quai de la 
Haute Leûle est libre d’occupation. Le locataire l’a quitté 
car la destruction de la passerelle Vauban l’avait rendu 
momentanément inhabitable» Le notaire charé des intérêts de 
lq propriétaire fait établir un devis des réparations néces­
saires et si le Service des Ponts et Chaussées donne son 
accord de principe les pourparlers seront poursuivis.

Ac qui s it ion d’immeuble - I7. rue St-Hubert

Le propriétaire maintenant des prétentions exorbitantes 
la Commission décide de poursuivre l’expropriation de l’im­
meuble en utilisant la procédure d’urgence«

Réunion commencée à ±4 h j>0.

terminée à 17'h qO

Hôtel de Ville le 2 Décembre 1940.

Le Secrétaire.

LEFEBVRE
Transmis à M. l’adjoint Romps in

le 2 Décembre 1940 
s) Lefebvre

M. le Secrétaire Général, 
Le 4 Décembre 1040VU: L, Dompsin

LEFEBVRE



les Membres de la Commission: da Plan se sont réd­
uis à la mairie de -Cille, le jeudi 5 décembre 1940, à 14 heures30 
sous la présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire.
Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 

Rousseau d°
Willems d°
Planque, secrétaire général de la Mairie, 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre,chef des services administratifs 

de la Sème direction,
Alhant, sous-chef de bureau,
Marché, directeur général des grands Tpa­

va ux,
Vandewièle, chef adjoint du Service de la 

Voie Publique,
Bouket, surveillant général des promena­

des et jardins.
excusé: M. Dehove, maire de Lille.

I. - GRANDS TRAVAUX.
Etat d’avancement des travaux.

M. Marché fait connaître que l’autorité préfectorale a, donné 
officieusement son approbation aux marchés passés avec differentes 
entreprises pour l’exécution de travaux de dérasement et de cons *• 
truction d’égout. Les adjudicataires ont reçu immédiatement l’ordre 
de mise en route.

A la suite de ces adjudications sur appel d’offres, la maison 
Coignet, déclarée adjudicataire pour la construction des^égouts, 
rue Ratisbonne et du Bazinghien,.a demandé que pour l’exécution 
du deuxième ouvrage, la maison Knockaert lui soit substituée.Bien 
que cette entreprise accepte d’exécuter les travaux aux mêmes con­
ditions que M. Coignet, la Commission estime.qu’il n’est pas pos­
sible d’accéder à ce désir et que, pour la Ville, la maison Cri- 
gnet, reste adjudicataire des deux lots*

D’autre part, la vérification des soumissions déposées pour 
les lots de dérasement a permis de constater que la maison Wattiez 
a remis deux prix suivant les possibilités d’emploi d’explosifs 
pour la démolition des maçonneries. Par lettre du 1er décembre, 
elle a confirmé cette interprétation de sa soumission..Commedans 
les deux cas, les prix de la maison Wattiez sont inférieurs.a 
ceux des autres entreprises, la Commission la déclare adjudicatai­
re, étant entendu que le mode d’èxécution des travaux déterminera 
le prix à appliquer.
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Entreprises admises à sou-rji'ss i onner
La Commission admet, pour les prochaines soumissions, les 

entreprise Lecupre et Waquier.
Nouvelles adjudications-

Deux nouveaux lots de dérasement vont prochainement être mis 
en adjudication. L’un de deux-ci concerne les terrains avoisinant 
la porte de Gand où est établi un cantonnement de pêche. La Com­
mission donne mandat à M. Bouket d’étudier, après avoir pris con­
tact avec la Société de Pêche des Municipaux, l’aménagement de ce 
lot de façon à conserver le cantonnement de pêche qui pourrait 
cependant être réduit si c’est nécessaire.
Plan de trafic pour ^ille et les communes suburbaines.

M. Dubuisson rend compte de l’entrevue qu’il a eue avec M.Le- 
sieux ingénieur des Ponts et Chaussées.

Ce dernier désirerait voir réaliser en premier lieu:
b) le boulevard de ceinture Sud ( entre les portes de Béthune et 

de Douai.
c) le prolongement jusqu’au boulevard Carnot de la rue de Fives à 

la Madeleine.
M. Lesieux a accepté en outre de venir jeudi prochain, donner 

à la Commission son avis sur l’amenagement de l’entrée du boulevard 
Carnot.

N. Dubuisson montre à la Commission comment, lors du concours 
ouvert pour l’établissement du plan d’embellissement de la Ville, 
les concurrents ont traité la même question.
Incorporation au territoire de Lille, des terrains grevés de la 
servitude non aêdificandi, situés sur les communes limitrophes.

La Commission décide de reprendre cette question, lors de sa 
prochaine réuniçn, ainsi que celle du transfert de la servitude 
de zone sur les terrains de fortification, au seul profit de la 
Ville.
Attribution de terrains pour création de jardins ouvriers.

Lu Commission prend connaissance des notes de M. le Maire, en 
date du 2 décembre, concernant la création de nouveaux jardins ou­
vriers .

En ce qui concerne les terrains actuellement occupés en jar­
dins ouvriers et qui empiètent sur les emprises dès grands travaux, 
une étude est en cours pour trouver des parcelles de compensation 
qui pourraient être attribuées aux jardiniers évincés. M.Marché 
soumettra une étude plus poussée à la Commission, lors de sa pro­
chaine réunion.
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au'PJp^teî™°UVeaUJ- jardins.â créer, la Commission souligne 
mi nu t t°uJollr? disposes a donner son avis sur tout projet 
qui lui serait soumis par le service des locations des propriétés 
îist^dFn «U1 est3®dl à connaître complètement et exactement la' 
liste de ces propriétés et les locations déjà consenties.

Extension du programme de grands travaux en raison des possibi1ités 
ddemprunt créés par 15 loi du II octobre I9407~--------L-

Dans une note en date du 5 décembre 1940, M. le Maire fait con- 
apP^aît indispensable, pour bénéficier des avan­

tages de la loi, de brusquer l’établissement des projets de grands
M. le Maire enumère ceux qui lui paraissent particulièrement 

mueres sant s•

.Apres avoir pris connaissance de la note de M.le Maire, la Cam- 
mission, pose une question préjudicielle. "Que serons-nous demain?" 
Construire des bâtiments importants à 1’heure actuelle peut présen­
ter des dangers.

m i cetJe réserve> la Commission examine les suggestions de 
m. le Maire et donne des directives qui permettront aux services in­
téresses d établir des projets sommaires qui seront présentés au 
Conseil Municipal.

,I°- Aménagement de la ceinture dérasée.
b) La fortification dérasée, dans les parties qui ne sont pas inté­
ressées par les emprises de projets à réaliser dans un proche ave- 

sera amenagee en tapis de verdure avec plantations d’arbustes.
c) Stades, piscines, etc,.

Un stade central destiné particulièrement aux manifestations 
spectaculaires pourrait être envisagé. Mais, il faudrait prévoir 
d.abord l’aménagement et l’équipement complet des stades existants 

que la 9réa-?jon de nouveaux stades de quartier. Le Vieux-Lille 
et Fives particulièrement en sont dépourvus. Divers emplacements 
sont suggérés: derrière l’Ecole de Plein Air, "les 18 Ponts", le 
terrain du Magasin Brûlé, si celui-ci était désaffecté. M. Planque 
signale egalement l’ancien terrain du Champ de courses, mais celui-ci 
ne nousappartient pas et d’autre part, il est situé sur le territoire 
de Lambersart. Quant aux piscines, il semble indiqué qu’elles soient 
comprises dans le Stade Central.

2°- Aménagement des abords de la Citadelle -

La question se pose de savoir si ces travaux peuvent être consi - 
'hes comme faisant,partie du programme d’achèvement du démantèlement 
qui a déjà été agréé par l’autorité supérieure.

3°- Travaux de modification du système ferroviaire dans la nar- 
tie sud de la Ville. — ———---- ----

, Les études sont poursuivies par la S.N.G.F. et nous ne pouvons 
prévoir quel sera le montant de la dépense à la charge de la Ville.



4° - Voies privées

La question est mise au point par AL Marché, en accord avec le 
Service d’Hygiène.

5 0 - Extension du cimetière du Sud et revêtement de toutes les 
allées de nos cimetières par un macadam léger.

Le projet d’agrandissement du Cimetière du Sud a déjà été étudié 
par certains des services intéressés; les autres, alertés, seront 
priés de fournir les renseignements complémentaires permettant de 
chiffrer la dépense de réalisation«

6° - Caserne Malus : extension

Le projet antérieurement établi sera repris.

7° - Bibliothèque municipale

Le projet retenu en principe lors de 1vélaboration du programme 
de grands travaux de 1931 apparait dispendieux.

La Commission retient la proposition de Mo PLANQUE qui suggère 
l’agrandissement de la bibliothèque universitaire en y accolant la 
bibliothèque communale, Une salle de lecture commune serait placée à 
l’étage supérieur de la nouvelle construction.»

8° - Construction éventuelle d’une usine d;incinération

Un projet chiffré sera demandé au Service.

D’autre part, les chefs des Services des Bâtiments, de la Voie 
publique, des services publics en des jardins, consultés,, ont suggéré 
l’inscription au nouveau programme des projets suivants que la Commis 
sion a retenus 2

w) réalisation du ’’tout à l’égout’’ 
—W—WWW*u—IF——rc-.—i —l ill il W   I I» iii.iMIMU. ■■ ni 1»

x) mQ3e en _état de viabilité de nouvelles rues et réfection du 
pavage de certaines voies7"Ue’s travaux pourraient être confiés à 
l’entreprise, Da'ns certaines voies secondaires on pourrait envisager 
dans des cas particuliers la récupération des pavés en établissant 
une chaussée en béton.

y) construction, d’une centrale de secours pour les forages

Tout en retenant cette suggestion la Commission décide de repren­
dre le projet de captation et d’adduction des eaux de la région de la 
Basses.



d) réalisation. d’un jardin Botanique
M. Bouket donne lecture de 1’avant projet qu’il a établi, 

La Commission je prie d’établir un projet chiffré, la configura­
tion du jardin devant être celle prévue au plan d’embellissement.

Réunion commencée à 14 H 30
terminée à 19 Heures«

Hôtel de Ville le 7 Décembre 1940
Le Secrétaire.
LEFEBVRE

Soumis à M. L’Adjoint DOMPSIN 
le 7 Décembre 1940
(signé) LEFEBVRE

W
(signé) L. DOMPSIN

Ms le Secrétaire Général
Le 9 Décembre 1940



COMISSION du PLAN

Réunion du 12 Décembre 19AO

M.M. les Membres de la Commission du Plan 
Jeudi 12 Décembre 190 à 14 heures 30, sous la 
Dompsin, adjoint au maire. présidence de M.

Etaient présents :

Excusé :

M.M. Dompsin, adjoint au maire
Rousseau, "
Willems, "
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson, Architecte D.P.L.G,
Lefebvre, Chef des Services Administra­

tifs de la 2ème Direction
Alhant, sous-chef de bureau
Marché, directeur général des Grands

Travaux
Vandewièle, chef adjoint du service de 

la Voie Publique
Bouket, surveillant général des prome­

nades et jardins
M. Dehove, Maire de Lille

1 ~ GRANDS TRAVAUX'
Aménagement de l’entrée du boulevard Carnot -
Ea Commission entend M, Lesieux, Ingénieur des Ponts et Chaussées 

exposer le point de vue de son administration sur l’entrée en ville 
du Boulevard Carnot.
nointMhL™eX examiné la question que du seul
point de vue de 1 Ingenieur. L’amenagement des terrains autour des

circula4i°n est de la compétence des architectes. Son projet 
n est qu une grille sur laquelle l’urbaniste pourra travailler

M Lesieux a adopté le tracé le plus direct, compte tenu des 
passadeSS exis'tan^s ’ mais sans se préoccuper du projet de gare de

, Sa solution qu’il propose réserve l’avenir. Elle peut être réa­
lisée des maintenant, l’aménagement de la place pouvant être report^ 
a une date ultérieure.
. Le?ieux estime quelles chaussées latérales du Boulevard ou,

, au moins celle du cote de La Madeleine, devraient être prolon­
gées depuis le Romarin jusqu’au territoire de Lille, Il suppose au 
surplus que La Madeleine accepterait de participer a la dépense II 
demande en outre la création d’une double piste cyclable.

M. Lesieux estime que ces chaussées pourraient être construites 
en beton, ce genre de revetement ne présentant pas d’inconvénient si 
souligne-t-il, le travail/est bien fait et qu’il n’existe pZs de ’ 
canalisation, sous chaussée entraînant l’ouverture périodique de 
O 0 1 10 Cl •



2.-

M. Lesieux accepte de se renseigner auprès de la Compagnie des 
U Tramways^Mengy sur le coût de la modification des voies actuelles 

qu’entraînerait la réalisation de son projet.
Plan de trafic.- M. lesieux entretient ensuite la Commission 

du ’’Plan de Trafic" demandé par les autorités d1 occupation,
Parmi les réalisations désirables, il préconise le raccordement 

du boulevard Carnot a) au chemin départemental 14 rue du Faubourg de 
Roubaix b) à la route Nationale I? par la rue de Fives à La Madelei-

• ne. v
.Toutefois. , en ce qui concerne Lille, M. Lesieux estime que le 

boulevard de ceinture sud serait à mettre en état de viabilité avant 
les deux précédentes voies.

.Enfin, il signale qu’il est dans les intentions de l’Adminis­
trât ion des Ponts et ^haussées de reconstruire le Pont Royal en 1941. 
Il lui semble opportun de prévoir la réalisation de la rectification 
de'la route d’Ypres en modifiant légèrement si possible le tracé 
prévu pour rendre la circulation plus facile.

M. l’adjoint Dompsin remercie M. Lesieux de son intéressant ex­
posé et du désir de collaborationqu’il a exprimé au nom de son Admi­
nistration. Il tient à souligner que de son côté 1’Administration Muni­
cipale tiendra compte dans toute la mesure du possible des suggestions 
qui viennent de lui être présentées.

Etat d’avancement des Grands Travaux -
M. Lesieux s’étant retiré, M. Marché fait connaître le nombre de 

chômeurs utilisés sur les chantiers municipaux.
Il signale que deux entreprises ont ouvert leurs chantiers de 

dérasement de la fortification.
Les^autres entrepreneurs font également diligence pour commencer 

à bref délai les travaux qui leur ont été adjugés.
N. Marché signale qu’il lui serait nécessaire de disposer de 

voitures hippomobiles ou de camions pour le transport du sable etdu 
ciment. Un appel d’offres sera fait au titre et sur les crédits des 
Grands Travaux.

Construction d?un aqueduc en amont du siphon existant sous la 
moyenne Peule7~

Une adjudication restreinte a eu lieu pour la construction de 
cet ouvrage. Ees plis sont ouverts en présence des membres de la 
Commission qui acceptent la soumission des Etablissements Joncquez 
dont les prix sont les plus avantageux.

O. Marché fait connaître que l’ingénieur du Service des voies 
navigables lui a donné son accord pour la construction de cet aque­
duc .

Enlèvement de cassons - Groupe de jardins de la rue épuise Mjçhel
la quantité de cassons à enlever est très importante; il n’est 

pas indiqué de les enfouir et d’autre part la Commission ne voit



aucun emplacement où ils pourraient être utilement transportés ac­
tuellement. Il apparait, d’autre part, que ces cassons pourront être 
utilement employés lors de la construction du Boulevard de ceinture 
Sud.

Entreprises admises à soumissionner.

La Commission admet pour les prochaines soumissions 
Générale d’entreprises.

Aménagement des abords de la Citadelle.

La Commission prend connaissance de la lettre de M. 
d’Etat à l’instruction Publique qui a été transmise à M. 
par le Préfet du Nord au sujet de l’admission éventuelle 
d’un membre de 1’Administration des Beaux-Arts.

la Société

le Secrétaire 
le Maire 
dans le jury

Le programme du concours a nettement déterminé la composition 
du jury qui ne doit comprendre que ’’deux personnes compétentes prises 
en dehors de la Commission du plan”.

MM. Dehaudt et Pietresson de St-Aubin ont déjà été pressentis?, 
la Commi s si or fait remarquer que c’est en sa qualité de conservateur 
départemental des antiquités et objets d’art et en raison d’une in­
tervention auprès de M. le Maire de la Commission historique, que 
M. Pietresson de St-Aubin a été appelé à faire partir du jury. Au 
surplus, il ne s’agit que d’un concours d’idées. Le projet d’exécution 
ne sera élaboré qu‘' ' • ouite et pourra soumis à la Direction géné­
rale des Beaux-Arts.

Les projets qui doivent être déposés à la Mairie pour le là Dé­
cembre au plus tard, seront exposés, pour le jury, dans une salle du 
3ème étage. Sauf avis contraire, le jury se réunira le mercredi 18 
Décembre après-midi pour un premier examen, les membres du jury pou­
vant examiner individuellement les projets du mardi I? Décembre.

M. Planque fait connaître à la Commission que M. le Maire dési­
rerait qu’une décision ferme soit prise en ce qui concerne les postes 
d’octroi du Petit Paradis et de la Porte d’eau. La Commission décide 
que ces postes seront reconstruits. Cette idée ne serait abandonnée 
que dans le cas où une visite sur place révélerait que ceux-ci, ou 
l’un d’eux, peuvent être maintenus sans inconvénient.

Deuxième programme de grands travaux motivé par la loi du II Octobre 
1940 sur les prêts aux Communes.

La Commission, lors de sa réunion précédente et sur-,, suggestions 
de M. le Maire, avait retenu en principe les projets suivants s

Extension de la Caserne Malus
Construction d’une bibliothèque communale
Stades municipaux
Agrandissement du Cimetière du Sud
Centrale de secours pour forages
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Captation et adduction des eaux de la région de La Passée 
Construction d’une usine d’incinération des ordures ménagères 
Extension de l’équipement de la Ville en bouches d’incendie 
Aménagement provisoire de la fortification dérasée (ceinture 

de verdure et jardins ouvriers)
Jardin botanique moderne et fleuriste ’municipal
Voies privées (égouts et revêtements)

Travaux de voirie,spécialement s
Boulevard de ceinture au Sud de la ville
Entrée du Grand boulevard en ville
Route^d’Ypres (rectification R.N. 549 vers le Pont Royal) 
Tout à l’égout
Réfection du collecteur Est.
Les services intéressés ont présenté quelques avant-projets 

sommaires qui sont soumis à la Commission s
a) bibliothèque municipale.- Le Service des Bâtiments devra 

examiner la situation sur place en compagnie de Melle Wetzel, biblio­
thécaire universitaireo

L) voies privées.- La Commission accepte les propositions du 
Service d’Hygiène, étant entendu toutefois : 1° que les revêtements 
autres que le pavage ne seront utilisés que dans les voies où des 
canalisations autres que l’égout ne seront pas placées sous la chaus­
sée; 2° que les propositions de classement ne seront présentées qu’è- 
mesure de la présentation des dossiers de travaux, de façon à ce 
que l’entretien qui sera mis ainsi à la charge de la Ville ne soit 
effectué que pendant un délai aussi bref que possible»

c) ceinture de verdure et jardins.- M» Bouket présente ses pro­
jets : une bande de gazon avec arbustes longerait le boulevard de 
ceinture, cachant ainsi les groupes de jardins ouvriers qui seront 
créés partout où cela sera possible. Le projet d’un de ces groupes, 
à créer boulevard de la Moselle, est soumis à la Commission. En ce 
qui concerne la gérance de ces jardins ouvriers, la Commission 
souhaite qu’elle en soit confiée à 1’Union lilloise des J.O» qui 
pourrait ainsi torcher la subvention de. l’Etat. Par ailleurs, dans 
les groupes de jardins de 1’Union Lilloise, une sérieuse discipline 
est observée. Et celle-ci s’avérera indispensable dans les groupes 
que la Ville se propose de créer le long du boulevard de ceinture.

d) Le jardin botanique, d’une superficie minima de 10 hectares, 
il serait créé à 1’emplacement prévu entre les rues Armand Carrel 
et d’Arras. Il y serait adjoint un fleuriste municipal. La Commis­
sion accepte en principe le projet qui lui est soumis par M. Bouket.

Subsidiairement se posera la question de l’utilisation du ter­
rain de l’ancien jardin. Botanique. On ne peut guère espérer obtenir 
de 1’Autorité supérieure l’autorisation de l’utiliser pour l’agran­
dissement du cimetière de l’Est. Les avis techniques déjà donnés 
par les géologues ne laissent aucun doute à ce sujet.



Transmis a M. l’adjoint Dompsin 
le 17 Décembre 1940
Vu le 18-12-40 

L. DOMPSIN

La Commission est d’avis d’ouvrir à travers ce terrain une 
voie reliant la rue de la Madeleine au boulevard Carnot par 
l’Avenue du Jardin Botanique. Les parties hors alignement 
seraient loties<

Une énumération des projets sera remise à M. le Secrétaire 
Général pour ère soumise à M. le Maire, en vue de déterminer les 
projets à retenir et ceux à abandonner.

- II -
Commis si on du Plan 

Demande d’ artor isation _d.’installer une voiture foraine rue  
des Elites M ' Go ssarr petit lonnaire,

La Commission refuse. Elle a toujours donné un avis defovo— 
rable à ce genre d’occupation.

Plan d’embellissement - Offre de Services par ”Le Bâtiment” 
Accuser if écepfion .

Expropriation d'immeuble rue. St-Kubert17
L’expropriation est poursuivie pour permettre le prolongement 

de la rue du. Vieux: Faubourg et l’aménagement de la fortification 
près de la porte.de Roubaix- La Commission estime que cette réa­
lisation rentre bien dans le cadre du programme de Grands Travaux 
et que la procédure d’urgence peut être employée.

Annexion de s p artie s de ter ri t cire de s_. .Communes voisines 
situées dâns"'Ta zone grevée dé la servitude non aedifi candi’,.

La Commission demande que la loi de déclassement de Lille 
soit modifiée et complétée comme celle relative au déclassement de 
l’enceinte fortifiée de Paris, en prévoyant l’incorporation des 
parcelles de la zone situées hors Lille.

Réunion commencée à 14 h 50 
terminée à 19 h

Hôtel de Ville le 17 Décembre 1940«
lie Secrétaire, 

LEFEBVRE «

Monsieurle Secrétaire Général 
18-12-40

s) LEFEBVRE



1'Hôtel de Ville, le jeudi 19 Décembre 194-0, à 14 h 50, sous la pré­
sidence de M. Dompsin, adjoint au Maire«

Etaient présents

Excusé s

« MM« Dompsin, adjoint au Maire
Rousseau, d°
Willems, d°
Flanque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des services administratifs 

de la 2ème Direction
Alhant, sous-chef de bureau
Marché, Directeur général des Grands Tra­

vaux
Vandewièle, chef adjoint du service de 

la voie publique
M. Dehove, Maire de Lille.

I “* Aménagement des abords de la Citadelle - Concours d’idées.

Messieurs les Membres de la Commission auxquels ont été adjoints, 
par arrêté du Maire en date du 18 Décembre 1940, M.M. Dehaudt, archi­
tecte du Gouvernement, Pietresson de St-Aubin, archiviste départemen­
tal, conservateur départemental des Antiquités et Objets d'art, pour 
former le jury chargé de juger les projets d’aménagement des abords 
de la Citadelle, se réunissent tout d'abord pour examiner les travaux 
des concurrents.

M. 1'Adjoint Dompsin remercie M.M. Dehaudt et Pietresson de 
St-Aubin du concours précieux qu’ils ont bien voulu apporter à 1’Ad­
ministration Municipale. Ceux-ci assurent à leur tour M. 1'Adjoint de 
leur entière collaboration.

Le Jury prend acte de la lettre de M. Bouket qui s’excuse de ne 
pouvoir prendre part aux délibérations pour des raisons personnelles.

N. 1'Adjoint Dompsin rappelle tout d’abord les grandes lignes du 
programme et le Jury est unanime à reconnaître que la compétition ou­
verte étant un concours d’idées, c'est uniquement celles-ci qu’il 
convient de récompenser.

O. Piétresson de St-Aubin insiste pour qu’il soit bien entendu 
que la décision du jury ne préjudiciera en rien de celle que prendra 
1'Administration des Beaux-Arts.

P. 1'Adjoint Rousseau dit son étonnement de voir le Ministère 
des Beaux-Arts s’inquiéter d'un projet d’aménagement de la deuxième 
enceinte de la Citadelle, alors que jusqu’à présent, ce même Ministère



ne paraissait nullement s’intéresser à ces ouvrages qu’il laissait à 
1’abandon.

M. Pietresson de St-Aubin, sur la demande de IL le Secrétaire 
Général, déclare qu’à son avis 1’Administration des Beaux-Arts deman­
dera la conservation de' la première et de la deuxième enceintes sans 
qu’aucune nouvelle coupure y soit faite. Elle ne verra sans doute 
pas d’inconvénient à l’utilisation des coupures naturelles mais s’op­
posera certainement à la construction de ponts rejoignant le sommet 
des courtines. Quant à la suppression des tenailles, M. Pietresson 
de St—Aubin est d’avis que ce point secondaire ne soulèvera probable­
ment pas de difficultés.

Après cette,intervention, les membres du jury ont examiné à 
nouveau et individuellement, comme ils avaient déjà- pu le faire la 
veille, les projets soumis à leur jugement.

Puis, sur l’invitation de M. 1’Adjoint Dompsin, M. Dubuisson a 
commenté chaque projet devant le jury.

Ce dernier examen terminé, les membres du jury ont délibéré.
Revenant tout d’abord sur l’intervention du Ministère des Beaux- 

Arts, les représentants de 1’Administration Municipale ont tenu à 
souligner que, pour la réalisation du projet définitif, la Ville de­
vrait aussi tenir compte de la décision que prendra 1’Autorité Alle­mande .

3ur>y constate que, dans l’ensemble, les projets qui lui ont ■été soumis, sont sérieusement étudiés et que des idées très heureuses 
ont été émises.

Il lui parait intéressant de conserver la propriété d’un grand 
nombre de projets afin cc pouvoir puiser dans chacun d’eux l’idée qui 
lui paraîtra la meilleure pour l’élaboration du plan d’exécution.

Au surplus si certains projets paraiss ent supérieurs aux autres 
cette supériorité n’est pas suffisante pour justifier un gros écart 
dans le montant des primes à attribuer.
v S inspirant de Ces considerations, le jury a décidé de proposer 
a 1’Administration Municipale de porter à 20.000 Ers le montant des 
primes, fixé primitivement à IL.000 Ers.

11 a ensuite attribué :
a) une prime de 000 Ers aux projets s'Erance quand même”, "Pomone” 
"Vauban” et ’’Lille”. ’
b) une prime de 2.000 Ers aux projets ”Mady Loulou”, ”Pax” Pauvre 
et fier”, et le "Pentagone”.

Les enveloppes contenant les noms des auteurs de ces projets ont 
ensuite été ouvertes.



Avant de remercier M.M. Dehaudt et Pietresson de St-Aubin, 
M. 1’Adjoint Dompsin rappelle qu’il appartient maintenant à la Com­
mission du Plan élargie d’élaborer le projet d’exécution» Il précise 
que ce projet sera adressé, avec une notice explicative, au Ministère 
des Beaux-Arts dans le plus bref délai possible et aussitôt après 
l'approbation des autorités d’occupation,

La Commission demande à M. Dubuisson de vouloir.bien se charger 
de cette étude en s’entourant éventuellement des collaborateurs qui 
lui paraîtront nécessaires,

M, Dubuisson ayant accédé à ce désir, la délibération du jury 
a pris fin à If heures,

MM, Dehaudt et Pietresson de St-Aubin s’étant retirés, la Com­
mission du plan a repris ses travaux,

II - Grands Travaux,
M, Marché donne quelques explications sur l’état d’avancement 

des travaux auxquels sont maintenant occupés 740 chômeurs.
Jardins ouvri ers.

Un projet d'aménagement de jardins ouvriers dans la fortifica­
tion dérasée a été établi par M. Bouket. La Commission décide qu’un 
plan d’ensemble sera adressé à M, le Maire pour être soumis à M. le 
S t adtko mini s s ar.
Dérasement aux abords de la Corne de Gand.

L’Autorité Allemande occupe deux constructions érigées sur le 
terrain. Elle voudrait maintenir cette occupation. Dans ce cas, le 
dérasement s’avérerait impossible.

En ce qui concerne le cantonnement de pêche, le Syndicat des 
pêcheurs a donné son accord. Les pêcheurs municipaux ont demandé que 
l’on prévoit le remblaiement de quelques emplacements de leur canton­
nement. La Commission ne fait pas d’objection.
Voie projetée de la place des Chasseurs de Priant au passage supé­
rieur ’destiné à remplacer le passage à niveau du Chemin de Bargue s,

La SoNoCoEo a inscrit à son programme de travaux la construction 
du passage supérieur. D'autre part, le dérasement du lot N° I de la 
fortification près la porte de Béthune mettra à notre disposition un 
important cube de terres. M. Marché propose de profiter de cette oc­
casion pour créer la voie projetée reliant la place des Chasseurs de 
Priant au passage supérieur. Les terres provenant du dérasement du 
lot N° I pourraient ainsi être utilisées pour réaliser la rampe d’ac­
cès. Pour la prise de possession des terrains, la procédure d’urgence 
serait utilisée. La Commission donne son accord de principe à la pro­
position de M. Marché.
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nivoMse.he Jardins ouvriers^e_la 

vard dVceinturZ fl VtV,Utili?és pouf la forme de chaussée du boule- 
Grauds Trlvaui tLuHF® Vn esVnSCrite au 2ème Programme des 
lianas iravaux. Leur enlevement aura donc lieu à ce moment.

III - Commission du Plan.
Maison éclusière

, La commission prend connaissance de la lettre de M Rousses,, 
ngenieur des Ponts et Chaussées, informant la Ville qu'il ne voit 
aucun inconvenient au logement de l'éclusier du Pont de la Barre dans un immeuble du quai de la Haute-Deûle. En conséquence le serW^? 
“Ât Äs?S pourparlers en vue de’la location

ïj^euMe^njgauyais^état. rue de la Vignette (occupation Réveil du Mord^ 

nouveaux SLV ^stiné.à être démoli^pour la réalisation des 
IVVtVn V -1 ■prmer corps de bâtiment sur rue étant en

’°- Commission ne voit aucun inconvénient à sa démolition.
Réunion terminée à 18 h 15.

Hôtel de Ville le 23 Décembre 1940 
Le Secrétaire, 

LEFEBVRE.

Transmis à M. 1’Adjoint Dompsin 
le 23 Décembre 1940» 

LEFEBVRE.
Transmis à V. le Secrétaire Général 

le 24 Décembre 1940.
LEFEBVRE.

Vu, 
L. DOMESIH.
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' 4 \ Réunion du 26 Décembre 1940

. Messieurs les membres de la Commission dû Plan 
le,jeudi 26 Décembre 1940 à 14 h. 30 à la Mairie dé 
présidence de M, Dompsin, adjoint au Maire,.

se sont réunis 
Lille, sous la

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire 
Rousseau. d°
Willems / d°
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson; architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des services administratifs

de la 2ème Direction
Alhant5 sous chef de bureau
Marché^Directeur Général des Grands Travaux
Vandewièle2 chef' adjoint du service de la

Voie Publique
Bouketj surveillant général des Promenades et 

Tardins
Excusé : Me Dehove, Maire de Lille

I ~ Grands Travaux
Etat dfavancement des travaux .w- SAI.,!' II« „ . ,

M. Marché fait connaître que le nombre dfouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement de 957 o

Jne démarche sera faite auprès de 1Tentreprise Caroni, à la­
quelle un lot important de démantèlement a été adjugé, pour la prier 
de pousser plus activement les travaux en employant un plus grand 
nombre de chômeurs.

Aménagement d? une ceintur e_ de verdure

Dans les parties de fortification d ont le dérasement est en 
cours, des groupes de jardins ouvriers vont pouvoir être créés. Le 

Pfev01^ -^a création.de ; 416 jardins à 1 * emplacement des 
pon^s y 242 derriere l:Arsenal. boulevard de Strasbourg, 

394 Boulevard de la ^Moselle , 158 près la porte de Gand, 150 près de 
la Basse Deule? et 130 près de la place des Baisses, soit au total 
1490 jardins.

En.ce qui concerne le dernier emplacement, M. Planque émet la 
suggestion qu‘y_soit créés dans l'?avenirs une gare dTautobus assu­
rant ^ainsi une liaison plus sérieuse entre les transports par voie 
ferree et par route.
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D’autre part, en cet endroit également nous manquerons de 
terre pour mettre le terrain au niveau prévu. Il est proposé d’y 
créer une décharge publique»
Construction d’aqueducs

L’entreprise Coignet a signalé les difficultés qu’elle ren­
contre pour ses approvisionnements en matériaux; des péniches de 
sable et gravillons ont été réquisitionnées, M, Marché propose, 
ce qui est accepté par la Commission, de signaler le fait à l’au­
torité allemande, qui avait promis son concours pour faciliter 
l’arrivée des matériaux <•
Suppression de passages à niveau

M. Marché signale que la S.N,C.-F, l’a informé téléphonique­
ment que le décret approuvant son premier projet de travaux vient 
d’être pris et qu’en conséquence, il n’est plus possible pour cette 
Société de comprendre la construction du passage supérieur du 
Chemin de Bargues dans son programme,, A titre tout à fait offi­
cieux, le représentant de la SeN.C»Fo suggère que cette question 
soit reprise comme projet municipal avec participation éventuelle 
du chemin de fer» La Commission désire être saisie officiellement 
de cette affaire avant de l’examiner au fond»
Voie reliant la_place des_Chasseurs de Priant à la Cité Hospitalière

Pour construire la rampe d’accès de cette nouvelle voie, il 
est nécessaire de transporter les terres du lot de dérasement cLô- 
la Porte de Béthune qui a été adjugé avant que ne soit prise la 
décision de réaliser cette voie. L’adjudicataire de ce lot solli­
cité demande un prix de transport qui est jugé trop élevé, la 
Commission, sur proposition de Mo Marché, décide d’essayer d’obte­
nir des conditions plus raisonnables de cet entrepreneur»
Création d’une nouvelle yoie_ remplaçant la rue Jeanne Hachette

M. Marché signale qu*' il serait possible d’utiliser les ter­
res provenant d’un lot de dérasement de la fortification près la 
porte des Postes pour amorcer cette nouvelle ruea Les wagonnets 
devraient évidemment traverser la route des Postes , mais le ser­
vice des Ponts et Chaussées a bien voulu ne pas y faire obstacle. 
Il faudrait également autoriser l’adjudicataire du lot de dérase­
ment à utiliser tous moyens de transport qu’il jugera nécessaires. 
La Commission se range à la proposition de M. Marché qui compte 
suivre la procédure d’urgence pour la prise de possession des ter­
rains»
Elargissemeni de l’avenue du Petit Paradis

M, l’adjoint Rousseau, MH/L Marché et Lefebvre ont procédé 
à une visite des chantiers en cours« Il est apparu au cours de



cette visite que l’élargissement de l’avenue du Petit Paradis 
s'imposait. Il est'donc décidé de porter la largeur de la chaus­
sée à 9 mètres. Il est bien entendu qu'une piste cyclable sera 
aménagée ainsi qu’il avait été antérieurement décidé, y

Au cours de l’examen de cette question, M. Marché propose, 
ce qui est accepté par la Commission de Redresser la rigole de 
dessèchement à hauteur du baraquement du Camp de Vacances du Bois 
de la Deûle*
Postes d’Qctroi du Petit Paradis et de la Porte d'Eau.

a) il est définitivement décidé que le poste actuel du Petit 
Paradis sera supprime.

b) la suppression du poste actuel de la porte d’eau:est éga­
lement décidée, et, en même temps la rectification de l’avenue 
Mathias Delobel aux abords de ce poste.

Avant d’étudier le problème de la reconstruction de ces pos­
tes, l’avis de la Direction de l'Octroi, sir 1’opportunité de leur 
maintien et éventuellement sur l’emplacement à adopter pour la 
reconstruction, sera demandé.

Sur cette^question, s’est greffée, au cours de la discussion, 
celle de la création d’un garage pour voitures de tourisme dans 
le.Bois. La Commission estime qu’il serait heureux que ce garage 
puisse être prévu dans le projet d'aménagement des abords de la 
Citadelle.

11 - COMMISSION DU PLAN.
La Commission du Plo.n est saisie du projet de construction, 

par la ville de La Madeleine, d’un parc de Sports, sur .une partie 
des terrains cde zone situés sur le territoire de cette commune.

M. le Préfet du Nord a transmis ce projet à M. le Maire de 
Lille, en rappelant qu’en application de la loi du 19 octobre 1919 
l’acquisition de ces terrains devait obligatoirement être poursui­
vie par la ville de Lille.

Il convient du reste de remarquer que par suite d’une lacune, 
la loi du 19 octobre 1919 n’ayant jamais été mise en harmonie avec 
la réglementation nouvelle de l'expropriation ( décret-loi du 8 
août 1935), la ville de est dans l’impossibilité d’exproprier
actuellement des terrains de zone.

Par ailleurs, la Commission a toujours estimé qu'il était juste 
et équitable que les terrains de zone des communes voisines soient 
annexés au territoire de Lille, étant donné que c’est cette derniè­
re seule qui a la charge de les acquérir et de les aménager. La 
Commission maintient donc sa position antérieure.



Elle ne voit un accord possible qu’aux conditions suivantes:

. I°- la ville de Lille poursuivrait, dès que possible, l’expro­
priation des terrains nécessaires à la réalisation du projet,

2°- la commune de La Madeleine aurait la jouissance de ces par­
celles moyennant paiement d’un droit de location à débattre entre 
les deux administrations.

3°- les constructions sportives ne seraient édifiées qu’en ac­
cord entre les deux communes.
4°- les installations sportives seraient mises à la disposition •' 

des sociétés lilloises dans des conditions à régler également en­
tre les administrations intéressées.

Mais il reste bien entendu que, probablement, la ville de La 
Madeleine devrait prendre 1’engagemat non seulement de ne pas 
s’opposer mais même de donner un avis favorable à l’annexion au 
territoire de Lille, des portions de”zône’’ situées sur son terri­
toire .

Elargissement des ponts du Ramponneau et du Petit Paradis.

La COuimission est tout à fait d’accord avec M. le Maire, la 
situation financière de la Ville ne permet pas d’envisager la prise 
en charge de la somme importante demandée pour l’élargissement du 
pont du Petit Paradis. Elle prend acte, avec satisfaction, de ce 
que le Service des Ponts et Chaussées ait bien voulu faire élargir 
le tablier du Pont du Ramponneau.

Réunion commencée à 14 h 30 
terminée à 17 h 15.

Le Secrétaire,
signé LEFEB VR E.

Transmis à M. l’adjoint Dompsin, 
le 28/12/40 
s igné : LEFEBVRE.

M. le Secrétaire Général
Vu le 31/12/40

signé: L DOMPSIN signé: E LEFEBVRE



Commission du Nouveau PlanM./w-_____ __ ___

réunion du 2 Janvier 1941

de la Commission du Plan se sont réunisa la Mairie de Lille, le Jeudi 2 Janvier 1941 à 14 h.30 sous la 
présidence de M& Dompsin, adjoint; au maire.

Etaient présents? MM. Dompsin.^ adjoint au maire, 
Rousseau, ~ ?î

Dur ui;
//■

Architecte DôP.L.Gt

hef des services administratifs de 
la 2éme Direction?

Alhant 5, sous chef de bureau
Marché ? directeur général des Grands Travaux, 
/.andewiere, chef adjoint du service de la

1oie Publique 5
Bouketg surveillant générai des promenades et 

jardins«.

xuusés ï MM. Dehoveè maire de Lille
et Planque., secrétaire général de la Mairie.

— .AJ spanc em e nt de s t r a vaux <

regie par la Ville .itre que sur les chantiers exploités en 
coupes«, actuellement, environ TOOO ouvriers, 
iers les ouvriers se plaignent de la ri- 

...  . Lesmembres de la Commission désirent trai-
fumainemenc ce problèmej mais après examen des différentes solu- 

ljV’LeUï s?mble W seule qui soit pratiqué..,
3 ar're?' mc-mentane des chantiers si la température deve~ 

Jf-y Pær-. L'rOp riS°ursusi< Bien entendu les ouvriers ne pourraient' 
muner .coins salaires c.uranr cette suspension de travail.

s par la Peldkommandantur

j ï^-nSénieur des Ponts et Chaussées a exprimé le désir 
~^c<Ute.r,L±XeS travaux urbains que la Ville compte réaliser.
j;ls °m e^e arretés par une délibération du Conseil Munici-
pc,.j. coi u ie^ o6j-vices prefectoraux ont reçu copies. Un exemplaire 
spécial sera adressé à M. Lesieux.

a la Cité 'Hpspibalièy.e,'..
- c ^.t.Mar<?hé,,;er~d comnte des démarches tentées par lui même et 
:';ir"? auprès des propriétaires des terrains intéressés 

°n VQe/i;obtenir leur autorisation d’occuper ces ter- 
y1“' r' pJ-ljaes proprietaires ont donné lehr acquiescement. Les 

pourparlers continuent avec les autres*
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Jardins ouvriers-

Me Richard, administrateur de l’ùeuvre Lilloise des Jardins 
Ouvriers, a adressé à M. le Maire une lettre dans laquelle, après 
avoir rappelé que *la Ville a repris.à son groupement, 3 hectares 
de jardins, il demande qu’une surface de terrain équivalente sus­
ceptible d’être mise de suite en exploitation, lui soit louée.

La Commission émet le voeu que*la question des jardins ou­
vriers soit mise entre un nombre réduit de mains afin d’éviter 
les fausses manoeuvres et les fraudes. Il a été constaté, en ef­
fet, qu’il existe sur des terrains de la Ville, en des emplace­
ments où des travaux doivent être exécutés, des jardins ouvriers 
dont certains sont ignorés des services municipaux. La Commission 
décide de demander à M. l’adjoint Hermez de vouloir bien assister 
à la réunion du jeudi 9 janvier, en vue de mettre au point cette 
question.

D’autre part, il existe dans la Cité Hospitalière.des terrains 
d’importante superficie et dont les Hospices peuvent disposer en 
attendant l’édification de nouvelles constructions. La Commission 
propose de demander à l’Administrâtion des Hospices, si elle n’a 
pas l’intention de les utiliser pour ses besoins et de.lui suggé­
rer, dans la négative, soit d’y créer des jardins ouvriers, soit 
de les remettre à la Ville qui y créerait elle-même des.jardins 
Dans ce dernier cas, les deux administrations se mettraient d’ac- 
cerd sur la date et le mode de reprise des terrains.

Aménagement des abords de la Citadelle.
M. Dubuisson soumet à la Commission l’avant-projet que celle- 

ci lui avait demandé d’établir.
Le projet ne prévoit la suppression que de deux tenailles et 

de la poudrière et conserve tous les autres ouvrages existants de 
façon à donner dans toute la mesure du possible, satisfaction au 
Ministère des Beaux Arts.

N. Dubuisson'commente cet avant-projet qui comporte entre 
autres, une large voie de circulation. Des jardins d’enfants, ter­
rains de jeux et de sports, un théâtre de verdure, un lac sont 
prévus ainsi que deux garages.

Sous réserve de queloues modifications de détails, la Commis­
sion accepte l’avant-projet.

O. Dubuisson est chargé d’établir le projet définitif qui se­
ra soumis au Stadtkommissar, puis à l’Administrâtion des Beaux 
Arts, puis la Préfecture.

‘La Commission demande qu’en transmettant le projet à la Prefec­
ture; M. le Maire insiste sur la nécessité d’obtenir rapidement 
l’accord du Ministre afin que la Ville ne se trouve pas dans la 
nécessité d’arrêter le chantier-



* Postes d’Octroi de la porte d’eau et du Petit Paradis
M< Lefebvre fait connaître qu7 après en avoir conféré avec M. le 

Secrétaire Général de la Mairie et IL Copia, directeur de 1’Octroi 
par intéririj il apparaît que les deux postes pourraient être suppri­
més et remplacés par un seul près du pont de la Citadelle et quelques 
panneaux indicateurs0 .

Poste d’octroi de la porte d-Ypres
Un nouveau poste sera construit en bordufe de la rectification de 

la route d’Ypres, à la limite du territoire de Lille.
Création d’un Parc de Sports à La Madeleine
La Commission prend connaissance a) de la note de Mo le Maire, 

b) de la lettre adressée par celui-ci à Mö le Préfet du Nord.
Suivant le désir exprimé-par Mo DEHOVE, la Commission décide 

d’inviter IL le Maire de La Madeleine à désigner un représentant qui 
entrerait en rapport avec la Commission du Plan*

Dérasement porte de Béthune, transport de terres
M» Marché fait connaître qu’un accord. au prix fixé par la Commis 

sion, est intervenu avec l’adjudicataire pour le transport des terres 
vers la voie à créer entre la place des Chasseurs de Priant et la 
Cité hospitalière»

II COMMISSION DU PLAN
Demande d’occupation de terrain pdur_y instailer une roulotte.

M. Gossart pétitionnaire, ~ 
La Commission maintient son refus

Réunion commencée à 14 h 30 
terminée à 17 Heures

Transmis à M. 1TAdjoint
DOMPSIN 

le 3 Janvier 1941 
(signé) LEEEBVRE

Hôtel de Ville le 3 Janvier 1941 
Le Secrétaire.

( s i gné ) LE EEBVRÊ

VU
(signé) L* DOMPSIN
M. le Secrétaire Général 

le 4 Janvier 1941

VU
Lille le Janvier 1941



COMMISSION DU NOUVEAU PLAN

Réunion du 9 Janvier 1941

Messieurs les membres de la Commission 
le jeudi 9 Janvier 1941 a lu Mairie de Lille 
de M.Dompsin, Aâ joint au Maire.

Etaient présents : MM.Dompsin, Adjoint 
Rousseau 
Willems
Planque,Secrétaire Général de la Mairie 
Dubuisson,Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des Services administratif 

de la 2e Direction
Alhant, Sous chef de bureau
Marché, Directeur Général des Grands

Travaux
Vandewièle,Chef Adjoint du Service de

la Voie Publique
Bouket, Surveillant général des prome­

nades et jardins.

excusé : M.Dehove, Maire de Lille.

Création d’un parc des gports à La Madeleine.

M.Dompsin, président, présente les excuses de M.Dehove, 
Maire de Lille, qui, retenu par les multiples devoirs de sa charge 
n’a pu assister à la réunion et souhaite la bienvenue à M.Scrive, 
Maire de La Madeleine, ainsi qu’aux membres de son administration 
qui l’ont accompagné.

M.Dompsin,souligne immédiatement que la Commission a examiné 
le projet de la Ville de la Madeleine non seulement sans intran­
sigeance, mais avec le désir de rechercher un terrain d’entente.

Néanmoins le projet appelle quelques réserves et M.Dompsin 
donne lecture d’une note résumant le point de vue de la Commis­
sion.

M.Scrive fait alors remarquer que c’est surtout la question 
de l’incorporation de la ’’zone” au territoire de Lille qui peut 
diviser les deux administrations. D’autre part la Ville de 
La Madeleine n’accepterait qu’à regret de dépenser plusieurs 
millions pour édifier des constructions sur un terrain dont elle 
ne serait que locataire. Elle préférerait que la loi du 19 Octobre 
1919 soit modifiée en vue de permettre à la Ville de Lille de lui 
céder ses droits d’expropriation.

La délégation de La Madeleine insiste pour que la Ville de 
Lille accepte soit de vendre le terrain de fortification situé 
sur le territoire de Lille et intéressé par le projet,soit de 
l’échanger contre d’autres parcelles.
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n, •4_Cette gestion appelle aussitôt celle de la rectification des 
limites des deu. communes. Après échange de wes, 1VI«. l'Adjoint * 
Rousseau constate 1’opposition des deux points de vue, La Madeleine 
désirant ramener la limite des territoires à la nouvelle voie ferrée 
de contournement alors que Lille estime que cette limite doit être

iixée actuellement pour la zone. Il souligne en outre que les 
iiierents problèmes soulevés au cours de la discussion sont assez 

complexes et demandent un examen attentif. Il propose que la note 
L^Madel we ^--^e soit adressée à M. le Maire de

M. Scrive^accepte très volontiers cette proposition, puis un 
membre de la délégation de La Madeleine commente les dispositions 
techniques du stade.

La délégation se retire 
reprendrait l’étude de cette ensuite, après avoir déclaré qu’elle 

affaire dès réception de la note.
Jardins ouvriers.

.• P*P Hermez n’a pu répondre à la convocation qui lui
avait ete adressée et n’assiste pas à la réunion.

Un plan, mis a jour, permet de constater que le nombre de iar- 
ins ouvriers est actuellement de 3475 y compris les jardins de ■ 
Oeuvre lilloise. Pendant la période d’exécution des grands travaux 

ce nombre sera ramené a ^156, pour être porté - en se basant sur 
trULTcte1 dérafemelt^ement possibles ” à 45I6 aPrès achèvement des

Pour ces évaluations, une superficie de 300 mètres carrés par 
a yh 4 zi -) » j « -i mm .a. ssion se demande s’il est bienindique de distribuer des jardins de surface uniforme quelle oue 
soit importance de la famille du titulaire. La diminution de sur­
ace augmenterait le nombre de jardins mais diminuerait quelque peu 

la superficie du terrain cultivable en augmentant le nombre des 
allées.de desserte dont la largeur pourrait du reste être réduite 
au strict minimum. La subvention forfaitaire de l’Etat prévue par 
la loi du 20 Novembre 1940 peut d’ailleurs être attribuée pour des 
jardins de 200.m2 au minimum. P

Ces renseignements seront transmis à M. le Maire.

Aménagement-des abords de la Citadelle.•

M... Dubuisson soumet l'avant-projet arrêté suivant les dernières 
suggestions de.la Commission.' La'Commission décide qu’il sera trans- 
?ls a Maire pour être soumis au Stadtkommissar. D’autre part,
a Commission.est informée que le Sous-Secrétaire d’Etat à l’Ins- 
ruction publique a désigné M. Paquet, Inspecteur Général des Monu­

ments historiques pour représenter 1'Administration des Beaux-Arts.
. Paquet a ete invité à venir'examiner le projet avec la Commission 

a moins qu il ne préféré que. nous ne lui adressions.



Il est pris acte de la lettre de M. Vandenheede proposant de 
confier la direction des travaux à des architectes de jardins; 1’in­
tention de la Commission est de proposer que l’exécution de certains 
travaux d’aménagement, comme par exemple le théâtre de verdure, les 
terrains de sports, etc.. soit confiée à des architectes ou paysa­
gistes choisis paimi ceux qui ont pris part au concours.

Grands travaux
M. Marché fait connaître que le nombre de chômeurs occupés sur 

les chantiers est sensiblement le même que celui de la semaine pré­
cédente; la rigueur de la température ne permet guère d’espérer ac­
tuellement un accroissement sensible du nombre d’ouvriers.

Cependant il faut signaler s
a) que le chantier du lot N° I, porte de Béthune, vient d’être ouveri 
b) que la S.N.C.F. a l’intention d'ouvrir également très prochaine­
ment ses chantiers.

M. Marché signale que, pour le lot N° 2, Porte des Postes, qui 
va être mis en adjudication, les terres devront être transportées a 
plus de 1500 mètres. Le cahier des charges autorise donc tous les 
moyens de transport. Il stipule en outre que s
1° le prix de la soumission devra être calculé en tenant compte de 
l’interdiction de l’emploi d’explosifs;
2° qu’un pourcentage de réduction sera appliqué à ce prix en cas 
d’utilisation d’explosifs.

M. Marché fait connaître que, sur le chantier des "Dix huit 
Ponts”, un sous-officier allemand a fait déplacer 40 hommes pour 
l'installation d’un champ de tir. M. Marché espère pouvoir régler 
facilement cet incident.

La Commission manifeste son étonnement de certains articles 
parus dans la Presse concernant les jardins ouvriers et les travaux 
de dérasement. M. Planque rappelle les instructions données antérieu­
rement dans tous les services municipaux, interdisant de donner di­
rectement des renseignements aux journaux et rappelle que ces ins­
tructions sont toujours en vigueur.

La Commission prend connaissance de différentes notes de M. le 
Maire ;
)La création d’une décharge d'ordures ménagères aux abords de la 
place des Buisses est décidée, étant donné que pour l’utilisation 
immédiate qui sera faite du terrain, en jardins ouvriers, cette dé­
charge ne peut avoir d’inconvénient.

Le Service des Grands Travaux recherchera, pour la création 
nouvelle de décharges d’ordures ménagères, d’autres emplacements
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qui devront être choisis en dehors des voies de circulation à ouvrir, 
un remblai de ce genre n’étant pas souhaitable pour l'infrastructure 
d’une voie publique«

Par ailleurs le Service des Grands Travaux indiquera les empla­
cements accessibles aux tombereaux de la propreté publique et l’épo­
que ou la décharge pourra être utilisée,.
bquestion de la suppression du passage à niveau du Chemin de 
Bargues doit être examinée par la Commission dès qu’elle connaîtra 
officiellement les intentions de la S.N.C.f. qui n’ont été portées à 
la connaissance dj M. Marché qu’au cours d’un rapide entretien télé- 
phoni que.

Suppression du passage à niveau du faubourg de Douai.
M. le Maire a transmis les suggestions de M. Godant au nom du 

Groupement des Commerçants du faubourg de Douai.
La Commission décide de transmettre immédiatement ces deside­

rata à la S.N.C.F., mais elle souligne qu’en admettant que celle-ci 
accepte de modifier ses plans, le prolongement de la rue Stricanne, 
qui se termine actuellement en impasse, se heurtera à une construc­
tion assez importante utilisée à usage de maison de confection» Par 
contre la liaison entre les rues Cervantès et Louis Spriet parait 
possiole; mais, du point de vue technique, la réalisation du projet 
imposera la nécessité de prolonger les rampes du passage supérieur 
a la route bien au delà des rues Cervantès et Stricanne.
Baraquements rue Jeanne Hachette.

Pour la réalisation de ses projets, la S.N.C.f. demande la dis­
parition de trois baraquements de la rue Jeanne Hachette. La Commis­
sion estime eue la Compagnie obtiendra-plus facilement que la Ville 
l'évacuation des occupants. Tous renseignements nécessaires lui se­
raient du reste fournis.

H. Marché se mettra en rapport à ce sujet avec les représentants 
de la S.N.C.f.

place des Chasseurs de Priant à la Cité hosp^alière.
JVÎ. Marché ,fait connaître que de nouveaux propriétaires ont 

donné leur agrément à l’occupation immédiate de leur terrain.
Création d’un garage Avenue de Soubise.

La Commission accepte le projet qui lui est soumis.



Suppression du poste d’oct_rpi de l’avenue de Soubise.

La Commission, en accord avec le Directeur intérimaire de l’Oc­
troi, avait décidé de remplacer les postes des avenues de Soubise et 
du Petit Paradis par un seul poste qu’on installerait près du pont 
de la Citadelle«

Il existe à l’angle du boulevard de la Liberté et du quai de la 
Haute-Deûle, une petite construction 'occupée par le Service des Ponts 
et Chaussées et qui serait suffisante pour l’installation de ce 
poste.

M. Lefebvre rend compte des premiers pourparlers qu’il a eus à 
ce sujet avec le Service des Voies navigables. Sous réserve de véri­
fication, il semble que cette construction appartient ou a appartenu 
à la Ville. M. Lefebvre poursuivra ses démarches.

Réunion commencée à 14 h 30, terminée à 17 h 45«

Hôtel de Ville le 14 Janvier 1941.

Le Secrétaire, 
LEFEBVRE.

Transmis à M. 1’Adjoint Dompsin 
le 14 Jànvier 1941.

LEFEBVRE.

Vu, 
L. DOMPSIN.

Transmis IL le'Secrétaire Général
le 14 Janvier 1941. 

LEFEBVRE.



commission du .nouveau plan

Reunion du 16 Janvier 1941

Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réunis 
à la Mairie de Lille, le jeudi 16 Janvier 1941 à 14 heures 30, sous 
la présidence de LL DOMPSIN« adjoint au Maire.

Etaient présents : M,ÎL DOMPSIN, Adjoint au Maire
ROUSSEAU, d°
WILLEMS, d°
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mai- 

2? î G ’
DUBUISSON, Architecte D.P.L*G.
LEFEBVRE, Chef des Services Administra 

tifs de la Sème Direction,
ALHANTSous-chef de bureau;
MARCHE, Directeur général des Grands

Travaux;
VANDEWIELE, Chef adjoint du Service de 

la Voie Publique;
BOUKET, Surveiliant Général des Prome­

nades et Jardins.

excusé : M 6 DEHOVE, Maire de Lille.

METHODE DE TRAVAIL

M. 1’Adjoint DOMPSIN, en ouvrant la séance, propose l’adoption 
d’une méthode de travail qui permettrait au président de la Commis­
sion de connaître avant 2a séance, dans leurs grandes lignes, les 
problèmes qui seront examinés et d’établir des ordres du jour plus 
précis. A cet effet, les services feraient parvenir en temps utile 
au Secrétariat de la Commission une note succincte accompagnée 
éventuellement des dossiers sur chacun des différents problèmes qui 
seraient à examiner au cours de la réunion. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité et sera mise en pratique pour la prochaine 
séance.

Il’ GRANDS TRAVAUX

LL MARCHE fait connaître que, toujours en raison des rigueurs 
de la température, le nombre des chômeurs occupés sur les chantiers 
reste stationna ire. L’entreprise Caroni a même dû cesser tout tra­
vail .

Dérasement de la fortification Cahier des charges des lots 
à mettre en adjudi cat ion.

Il avait été décidé, lors de la précédente réunion, que serait 
déclaré adjudicataire l’entreprise ayant présenté le meilleur prix 
pour la démolition de maçonneries sans emploi d’explosifs étant 
entendu que le cahier des charges indiquait le pourcentage de ré­
duction à appliquer à ce prix en cas d’emploi d’explosifs.
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LL Marché craint que cette méthode ne soit difficile à appli­

quer? étant donné la difficulté de déterminer ce pourcentage de ré­
duction, Si ce pourcentage était jugé trop fort par les entrepreneurs 
ceux-ci ne se feraient pas faute d’augmenter leur prix initial. D’au­
tre partj si le pourcentage était trop faible, l’entreprise pourrait 
en tirer un bénéfice exagéré au cas où elle pourrait utiliser des 
explosifs o

La^Commission reconnaît que cette solution n'est pas parfaite, 
mais l’établissement d’une moyenne des deux prix que l’on demande­
rait aux soumissionnaires ne serait pas non plus sans inconvénients 
sérieux.

Aussi, la Commission maintient-elle sa décision précédente, étant 
entendu, au surplus, que le cahier des charges stipulera qu'au cas 
oii l’utilisation d’explosifs serait autorisée et ou l’entrepreneur 
se déclarerait.dans1’impossibilité de s’en procurer, la Ville se 
réserve le droit, si elle en a la possibilité, d’en assurer la four­
niture, contre remboursement, et d’en imposer l’emploi.

Le pourcentage de réduction à appliquer est fixé à 50 %.

Aménagement des abords de la Citadelle,

Le projet d’ensemble a déjà été accepté. Mais se pose le pro­
blème de 1 ’ écoulement des eaux. La Commission accepte les disposi­
tions proposées à ce sujet par M. Marché. Il est en outre entendu 
que les pièces d*eau du Bois de Boulogne seront maintenues, en raison 
de la possibilité de les alimenter en eau courante.

Le lac,aura une superficie d’environ I hectare, sa profondeur 
sera d’un mètre vingt et sa capacité par conséquent de 12 à 15.000 
mètres cubes. La profondeur du miroir d’eau près de la porte Royale 
sera d un metre, re remplissage du lac et du miroir d’eau serait as­
sure par le forage du Palais Rameau.

et du Camp de Vacances du Bois de laPeule. ' —--- ——   —

a Ces baraquements, sérieusement endommagés par la tempête, ont 
dû etre réparés d'urgence..Ces réparations nécessitent l'extension 
du marche passe aoec la maison Bienvenu Frères et Soeurs. La Commi s — 
sion accepte les propositions faites par le service à ce sujet.

Rapport transmis au Conseil municipal.

Création de décharges pour ordures ménagères.

lo Maire a demandé à connaître la durée approximative d’uti­
lisation de certaines décharges. M. Marché apporte, sur cette ques­
tion, des renseignements à la Commission :



a) décharge Porte des Postes - Getto décharge, en service ac­
tuellement, pourra encore être utilisée durant huit mois environ.

k) décharge près la Porte de Roubaix et la Place des Puisses 
Pour établix le cube disponible, il faudrait calculer celui des 
remblais. D’autre part, pour obtenir le maximum de volume, il 
faudrait construire un égout pour remplacer le fossé qui assure 
actuellement lfécoulement des eaux provenant de la Gare. La Com­
mission est favorable, en principe, à la construction de cet 
égout. Le service lui soumettra un avant projet lors de la pro­
chaine réunion.

Enfin, M. Marché signale qu’il serait possible de créer une 
décharge pour environ 2.000 m3 près de la rue Lequeux, sur le 
Ilème lot de dérasement. Le service de la Propreté Publique sera 
avisé.

Jardins ouvriers

% M. 1’adjoint Hermez s’est fait excuser de n’avoir pu assister 
a la dernière réunion, de ne pouvoir encore assister à celle-ci.

La Commission prend connaissance des notes adressées par M.le 
Maire a M. Lefebvre, visant notamment 1»attribution de lots de 
superficies différentes suivant 1Timportance de la famille des 
bénéficiaires. Après échange de vues et compte tenu des renseigne­
ments recueillis sur le nombre d’enfants des demandeurs de jardins 
dans les différents quartiers, la Commission estime que l’on peut 
ou fixer des pourcentages arbitraires, par exemple 40 % de la 
surface disponible pour des lots de 200 mq, 40 % pour des lots 
de 250 mq et 20 pour des lots de 300 mq, qui seraient respecti­
vement .attribués à des familles comptant 1° jusqu’à 2 enfants, 
2®, 3 et 4 enfants j. 3° 5 enfants et plus; ou lotir les terrains 
suivant un pourcentage déterminé par les demandes agréées, suivant 
ce que désirera la Commission des Jardins-

Travaux de modification du système ferroviaire dans la partie 
Sud de la VilïêT^“ ------------------ —*-----

Lors des premières conversations engagées à ce sujet, en No­
vembre 1940, la S.N.CÆ. avait proposé, pour faciliter la réalisa­
tion du passage supérieur de la Cité Hospitalière, ainsi que la 
construction de la rampe d’accès de ce nouveau passage, d’hbaisser 
le niveau des voies de la gare Lille Sud, la Ville de son côté 
abaissant le niveau-d’arasement de la fortification, face à 1’Ar­
senal*

Les terres ainsi récupérées auraient été transportées par 
^ei,rae, Par la. S,N.C.Fo , vers le passage supérieur de la 

Cite Hospitalière* . ■ ■
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Par lettre du 10 Janvier 1941,’ la S.N.C.F. a avisé M. Marché 

’’qu’en raison de l’utilisation à la confection 4es rampes d’accès 
aux futurs P.S. destinés à remplacer les passages à niveau d’Hel- 
lemmes et de Ron©hin-Lesennes, des excédents de déblais à provenir 
de Lille-Sud, la S.N.C.F. envisage de n’exécuter dans ce secteur 
que la partie de chemin comprise entre le P.S. de la porte des Pos­
tes et le Chemin de 1’Arbrisseau”.

Le projet de la Ville ne prévoyant la création de la chaussée 
latérale qu’entre le chemin de Burgues et la rue venant de la place 
des Chasseurs de Driant, il s’ensuivra une coupure entre les che­
mins de Bargues et de L’Arbrisseau,

Toutefois, la S.N.G.F, a fait étudier le profil en long de la 
partie de ce chemin comprise entre le P.S. de la porte des Postes 
et le chemin de Bargues et propose deux solutions en priant la 
Ville de vouloir bien lui faire connaître celle qui a sa préfé­
rence. La Commission après examen donne son agrément au projet A 
qui présente des pentes et rampes convenables.

Maison éclusière

La Commission avait envisagé, en accord avec le service des 
Ponts et Chaussées, la location d’un immeuble sis Quai de la Haute 
DeÛle N° 7.

En l’absence de la propriétaire, un accord avait paru pouvoir 
se faire facilement avec, son notaire. Le retour do la propriétaire 
qui émet des prétentions incompréhensibles semble devoir remettre 
toute l’affaire en question. Le service demandera au Notaire d’in­
tervenir auprès de sa cliente pour tenter d’amener celle-ci à une 
conception plus raisonnable de la situation.

III
M.M. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commis­

sion examine les questions du ressort de la Commission du Plan«
Demande de cession de terrain entre les routes de Douai et 

d’Arras - Pétitionnaire : Compagnie du Gaz
La Commission prend connaissance de la réponse de la Compagnie 

à sa demande formulée précédemment.

L’échange valeur pour valeur, proposé par la Compagnie, néces­
siterait sans doute de longues négociations avant d’aboutir à un 
accord«

La Commission est d’avis a) de donner acte à la Compagnie de 
sa proposition qui pourra être discutée ultérieurement; b) de lui 
offrir un terrain dont la location serait précaire mais avec délai
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de préavis à fixer ù’un commun accord. Un prix de location serait 
egalement fixé*

. La Compagnie sera invitée à faire connaître les emplacements 
qui auraient sa préférence«

Demande d’autorisation de clôturer un terrain de zone, situé
-g-UX ,1Q .territoire de La Madeleine.- ' —--------  ----------

Pétition des ’’chantiers Français” transmise par M. le Maire 
de La Madeleine«

Le pétitionnaire se conformant au reglement, la Commission 
donne un avis favorable«

.. , de location, de-terrain çmgle des rues de Russie et de
Madagascar - M, Beaurain ------------—

La Commission donne avis favorable à la location de ce ter- 
Jardin ouvrier à attribuer par la Commission des Jardins au 

pétitionnaire ou a tout autre«

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 17 h 30

Hôtel de Ville lo 17 Janvier 1941.

Le Secrétaire, 

signé : E. LEFEBVRE.

Transmis à M. 1*adjoint Dompsin
le 17 Janvier 1941

signé : E. LEFEBVRE.

VU 

signé : L. DOMPSIN. Transmis à M. le Secrétaire 
Général

Le 20 Janvier 1941.

signé : E. LEFEBVRE.



COMMISSION LU PLAN

Réunion du 23 Janvier 1941

Messieurs les membres de la Commission du plan se"s-ont reunis 
le Jeudi 2.3 Janvier 1941 à 14 h 30, à la Mairie de Lille, s pus.la 
présidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire.

Etaient présents s M.M. Dompsin, Adjoint au Maire *
Rousseau, d° \
Willems, d°
Planque, Secrétaire Général de la Maître
Dubuisson, architecte
Lefebvre, Chef des Services Administra­

tifs de la Sème Direction
Alhant, sous-chef de bureau
Marché, Directeur* des Grands Travaux 
Vandewièle, Chef adjoint du service de

la Voie publique
Bouket, surveillant général des promena­

des et jardins.
Excusé : M. Dehove, Maire de Lille

I - Grands Travaux
M. Marché fait connaître que le nombre des chômeurs occupés sur 

les différents chantiers s*est accru de 200 unités. Il a, par ail- 
leui\_, insisté auprès des entrepreneurs pour que ceux-ci embauchent 
de nouveaux ouvriers.

Un nouveau chantier va être ouvert » il s’agit du lot de déra­
sement N° 3, situé derrière la gare St-Sauveur. La partie Nord 
seule pourra être arasée pour l’instant, la partie Sud étant occupée 
par l’armée allemande.
Construction d’un égout collecteur derrière la gare St-Sauveur.

La Commission examine la question de la construction de l’égout 
collecteur, prévue à l'emplacement du lot de dérasement N° 3 der­
rière la gare St-Sauveur*. Le coût de construction de cet important 
collecteur sera très élevé, et, d’autre part, la difficulté de se 
procurer des matériaux risque de retarder considérablement les tra­
vaux. Comme, au surplus, on a construit des ouvrages provisoires 
qui seront suffisants tant que ne seront pas créés les collecteurs- 
prévus à l’amont, la Commission estime qu’il n’y a pas d’inconvénient 
à remblayer le terrain. Au surplus ce tronçon de collecteur devant 
être construit dans l’emprise future de la S.N.C.F., la participation 
de cette Société sera demandée au moment de la réalisation.



Ntfili ^_a bion de 1*excédent; des déblais du lob d’arasement n°? 
entre les portes d'Arras et des PostêsT ------- ---------------- --- —

La Commission donne un avis favorable au projet de délibéra­
tion du Conseil Municipal tendant à obtenir l’autorisation de pren­
dre possession d’urgence des terrains ■ d’assiette de la voie reliant 
le Chemin de Largues à la rue du Chevalier de l’Espinard, afin 
d utiliser les excédents cie déblais à la construction de la rampe 
!re voie. Le chiffre du crédit à voter ne sera pas porté dans
la deliberation celle-ci déclarera simplement que la Ville s'engage 
a regier les sommes qui seront allouées par la Commission arbitrale.

camion du_système ferroviaire dans la partie Sud de Lille.

La Commission prend connaissance des deux dossiers d’enquête 
portantes) sur les modifications des chemins b) sur la modification 
du système ferroviaire.

Les planssoumis à l'enquete ne font que reproduire ceux qui 
furent présentés le 16 Novembre 194® a la Commission et ne tiennent 
par conséquent pas compte des observations qu’elle avait présentées.

. La Commission apprend, officieusement, que le projet d’exécu­
tion comporte une amélioration très sensible au projet soumis à 1’en­
quête.

, La Commission ne peut tenir compte de ce renseignement offi­
cieux pour émettre l’avis qui lui est demandé. Elle a donc formulé 
les critiques suivantes :

c§—..cedeerne la modification des gares et points 
d arret • “

La S.N.C.E. envisage le remplacement des gares ’’Porte d’Arras” 
. "i’C-'cbe _^es Dostes” par un Point d’Arrêt d’Arras et une station 

Lille-Sud” . La Commission regrette une fois de plis que la S.N.C.E. 
n’ait pas maintenu le projet d'une gare importante de ’’Lille Sud” 
a 1 emplacement prévu derriere 1’Arsenal. Le plan d’embellissement 
de la ville qui tenait compte de ce projet avait été établi en ré­
servant a cette.gare de larges dégagements. D’autre part le bati­
ment de la station apparait de dimensions trop réduites.

La Commission insiste à nouveau pour que'1’esthétioue de 
cette construction soit particulièrement soignée.

En outre l’accès à la cour de la grande vitesse débouche de la 
voie prolongeant, la rue.des^Postes et menant au passage supérieur. 
Etant donne la circulation a prévoir, ce carrefour deviendra dange­
reux. Aussi serait-il^heureux, pour éviter ce danger, de prévoir 
un accès plus direct à.la cour de la grande vitesse de façon à ce 
que le trafic marchandises n’utilise pas la voie de grande circula­
tion.



b) en ce qui concerne les modifications de chemins :
■ * • <

Le projet apporte de sérieuses modifications au précédent 
projet de la S..N.C.E. et obligé la Ville à revoir la partie de 

« son plan d’aménagement, intéressée par ces changements. Ce fait 
est d’autant plus regrettable que la principale raison d’être 
du plan d’aménagement avait été de coordonner les avant-projets 
des différentes^administrations et d’établir un cadre général 
duquel chaque réalisation partielle devait être détachée*

Ayant fait cette observation préliminaire, la Commission a 
demandé la modification du projet,'en vue :

a) de maintenir un accès direct de la rue d’Artois au passa­
ge supérieur de la porte d’Arras.

b) en ce qui concerne les voies d’accès à la gare de marchan­
dises ”Lille-Sud” de prévoir la création d’une voie reliant direc­
tement l’extrémité du boulevard Victor Hugo à ladite Gare.

c) de laisser à la circulation publique le chemin d’accès 
à la gare de marchandises compris par la S.N.C.F. dans le périmè­
tre de la Gare.

La Commission a particulièrement insisté sur l’étonnement que 
provoque le maintien de la voie actuelle qui deviendrait la voie 
mère des embranchements. Elle estime paradoxal qu’un projet d’une 
telle importance puisse supposer le maintien de passages à niveau 
dont la suppression paraissait être une des causes même de l’ceu- 
vre entreprise*

Enfin, en ce qui concerne le passgge supérieur de la porte de 
Douai, la Commission craint que la création, de part et d’autre du 
pont, d’un remblai avec mur de soutènement ne constitue une sorte 
de cloison étanche isolant la partie sud de ce quartier*

Elle demande, si pour remédier à cette situation, la S.N.C.F. 
ne pourrait aménager ses rampes d’accès en y réservant un passage 
dans le prolongement d’une part de la rue Cervantès, d’autre part 
de la rue Stricanne, de façon à assurer la liaison entre des deux 
artères et -les rues situées de l’autre côté de la voie ferrée.'

Projet de construction d’un égout collecteur dans le prolon­
gement de la rue du Molinel entre la gare actuelle et le collecteur 
Est ♦

La Commission avait admis, lors de sa précédente réunion, 
que pour obtenir le maximum de volume de remblais entre la porte 
de Roubaix et la place des Baisses, il serait nécessaire de cons­
truire un égout, pour remplacer le fossé qui assure actuellement 
l’écoulement des eaux venant de la Gare. M. Vandewièle soumet
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^ solutions sont possibles I°- construction de 

egout, 2. construction d’un ouvrage tubulaire provisoire. • 
na *q_20mmi?S10n de9lde la construction du collecteur définitif. 
Cette execution étant rendue nécessaire par les travaux de derase- 

SUr leS °réditS V°tés à Ce ^r9 la Ä! slrîS

^cl.6^âÈlon^J^ojrte_desanée à remplacer la rue Jeanne

La Commission examine à nouveau, pour une mise au point cette 
gestion deçà étudiée lors de sa précédente réunion. Eprésuié îa 
■ooh.G.l. exécuterait la nlate-formp dp 1 o -rm-i-i-o coumc xd
le P.S. de la Porte des Postes et le Chemin de l’Arbrisseau, ta16 
realisation du tronçon de cette voie nouvelle, compris Intrê ifs 
c emins de 1 Arbrisseau et de Bargues serait à comprendre ultérieu­rement dans un projet municipal. mpxemre uiteneu-

PUtftP d * * *2 b lettre de la S-N.C.P. se réduisait donc au
i X , , --. techniquement parlant, la Ville acceptait le

gnie dUdNordttCeblf-p?î1 * * * * *ledt® t—1 était Pr°P°sé par la Compa-
gn±e au iNorcu ue pvoiii a ete adopté.

PortauSS~——. Petit Paradis et de la

seivneirpntf& cormæ-ssance de la Commission les ren­
seignements quil a recueillis0

fa Commission lui donne mandat de poursuivre les pourparlers 
avec le service.de la Navigation pour le retour à ll viîï^du petit 
pavillon érigé a j.-angle du Jardin Vauban et où serait établi le 
poste d octroi destine a remplacer ceux du petit Paradis et de 
tanc?rte d SaU’ “£ dépense de remise en état étant de faible impor- 
U dllx-/ O J-

du Petifpaladi ÎC-Cbf ?n * * * des deu* postes d’octroi
-.j \ arabisée u de la Porte d Pau a été prévue à la é amande
d emprunt formulee.pour le 2eme programme de Grands Travaux et que
la dépense sera.très.inférieure aux prévisions, cette dépense pourra
eventuellement etre imputée au titre des crédits affeétés aux Bâtimeats communaux (Entretien). «civs at reçues aux dati-

demande d'occupation d’une partie du sol de 2 'ancien canal de
la Monnaie pour créât!ou d'un’jardin ouvrier“!—~------—SSl_d§.

faction în/ime qU,il n’eSt pas Possible de donner satis-
iaction pour dinerentes raisons s
de lalnafvaifj Ut frente centimètres de remblais -constitué. par
l’anciencînl au~dessus de l’egout construit sur le lit de
-L CUlClCll Œil cl J-

. 4 G® terrain se trouve .en contre-bas des maisons riveraines
dont les sous sois prennent jour sur l’ancien lit du Canal. Les
branchement a 1 égout prenant naissance au rez-de-chaussée des immeu blés, émergent nécessairement du terrain; Chaussee des immeu-

.... c) ®n dehors de ces raisons qui justifient l’impossibilité d’u- 
tiliser pratiquement ce terrain en jardin il est à craindre que les



Jardinier-s’y-déversent des engrais qui dégageraient de mauvaises 
odeurs, plus, -indésirables encore que celles du canal à ciel’ ouvert 
dont la suppression a' été réalisée.

Il -'..COMMISSION du PIAN ’

Messieurs Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la 
Commission examine la question d4expropriation de la zone pos® par. 
M. le Maire. ■

M. le Maire désirerait que la Ville exproprie, en vue de leur 
transformation, en .jardins ouvriers, les terrains de zone sis : a) 
en bordure de la rue Armand Carrel; b) à l’emplacement du Stade 
Munie ipal.

a) rue Armand Carrel : les terrains sont occupés en partie 
par 1’Armée allemande. Ce qui n’est pas occupé est cultivé par des 
fermiers et en majeure partie déjà ensemencé.

b) à l’emplacement du Stade Municipal : les terrains sont 
occupés partie par la firme Collin, partie en pâture et champs en­
semencés ou en état de culture.

La Commission se demande donc s’il serait opportun d’essayer 
d'acquérir actuellement des terres cultivées et dont le rendement, 
également nécessaire au ravitaillement, sera sans doute supérieur 
à celui que pourraient obtenir des jardiniers non spécialistes.

Au surplus, l’expropriation de la zone pose toujours le pro­
blème délicat du recours possible des expropriés pour violation de 
la loi. La Commission croit donc utile d’attendre les résultats de 
l'expropriation, qui est imposée à la Ville, des terrains de zone 
sur lesquels doit être édifié le parc des sports de La Madeleine.

En ce qui concerne l’utilisation du Champ de manoeuvres de 
Ronchin, la question ne peut se poser, le terrain étant occupé par 
l’aviation allemande.

Création d’un parc des Sports à La Madeleine - Expropriation 
de la zone.

M. Planque donne lecture des lettres échangées entre M. le 
Maire et l’Autorité Allemande. Il en résulte que l'expropriation 
decette partie de la zone non aedificandi est imposée, jusqu'à 
présent à la Ville. La Commission ne peut que s’incliner devant 
cette injonction mais elle réserve tous les droits de la Ville 
particulièrement en ce qui concerne la propriété des terrains.

,Le dossier d’expropriation sera donc établi et la procédure 
entamée dans le plus bref délai possible en accord avec les ser­
vices contentieux.

Demande de cession de terrain, par la Compagnie Conti ne ntale 
du Gaz, pour installation d’un poste de compression.

La Commission avait précédemment décidé d'offrir à la Compa­
gnie la location du terrain nécessaire à la réalisation de son projet,
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na-nnfiïoyant Un certain délai da préavis pour la reprise de la
Jy CX-L O ö JL jL Q • . *

Mais la Compagnie fait remarquer. que la dépense très impor- 
ÏJtrtrttT " æ'’installation du Pôste de compression ne

■ <+.^ et pas d accePter une location prévoyant la reprise du v vt _E SLl II •

M.
M.
de

La commission accepte donc de céder le terrain étant entendu 
que sa valeur entrera en ligne de compte lors de la cession des 
terrains du boulevard Montebello. La Compagnie devra préciser 1*em­
placement qu’elle désire occuper. Préciser 1 em-

,, gc^âMe^e.^Ç_opriétés, projeté entre la'Ville et le Service 
j:-expLoitation industrielle des Tabacs et allumettes . ----

To ru S.E.I.T.A. a manifesté le désir de reprendre cette affaire. 
La Commission donne mandat à MM, Dompsin et Lefebvre de recevoir

Boursier, directeur de la Manufacture des Tabacs de Lille, 
boursier sera éventuellement invité à venir exposer le point 
vue de ses services devant la Commission.

Réunion commencée à 14 heures 30 
terminée à 18 heures 15

Hôtel de Ville le 57 Janvier 1941 

Le Secrétaire

LEFEBVRE

Transmis à M. l’adjoint Dompsin
■ le 27 Janvier 1941 

signé : LEFEBVRE

Vu :
L. DCMFSIN.



COMMISSION du PLAN ;

Réunion du 30 Janvier 1941

s Messieurs les Membres de la Commission du
a la Mairie de Lille le Jeudi 30 Janvier 1941 
la présidence de M. Dompsin adjoint au maire

Etaient présents ? M.M. P omp si n, a d j o int au
Rousseau, d°
Willems, d°
Planque, Secrétaire
Dubuisson 
Lefebvre,

'Plan se sont réunis 
à 14 he ous

Général de la Mairi' 
Architecte DoP.L.G.

Chef des Services Administra-
tifs de la 2ème Direction 

A.lhant, sous-chef de bureau
Marché, Directeur Général des Grands 

Travaux
Vandewièle , chef adjoint du service de 

la Voie Publique
Excusés ; M.M. Dehove, 

Bouket,
Maire de Lille 
surveillant général des Jardins 

- Malade - 

- I - GRANDS TRAVAUX

Statistique des chômeurs occupés -

Le nombre de chômeurs occupés sur les chantiers est actuellement 
de Ö66, en augmentation de près de 200 sur la semaine précédente.

M. Marché signale qu'un certain nombre d’ouvriers, habitant 
Lomme pour la plupart, ont reçu de l'Autorité Allemarde une convoca 
tion qui pouvait faire craindre leur départ. D'une rapide enquête 
a . aquelle s est livré M. Marché, il résulte que ces ouvriers fieu— 
raient encore sur les listes des offices de placement comme ” non 
travailleurs ”♦ Le .malentendu a été dissipé et les ouvriers ont été 
laisses a la disposition de là Ville- M. Marché fera une démarche 
auprès de 1* Inspection du Travail pour éviter le retour de ces 
incidents.

Etat d’avancement des Grands Travaux -

M .'Marché fait connaître que :

a) l'adjudication, pour le lot de dérasement n° 2 (entre les portos 
des Postes et d’Arras) a été lancée. ■ "

Les entrepreneurs devront déposer leur soumission pour le 
jeudi 13 Février 1941 ;
b) , des travaux de dérasement des ' chantiers n° 3 .(près de la Gare 
Saint-Sauveur ) et 7 (près de la porte .de Gand) seront exécutés en
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régie, en raison des difficultés qui peuvent surgir du fait de cp 
AUemS:rS PartieS'ae CeS 10ts SOnbutilisées^r l-lutaité .

dUvlon%0e00Se™ridV —*■ 8 (à la i>°rte d'eau) sera supérieur
-, -p .P . aux previsions, par suite de l'augmentation de /surface des terrains à déraser; mais les prévision!^ant été 
seront !alSS!oZut!rpI“nt ’ condltions d'entreprises ne les dépa^

^n'arMes!1~~°""|d'eS rampe3 d-§-^L-es au. passage supérieur du Chemin de

M. Marché, après avoir obtenu des propriétaires 1* autoridhtio n 
d occuper immédiatement les terrains, fait connaître u’il a ! 
egalement obtenir l'accord des locataires. couaalTro qu j 1 a pu

Difficultés d'approvisionnement de, certains chantier s -

j -, P entreprise Coignet, chargée de la construction des égouts 
dfo 151? P?psbo)/e / du Bazinghien a de nouveau signalé toutes

/ elle rencontre dans ses approvisionnements. Les 
SeS+ d?4_“ate^-aux ne peiivent encore arriver jusqu'à 

arrivée^au Itaf d°f allfcKmde3 les réquisitionnent dès leur
arrivée au lieu de debarquement*

pour ïêurad!m!n/ert!nhâ^éma?Che aügès/es services de la navigation 
!otb Ville! de hater la rePrise du trafic fluvial jusqu'en

Modification du système ferroviaire au Sud de la Ville -

? ba Commission prend connaissance de la lettre de la S N C, P nmw 
informant que le plan qui avait été remis à m! tache® à titr^ iffi- 
cieux doit etre considéré comme officiel.

a Cette communication ne peut changer en rien le cours de l’en- 
s!tatitaé àec!ür!fflaCîf ?® nouveau Plan ne pouvant Être
sud,.ri tue a ceux officiellement soumis a ladite enquête.

'de 1 'utilisâtiondUàIlsJrnZrei'éda nous a avisé " qu’en raison
"destinéfl a / confection des rampes d'accès aux futurs P.S.
"Lezennes d!î excé^nt!^^?6- a-nlveau d'Hellemmes et de Ronchin- 

pT’m excédents de déblais a provenir de Lille Sud, la
Ma * .* envisage de n executer, dans ce secteur que la nantie"de chemin comprise entre le P.S. de la norte de! taJtf t! ? V • 
”de lrArbrisseau. porre aes lostes et le Chemin

sunoose! I M // re?arque1, a) que cette lettre periæt de
d!f p!s d!lti!és'à'r;hltlnsîrit dans ^.Programme, la réalisation 
de RoÂchin!ta!XÎ /pl?5 les PassaSes a niveau d'Hellemmes et 
P N P F 1;^, 2 - ? 11 seralt important de savoir sû laP.’! âu-Ctemî! d!atag5s!ment Prendre Sn ChaPge la ^alisation du 

informaio!Tprlâ!e!hàr!l ^lj“é demander à la S-N.C.F. des '



Jardins ouvr 1ers.
a) Cité hospitalière.
La Commission prend connaissance de la lettre de la Commis- 

sion administrative mes Hospices et des renseignements recueillis 
par le Service, mes Hospices acceptent d’autoriser la Ville à 
transformer une partie des terrains disponibles en jardins ouvriers 
sous.certaines conditions. Parmi celles-ci il en est une que la 
Commission juge inacceptable s c’est l’obligation, pour la Ville, 
de^faire son affaire de l’éviction des cultivateurs qui occupe­
raient ces terrains. La Commission estime que, puisqu'il s’agit 
d’occupations accordées par les Hospices gratuitement et sans au­
cun préavis de prévenance pour la reprise des terrains, il est 
très facile à 1’Administration qui a autorisé de donner congé. Une 
visite sur^place sera faite sans délai par M.M. Lefebvre et Alliant 
pourconnaître ces occupations sur lesquelles les services des 
Hospices ne possèdent pas de ^enseignements précis, et essayer de 
régler rapidement cette question.

b) rue de Constantine.

La Commission donne un avis favorable à la location de ces 
terrains, sous réserve que les occupants fassent leur affaire de 
la construction,et de 1-entretien de la clôture. Les pétitionnai­
res seront avisés qu’en vertu de la convention passée entre la 
Villeet le propriétaire, les terrains pourront être repris avec 
préavis de six mois. La demande, accompagnée de l’avis de la Com­
mission, sera transmise à l’oeuvre municipale des jardins ouvriers.

parc des Sports par la Ville de La Madeleine.
x La Commission prend connaissance de la correspondance échangée 
à ce sujet entre le Maire  et M. le Préfet du Nord, ainsi que de 
la note que M. le Marre a fait tenir à M. le Secrétaire Général. 
Elle décide de proposer au Conseil Municipal le vote de délibéra-' 
tions.demandant.a) la modification de la loi du 19 Octobre 1919 
b),1’incorporation au territoire de Lille des parties de zone si­
tuées sur les^Communes voisines, et précisant que la Ville entend 
rester propriétaire des terrains de zone qu’elle est tenue d’ac­quérir.

L autre part, le Service entrera en contact avec les proprié­
taires des terrains sur lesquels la construction d’un parc des 
sports est envisagée par la Ville de La Madeleine, en vue de con­
naître les conditions auxquelles ils consentiraient à l’aliénation 
amiable de ces parcelles.
Aménagement des abords de la Citadelle.

La Commission prend acte de la lettre de M. le Directeur Gé­
néral des Beaux Arts. Erle decide de lui envoyer d’urgence trois 
plans donnant s a) la situation actuelle, b) le projet d'aménage­
ment, u) une coupe, et qui permettront de constater que nous avons



eu le soin de conserver.toutes les parties essentielles de la Cita­
delle o La lettre d’envoiinsistera sur notre désir d’obtenir à bref 
délai l’accord du Ministère afin de ne pas nous trouver dans l'o­
bligation d’arrêter le chantier«

La Commission prend acte d’une lettre de M« Cauwet, Archi­
tecte, qui a pris part au concours d’idées et à qui une prime fut 
attribuée, offrant ses services pour l’exécution des travaux«

11 ~ Commission du Plan
M .M. Marché et Vandewièle s’étent retirés, la Commission exa­

mine la,question del’agrandissement de la maison des Ampcales,
“ Demande de la federation des" Amicales des Anciens 

Eleves des écoles publiques de Lille«

La^Fédération.demande que la Ville achète, pour le mettre 
ensuite à sa disposition, un terrain sis rue des Pyrami des.

Cette question a déjà été évoquée devant la Commissi on en 
IÇ3V. A cette époque, les prétentions des propriétaires, qui 
liaient la vente du terrain à celle de trois immeubles bâtis, avaien 
rendu tout accord impossible. Les motifs invoqués lors des pourpar­
lers ne permettent guère d’espérer un changement d’opinion des pro­
priétaires« La Ville serait donc obligée d’engager de très lourdes 
dépenses pour un résultat qui, en raison de la situation des lieux, 
serait de toutes façons assez médiocre. Aussi la Commission regrette- 
t-elle de ne pouvoir donner satisfaction à la Fédération«

Offres de vente d’immeub1es «

a) fue de Paris 261
b) rue St-Hubert II

La Commission décide de demander 1° l’avis des Domaines 2° le 
prix auquel les propriétaires consentiraient a vendre ces immeubles«

le SXI.T..A. et la Ville.
M. 1’Adjoint Dompsin rend compte de l’entretien qu’il a eu, 

assisté de M, Lefebvre, avec M. Boursier, Directeur intérimaire de 
la Manufacture des Taoacs de Lille« Les représentants de la Ville 
ont souligné que les deux Administrations s’étaient, en Août 1939 
déclarées d’accord.en principe et que la Ville attendait la présen­
tation par le Service d’exploitation industrielle des Tabacs et 
allumettes du projet de convention« Ce. projet a d’ailleurs été ré­
clamé déjà par M. Dompsin au nom de la Ville en Avril 1940«

M. Boursier va demander à son administration de nous adresser 
ce document des que possible«



d'autorisation de réparation d'une corniche de l’immeuble 
sis rue de Bouffiers N° 9," "

La Commission ne peut que donner un avis favorable à l’exé­
cution de ce travail utile à la sécurité publique.

Réunion commencée à 14 h 30, terminée à If h.

Hôtel■de Ville le 3 Lévrier IR4I

Le Secrétaire

LEFEBVRE

Transmis à M, 1'Adjoint Dompsin 
le 3 Lévrier 1941 

LEFEBVRE.

Vu,
Lo DOMES IN,

Transmis à M. le Secrétaire Général 
le 4 Février 1941.

LEFEBVRE.



Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont 
réunis à la Mairie de Lille le jeudi 6 Février 1941 à 14 h.30 
sous la présidence de -M.Dompsin,ad joint au Maire.

Etaient présents : MM.Dompsin, Adjoint au Maire 
Rousseau id
Willems id
Dubuisson,Architecte D.P.L-G.
Lefebvre,Chef des Services Adminis­

tratifs de la 2e Direction.
Alhant Sous chef de bureau
Marché ,Dir ecteur des Grands Travaux
Vandewiele , Chef Adj.Service de la

Voie Publique.
excusés ML De hove , Maire de Lille

Planque Secrétaire Général de la Mairie
BouketSurveillant Général des prome­

nades et lardins.

I • ~ Grands Travaux.

M.Marché fait connaître qu’en raison de la rigueur persis­
tante de la température le nombre d’ouvriers occupés sur les chan­
tiers est resté sensiblement stationnaire.il est actuellement 
d’environ 900-,

M.Marché signale que le Stadtkommissar après une visite sur 
les chantiers a insisté pour qu’au cours des.travaux de dérase­
ment la ’’bonne terre” soit, mise en tas pour être répandue sur 
le sol après nivellement..

■ Ce ce qui concerne les .différents chantiers M,Marché porte 
à la connaissance de la Commission que :

b) on commence à construire les remblais' de la voie d’accès 
au futur P.S. du Chemin de Ba.rgue.So

. b) le lot de dérasement N° 2 - entre les portes des Postes . 
et, d’Arras - -sera adjugé prochainement.

d) le chantier du lot de dérasement N° 5,près la Gare St 
Sauveur 5 vient-d’être , ouvert, en régie

e) le chantier du lot Nâ 7 ,rès de la porte do Gand, est 
également ouvert..,un accord étant intervenu avec 1’Autorité 

■Allemande qui demande qü’un enclos soit réservé' autour du manège 
qu’elle occupe et que la clôture soit construite le plus tôt 
possible o'. .



2
e) les entreprises qui désirent soumissionner pour les travaux 

du lot de dérasement F 8, près la porte d’eau, devront déposer leur 
soumission pour le 20 Février.

f) en ce qui concerne le redressement de la rigole de dessèche­
ment du Petit Paradis, il a obtenu l’accord du Syndicat de dessèche­
ment de la Deûle.

g) l’autorité allemande a demandé que soient établies trois ma­
quettes de la Citadelle donnant 1° la situation actuelle; 2° la si­
tuation future prévoyant, d’une part, le maintien, d’autre part le 
dérasement de la deuxième enceinte»

M.» Dubuisson donne quelques précisions sur ces maquettes dont 
il a été chargé de l’exécution»

La Commission est informée que le projet d’aménagement de la 
Citadelle a été envoyé à la Direction des Beaux-Arts.

Les travaux de démolition de la poudrière du Bois de Boulogne 
commenceront le 10 Février 1941»

h) les travaux de nivellement du lot II, près de la rue Lequeux 
sont activement poussés»

Enfin M. Marché fait connaître que l'entreprise Coignet a reçu 
du sable et des gravillons et va pouvoir ouvrir ses chantiers de 
construction d’égouts D’ailleurs, la circulation sur. la Deûle étant 
rétablie, on peut espérer que les péniches arriveront plus réguliè­
rement et qu’elles ne seront plus réquisitionnées.

M. Marché signale qu’à la suite d’une demande qu’il lui avait 
adressée, l’Office départemental des Carburants aurait envoyé à la 
Mairie, Service des Grands Travaux, des bons de lubrifiants et car­
burants que M. Marché n’a jamais reçus. La Commission estime que les 
recherches entreprises doivent être continuées. Le service du cour­
rier de la 2ème Direction n’a eu connaissance ni de la demande, ni 
de la réponse que l’Office aurait envoyée.

Admission d’entreprise aux adjudications.

L’entreprise Cailliau, d’Aubigny-au-Bac, est admise à soumis­
sionner lors des prochaines adjudications.

Décharge publique près de la Caserne Souham.

Le maintien de la décharge actuelle d’ordures ménagères près de 
la porte de Roubaix devient gênant pour l’exécution du lot de déra­
sement IT° 6, compris entre la porte de Roubaix et la Gare» Il est 
donc nécessaire de cesser d'utiliser cette décharge. M. Marché in­
siste d’autant plus sur cette nécessité qu’il propose, ce qui est 
accepté par la Commission, d’incorporer au lot 6 l’enceinte de la 
Caserne Souham dont le cube de terre est d’environ 20.000 mètres
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cubes. M,. Lefebvre n’y voit pas d’inconvénient si la décharge prévue 
près de la rue des Buisses peut,, dès à présent, être utilisée. Le 
Service des Grands Travaux indiquera à M. le Chef du Service de la 
Propreté Publique, les limites exactes de la nouvelle décharge ainsi 
que les accès qu’il peut utiliser.
JARDINS OUVRIERS.

a) La Commission prend connaissance d’un article paru, sur ce 
sujet, dans ”1’Echo du Nord du 31 janvier I94Ïn et, s’étonne des ar­
ticles intéressant la Commission du Plan qui paraissent dans la presse 
locale sans que l’inspirateur en soit connu.

b) Terrains de la Cité Hospitalière.
M. Lefebvre rend compte de la visite qu’il a effectuée sur place 

avec lï. Alhant et M. Vasseur, sous-chef du Service des Biens des Hos­
pices.

Les terrains étant inoccupés, les Hospices ont accepté de donner 
immédiatement congé aux locataires.

La Ville peut, dès maintenant, disposer des terrains d’une super­
ficie d’au moins 4 ha 50 ares.

En raison 1° de 1’Existence de nombreux trous de carrière qu’im­
pose à la Ville la nécessité de dégager sa responsabilité, en cas 
d’accident b) de la proximité des chantiers de la faculté de médecine 
où sont entreposés des stocks de matériaux dont la surveillance exigera 
une police sévère des jardins, la Commission propose que les terrains 
soient remis à 1’Oeuvre Lilloise des Jardins Ouvriers.

Mais la Commission estime que la Ville doit conserve/tout le béné­
fice moral de l’opération et qu’elle devrait réserver tous ses droits 
sur la location qui serait consentie. La Ville devrait conserver égale­
ment un droit de regard sur les attributions de terrains.

Un plan de lotissement va être établi par le bureau de dessin. 
Ce lotissement comprendra 10 % de jardins de 300 mq, 30 de jardins 
de 250 mq et 60 / de jardins de 200 mq environ.

Les Hospices ont promis de nous-envoyer incessamment le plan exact 
des terrains dont la Ville peut disposer pour ce lotissement.

En ce qui concerne les jardins^ ouvriers,, en général, M. l’adjoint 
Dompsin fait connaître qu’il a informé M. le M ire, au cours d’une ré­
union, de l’opinion de la Commission sur ce problème.
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système ferroviaire au Sud de Lille.Enquêtes«

La Commission a pris .connaissance des résultats des enquêtes 
ouvertes sur ■

a) le remplacement du P.A. de Lille porte dé Douai et des 
Stations de ’/Lille porte d’Arras” et Lille "Porte des Postes" par 
un P.A, dit de "Lille Porte d’Arras et par une gare dite do 
"Lille Sud”»

b) les modifications do chemins prévues au projet.

Avant d’émettre don avis la Commission a également pris 
connaissance :

c) de la lettre de M. 1’Ingénieur en Chef,Chef de la Division 
des études do l’exploitation de la S.N.C.F. en date du 27 Janvier 
It4I,

2\dQ compte rendu de l’entretien du 31 Janvier 1941 au cours 
° ? assisté do M.Planque,Secrétaire Général de la 

-mairie ob de P,Marché et Lefebvre du Service des Travaux, a ren­
contré M'.Pierson,Vigier et Dolahaye ingénieurs do la S. N. C.F.

La Commission a émis les avis suivants :

La Commission insiste tout particulièrement pour qu’une gare 
centrale dite de ’’Lille Sud" soit créée entre les pertes d’Arras 
et des Postes, a 1’emplacement primitivement prévu derrière 
1’Arsanalo

Le plan^d1embelliss&rnent de la Ville a tenu compte do ce 
projet,qui répondait du reste à un désir général,en réservant à 
cette gare de largos dégagements.

Elle souhaite' que l’esthétique des bâtiments soit particuliè-. 
rornent soignée.

d) sutre part, si le projet de la S.N. C.F. devait être maintenu 
la ville se trouverait dans l’obligation de demander qu’un accès 
plus direct à la cour do la Grande Vitesse de la gare de "Lille Sud" 
soit prévu de façon à ce que le trafic marchandises n’utiliso pas 
la voie de grande circulation.

Mais puisque de.l’avis mémo des représentants do la S.N.C.-F. 
la créâtion.d’une gare centrale n’entrainorait pas do dépenses 
supplémentaires, la Commission demande instaurent que ce projet 
do gare centrale soit retenu.

o En ce qui concerne la réclamation des établissements Jean 
Loiobvro, qui signalent que "l’aménagement dos raccordements on 
yuu d<> la gare /Lilro Sud" doit amener un empiétement sur son

<>rrciin la Commission estime qu’il s’agit là de réserves parti­
culières -c—rropri-taire à qui il appartiendra de
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faire valoir ses droits lors do la fixation do l’indemnité qui 
pourrait lui etre allouée pour le préjudice que la réalisation 
du projet peut lui causer,

La Commission s’.est déclarée favorable à■ la demande du 
Comité de d fanse.des intérêts du Faubourg de Douai qui solli­
cite le maintien de la halte de ’’Lille Porte de Douai”,sous 
reserve cependant que ce maintien ne soit, pas en contradiction 
avec.les. lignes générales du projet, il semble du reste que la 
realisation d’une gare centrale permettrait de reporter à 
Lille Porto de Douai le P.A. prévu à ’’Lille Porto d’Arras”.

k ) sur IQs mod if ications de chemins

IÉl.JlPLILLg-Sj-Qn demandé : qu’un accès direct soit maintenu de la rue d'?ArtôTs^uF~pËTssage supérieur de la porte d’Arras^

File a manifeste à nouveau son etonnement du maintien de 
la voie ferrée actuelle qui deviendrait la voie mère des embran­
chements, mais elle a pris acte des déclarations de V'",.Pierson, 
igior ob Delahaye, qui ont affirmé que les passages à niveau 

des Portes de Douai et d’Arras seraient supprimés.

représentants de la S.N.C.F. q 
dos Postes doit demeurer

qui ont souligné que si le P.N. du 
----- ’, il n’y aura que deux passages

Plie regrette qu’il n’en soit pas de môme de celui du 
Faubourg des Postes mais à retenu les apaisements donnés par les 
T'ßnT’RSRnt.pni-.q Ao la Q M O TP _4_ ___n . . _ X
Faubourg
par jour on moyenne et que la voie de tramway pourra traverser le 
chemin de fer à niveau si la Ville le juge bon.

Pnfin la 
possible, une 
et Cervantes 
répercussion

Commis si on. a demandé que la S.N.C.F. réalise, si 
communication directe entre les rues Louis Spriet 

si cette modification du projet n’entraine aucune 
financiers pour la Ville.

j-Q... marché pour fourniture de ciment

La Commission donne son accord 'sur le projet qui lui est

, é^L£a££mg_mt  de 1 ’ o nt r é e da n> Lille intra mur os, au Pont

Le Stadÿkommissar a donné l’ordre à V.le Faire d’aménager
l entrée de Lille près du Pont Supérieur. Il s’agit des terrains 
sur lesquels avaient été édifiées les constructions de l’exposition 
du Progrès Social.

. 'La Commission décide que' le Liquidateur de l’exposition sera 
avise de l’injonction faite à la Ville.

■ '• ... ■ ’ • ■" ' :. •’ ■■ : \ :.........-us
' . • ..... , ' . • ' • 'U
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Mais avant d’entreprendre les travaux d’aménagement, il fau­
drait procéder à des démolitions et enlever environ 10.000 mètres 
cubes de décombres qui jonchent- le sol, travail qui nécessitera 
de nombreux transports.

M. Vandewièle soumet le plan qu’il a préparé à ce sujet.
II - COMMISSION DU PLAN

M.M. Marché et Vandewièle s’étant retirés, la Commission 
prend connaissance de l’avis de M. le Doyen Duez sur la procédure 
à suivre dans l’expropriation de la zone«

La Commission donne ensuite son accord sur les projets de dé­
libération du Conseil Municipal, établis par le service, au sujet:
a) de la position de la Ville quant à la propriété des terrains 
sur lesquels La Madeleine envisage la création d’un parc de sports;
b) de l’incorporation au territoire de Lille des terrains grevés de 
la servitude non aedificandi, situés sur le territoire des Commu­
nes voisines;
c) de la modification de la loi du 19 Octobre 1919 portant déclasse­
ment de l’enceinte fortifiée de Lille«

Tentative d’acquisition amiable de terrains de zone, situés sur 
La Madeleine

Le service a commencé des démarches auprès des propriétaires 
de ces terrains. Malheureusement, l’état parcellaire fourni par 
la Commune voisine donne seulement les noms et adresses des pro­
priétaires inscrits à la matrice cadastrale et, de ce fait, la 
plupart des adresses sont fausses ou les propriétaires décédés.

Néanmoins, deux propriétaires des plus importantes parcelles 
ont pu être touchés et ont promis de faire connaître très prochai­
nement les conditions auxquelles ils consentiraient à traiter avec 
la Ville.

Les recherches en vue de trouver les propriétaires seront 
poursuivies mais la Commission regrette l’insuffisance des rensei­
gnements fournis par la Ville de La Madeleine.
Maison éclusière

Me Carbonnier, notaire, a fait connaître les conditions aux­
quelles sa cliente accepterait de louer à la Ville l’immeuble sis 
Quai de la Haute Deûle N° 7.

Ces conditions se résument en une augmentation du loyer et en 
la suppression du jardin que la propriétaire se réserverait.
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La Commission donne mandat au service de poursuivre les pourpar­
lers. en vue d’obtenir soit, si possible, la libre disposition du 
jardin pour le loyer exigé, soit le maintien du loyer actuel si la 
propriétaire entendait conserver ledit jardin»

La Commission est d’accord sur l’avance par la Ville du coût 
des travaux de réparations, la dépense étant imputée sur les loyers à 
échoir.

Démolition rue Armand Carrel

La Commission donne un avis favorable à la démolition de deux 
maisonnettes, appartenant à la Ville, rue Armand Carrel 4 et 6, dont 
l’une est libre et l’autre à demie effondrée.
Vente par adjudication. Immeuble sis 9 Rue de la Barre

La dépense serait trop importante pour l’avantage que la Ville 
pourrait retirer de cette acquisition.
Echange de propriétés projeté entre la Ville et le service d’exploita­
tion industrielle des Tabacs et allumettes»

1° Lu Commission prend connaissance d’un article, paru sur ce su­
jet, dans ’îl’Echo du Nord”. Elle regrette que des renseignements 
soient donnés à la Presse sur des projets d’échange, alors que ses 
membres ont toujours fait preuve de la plus prudente discrétion.

2° Le service du Contentieux demande si, en attendant la construe 
tion de la nouvelle manufacture des Tabacs, on ne peut donner satis­
faction aux jardiniers en autorisant, à titre précaire, l’occupation 
du terrain du boulevard de la Moselle. La Commission estime qu’il lui 
est impossible de donner actuellement un avis étant donné qu’elle at­
tend du S.E.I.T.A. le projet de convention qui fixera la date de prise 
de possession du terrain par 1’Administration des Tabacs.

Réunion commencée à 14 h. 30
terminée à 18 h. 15

Hôtel de Ville le 8 Février 1941 
Le Secrétaire, 

Transmis à M. l’adjoint signé : LEFEBVRE.
DOMPSIN

le 8 Février 1941
signé : LEFEBVRE.

Transmis.à M. le Secrétaire Général
VU: le io/2/41

signé : L. DOMPSIN. signé : E. LEFEBVRE.



COMMISSION _DU  PLAN

Q

Réunion~du,_1.5 J?Ivrrer I94K

^Messieurs les membres de la Commission du plan 
nis a la Mairie de Lille le jeudi 13 février 1941 à 
sous la présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M.

se sont ré- 
14

Dompsin, adjoint au Mai
Rousseau ”
Willems ”
Dubuisson architecte D.P.L.cT.
Lefebvre chef dës Services Adminis­

tratifs de la 2ème Direction
Alhant, Sous-chef de bureau
Marché Directeur Général des Grands

Travaux
Marché Directeur Général des Grands

Travaux
Vandewièle chef adjoint du service 

de la. Voie publique
Excusés : M.M. 

Général de la Mairie 
des et jardins.

Dehove, Maire de Lille, Planque Secrétaire 
et Bouket surveillant général des promena-

I - GR/iNDS TRAVAUX
, Marché signale qu’actuellement le nombre d’ouvriers occu 
cXAeUflttL t eSt d'euviron H00, nombre qui ira sans 
cesse croissant dans les semaines qui vont suivre.

 dd.faîV connaître, qu’a nouveau, des particuliers ont pris 
possession sans autorisation de terrains de fortification. Près 
en ^arcelle de Verre a ainsi été transforméeen j ar di n s ouvr 1 ers*

, si§nale Que les travaux de démolition de la poudrière
du Bois de Boulogne sont en cours•

vn-iii?’ Marché rend^compte ensuite d’une entrevue qu’il a eue la 
LPlLnnt pl Ingenieurs de la S.N.C.F. avec qui il s'est

m 4 dlff?r?ntes questions intéressant la modification
§2 steme_ ferroviaire _au_sud_de _la Ville^ —'-----------

tout d,®s I’ePrâsentants de la S.N.C.f. ont annoncé que les tra- 
PmLn? terrasseiIieirt sont adjugés et vont être entrepris inces-

DomiE ?°ncerne la demande du groupement du Faubourg de
Att’MetP a.as?urer une liaison directe entre les rues

L 0U1S Spriet’ les ingénieurs ont signalé que la 
suite de A’0® présenterait quelques difficultés par
male Pmw nnPfSeriCe d Un a pillage en contrebas de la voie nor- 
porterait un détolr^ °eUe V°ie de garage la liais0Q à créer °°m '



Or, actuellement la distance de'-la rue Louis Spriet à la rue 
Armand Carrel est d’environ 230 mètres. La. création de la rue 
nouvelle avec le détour-nécessaire porterait cette distance à 
260 mètres. Seule une liaison'directe, sans détour, aurait réduit 
le parcours à 1.80 mètres. •

Etant donné cette différence de parcours réellement insigni­
fiante, les représentants de la S.N.C.F. présenteront des études 
^retenant le- projet mais souligneront que cette création a été de­
mandée par la Ville? ’

■

La Commission estime que malgré son désir de donner satisfac- ■ 
tion au Groupement du Faubourg de Douai, la Ville ne. peut insister 
pour la réalisation de ce projet.

Les ingénieurs ont ensuite fourni à M. Marché les précisions 
suivantes:

a), la,suppression des passagesniveau _de Lumbersart __et 
d’Helîemmes est abandonnée

b) par contre les travaux permettant 1 a supp r e s s ion du p a s- 
sage à niveau de Ronchin-Le senne s vont être entrepris a la demande 
du service de la voirie routière?"M. Lesieux ingénieur. des -Ponts 
et Chaussées vient d’être mis en possession du dossier d-acquisi­
tion des terrains.

Au surplus il faut remarquer que le décret du pi Octobre 
1940 a déclaré d’utilité publique uniquement les travaux de sup­
pression des passages à niveau des Portes de Douai. cirArras et 
des Postes*

M. Marché porte enfin à la connaissance de la. Commission du 
plan des renseignements officieux de la Préfecture concernant f

c) * la suppression du P. N. du chemin de Bargue s ?
Une dépêche ministérielle aurait informé le Préfet que le 

projet est agréé .
M. le Maire a demandé qu’un dossier soit présenté dans le 

plus bref délai afin de faciliter le financement de l’opération 
par l’obtention d’un prêt à taux réduit.

d) ~ ?a suppression du. bref de Ste Hélène dont le projet servît 
approuvé.

e) - le projet d’assainissement comportant la construction d?é 
gouts, qui serait également agrée sous la régime de la loi du 
5 août 1940 modifiée par la loi du II Octoùre 1940 < Le dossier 
aurait été transmis à la Direction générale des Finances pour 
fixation des modalités du prêt.

f) ~ deuxième programme de grands trava:?u dat 1 u V examen 
serait en cours L ~ 



Dérasement de Ta fortification - Lot 2 près de la_ porte des. 
Postes - Adjudication.

M* L’Adjoint DOmPSIN procède à l’ouverture des plis déposés 
par les soumissionnaires.

Sur vingt et une entreprises qui ont pris connaissance du dos­
sier, six seulement ont soumissionné»

La Commission estime qu’il serait préférable, si cela est pra­
tiquement possible, de scinder le lot en deux, ce qui permettrait 
d’espérer qu’un plus grand nombre de- soumissionnaires prendrait 
part aux adjudications.

En outre le projet primitif ayant été modifié,le cube de terres 
à enlever et à transporter a sensiblement augmenté. Une révision des 
prix initiaux apparait nécessaire.

La Commission donne donc un avis favorable de principe à la 
désignation comme adjudicataire du soumissionnaire ayant présenté le 
prix le moins élevé sous réserve de vérification des calculs des sou­
missions et comparaison avec les estimations primitives.

A cette occasion, M« MARCHE présentera un tableau de la situa­
tion financière actuelle du service des Grands Travaux.

Enfin apres avoir admis l’entreprise RAB T et DUTILLEUL à sou­
missionner dans l’avenir, la Commission décide qu’un nouvel appel 
sera adressé aux entrepreneurs par la voie de la presse locale lors 
des appels d’offres pour les prochains lots.

II. MARCHE a été informé par la S.N.C.F. que sur les glacis de la 
fortification compris dans le périmètre des travaux du chemin de fer 
existent environ 60 arbres à abattre. La Commission estime qu’en 
dépit des difficultés de se procurer des moyens de transport, il peut 
être bon que la Ville conserve la propriété des arbres sains abattus. 
Mandat est donné à il. VANDEWIELE de solutionner cette question en 
accord au besoin avec M. FAUVET qui utilise beaucoup de bois actuel­
lement.

Travaux en régie.

H. MARCHE a établi le projet de délibération du Conseil Munici­
pal pour l’exécution en régie des travaux de dérasement dos lots 5, 
près la gare St-Sauveur et 7 près la porte de Gand, ainsi que la dé­
molition de la poudrière du Bois de Boulogne.

Travaux d’assainissement - Subvention.
I

Il est donné connaissance à la Commission,de la dépêche minis­
térielle du 20 Janvier 1941 informant I’Administration Municipale, 
par l’intermédiaire de la Préfecture, que Te taux de la subvention 
à allouer pour travaux d'égouts et d’assainissement est subordonnée 
à une mise au point de questions budgétaires avec le ministère des 
Finances.



O
Remise en état des terrains de 1’Exposition du Progrès

Ces travaux couveront de 5 à 600.-000 Ers et le Préfet demande 
que la Ville présente un dossier sollicitant une subvention et un 
prêt par l’Etat. La Commission estime que cette dépense ne peut 
incomber à la Ville* 11 s’agit,en effet, d■un travail imposé et 
exécuté.sur ordre du Stadtkommissar. La Ville ne devrait"solli­
citer ni subvention ni emprunt,1’Etat seul devant supporter cette 
dép ense.

Vol de pavés,

la.Vandewiele signale que des camions d’une entreprise tra­
vaillant pour le compte de l’autorité ail emande, ainsi que des voi­
tures allemandes ont enlevé des pavés déposés près de la porte 
d’Ypres en vue de l’exécution de la chaussée de la rectification 
de la route Nationale. Le fait a été porté par V. le Maire immé­
diatement avisé à la connaissance de M, le Stadtkommissar.

Suppression des postes d’octroi du Petit Paradis de la 
Port e d’eau.

M.Tailliar,ingénieur T.P.E. a fait connaître que la Ville 
peut prendre possession,le 15 Février T94i5du kiosque situé à 
l’angle du jardin Vauban et du quai de la Haute Deûle où sera 
installé le poste d’octroi destiné à remplacer ceux du Petit 
Paradis.et de la.Porte d’Eau* M.Fauvet,Ingénieur,Chef du Service 
des Bâtiments,a été prié de faire exécuter aussi rapidement que 
possible les travaux de remise en état et d’aménagement■>

Jar dins ouvr iers

La Commission prend connaissance d’un article du ’’Réveil 
du^Nord” signalant que les terrains inutilisés sont susceptibles 
d’etre requis par le Préfet à l’usage de jardins ouvriers..

Commission du Plan-Mtr.T .ISM -T, frX- 1

^MMM/Iar ohé et Vandewiele s’étant retirés ,1a Commission est 
avisée que IL. le Maire a décidé d’écrire à son collègue de 
La. Madeleine pour lui signaler 1 ’ impresêsion et l’inexactitude 
des renseignements qu*il a fournis quant aux propriétaires des 
terrains de zone sur lesquels la création du parc des sports de 
La Madeleine avait été envisagée, e

P°ste Jcqcompression, .Demande de terrain 
par la Compagnie du C-az{ ™-• ™

La Commission désigne, parmi' les emplacements indiqués par 
la. Compagniele . lot qui pourrait lui être cédé près de l’éta­
blissement de bains de Moulins-Lille, La surface du terrain sera 
sensiblement celle nécessaire pour la réalisation d’un projet 
front a. une seule rue.» La Compagnie sera informée des intentions 
do la Ville d’ouvrir, dans l’avenirune seconde rue longeant le



cote Est du poste de compression. Enfin uno convention. consacrant 
1 accord intervenu entre les deux administrations quant aux 
conditions. de la cession de ce terrain sera établie et devra être 
signee par les représentants de la Compagnie et de la Ville.

Réunion commencée à 14 hr. 30
terminée à 17 h. 30

Hôtêl de Ville le 15 Février 1941

Le Secrétaire

LEFEBVR.

Transmis à M. 1»Adjoint Dompsin, 
le 15/2.41

Lefebvre,

Vu 
L,D0 TSIN,

Transmis à M.le Secrétaire Général<-* 1U, .LD kJUU. 
Le I7/2/4I

Lefebvre



COMMISSION DU PLAN •
Réunion du 20 Lévrier 1941

Messieurs les membres de la Commission du Plan se sont réunis 
à la Mairie de Lille le Jeudi 20 Lévrier 1941 à 14 heures 30 sous ,,1a 
présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire. § Ä
Rousseau d°
Willems d° k
Planque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G*
Lefebvre, Chef des Services Administratifs 

de la 2ème Direction
Alhant, Sous-Chef de bureau
Marché, Directeur Général des Grands

Travaux,
Vandewièle, Chef adjoint du Service de la 

Voie Publique,
Bouket, Surveillant général des promenades 

et jardins.
Excusé: M. Dehove, Maire de Lille.

- I -
GRANDS TRAVAUX

M. Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers s’est encore accru durant la dernière semaine.

L’entreprise Coignet adjudicataire des travaux de construction 
d’un égout au Bazinghien signale que les terrains situés aux abords de 
l’ouvrage ne sont pas tout à fait à leur côte de nivellement et propose 
de déverser sur ces*terrains l’excédent de terre provenant des fouilles 
et de procéder.ensuite à^un régalage. Ce travail serait exécuté sur une 
longueur d’environ 130 mètres dans la fortification. En compensation 
de la réduction des transports dont elle bénéficierait l’entreprise 
Coignet accepterait une diminution de prix de : a) 20 frs au mètre li­
néaire si les terres pouvaient être épandues sur une largeur de 20 mè­
tres de part et d’autre de l'égout, b) 13 frs si le régalage était ef­
fectué sur une.largeur de 100 mètres. La Commission accepte la proposi­
tion, en principe, si l’entreprise consent une réduction de 20 frs au 
mètre linéaire, mais avec régalage des terres sur une distance de 100 
mètres de part et d’autre de l’aqueduc.
AAJu^îpAtion du lot 2 - près la Porte des Postes — Mémoire justificatif.

M. Marché présente.à la Commission un mémoire justificatif de 
l’adjudication du IJ Lévrier 1941. En conséquence la Commission ratifie 
le résultat de cette adjudication et décide que les offres de l’associa- 

par "Nord France" la "Société Générale d’Entreprises" et 
Carette Duburcq fils" seront retenues.



. - 2 -

M. le Maire a souligné la' nécessité d’ouvrir à bref délai le 
plus grand. nombre ‘de chantiers possible, l’autorité occupante 
l’ayant avisé que les chômeurs non utilisés seraient envoyés en 
Allemagne pour y travailler.-

N. le Secrétaire Général signale qu’il faudra procéder à la 
révision des marchés, passé s depuis le 1er Janvier 1940, la patente 
supplémentaire imposée aux entrepreneurs de travaux publics étant 
supprimé e • depuis ' c et te date .

Décharge des ordures ménagères à la porte des Postes -

O. Marché fait connaître que l’abaissement de la côte d’arase­
ment du lot 2 (porte des Postes) augmente le volume des terres à 
transporter et qu’en conséquence il serait nécessaire de supprimer 
la décharge de la porte des Postes. Il signale que si l’excédent 
des terres devait, après exécution des rampes d’accès au P.S. de 
la Cité, être transporté vers le chemin de Bargue s, au Sud de la 
ligne de Béthune la nécessité de traverser la voie ferrée imposerait 
l’utilisation de tombereaux. C’est donc une question d’ordre à la 
fois financier et technique qui se pose.

P. Lefebvre souligne a) qu’en Janvier 1941 il avait été prévu 
par,M. Marché que la.décharge pourrait sans doute être encore uti— 
liseendurant une période d’environ six mois; b) qu’il est impossible 
d’arreter soudainement cette décharge au Sud de Lille.

Il fait connaître que M. 1© Maire envisage de reprendre au 
moins partiellement les véhicules ’’Collin” pour le ramassage et le 
transport hors de Lille des ordures ménagères. Mais il faut le 
temps ^de.mettre, la question au point et durant cette étude subitement 
imposée il est indispensaole que le service de la propreté publique 
dispose d’une décharge située à.une distance raisonnable des quar­
tiers Sud de la Ville afin d’éviter aux tombereaux de trop longs 
parcours. Or, la décharge prévue près de la Solitude ne pourra être 
utilisée que durant quinze jours environ.

La. Commission décide donc que la décharge de la porte des Postes 
sera utilisée jusqu’à ce que le problème du transport des ordures 
ménagères hors de Lille soit résolu et au minimum durant quinze 
jours également, portant ainsi à un mois au moins le temps accordé 
pour apporter une solution.

z En examinant cette question des décharges, la Commi s si on décide 
d. etudier s il ne serait pas possible de combler la partie de l’an­
cien lit de la moyenne Deule située derrière le manège civil.

Enfin la police sera priée à nouveau d’exercer une surveillance 
sevère près des portes des Postes et d’Arras où des particuliers 
continuent à déverser des ordures.

Dépêches ministérielles -

La Commission prend connaissance des dépêches ministérielles 
ùates des 14 et 18 Janvier 1941 relatives à différentes questions
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intéressant les grands travaux et plus particulièrement 1° les tra­
vaux d abaissement du bief de Sainte Hélène, qui sont approuvés 2° 

a suppression des passages à niveau pour lesquels le ministère de 
la Production Industrielle et du Travail réclame des dossiers tech­
niques.

,M. Marché.,estime qu'il n'appartient pas à la Ville de produire 
les^dossiers reclames pour des travaux dont la réalisation incombe 
a d'autres administrations .Exception est à faire pour le P.Si de la 
Cite Hospitaliers pour lequel un dossier serait établi par la Ville.-

Ta Commission se rallie aux propositions de M» Marché oui prépa 
rera la réponse aux dépêches ministérielles. 4 P P

ferroviaire au sud de Lille (- Enquêtes.

La .Commission prend connaissance,, à titre d'information.-. des 
avis émis, au cours des enquêtes, par la Commune de Ronchin et la 
Chambre de Commerce de Lille.

. la Citadelle - Etablissement de maquettes.

L’Oberfeldkommandantur demande deux maquettes de la Citadelle à
1 echelle de 1/500 et 1/250, figurant d’une part la Citadelle re­
constitues dans,son état original, d’autre part la Citadelle trans- 
iormee par le,derasement des fortificationse La Commission, d'accord 
avec M. le Maire, estime que les échelles demandées sont excessives 
et qu au surplus les maquettes ayant été commandées depuis un certain 
temps, les travaux sont trop avancés pour revenir sur les premières 
decisions« Les maquettes seront, en effet, livrées à la Ville le 6 
Ma r s.

—,/LPPP,^ j^^j^^/E^psition du Progrès Social j. 
la Commission prend connaissance a) de la lettre de M. le Préfet 

date°du I? date dU 14 1H'évrier W b) de la note de M. le Maire, an

Sur l'intervention de M. l’adjoint Rousseau, la Commission! una­
nime, estime que la Vnie ne devrait solliciteyhi prêt ni subvention 
mais le paiement intégral par l’Etat de ces travaux qui ont été im­
poses. L avenue Julien Bestrée doit être supprimée par application 

d amenagement; d’autre part, les parties qui furent occupées 
iExposition étaient cachées à la vue par une clôture propre, 

qui fut enleyee par ordre de l’autorité occupante, et dont le main­
tien aurait évité les travaux actuellement demandés. Ce n’est donc 
pas la ville qui doit supporter la dépense.

^^xLlléLic.a:tiqn,_plu lot de dérasement n° près la porte d’Eau*

M. 1 adjoint Dompsin procède à l'ouverture des plis déposés par 
les soumissionnaires* Pix entreprises ont participé à l’adjudication« 

eus reserve de la verification des calculs des soumissions. l’Asso­
ciation Joncquez, Rateau et Carlier* * 1, * * L est déclarée adjudicataire0
L ordre de commencer les travaux sera donné dès que la vérification 
sera termines.,
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En ce qui concerne les adjudications, 'M. 1’Adj oint Dompsin 
propose^que les soumissionnaires soient avisés que dorénavant ils 
auront.à déposer leurs soumissions dans une boite spéciale et que 
les plis seront relevés à midi, de façon à éviter toute critique. 
Il en est ainsi décidé.

Aménagement du Square Dutilleul.

La destruction de la Salle des Ambassadeurs va permettre l’amé­
nagement de ce square qui fait suite au square de Jussieu qui fut 
lui-même transformé il y a quelques années par M. Alleman. Ce même 
architecte a soumis un avant-projet d’aménagement du square Dutil­
leul qui serait prolongé jusqu’à hauteur de la rue de Bourgogne. 
Ce^projet serait à réaliser dans un très proche avenirö Ma Alleman 
a également prévu dans son esquisse la disparition éventuelle dans 
l’avenir du quai du Wault et sa transformation en jardin avec 
théâtre de la Jeunesse. L’aménagement du lit de cet ancien bras de 
la Deûle compléterait heureusement les Squares Jussieu et Dutilleul 
et la Ville serait ainsi dotée d’une voie fleurie reliant directe­
ment le centre de la Ville à 1-ensemble de verdure constitué par le 
jardin Vauban, les bois de Boulogne et de la Deûle et 1■enceinte 
de la Citadelle., Cet ensemble pourrait même, dans l’avenir, être 
harmonieusement complété par la création d’un stade sur les ter­
rains du Champ de courses contigu.

La Commission accepte 1’avant-projet d’aménagement du square 
Dutilleul et décide d’examiner avec 1’Administration des Ponts et 
Chaussées si la suppression du quai du Wault peut être envisagée 
dans un avenir proche.

Lot de dérasement près ,de _ la~ Caserne S qu.ham.

Sur la proposition de M. Marché, la Commission décide de pro­
fiter du dérasement en cours, aux abords de la Caserne Souham, 
pour aménager le sentier reliant la rue du Faubourg de Roubaix à 
la place des Suisses. Une piste cyclable et un passage pour piétons, 
de chacun 2mf0 de largeur, seront établis.

Lutte contre le chômage. Deuxième programme de grands travaux.

Pour pouvoir bénéficier des mesures spéciales prévues par la 
loi du II Octobre 1940, la Ville avait du déposer avant le JI Dé­
cembre 1940 son second programme de travaux destinés à lutter 
contre le chômage. Afin de présenter les projets dans les délais 
légaux, la Ville n’avait pu déposer, pour la plupart d1entrOTeux, 
que des dossiers comportant des études assez sommaires qui devaient 
être poussées dès que le gouvernement aurait donné son agrément de 
principe.

M. Planque fait connaître que le délai a été reporté au 28 Fé­
vrier 1941. En conséquence, il convient de reprendre les projets 
et d’établir des dossiers complets. Il semble toutefois impossible 
de fournir ces documents pour le 28 Février. Néanmoins les services



intéressés seront alertés .d’urgence. M. Planque, propose, 
de qui est accepté par la Commission, que certains projets, comme 
par exemple la création de. terrains scolaires d'éducation physi  
que ou de stades et la bibliothèque municipale soient confiés à 
des architectes*

II - COMMISSION DU PLAN

Messieurs Marché, Vandewièle et Bouhet s’étant retirés, 
la Commission examine • une ■ demande d_'aliénation d’un petit terrain 
sis à l’angle des rues de-la Barre et des Bouchers. Elle estime 
que pour avoir une construction d’angle- convenable il serait 
nécessaire que le demandeur que le demandeur soit propriétaire 
du petit immeuble voisin. • '

 ouvriers ~ Demande de la S oc ié t é _St qP ie rr e »

Celte Société qui occupe le tir a la perche de la rue du 
faubourg de Douai sollicite l’autorisation de transformer le 
terrain en jardins ouvriers* Avant de prendre une décision la 
Commission désire connaître les conditions exactes d’occupation.

Rue Armand Carrel - Réalisation d T_al igiement q

La Commission décide de 
maisonnettes de la propriété 
User l’alignement sur toute

profiter de la démolition de deux 
Dumez rue Armand Carrel pour réa- 
la longueur de cette propriété.,

MâLSR4-éc lus 1ère q_Et at __de la que st i on. -

La Commission prend connaissance de la note de M. le Maire 
Elle se déclare entièrement d’accord avec M. Dehove. Les 
négociations sont activement poussées par. le Service et on 
espérer un accord prochain»

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 13 h 30

Hôtel de Ville le 22/2/41
Le Secrétaire

LEFEBVRE
Transmis à M. 1 'adjoint Dommsin, 

le 22/2/41
LEFEBVRE



0COMMISSION _ du PLAN'

Réunion du 6 Mars 1941

Messieurs les membres de la Commission du PSanuse^sont 
réunis le jeudi 6 Mars 1941 à I4h30,à la Mairie de Lille, sous 
la présidence de Mt DOMPSIN; adjoint au Maire0la présidence de Mt DOMPSIN,:

Etaient présents MA Dompsin, adjoint au Maire,
Rousseau, d° d°
Willems, d° d°
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre. Chef des Services Adminis­
tratifs de la Sème Direction,

Alliant, sous-chef de bureau
Marché, Directeur des G-rands Travaux,
Vandewièle, Ch e^-ad joint du Service 
de la Voie Publique,

Bouketj, Surveillant Général des 
Promenades et Tardins,

Excusés MnMo Dehove, maire de Lille et
Planque, Secrétaire Général de la Mairie.

- Jhé^OS_TRAVAUX -

Statistique eu état d^pyancement des travaux -

Malgré de nouveaux embauchages, le nombre des ouvriers occupés 
sur les chantiers est reété stationnaire, 1Tautorité allemande ayant 
preleve de la main-d’oeuvre parmi les ouvriers travaillant soit 
directement pour la Ville, soit pour les entreprises adjudicataires0

Un inspecteur du travail allemand fait de la propagande sur 
les chantiers pour inciter nos ouvriers à aller travailler en Alle­
magne« Mo Marché précise que c’est l’office départemental du tra­
vail qui a désigné.les 415 travailleurs enlevés par les autorités 
dj occupât ion.... Ces incidents ont été portas à la connaissance de 
Mele Maire qui a immédiatement adressé une demande dTexplications 
à l’inspection du Travail.

La^Commission s'étonne de constater que ces prélèvements aient 
lieu..précisément sur les chantiers des Grands Travaux ouverts sur 
les instances pressantes de l7.Autorité occupante. pour vingt mille 
chômeurs, alors que ces chantiers n’emploient encore actuellement 
que moins de HOC ouvriers 0

Relèvement de s_ salaires d e s _puvriers -■

A la suite d'une démarche de M.,M, Dumoulin et Guilloton de la 
Bourse du Travail, Mo le Prefer du Nord a prié le Maire de Lille de 
mettre les barêmes de salaires des ouvriers occupés sur les chan­
tiers de Grands Travaux en concordance avec ceux de la Convention 
cOj_leetive e Un accord est intervenu entre l’inspection du Travail, 
M. Guilloton et la Ville « M.le Maire a décidé de déférer au désir' 
de M.le Préfet sous la réserve que l’Etat prendra en charge, dans 
lus mêmes proportions qu'aux projets initiaux, ce supplément de 
dépenses qui fera passer de 200 à 260 millions de francs le total 
de notre premier programme de Grand? Travaux»



Aménagement des abords de la porte de Gand - Cantonnement de 
pêche -

La Commission prend connaissance des lettresde la Société de 
pêche des municipaux qui* désirant le maintien'- du cantonnement actuel 
a déposé un contre-projetc La Commission fait remarque : a) que les 
terrains n’appartiennent pas à la Ville b) que celle-ci a été auto­
risée à procéder au dérasement uniquement pour lutter contre le chô­
mage c) que le concours de l’Etat ne lui ayant été accordé que pour 
financer ces travaux de dérasmment? elle risque de se trouver, dans 
l’avenir, obligée de combler le cantonnement de pêche afin de remettre 
à l’Etat des terrains complètement nivelés., ce qui occasionnerait un 
surcroit de dépens es e Au sur plus, la Société ne pouvaitignorer que 
l’autorisation qui lui avait été accordée, était tout à fait précaire 
puisque le plan qu’elle possède indiquait’bien les voies à créer à 
travers le cantonnement de pêche.

Par ailleurs, la réalisation du contre-projet'nécessiterait,en 
raison des difficultés techniques qu’elle comporte, des dépenses 
tellement lourdes que la Commission estime ne pas pouvoir l’envisager.

Décharge de la Solitude -

Malgré des travaux d’aménagement, il est actuellement impossible 
aux tombereaux^chargés d’utiliser cette décharge. Les tombereaux qui 
s’y sont risqués se sont embourbésa La Commission décide en consé­
quence que la décharge de la Porte des Postes continuera à être uti­
lisée soit jusqu'à^ce que cette décharge de la Solitude soit acces­
sible, soit jusqu’à utilisation des camions-autos.

Par ailleurs, M. Lefebvre fait connaître que M.le Maire espère 
pouvoir faire effectuer le ramassage des ordures par camions automo­
biles et par conséquent utiliser la décharge de Lompret à bref délai.

Modification du système ferroviaire au Sud de la Ville -
M. Marché donne connaissance à la Commission du procès-verbal 

de la réunion tenue le 26 Lévrier à 1’Hôtel de Ville èt qui, autour 
de M.le Maire, groupait les représentants de la Ville,de la S.N.C.F. 
et des Ponts et Chausséeso

.Au cours de cette entrevue furent discutées les propositions 
de financement du programme de modification du système ferroviaire 
de Lille-Sud. Il fut admis, après discussion, que les dépenses chif­
frées dans les prévisions5 à 36.500.000 francs, seraient réparties 
comme suit ;

S.N.C.F. 
Département 
Etat
Ville de Lille

6.700.000
2.000,000

16.680.000
11.120,000

36.500,000

Les dépassements éventuels seraient répartis entre la S.N.C.F. 
l’Etat et la Ville.

Enlèvement des cassons de briques par les Autorités allemandes -

Les autorités allemandes font enlever les stocks de cassons de



böiques que la Ville constitue au cours des travaux 
en vue de la confection des formes de chaussées0 II 
se procure.! des cassons au moment de 1-exécution de 
de voirieo

de dérasement, 
faudra donc 
ces travaux

Dans ces conditionspia Commission estime qu’il est préfé­
rable d?économiser actuellement Res dépenses de récupération, 
ainsi , d- ailleurs , que le permet le cal.ier des charges des adju­
dicataire S o

Yg h te s d7 antes -

Un appel d7 offres a été fait en vue de la vente de cinquante 
cinq arbres situés sur le glacis de la fortification bordant la 
rue Armand Carrelc L’entreprise ?î le Bâtiment du Nord ” a fait 
les offresles plus avantageuses; celles-ci sont agréées par la 
Commission^

liest décidé que pour les prochaines ventes d’arbres il 
sera procédé par voie dr adjudication-concours tenant compte 
a) du prix offert b) du délai d-enlèvemento

Construction d'égout vers le Bazinghien -

L’entreprise Coignet5 adjudicataire des travaux de construc­
tion d’un égoutau Bazinghien a consenti une réduction de prix de 
20 frs au mètre linéaire,, demandée par-la Commission, contre l’au­
torisation de déverser lvexcédent de terre provenant de fouilles 
sur les terrains de fortification situés aux abords de l’ouvrage 
et sur une largeur de ICO mètres,,

Aménagement des abords de la Citadelle - im Il i f l ut.-,.. -—T._ -kt rv j .• .t.a ,.-j«ror«

La Commission est informée a) de lavisite rendue à M.le Maire 
par Messieurs Eerp et Paquet? inspecteurs généraux des Monuments 
historiques b) du désir exprimé pae le général Niehof d?examiner 
les maquettes avant exécution des travaux d’aménagement c) que 
les maquettes serons livrées le 20 Mars,

La Commission prend acte d’une lettre de M„ Vandenheede 
proposant d’utiliser les servicesdes architectes dejardins pour 
surveiller les travaux d ? aménagement o

Aménag eme nt des~_abords de laire Commerciale -

Les terrains de l’exposition du Progrès Social ne peuvent être 
utilement transformés en jardins ouvriers en raison a) de la nature 
du sol b) de la présence de nombreuses fondations de pavillonso 
Il est donc préférable d’y créer des pelousesc Mo Bouket est auto­
risé à^passer immédiatement commande de graines en raison des dif­
ficultés d ’ approvisionnement o

En ce qui concerne les terrains situés de part et d’autre de 
la rue Enrico Perri la Commission estime que certains de ceux-ci 
peuvent être transformés en jardins ouvriersP mais il faut réser­
ver l’emplacement où doivent être .eusses des tranches de défense 
Passive, On pourrait également créer des jardins dans les îlotsdu 
Commissariat central et du groupe Gustave Delory0 La Commission 
signale toutefois que le terrai:! se prêtera mal à la culture pota­
gère et elle souhaite en tous cas que soient interdites dans ce
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quartier de la Ville, les baraques inesthétiques et les clôtures 
hétéroclites afin d’éviter de nouvelles demandes d’amélioration 
similaires à celles formulées par l’autorité occupante au sujet 
des terrains de l’Exposition.

Les jardiniers devraieht d’autre part, prendre les terrains 
dans l’état où ils se trouvent,,

Construction d’un égout collecteur près la place des Buisses - 
Appel d’offres -

Onze entreprises ont soumissionné« La maison ” JeanLecomte ” 
ayant présenté les meilleurs prix est déclarée adjudicataire.

Entreprises admises à soumissionner -

Les entreprises Corboil et Duflot, pourront dorénavant soumis­
sionner pour les travaux de dérasement et d’assainissement•

Examen de projets :

A. Création d’un jardin Botanique -
La Commission accepte le projet présenté par M. Bouket.

B. Aménagement en parc public du jardin Botanique actuel -
Le devis de cet aménagement 'est très sens i b 1 erne nt sup é r i'e ur

au crédit prévu primitivement et adopté après délibération du 
Conseil Municipal,

M. Bouket est invité à revoir son projet en tenant compte 
également d’une nouvelle voie prévue au plan d ■ embellissement•

N. Agrandissement du Cimetière du Sud «

La Commission demande que soit étudiée la possibilité d’une 
modification de la limite Sud du cimetière agrandi0

Jardins ouvriers -

La Commission répondant à une demande de M.le Maire confirme 
que les terrains libres situés devant le groupe scolaire de l’Epi de 
Soil, sont bien ceux mis à la disposition de la Ville parles Hos­
pices .

Quant aux terrains situés entre la rue de Tournai et la Foire 
Commerciale leur utilisation a été étudiée au début de la réunion 
lors de l’examen du projet d’aménagement des abords de la Foire 
Commerciale.

Travaux d’assainissement - Subvention -

O. Lefebvre fait connaître à la Commission l’intention de M.le 
Maire d’écrire à M. Horrengschmidt, sous-directeur du Budget pour 
obtenir son appui dans l’examen de la demande de subvention pour 
travaux d’assainissement0

Loi portant réorganisation des services d’urbanisme •

La Commission prend - connaissance de la loi du 2 Février 1941 
qui supprime la Commission supérieure d’aménagement,d’embellissement 
et d’extensiondes Villes et la remplace par un Comité consultatif 
permanent mis à la disposition du Secrétaire d;Etat à l’intérieur.



MoMe Marché3 Vandewièle et Bouket s 7 étant retirés , la Commis­
sion examine quelques offres de vente faites à la Ville«

a) II_rqe SX^Hubert -
Bien que nous ne possédions pas encore l'avis de 1’Administra­

tion des Domaines le prix demande par la propriétaire est manifeste 
ment exagéré et ne peut être pris comme base de discussion.

b) L_^ve^_Lottin -
T, ’ i mm eii b Te’"'men Ace de s 7 écrouler et le propriétaire en demande 

230.000 frs0 Une telle proposition ne peut être examinée,

d) I rue Eugène Jacquet - terrain de zone -
La Commission accepterait d'; acquérir- ce terrain si le prix 

demandé était raisonnablePoursuivre les pourparlers.

Demande d7 al j énatjon, de _t e r r ain rue de La Bassée -

La Commission a toujours décidé de réserver ce terrain pour la 
Ville« Elle ne peut donc ni le louer ni 1’aliénerc

Demandes de location deq terrains - .... _..... ... ... .. & j pue jgUgène Jacquet
Ce terrain d7une superficie d’environ 20ÔÔ mq est^contigu au 

camp de vc^nces dans lequel son incorporation a été prévue. La réa­
lisation de ce projet parait particulièrement opportune au moment 
où la Ville envisage la création de centres scolaires d’éducation 
physiqueo En conséquence- on ne peut donner une suite favorable à 
la demande de location

"°) rue Guillaume Tell
La Commission donne un avis favorable'etant entendu que le pé­

titionnaire prendra le terrain dans l’état où il se trouve actuel­
lement O

Demande d '■ ut ilis ation du terrain du tir, à la perche ruedu 
Faubourg de Douai -

La Commission prend connaissance des renseignements fournis 
par le service sur les conditions d■occupation« Elle décide 1° que 
le service du Contentieux devra être alerté de façon à réserver 
tous les droits de la Ville 2° que durant les hostilités ,les mem­
bres de la Société,, habitant Lille ? pourront être autorisés à uti- 
liserQun jardins les parties cultivables étant bien entendu que 
ces jardiniers paieront la location habituelle et seront rattachés 
à l’oeuvre lilloise des jardins ouvriers0

Maison éj\lusjère. «•

La Commission accepte les conditions de location del’immeuble 
sis 8 impasse Scalbert (auparavant quai de la Haute Deùle) imposées 
p ar le p rop rie ta ireo

^ais alors qu'il avait été primitivement convenu que les tra­
vaux de réparation seraient exécutés par la Ville et leur montant 
déduit des loyers3 la proprietaire a décidé de les faire exécuter 
à ses frais et les a entrepriso En conséquences le Service des 
Bâtiments sera invité à vérifier quetoutes les réparations sont 
effectuées •> D7 autre part. lors del’entrée en jouissance un état
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des lieux contradictoire sera établi. Quant à la question de la 
clôture du jardin que la propriétaire ua faire poser, elle sera 
examinée plus tard.

Prochaine réunion -
Plusieurs membres de la Commission étant tenus d’assister à 

une autre réunion le jeudi 13 Mars à 14 heures , il est^décidé que 
la prochaine réunion de la Commission se tiendrait le même jour à 
15 heures.

Réunion commencée à I4h30 
terminée à I8hI5

Hôtel de Ville,le 8 Mars 1941
Le Secrétaire,
LEFEBVRE

Transmis à M.l’Adjoint DOMPSIN, 
le 8 Mars 1941 

signé: DOMPSIN .

VU : Louis DOMPSIN



Réunion du 13 Mars 1941

COMMISSION du PLAN

du Plan se sont réunisMessieurs 
à la Mairie de 
présidence de M.

les Membres de la Commission  
Lille le Jeudi 13 Mars 1941 à 15 heures 30 sous la
- > Dompsin, adjoint au maire.

Etaient présents ? M.M. Dompsin, adjoint au ire 
Rousseau, ” ”
Willems, ” ”
Planque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des Services Administratifs 

de la 2ème Direction,
Alhant, sous-chef de bureau
Marché,Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, chef adjoint du Service de la

Voie Publique, 
Bouket, surveillant général des promenades 

et jardins.

I - GRANDS TRAVAUX

.Aménagement des abords de là Citadelle -

En présence de M. le Maire, M. Dubuisson présente à la Commission 
les maquettes de la Citadelle-. Ces trois maquettes donnent a) l’état 
actuel; bj le projet d-aménagement établi par M. Dubuisson; c) un pro­
jet comportant le derasement des ouvrages de la Sème enceinte.

M. Dubuisson donne. les précisions et explications demandées par 
des membres de la Commission. M. le Maire manifeste toute sa satisfac­
tion de travail fournie

Etat d’avancement des Grands Travaux —

N. Marché signale que le nombre d’ouvriers occupés sur les chan­
tiers est de 1060 mais que l’enlèvement des travailleurs, par 1’auto­
rité allemande, continue. ’ P

A ce sujet, M. Marché donne connaissance s I°- d’une lettre de 
M. Durand, directeur de l’Office départemental de Placement, qui 
apres avoir indique les mesures prises en vue de récupérer toute5*la 
mam^d oeuvre disponible, souligne que l’Office départemental n'est 
plus en mesure de fournir aux entrepreneurs des ouvriers chômeurs; 
hnAth JetVLde i 0,FJ; à 1,Office départemental de Placement 
réquisitionnant des travailleurs occupes sur les chantiers de déman­
tèlement; 3 - d'une lettre de l'entreprise Caroni et Lecoeuche signa­
lant 1 impossibilité dans laquelle elle se trouvera de mener à bonne 
lin le.travail de dérasement dans les délais prévus si les réquisitions 
d’ouvriers se poursuivent.



La Commission décide que, dans ces conditions et conformément 
du reste aux clauses du cahier des charges, les entrepreneurs se 
trouveront libères de la clause fixant à 90 % le nombre de chômeurs 
à employer par eux, et pourront recruter leur main d’oeuvre sans 
passer par l’Office de placement»
Décharges»
. . M. Marché signale^que la décharge d’ordures ménagères de la
Solitude a été améliorée et qu’il espère qu’elle pourra être utilisée=

Il fait connaître qu’on dépose sur le chantier du lot F 2 
(porte des Postes) les déblais d’immeubles détruits, et souligne les 
inconvénients de ces pratiques»

Sur proposition de M» Lefebvre, la Commission décide que, comme 
par le passé, la désignation des décharges à utiliser et leur seront 
assurées par le Service de la Voie Publique.
Dérasement du lot 3 (porte d’Arras)»

Ce lot de dérasement est en partie compris dans l’emprise de 
la S0N.C.0P. M» Marché a demandé qu’en contre partie cette Société ■ 
eifectue le terrassement de la rampe d’accès prolongeant ■ la rue 
d’ArcoiSo A ce sujet se pose la question de la largeur des voies 
d’accès.aux P » S » de la porte des Postes et de la porte d’Arras» La 
Commission décide de maintenir les largeurs prévues au plan d’aména­
gement, soit 24 .mètres pour la rue d’Arras prolongée, et 22 mètres 
pour la rue des Postes prolongée»
EâîLBfs,Al.?...dccQs au P»S. de la Cité hospitalière»

La Commission ayant pris connaissance de l’arrêté en date du 5 
Mars 1941 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux d’ou­
verture de la rue reliant la/place des Chasseurs de Priant au P.S. 
de_la Cité hospitalière, M. Marché fait l’historique de la procédure 
suivie.
Agrandissement de la Caserne Malus»

M. fauvet a pu retrouver le .devis des travaux d’agrandissement 
de la Caserne Malus, mais, en l’absence de M, Duclermortier, archi­

tecte qui fut chargé de cette étude, n’a pu se procurer les plans»
La Commission^estime qu’elle ne peut statuer qu’en possession 

d’une évaluation sérieuse» Elle demande donc qu’un architecte soit 
désigné pour établir le projet»
■Aménagement en poste d’octroi du kiosque du Jardin Vauban»

M» Eauvet présente trois projets» La Commission adopte celui 
prévoyant l’agrandissement en bordure du quai de la Haute-Deûle» Elle 
decide de demander au Conseil Municipal de voter un crédit de 98 » 600 
francs à rattacher au Crédit d’entretien des propriétés communales»
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Aménagement en parc public du Jardin -botanique.
Sous réserve de quelques modifications de détails la Commission 

accepte le projet présenté par M* Bouket.
Projet de stade régional*
La Commission prend connaissance d’un projet établi par un des­

sinateur lillois et reproduit par l’Echo du Nord» A ce su^et|M»Plan$Uô 
signale qu’il serait dans les intentions du Haut Commissaire aux 
Sports de créer un stade régional à Marcq-en-Baroeul comprenant un 
centre de formation de 400 moniteurs.

Jardins Ouvriers.
ta Commission prend acte d’une note parue dans la presse locale 

rappelant l’interdiction d’installer des jardins, sans autorisation, 
sur des terrains appartenant à la Ville.

M. Marché renouvelle sa démission motivée par l’obstruction 
opposée à sa nomination par les services préfectoraux.

N. Dompsin fait remarquer que la Commission n’est pas habilitée 
pour régler cette question et prie M. Planque de vouloir bien la 
transmettre à M. le Maire0

IIo Commission du Pis n.
M. M. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commission 

examine le projet de passage aérien à établir rue Saint Nicolas par 
l’Echo du Nord. La Commission désirerait que la passerelle fut dimi­
nuée au moins de la hauteur du garde-corps de la partie supérieure, 
lequel, à la rigueur» pourrait être ajouré, l’horloge étant abaissée 
en supprimant au besoin la fleur de lis. Il est bien entendu que 
les deux faces de la passerelle seront semblables.

Mai so n éc lusièr e *
P. Rousseaux«, ingénieur du Service des voies navigables a fait 

connaître qu’il était indispensable que l’éclusier puisse disposer 
d’une sortie sur le quai de la Haute Deûle. La propriétaire veut 
absolument clôturer son jardin et malgré l’insistance du service ne 
prétend pas admettre même un sentier vers lequai de la Haùte Deûle. M. Rousseaux, informé«, a promis d’en référer à l’ingénieur en ^hef«

Cession de terrain à la Compagnie du Gaz.
La Commission prend connaissance de l’accord donné par la Com­

pagnie quant à l’emplacement du terrain. Celui-ci sera piqueté sur 
place, sa superficie déterminée et le Conteitieux prié d’établir la 
convention à intervenir.
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Cofistruction éventuelle d’habitations à bon marché.

La Commission prend connaissance de la note de M. le Maire qui 
demande que soient recherchés des emplacements pour construction 
d habitations a bon marche avec petit coin de terre attenant a la 
maison et soulignant qu’il serait intéressant de chercher une for­
mule permettant d’assurer le chauffage collectif et la distribu­
tion, aux moindres frais, de l’eau du gaz et de l’électricité.

. M. 1 AdjointDompsin insiste sur l’importance de la question 
qui pose un problème financier d’envergure.

M. Planque relève également la difficulté de se procurer des 
matériaux de construction dans les circonstances présentes.

N. Dompsin fait remarquer que la réalisation d’un projet 
de construction avec jardin demandera une superficie très importante 
et que les emplacements seront difficiles à trouver*

D’autre part, l’office des H.B.M» ne pourrait bénéficier de 
subvention si les constructions comportaient une installation de 
chauffage collectif*

Ausurplus en,ajoutant les distributions d’eau de gaz et d’é­
lectricité on serait obligé d’avoir des loyers supérieurs à ceux , 
appliques actuellement et qu’on ne percoitdéjà qu’avec les plus 
grandes difficultés*

En conclusions M. 1’Adjoint Dompsin estime que la meilleure 
formule de lutte contre les taudis est la démolition immédiate des 
îlots insalubres dès la construction d’immeubles sains, bien aérés 
et parfaitement éclairés.

Quant aux emplacements, leur importance devant être déterminée 
par celle des quartiers dont l’assainissement serait décidé, il 
n apparait pas que, l’on puisse faire un choix actuellement, d’autant 
que tous les terrains sont utilisés en jardins ouvriers.

Amélioration du tracé des voies de tramway entre la Douane de Eives 
et la Chapelle d~’~EÏocq‘ues *

, La Commission prend oonnaissance a) de la lettre de M. Desieux 
ingénieur des Ponts et Chaussées à la Direction des Tramways b) de 
la lettre de cette dernière à M. le Maire de Lille c) du projet 
de la Compagnie des Tramways.

, la Commission donne son accord de principe au remaniement des 
voies tel qu’il est figuré sur le plan remis en communication par 
la Compagnie des Tramways.

Création d’un square rue d’Armentières »

Une,parcelle appartenant aux Hospices reste à acquérir pour 
que la Ville dispose de tout le terrain nécessaire à la réalisation
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du^Square. La Ville ayant déclaré en 1932 que cette parcelle 
n’était pas intéressée par un de ses projets celle-ci fut louée 
à la maison Mory par bail arrivant à échéance le 31 Décembre 1943.

Contrairement à ce que croit savoirJl. Lecocq la maison Mory 
n’envisage pas la suppression de son dépôt. Aussi la Com-missi on 
décide—t—elle d’attendre la fin du bail pour acquérir le terrain.

Réunion commencée à 15 h 3O 
terminée à 18 h 43

Hôtel de Ville, le 14 Mars 1941

Le Secrétai r e, 
signé : LEFEBVRE

Transmis à M. 1’Adjoint Dompsin 
le 14 Mars 1941

LEFEBVRE

Vu : L. DOWSIN

Monsieur le Secrétaire Général 
le 15-3-4I

E. LEFEBVRE.



Messieurs les membres cle la Commission du Flan se sont réunis 
a. '^irie de Lille le jeudi 20 Mars 1041 à 14 h.30 sous la pré­
sidence de M.Dompsin,Adjoint au ’^aire.

Etaient presents : MPL Dompsin, Adjoint au Maire
* Rousseau id

Willems id
Planque Secrétaire Général de la

, Ma ir ie 
Dubuisson Architecte D.F.L.G.
Lefebvre,Chef des Services Administra­

tifs de la 2e Direction.
Alhant, Sous-chef de bureau
Marché, Directeur général des grands 

travaux 
Vandewiele,Chef adjoint du Service 

de la Voie publique
Bouket,Surveillant général des pro­

menades et jardins.

excusé : M. Dehove, Maire de Lille.

I.- GRANDS TRAVAUX

Statistiques.-

M.Marche fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur les 
chantiers «sb actuellement de 1232. Il signale qu’environ 70 d’entre 
eux sont appelés a être réquisitionnés par les autorités d’occupation.

Commission se demande,^si, dans ces conditions,1’ordre qui avait 
ete donne par les autorités allemandes de mettre en oeuvre un programme 
do grenus travaux doit etre toujours considéré comme impératif.

ement de l’Avenue du Petit Paradis,

La Commission décide que des arbres seront plantés le long de la 
partie do l’avenue élargie.

Vente d’arbres

M.Merché fait.connaître que sur environ 25 entreprises consultées 
pour une adjudication concernant la vente de 98 arbres morts,malades 
ou brises, une seule a fait une offre de 3650 Francs.

de s abords de la Citadelle. Etablissement des
maquettes. Marché. ' " “------------ -

la. Gemeinde des autorités d’occupation dos maquettes représen­
tant la Citadelle sous^divers aspect ont été établies. Elles seront 
presentees sur socle démontable et protégées par une vitrine à armature 
en cuivre bronze et glaces claires.
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Lme soumission a été signée pan M. Borrewater, sculpteur déco­
rateur , pour exécution de ce travail pour le prix net et forfai­
taire de 4? .280 Frs.

La Commission ratifie cette soumission qui sera soumise à l'ap­
probation du Conseil Municipal.

BffiLâ^2j8^cès^.e_la place des Chasseurs de friant au P.S. de la Cite 
hospitalière. ‘ ------------- -—

JPar arrêté du 5 Mars 1940, paru au «Journal officiel du 6, ont 
été declares djutilité publique et urgents les travaux a entrepren­
dre en vue de 1'ouverture de la nouvelle voie prévue, en rampe, de 
la. place des Chasseurs de friant au P.S. de la Cité hospitalière.

M„ Marché dépose devant la Commission, pour être remis au Ser • 
Vù-Ce? le dossier de -cette expropriation comprenant s état et plan 
parcellaire, ainsi qu'un plan cl'ensemble où figure une autre voie 
pour laquelle nous n'avons pas encore obtenu la déclaration d’uti­
lité publique„ Sont egalement joints au dossier les procès-verbaux 
d’état des lieux signés tant par les propriétaires que par les loca­
taires des terrains intéressés par ce® deux rues à créer-,

1VÙ Marcné donne quelques expli cations sur la procédure»

Le service est maintenant chargé d’établir les évaluations qui 
permettront de fixer les propositions que la Ville présentera et 
détendra lois de l'expertise contradictoire., MM. Lefebvre et Alhant 
soulignent les repercussions que peut avoir cette expertise car il 
est a croire qu’en cas de désaccord, comme c’est probable, la Com- 
missiôii arbitrale chargée de fixer les indemnités suivra les conclu ­
sions du rapport de l’expert nommé par le président du Tribunal«

Lès la transmission de l’ampliation du décret d’utilité publi­
que et d’urgence au président du Tribunal qui doit immédiatement 
nommer le juge commissaire et un expert, lesquels se joindront à un 
autre^expert et à l’agent des fomaines, désignés par le Préfet, la 
procédure va se poursuivre à un rythme accéléré»

Or, la Préfecture a fait savoir officieusement qu'elle allait 
demander.à la ville de vouloir bien lui désigner l'expert qu’elle 
désirerait voir nommer« Cet expert doit être ingénieur, architecte 
ou arpenteur, mais ne peut appartenir à i’Administration expro­
priante« La Commission décide que M. Lesieux, ingénieur des Ponts 
et Chaussées, ou M. Pollet, ingénieur T.P.S., seront pressentis et, 
en cas a acceptation, l'un ou 1’ autre sera proposé a M. le Préfet.

L’autre part, sur proposition de M. Lefebvre, la Commission 
désigne M« Alhant comme agent de 1’Administration.

11. C o mini s s i on du PI an «

MM. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commission 
du plan continue ses travaux.
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Maison éclus1ère

M. Rousseaux, Ingénieur du service des voies navigables fait 
connaître que ses services ne pouvaient admettre le logement de 
l’éclusier dans l'immeuble N° 8 impasse Scalbert, si cet agent ne 
dispose pas d’un accès direct vers le Canal. La propriétaire refu­
sant obstinément de nous donner satisfaction sur ce point toute l'af­
faire se trouve ainsi remise en question.

La Commission décide de demander à M. Rousseaux s’il ne peut, 
provisoirement du moins, accepter le logement proposé, aucun autre 
immeuble n’étanü disponible aux abords de l’écluse et la Ville ne 
pouvant songer dans les circonstances actuelles à construire un nou­
vel immeuble.
Bus St-Joseph et à Claques - Alignement

Les rues St-Joseph et à Claques ont particulièrement souffert 
des évènements de Mai 1940 et de nombreuse immeubles sont démolis. La 
loi du ±9 Octobre 1940 autorise la Ville a établir un nouveau plan 
d’alignement qui devra être respecté en cas de reconstruction. M.Mau­
rice Duhamel ayant demandé des précisions quant aux intentions de la 
Ville à ce sujet, la Commission prie M. Dubuisson de vouloir bien é- 
tudier la question d’alignement.
Réalisation d’alignement, angle des rues de la Convention et Gutenberg

La propriétaire de l’immeuble sis 27 rue de la Convention, en­
dommagé par faits de guerre, demande si la Ville envisage la réali­
sation de l’alignement de la rue Gutenberg. La Commission ne peut 
que répondre par l'affirmative, d’autant plus que les immeubles por­
tant les Nos 29 et pi, intéressés par ce projet, sont démolis. Au 
surplus, l’excédent batissable restant de ces deux immeubles étant 
de faible superficie, il sera nécessaire d’exproprier également la 
maison portant le N° 27. La propriétaire signalant que le mur mitoyen 
n’a que Cm 22 d’épaisseur des recherches seront faites pour savoir 
dans quelles conditions l'autorisation de bâtir a été délivrée.
Jardins ouvriers 

La Commission donne un avis favorable à une demande de location
de terrain 1JI--13J rue Jeanne Hachette; l’intéressé sera cependant 
avisé qu’il cultivera à ses risques et périls si le terrain est com­
pris dans les emprises du chemin de fer.
Expropriation rue .Saint Hubert 17

Le décret d’utilité publique et d’urgence a été publié au jour­
nal officiel du 12 Mars 1941. Comme pour 1’expropriation des terrains 
d’assiette de la hampe d’accès au P.S. de la Cité Hospitalière la 
Commission désigne respectivement M.M. Lesieux ou Rollet et Alhant 
comme expert et agent de 1’Administration.



Cloture- rue Bpilly

L’Administration préfectorale, au nom du département propriétai­
re du^terrain de la Gendarmerie rue Boilly, sollicite 1 ’autorisation 
de clôturer ce terrain à l’ancien alignement. En raison de l'engage­
ment pris de reporter la clôture au nouvel alignement à première de­
mande de la Ville, la Commission donne un avis favorable à l’autori­
sation sollicitée.

Offres de service

La Commission prend acte des lettres de M.M. Leroeux et Lecocq, 
architectes.

Carrefour de la douane de Vives. Modification des voies de 
tramways,.

La Commission n’est pas, en principe, défavorable aux dispositions 
projetées par la Compagnie« Mais elle tient à souligner que la Ville 
a l'intention de réaliser au. droit du nouvel alignement un trottoir 
de 4 mètres de largeur se raccordant aux trottoirs existant rue 
Pierre Legrand» ^lle ne saurait en aucun cas admettre, en ce qui con­
cerne le trottoir, le tracé indiqué sur le plan remis par la Compagnie 
des tramways»

Réunion commencée à 14 H.fO, terminée à 17

hôtel de Ville, la 22 Mars 1941

Le Secrétaire,

E. LEFEBVRE

Transmis à jyg l’adjoint Dompsin 
Le 22 Mars 1941.

-1 e fj a

Vu, L» Dompsin.
Transmis à Monsieur le Secrétaire Général 

Le 24 Mars 1941.
E. IEFEBVRE.



Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réu­
nis à la Mairie de Lille, le jeudi 10 Avril 1941 à 14 heures 30, 
sous la présidence de M» DONPSIN, adjoint au Maire.

Etaient présents : M«M. DOMPSIN, Adjoint au Maire,
ROUSSEAU., "
WILLEMS,
PLANQUE, secrétaire général de la 

Ma irie , 
DUBUISSON, architecte,
LEFEBVRE, Chef des Services Adminis­
tratifs de la Sème Direction,

ALHANT, sous-chef de bureau,
MARCHE, Directeur des Grands Travaux, 
VANDEWIELE, Chef-adjoint du Service 
de la Voie Publique,

BOUKET, Surveillant général des pro­
menades et jardins.

Excusé : M. DEHOVE, i.iaire de Lille.

La Commission reçoit tout d’abord M. LESIEUX, Ingénieur des 
Ponts et Chaussées, venu exposer son point de vue sur différentes 
questions.

a) Modification des voies de tramways au carrefour  de la 
Douane de Fives.

M. LESIEUN commente le projet qui avait été soumis à la Ville: 
la euppreselon du stationnement du tramway N et le doublement des 
voies du Mongy apporteront une sensible amélioration de la circu­
lation. Mais cette réalisation nécessitera le déplacement des voies 
de. la Compagnie des Tramways de Lille. Ce déplacement doit etre 
opéré en tenant compte des gabarits des voies des deux compagnies 
et en réservant au droit du nouvel alignement, une piste continue 
permettant aux voitures venant du centre de la Ville^par la rue 
Pierre Legrand de s’échapper en doublant le tramway a. droite.

La Commission se range à l'avis.de M. LESIEUX, mais estime 
que ce projet peut être réalisé en évitant de donner au trottoir, 
le long du nouvel alignement, une surlargeur qui, en certains 
points, atteint 7 mètres.

M. LESIEUX admet le bien fondé de cette observation en.souli­
gnant toutefois que le trottoir proposé, de largeur irrégulière, 
avait pour but d’éviter que les voitures ne se trouvent gênées 
entre deux étranglements, à chaque angle du carrefour.
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Finalement, il est décidé d’un commun accord qu’un projet 

sera établi comportant le tracé des voies tel qu'-'il fut proposé 
et que la bordure du trottoir sera établie parallèlement au nou­
vel alignement sur la plus grande longueur possible-,

b ) Largeur des voies d a c c ès aux, P-,S? . des Postes et d / Arras .

M. LESIEUX commente une lettre dans laquelle M. GENET, ins­
pecteur général des Ponts et Chaussées. présente ses observations 
sur les largeurs des voies d-accès aux PÆ» des Postes et d’Arras.»

Les services des Ponts et Chaussées ne voient aucun inconvé­
nient à donner à ces voies d-accès les largeurs prévues d’autant 
plus que leur réalisation permettra d’utiliser des déblais tout 
proches« Mais il faudrait alors prévoir des ponts plus larges de 
façon à éviter les étranglements, Par ailleurs si la Ville envi­
sage la création de pistes cyclables sur les voies d’accès il 
faudrait les prolonger sur les ponts«

M« l’Ad joint DOMPSIN fait remarquer que LL REIvïAURY? archi­
tecte en chef du Gouvernement, a toujours insisté pour que la 
Ville prévoit l’élargissement des artères de pénétration« Après 
discussion, la Commission décide de donner aux voies d’accès les 
largeurs prévues et de prendre à la charge de la Ville, les frais 
d’élargissement des ponts., comme le demande M« l’inspecteur Géné­
ral GENET. Ces élargissements intéressent outre les P.S« des 
Postes et d’Arras, celui de la Cite Hospitalière0 En égard à 
l’importance des travaux, la dépense ne sera pas très lourde.

I - GRANDS TRAVAUX.

STATISTIQUES

N. MARCHE fait connaître que T-44C ouvriers sont actuellement 
occupés sur les différents chantiers; 150 hommes ont été réquisv 
tionnés par le déblaiement du magasin aux fourrages, détruit der­
nièrement par un incendie*

MODIFICATION DU SYSTEME FERROVIAIRE AU SUDJDE .L.A VILEE .

O. MARCHE donne connaissance du procès-verbal de l’enquête 
ouverte à la Préfecture, qu’il a pu se procurer à titre officieux*

a) Mise en état de ^viabilité des voies privées^ b) travaux^ 
d’assainissement - Subventions «

La Commission prend connaissance de la lettre adressée à 
M. le Maire, à la suite de sa démarche, par M« HERENG-SCHMIDT, 
Directeur adjoint du Trésor»

TRAVERSEE DE LA VOIE DE CEINTURE PAR L’EGOUT DU BAZINGHIEN - 
ACCORD AVEC LÀ ' S/LLC-, F, j ~

La Commission donne un avis favorable à la convention à pas­
ser avec la SeN*CoF« et au règlement de la dépense«
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Rampes d’accès au P.S. de la Cité hospitalière.Alignements.

La Commission accepte le plan d’alignement et décide d’en 
demander l’homologation par l’autorité supérieure.

Création d’un groupe de jardins ouvriers au Faubourg de 
Bethune.

La Commission donne un avis favorable à la création d’un 
groupe de jardins ouvriers dans le terrain, d’une superficie 
d’environ 6.403 m2 compris entre le groupe scolaire de la rue 
Verhaeren et le jardin public de la rue du Fg. de Béthune.

Voeux de la Confédération des Sociétés françaises d’archi­
tectes.

La Commission prend connaissance des voeux émis par la 
Confédération des Sociétés françaises d’architectes demandant 
a) une répartition aussi large que possible des travaux neufs 
entre architectes; b) la fixation d’un plafond au volume des 
travaux confiés à un seul architecte v)que les travaux neufs 
décidés par une administration ne soient pas confiés exclusive­
ment aux fonctionnaires de cette administration ou aux architecte 
ordinaires de celle-ci.

A cette occasion V.Planque donne connaissance du compte rend 
de la réunion au cours de laquelle fut arrêtée la liste des 
architectes proposés pour l’étude de travaux d’édilité et d’équi- 
p e ■ re nt s per t i f.

En ce qui concerne la création d’un jardin Botanique il est 
décidé qu’avant de désigner un architecte, l’opinion de la 
Faculté ;sur sa conception de ce jardin sera demandée.

Vente h’arbres.

Il a été procédé à un appel d’offres pour la vente d’arbres 
situés dans l’emprise de la S.N.C.F. entre les Fg.des Postes et 
d’Arras.

»
Trois entreprises ont répondu sur dix neuf consultées. La 

Commission accepte la soumission de la Société Derville et fils 
qui a fait les offres les plus avantageuses.

Location de matériel de voie de 0.60 à différents entreprene

La Commission prend connaissance de l’état de tonnes dues pa 
différents entrepreneurs a qui la Ville a loué du matériel de voi 
de OmôO.

Déversement de terre dans les fossés d_e__la Corne de G-and.

Par ordre des autorités allemandes l’entreprise Rouzé & Oie
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a dû déverser dans les fossés de la Corne de Gand des terres 
provenant d’un chantier ouvert par cette entreprise à la Caserne 
Kléber, Un accord, qu’accepte la Commission,est intervenu pour 
le paiement à la Ville, par l’Entreprise Rouzé , d’une somme de 
20 Ers par m3 déversé.

Lutte contre le chômage. Agrément ministériel des projets 
do, travaux.

La Commission prend connaissance de la loi du 12 Mars 1941 
reportant au SOAvril 1941 la date limite pour l’agrément des 
travaux entrepris pour lutter contre le chômage.

Equipement sportif .

La Commission prend connaissance d’articles parus dans la 
presse locale visant a) l’utilisation de l’Hippodrome du Bois 
de la Beule b) les Stades nautiques do plein air, ainsi que des 
ofifros do service de la maison Carotte Duburcq Fils.

II.- Commission du plan

1 P.Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commis­
sion examine la question do la recherche d’un emplacement pour 
construction d’un poste de police au Faubourg des Postes.

Doux emplacements avaient été envisagés 1° à l’angle dos 
rues Edgard Quinet et du Faubourg des Postes; 2° a l’angle des 
rues do l’Arbrisseau et du Fg.dos Postes. Ni l’un ni l’autre 
ne peuvent ère retenus : le premier est, en effet, trop éloigné 
du centre du quartier. D’autre part sur le second le proprié­
taire a fait ériger une construction,qui ne pourrait être 
utilisée et que le propriétaire,au surplus ostimo 450.000 Francs.

Le Service est chargé de rechercher d’autres emplacements.

Mai son éclusière.

M. le Maire devant l’impossibilité d’obtenir do la proprié­
taire do 1’immeuble du quai de la Haute Deûle un accès direct 
vers le canal, demande que la Commission se penche à nouveau 
sur lo problème. La Commission prié M.Dubuisson d’étudier un 
avant projet d’une construction qui pourrait être édifiée,dans 
le jardin Vauban,derrière lo Chalet des Chèvres.

Constructions d’habitations à bon marché •.

- .Planque souligne qu’il s’agit d’un problème important et 
complexe et qu’il serait nécessaire do désigner un rapporteur 
compétent. La Commission demande à M.Dubuisson de vouloir bien 
étudier la question.



D o mande d’a ménage mont  d u S e_ c tenir  N or d -■Ouest de la Ville.

La Commission prend connaissance de la lettre de M.Julien 
MA.TTE. Prolonger le Bd. de la Liberté, ’’simplement” comme le 
demande le pétitionnaire est absolument impossible étant donné 
que l’on se heurte a la Citadelleo Quant à la liaison entre le 
boulevard et le Canon d’Or elle était déjà envisagée par la 
Commune de Lambersart en 1927 à travers le champ de Mars.Cette 
réalisation ne constituerait d’ailleurs qu’une légère amélio­
ration de la situation actuelle et le champ de Mars est une 
propriété de l’Etat.

Terrains d’ébats pour les enfants dos écoles privées du 
Vie_ux Lille.

L’Abbé Paresys demande si la Ville ne pourrait mettre à 
sa disposition un terrain d’ébats, celui dont il disposait 
pour les enfants des écoles privées ayant été exproprié par la 
Commune de Lambersart. La Commission fait remarquer que le 
manque do terrains de jeux se fait sentir sur toutes les écoles 
du Vieux-Lille publiques ou privées.

Elle fait sienne l’observation de M.1’Adjoint Rousseau 
qui estime que M.Paresys pourrait s’adresser aux personnes qui 
subventionnent les écoles privées et qui, peut être, disposent 
do parcs privés.

Création d'un parc dessports par la Ville de La Madeleine.

La Commission prend connaissance d’une dépêche ministériello 
faisant connaître à ’Lie Préfet du Nord que le Commissariat 
Général à 1’Education et aux Sports est décidé à accorder une 
suvvention à la Ville de La Madeleine sous réserve que les dif-. 
ficultés d’ordre administratif soulevées au sujet des terrains 
soient aplanies.

La Commission se déclare entièrement d’accord avec M.le 
Maire qui estime que la Ville doit rester sur la position qu’elle 
a prise et attendre une nouvelle démarche do la Ville do 
La Madeleine à ce sujet,

Acqu is it i on é ve nt uc 1.1e d immeublés._

a) rue St Hubert II
b) rue de Paris 261

La Commission après avoir pris connaissance des avis de 
1’Administrâtion des Domaines décide do faire connaître aux 
propriétaires que la Ville accepterait d’acquérir les immeubles 
aux prix fixés par cette administration.



'terrain rue Armand. Carrel • —

, ^ne BIENVENU demande si la Ville consentirait à l’aliénation 
°;.dr\_,î®rr?:LnK r^e Armand ^Carrel, sans l’obligation, toujours 
^•-wcseop de bâtir dans un délai de deux ans. Dans ces conditions, 
-■-c. commission esnme ne pas pouvoir donner un avis favorable.

g||dn.de_de JQcUj^QD^.lærr^^_rue ,,du Bas Lié vin, pour jard

La Commission donne un avis favorable. Le service du Conten- 
: sera avise,-

B emâLàâ^J-,iD^cpV-iit é dT évie ti on. -

,-ps Contentieux en -transmettant une demande d'in-
tamme <teviction formulée par M» FERFAILLE-IJIRE, locataire d'un 
logement de 1-immeuble sis- 7 tue Jules Lefebvre, signale qui cet

Pal't-1-culierement digne d'intérêt, avait, fait excep- 
U V CUge d°Pé ?ar la Ville. En conséquence,
p accepte d'accorder a M. FEBEAILLE une indemnité

..Joseph,- et à Claques *
UeSUmiUr°î'iilteIt<ie n'envisaSer aacuae modification des

■ uc-iuo JJUU.X ± IUd Call L 0

Réunion commencée à l4hJ0 
terminée à ISheures^ 

, . Hô^el

transmis à Hl: Adjoint Dompsin, 
le lÿ Avril 19II

.VU ? L. 10 ILS II n 
Adjt.

,de Ville...le...I5: Avril 1941 
Le Sec rétairey-J • ■4

- , LEFEBVRE. , t ( . .



OMMISSION du PIAN

Réunion du 17 Avril 1941

u A

Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réunis 
à la Mairie de Lille, le Jeudi 17 Avril 1941, à 15 heures 
la présidence de M. DOMPSIN, Adioint au Maire» XtS

présents - .ïa ire,DOMPSIN. Adjoint au
ROUSSEAU, d°
PLANQUE,- Secrétaire Généra 1 1

Ila i r i e ;
DUBUISSON, Architecte D.P.L.G.
LEFEBVRE, Chef des Services Adminis­

tratifs de la 2è Direction;
ALLANT, Sous-Chef de Bureau;
MARCHE, Directeur des Grands Travaux;
JANDEWIELE, Chef adjoint du Service 

do la Voie Publique;
BQUKET, Surveillant Général des Pro­

menades et Jardins.

Excusés : MAL DEHOVE, Maire de Lille 
WILLUIS, Adjoint au Maire.

I - GRANDS TRAVAUX

Sia t i s t i g ue s

M. SPARC HE fait connaître que le nombre de chômeurs occupés 
sur les chantiers est actuellement de 1.433 - Les travaux avancent 
normalement et il n’y a rien' de particulier à signaler.

Gare de Lille-Sud

La S-.N.C.F. a fait parvenir à titre officieux à H. MARCHE 
un avant-projet de la Gare Lille-Sud prévoyant la construction de 
cette station derrière 1’Arsenal comme le demandait la Ville. Par 
suite de Ja modification de la limite d’emprise du chemin de fer 
la Gare^sera sensiblement en retrait de l’emplacement primitive­
ment prevu au plan d’embellissements Les voies d’accès à la Gare 
^devront donc être également modifiées. La Commission demande à. 
A., DUBUISSON de vouloir bien étudier cette question en prévoyant 
devant la Gare, une place et des dégagements suffisants.

.Admission d’entreprise

Les établissements ’’CaTOIRE et ALLARD” dont admis à soumis­
sionner lors des prochaines adjudications«
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êSâBâgement_de_la~ deuxièrue enc e irute de la Citadelle -

M. Herpe, Inspecteur général 
venu se rendre compte sur dace de 
buisson relate les r 
sasos äscs i** .•:« .« 

caf PpUerait, u — j.c xao, xv jeu ae ooule
dtPShîlin P1Q de “Jt6 a Pieds mais sans tribune, 
a.un chemin de promenade sur le haut 
avoir son agrément, en raj son 
actuelle.

al des Monuments historiques,
, . - — s projets dfaménagemento M

observations présentées par le représentant du

v 1 . ordure et de terrains de baskett-balît
n_la rigueur, le lac, le jeu de boules, mais sans

- -------La création
des  courtines ne parait pas

on désir de maintenir la végétation

est
Lu-

d comblement des fossés 
réalisé en majeure partie par 
ménagères, surchargée ensuite 
soulevé, mais sans insister, la question de la propriété dQ 1 
deuxieme enceinte de la ' Fd-KU de 1.

mètre_de hauteur pourrait êtresur un ]
la création d’une déchargé d’ordure 
d un peu de terre» Enfin, M. Herne 

, msisrer, la question de la propriété de la^'enceinte de la Citadelle. p ° C cte la

Ville doit attendre maintenant 
directeur Général des Beaux-Arts . l’avis officiel de M. le

dénageme nt du Square _JDut illei-

qui BÎcTOPtT’shfiqdS M- flleman, est soumis à la Commission

; aut°U>s garés Square de

œ-~cures-cc?a si •
ILz^Çommission du Plan

MoM. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant r^ti-noa ? n

Il reste peu de t 
dans la partie centralterrains disponibles au faubourg des Postes 

le de ce quartier.

a»m Néanmoins, le service a trouvé quelques terrains rue Labre 
Â^ulne’ UStaVS ■NadaUà’ Balzac’ V Vur à Chîux et le l'ïr-

tr,La. Commission retient on principe quelques-uns de ces emplace­
ments et decide de demander l'avis de M. le Commissaire cfntpal si
ces emplacements.

Jardins Ouvriers -

floa d®mana® de M. le Secrétaire Général, le service a effectué
des recherches M limites de Lille ainsi que stæ le ttAitoîre
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de communes limi'troph.es afin de "trouver des pâtures ou des champs 
susceptibles d’être^loués et transformés en jardins ouvriers. Ces 
recherches n'ont guère donné de résultats car, en application des 
reglements en vigueur, les maires de ces communes ont mis les pro­
priétaires en demeure de cultiver les terrains disponibles ou ont 
l0Ue ies Parcelles libres pour les transformer en jardins ouvriers. 
Peut-etre la Ville de.Pille pourrait-elle louer une ou deux par­
celles situées à Wattignies, mais loin des limites de son terri­
toire .

Le Service poursuit ses recherches et une note sera adressée 
a M. le Maire.

d Tun groupe de jardins ouvriers au faubourg des Poste s .

La Commission donne un avis favorable à la création d’un nou­
veau groupe de jardins au Faubourg des Postes à l’extrémité de la 
rue Godefroy CavaignacÔ

Construction de maisons en série .

La Commission avait demandé à M. Dubuisson de vouloir bien 
étudier la documentation relative à la construction de maisons en 
sene, en Allemagne, et remise par M. Brenner.

M. Dubuisson présente une note résumant les renseignements 
recueillis dans le dossier ainsi que ses observations. La Commis­
sion décide qu’un exemplaire de cette note et du plan joint sera 
remis à M. le Maire ainsi qu’a tous les membres de la Commi ssi onT 

grojet de création d’un centre d’éducation physique rue du Faubourg 
? angle du boulevard des Défenseurs de Lille. ~~

M. le Directeur de L’Institut Diderot demande s’il ne serait 
pas possible d’aménager en centre d’éducation physique le terrain 
de jeux de la rue du Faubourg de Douai.

La réalisation du projet présenté par M.M. Carnu et Coulon est 
impossible car une partie du terrain est nécessaire pour la créa­
tion du jardin botanique et, d’autre part, une voie prévue au plan 
d embellissement traverse la parcelle. Mais la Commission fait re­
marquer que l’institut Diderot dispose d’une belle salle de gym­
nastique et que la cour, très spacieuse, peut facilement être uti­
lisée en stade.

Création d’un square rue d’Armentières.

z M. le Maire demande que l’on prenne des dispositions pour 
éviter le renouvellement de la location, consentie par les Hospices 
a la Maison Mory, d’un terrain à incorporer dans le futur square. 
L’Administration des Hospices a déjà été avisée du désir de la
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Ville. Une nouvelle lettre sera adressée pour confirmer notre 
mtentron d acquérir ce terrain à l’échéance de la location en 
cours 0

Reunion commencée a 15 heures, terminée à If heures.

Hôtel de Ville, le 19 Avril 1941.

Le Secrétaire, 
E.LEFEBVRE.

Transmis à M. 1’Adjoint Dompsin

19.4.41

LEFEBVRE.

Vu,
L. DOïvlPSIH. M. qe Secrétaire Général

le 21.4.41

E. LEFEBVRE



COMMISSION DU PLAN

Messieurs les membres de la Commission du Plan
à, la Mairie de Lille, le jeudi 24 Avril 1941 à 14 h, SO?"sous la 
présidence de M. DOMPSIN, adjoint au Maire.

Etaient présents:M.eM. Dompsin, adjoint au mai re
Rousseau, dô
Willems, d°
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson, architecte D0P,L.G.
Lefebvre, Chef des services administratifs de

la Sème Direction
Alhant, Sous-Chef de bureau
Marché9Directeur Général des Grands Travaux
Vandevièle, Chef adjoint du service de la Voie

Publique
Bouket, surveillant général des promenades et 

jardins,
Excusé : M. DEHOVE, Maire de Lille.

 

I.- GRANDS TRAVAUX
STATISTIQUES

M. Marché fait connaître que le nombre dTouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement de 1528.

^tension, de travaux en régie du lot 9 (Petit Paradis )

M> Marché présente à la Commission le dossier des travaux pré­
liminaires à effectuer pour raccorder l'7avenue du Petit Paradis à 
la deuxième enceinte de la Citadelle.

La Commission donne un avis favorable à ce projet qui sera sou­
mis à la ratification du Conseil Municipal,

 „pro gr amme d e grand s travaux - Constructions de nouvelles

.La Commission donne un avis favorable au projet présenté par le 
Service et qui comporte notamment la construction de nouvelles 
chaussées aux abords de la nouvelle gare de Lille-Sud, Boulevard 
Paul Painlevé et aux environs de la Porte de Roubaix.

Note5 de M- le Maird

M. Planque soumet à la Commission des notes que lui a adressées 
M. le Maire au sujet ;

a— §—iâ Illation d'une piste pouvant servir au patinage à



LhhiêLfesj deux pièces l’une pour les grands, l’autre pour les pe­
tits 5 pourraient être prévues. La Commission prie M. Dubuisson de 
vouloir bien étudier la question.

b) Verrai n__d ’ .ébats. pour les enfanis du. ^Vieux^L jjle .

^a Commission.en confirmant ses observations précédentes con­
firme egalement.son intention de créer un stade d’éducation physique 
dans le Vieux-Lille, rue du Pont Neuf. Si les abris édifiés par la 
Direction^ de la Manufacture des Tabacs ne permettait pas cette réa­
lisation à l’emplacement prévu, le stade pourrait être réalisé der­
rière l’Hospice Général.

é-Ji—. l’Expropriation d’ immeubles aux abords de la Basilique 
de la Treille ' ~ --- _---_----- m—

La Commission rappelle qu’elle a déjà été saisie de la ques­
tion et que de l’avis même de M. le Doyen Duez,il n’est pas possible 
d.user de la procédure d’expropriation. Dans ces conditions la Com­
mission ne peut que maintenir sa position précédente.

problème de la_ construction d’habitat ions o uvr iè re s

La construction d’habitations en séries s’inspirant des réa— 
lissions, allemandes pose en premier heu le problème des terrains. 
Il fo.udra.it en effet disposer de. superficies très importantes qu’on 
trouverait difficilement sur le territoire de Lille. On serait alors 
amene a envisager la construction de ces immeubles dans les Communes 
voisines et, dans ce cas, le problème perdrait son caractère local.

La Commission désirerait avoir des précisions sur les flous 
insalubres dont la disparition s’impose et particulièrement sur le 
nombre d’habitants peuplant ces secteurs. Ces renseignements seront 
immédiatement demandes au Service d’Hygiène. Ils seront transmis à 
il. le Maire avec la documentation recueillie sur l’oeuvre réalisée 
en Allemagne.

Visite de M. BOROTRA.

. M. Borotra, Secrétaire d’Etat à 1’Education physique doit 
veni£ en notre Ville le 17 Mai prochain. M. Sergeant, délégué aux 
Sports, a demande que la Ville veuille bien à cette occasion hâter 
1 execution des travaux du Stade de 1’Exposition du Progrès Social. 
Le necessaire sera fait dans toute la mesure du possible.

II Commission du PI an
' _M„M. Marche, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commi s-

sion examine la^question de construction d'une passerelle rue Saint 
Nicolas, par l’Echo__du_Nord. ' ’ ’ “ “ ---- “--- --------

La Commission prend connaissance de la lettre de M. Laprade, 
apoLitecte de l’Echo du Nord, qui voudrait réaliser son projet sans 
modification. Elle estime.qu’il doit être possible d’alléger la pas­
serelle ne fut-ce qu’en ajourant la corniche.La vue en perspective 
qui a ete soumise à la Commission parait avoir été quelque peu



truquee et il serait souhaitable qu’uns sorte de maquette sommeil'1© 
ssii réalisé©sur place. Ah Lefebvre reçoit mandat de voir M.
encrai et de lui faire part des observations de la Commi s si on -,

jâæài-Q-S.. ouvriers -- Ho cher ehe de terrains -

^es recherches en vue de trouver des terrains à louer au: 
limites du territoire de Lille et sur celui des Communes voisij 
se sont poursuivies sans résultat ° Une note sera adressée a th 
le Maire=

PEEsbMlf.—LPé2-L„  rains _a usage „de jardi ns „©uvri ers --

a) " avisf avorable □ Il y aura, lieu cependant do vo .r
aupies de 1 arcnitecte charge de- 1 ’ etaDlissemeiit 
du projet, de stade si la partie comprise entre 
le. terrain de, jeux actuel et la rue Lequeux ne 
lui est pas nécessaire pour la réalisation do- 
son projet.

b ) rue la 
Lassée

avis f avorab1e .

c) rue Lamarck avis favorable - mais il sera spécifié dans le 
contrat de location que cet occupant ne pourra 
créer aucune issue permettant d’accéder do son 
immeuble au jardin.

Réunion commencée à 14 heures 30
terminée à 16 heures 45

Hôtel de Ville le 25 Avril 1941

Le Secrétaire ?

LEFEBVRE.

Transmis à M. l’adjoint Dompsin 
le 25/4/1941 

signé ? LEVEBVRE.

Vu ;
L. ROMPSIN,

Monsieur le Secrétaire Général 
le 28o4.1941
Eo LEFEBVRE•



COMMISSION DU PLAN

Réunion du 8 Mai 1941

Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réu­
nis à la Mairie de Lille, le jeudi 8 mai 1941 à 14 h 30 sous la 
présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire.

Etaient présents:

M.M. Dompsin, adjoint au maire,
Rousseau, " "
Willems, " "
Planque, secrétaire général de la mairie, 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des services administratifs de la

Sème direction,
Alhant, sous-chef de bureau,
Marché, directeur des Grands Travaux,
Vandewièle, chef adjoint du Service de la Voie 

publique,
Boucket, surveillant général dès promenades et jardir

Excusé ; M. Dehove, maire de Lille-

I - GRANDS TRAVAUX

Statistiques- M. Marché fait connaître que le nombre d'ouvriers 
occupés sur les chantiers est actuellement de 1.576.

Fermeture’ du chantier n° 3 - Porte d'Arras» Le lot n° 3 fut 
adjugé avant qu’un accord soit intervenu avec la S.N.C.F. au 
sujet de la modification du système ferroviaire au sud de Lille. 
Pour permettre à la S.N.C.F. de disposer sur place d'environ 
5.000.mètres cubes de terre, il était nécessaire de fermer le 
chantier^municipal. Un accord a pu intervenir avec 1'entreprenez 
à qui a été offert en compensation un autre cube de terre à tram 
porter ( chantier de la porte de Gand) La Commission accepte cet 
accord.

Fin des travaux du lot II - boulevard de la Moselle.- Les travau' 
de nivellement de ce lot sont terminés et le terrain devient don 
disponible.

Jardins ouvriers - M. l'adjoint Hermez a signalé à M. l'adjoint 
Dompsin que le Service du Contentieux est assailli de demandes 
de.locations de jardins ouvriers. Il serait heureux que le ter­
rain du boulevard de la Moselle réservé pour la construction 
d’une nouvelle,Manufacture des Tabacs puisse, momentanément, 
être transformé en jardins. La Commission décide que le Service 
du Contentieux pourra disposer immédiatement de la partie des 
terrains du boulevard de la Moselle non comprise dans le périmé 
tre de la parcelle réservée au S.E.I.I.A. D'autre part une dé­
marche sera faite auprès du Directeur de la Manufacture des
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iFfi^des hostiith^ ?°'n ,4d?1PiaVa'bj011 n;envisagerait pas,, avant 
±a.iin^cies hostilités, la realisation de l’échangé nroieté le ter- a?i?^e?erve serait provisoirement loti pour le mettre^à la dispo­
sition des amateurs de jardins.

ijravapx....de dérasement aux abords d e la Cita de lie.

- 1 du Mustere des Beaux-Arts ont déclaré, lors
+. ■ ‘Juris ne voyaient aucun inconvénient à

5?2ub1?? de travaux de derasement et d’aménagement aux abords de 
2ème enceinte'.-----  11 s'aslsse de terrains situés en dehors de

de leur dernière visite,*j Ç ç.__f _ I. • 1 > -

la Citadelle, pourvu qu‘ 
la 2ème enceinte.

M. Marché présente un dossier comportant l’exécution de travanv 
il av?mvorlMePàecedproS!mement La C°mission donne 

Adjudication pour vente d’arbres.

Elle offr^mUfnZaille de mais011s consultées, une seule a répondu 
offre? P0W? 12 arbres- La Commission accepte cette

Projet de marché pour fourniture de sable.

I appel a été lancé à huit maisons. Quatre ont répondu Ta firme Collin demande 72 Ers le mètre cube Su! rePondu. La 
tÎ ®ern?rd François demande ?O Frs le mètre cube rendu 
La firme Carrieres Reunies demande 71 Frs 60 le mètre cube rendu. 

Lu firme ”1 • Industrie du Batiment” 
dant “ 
prix

62 Ïïra ziç a. ' ’’7------ a ellvoyé une proposition deman-
à 72 Frs 45? S adj?esse une lettre rectificative portant le

La Commission décide d’informer cette maison oue faute r>ar elle de maintenir sa première proposition, elle h^ra plus admise 
a prendre part aux adjudications de la Ville! P

travauJanind0nm!?miner 1Pxamr des questions intéressant les grands 
architecte htr prelT acte de la candidature de M. Corbeau
chantiers de procéder jeudi prochain à une visite des
BuissÜ L visite commencera par le chantier de la place des

II

Commission du Plan

ayant^riéT^thé de voS^M^d^’ ““ Dompsin
qu’il a établie au sun ah b demeurer pour commenter la note
abords de la B^nique de. ’̂immeubles aux
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Après avoir donné lecture de sa note, M. Marché précise qu’il 

n’est pas dans ses intentions de s’immiscer dans une affaire inté­
ressant un de ses confrères. Il n’a voulu que répondre à une ques­
tion posée par M. le Maire. Il ne cache pas sa préférence pour la 
recherche d’une solution amiable car il n’ewt pas certain que l’on 
puisse obtenir un décret d’utilité publique. Au surplus, M. Marché 
estime que, pour connaître la décision du Conseil d’Etat, nous 
devrions attendre 18 mois à 2 ans, délai très long si l’on consi­
dère que les Sociétés privées qui interviennent dans la construc­
tion de la Basilique désireraient prendre très rapidement posses­
sion des terrains»

Pour les besoins de la cause, M. Marché modifie les projets du 
plan d*embellissement. Jusqu’à présent, cette modification avait 
toujours été jugée impossible, les projets de la ’’Treille” étant 
trop connus pour que la Ville les ignore. Cette modification change 
l’aspect du problème. La Commission du Plan a toujours manifesté 
son intention d’aider la Société dans la réalisation de son projet. 
Elle ne désire simplement qu’éviter soit des irrégularités qui 
pourraient lui être reprochées, soit une procédure susceptible d’ê­
tre attaquée par voie de recours.

Aussi la Commission, sur proposition de M. l’adjoint Willems, 
décide-t-elle de transmettre la suggestion de M. Marché à M. le 
Doyen Duez qui avait déjà, en 1935, donné son avis sur la question. 
En possession de cette nouvelle consultation, la Commission exami­
nera à nouveau cette affaire«

Après le départ de M. Marché, la Commission examine les au­
tres questions intéressant la Commission du Plan.

Construction d’habitations ouvrières

La Commission prend connaissance a) de la note de M. le Maire 
b) de la note du service d’hygiène donnant quelques renseignements 
sur un certain nombre d’ilôts insalubres. Ce travail ne peut cons­
tituer qu’une première étape car il est insuffisant pour une opé­
ration d’ensemble aussi importante. Il faudrait procéder à des en­
quêtes plus approfondies. Au surplus, en élaborant le plan d’amé­
nagement de la Ville, M. Dubuisson a déjà prévu da disparition 
du plus grand nombre possible d’ilôts insalubres, signalés à l’é- 
prque par M. le Dr Ducamp, Directeur du Service Municipal d’Hygiène.

La Ville dispose bien de quelques terrains mais la meilleure 
solution consisterait dans 1’expropriation totale de la zone non 
oedificandi-

La propriété de ces terrains permettrait en effet à la Ville
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réservant des espaces libres de compensation dans la fortifie«-teWr 
dérasée, de disposer de vastes emplacements comme le terrain du 
stade où la construction d’habitations ouvrières pourrait être 
réalisée.

A ce sujet, la Commission prend connaissance d’une dépêche 
ministérielle informant le Préfet du Nord que la modification de 
la loi de déclassement de 1’enceinte fortifiée de Lille, demandée 
par la Ville, està l*éiude et que le texte nous en sera communi— 
qué prochainement.

Choix d’un emplacement pour construction d’un commissariat 
de police au faubourg des Postes.- —.............. ----- - - <

Le Commissaire Central ayant fait connaître que le terrain 
situé rue Gustave Nadaud avait sa préférence, la Commission décide 
1° de demander l’avis des Domaines; 2° d’entrer en pourparlers 
avec le propriétaire.

Construction d’un^asse3?elle rue St Nicolas - Echo du Nord -

M. LEFEBVRE informe la Commission qu’il a rendu visite à M. 
CHENAL, architecte, conformément au mandat qui lui avait été donné 
M. CHENAL, en accord avec M. DUBAR a déclaré qu’un panneau posé 
sur place ne donnerait qu’une idée très imparfaite du projet. 
L’Echo du Nord fait établir une maquette qui fera ressortir les 
saillies et permettra de mieux juger. Cette maquette sera snnmise 
à la Commissiono

Eglise des Flamands - Amélioration de l’angle de la rue 
Guillaume derniers.- ~

La Commission prend connaissance des informations qui lui 
sont données sur l’état d’avancement de cette question. Trier le 
Service du Contentieux de suivre l’affaire pour que l’accord in­
tervenu avant les hostilités avec l’autorité diocésaine puisse 
aboutir.

Attribution de jardins potagers aux réfugiés.-

La Commission prend connaissance d’une copie de la circulaire 
préfectorale consultée au Service des Jardins ouvriers à qui elle 
a,été adressée. Gette circulaire confirme bien que le droit de 
requisition du Maire ne peut s’exercer que sur le territoire de 
la commune qu’il administre.

En ce qui concerne l’appel à adresser à la population pour 
connaître les terrains particuliers susceptibles d’être concédés, 
la Commission décide d’appeler l’attention de l’oeuvre muni ci pale 
sur ce passage de la circulaire •.

A cette occasion M. l’Adjoint ROUSSEAU signale l’état lamen­
table du jardin de Fives. Il estime que la fermeture des jardins 
non.entretenus devrait être déc dée et appliquée jusqu’à leur 
remise en état. Mais, en accord également avec la Commission, il
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propose que les pelouses du jardin de Fives en particulier soient 
transformées en jardins ouvriers.

Offres de vente :
a) d’un terrain rue du Faubourg des Postes
Il s’agit d’un terrain de forme triangulaire, d’une superficie 

de sept mètres carrés. Il est destiné à être incorporé dans la voie 
publique et absolument inutilisable, par le propriétaire, La Commis­
sion estime qu’il convient de tenter d’obtenir une cession gratuite।

b) d’un terrain de zone sentier des Mondaines.
Le propriétaire renouvelle son offre périodiquement mais main­

tient ses prétentions. La Commission décide de demander l’avis des 
Domaines•

c) immeuble sis rue du Vieux Faubourg 50
Cette propriété est bien intéressée par le prolongement de la rue 

des Canonniers, Mais la Commission nTenvisage pas la réalisation de 
ces nouveaux alignements pour l’instant.

d) d’un terrain d’alignement rue des Stations 76 bis
L’avis des Domaines sera demandé puis des pourparlers seront enga­

gés avec le propriétaire„
e) d’un immeuble sis I rue Lottin
Il s’agit d’un immeuble menaçant la sécurité publique dont le 

propriétaire a déjà dû faire étayer le mur mitoyen.
Le prix demandé est vraiment déraisonnable : 150.000 frs pour 

47 mq, soit plus de 3.000 frs le mq. La Commission décide de demander 
l’avis des Domaines.

Demande de location de terrain près du pont Royal, pour jardin 
Ouvrier

• La Commission ne voit pas d’inconvénient à la location de ce ter­
rain. Cet avis sera, comme de coutume, transmis au service du Conten­
tieux qui a la charge des attributions de jardins ouvriers»

Demande d’autorisation d’édifier une construction légère et démon­
table rue de la Vignette (par le Réveil du Nord)

La Commission ne voit pas d’inconvénient à accorder l’autorisation 
sollicitée, sous réserve que le caractère de précarité de l’installa­
tion soit précisé.
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s. de dégustation à construire près de la Cita­delle. ‘ ‘ “------- --- c---- -————

Mo Dubuisson informe la Commission qu’il a remis à M. le Maire 
les croquis des deux établissements prévus, à la suite de l’examen 
•des maquettes de la Citadelle par M. le Conseiller Dam.

Maison éclusière.
Au sujet de l’étude d’un projet de maison éclusière à cons­

truire près du Chàet des uhèvres au Jardin Vauban, le Service si­
gnale que l’article 9 de la convention intervenue entre la Ville 
et l’Etat stipule que ”la destination actuelle du Jardin Vauban - 
jardin public — sera maintenue a. perpétuité, la Ville prenant l’en­
gagement formel de ne jamais lotir ce terrain”.

Réunion commencée à 14 h.JO 
terminée à 17 H.

Hôtel de Vpqpe, qe 9 Mai 1941 

le Secrétaire, 
Eo Lefebvre.

Transmis à M. l’adjoint Dompsin, 
Le 9 Mai 1941

E. Lefebvre.

Vu, 
L. Dompsin.
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COMMISSION DU PLAN

Réunion du 15 Mai I94T

Le Jeudi 15 Mai les membres, de la Commie^fon du 
effeotué une visite des différents Chantiers de

Grands Travaux, ■

ao Rendez-yous avait été donné place des Baisses, où à 14 h 30 
de trouvaient.reunis M.M. Dompsin, adjoint au maire, président 
buissonCmm^hUn\ROUSeaÜ et Wlllems’ adjoints au Maire, Du- 
mlnicU’ + U hTeJe ?-P’L,G-> Lefebvre, chef des Services ad- 
Marché n-rS 1%2eme Direction, Alhant, sous-chef de bureau, 
to serlnUU^UL Grands Travaux, Vandewièle, chef adjoint 
des pXenadl1! °lea?Ublique et Bouket> surveillant général 
ueb promenades et jardins.

ral de4to S±Ve’ MUU-de Lille> et Planque, Secrétaire Géné­
ral de la Marrie, s'étalent fait excuser.

ses ocloUtU 00mmanca Par le chantier de la place des Buis- 
La U de construction d’un égout sont en cours.
l’exSfon toUto°°nSteter 163 ‘üi'Ticultés rencontrées dam 
ne nUUU ouvrage dans un terrain boulant. Les travaux
resteUUU-, no0r que très lentement. M. Marché signale du
adjudicataire.rei*U * SU°’et Une lettre de l'entreprise Lecomte,

M 3e Paarsuivit sur le chantier de la porte de Gand,
nnl+CUSCaller Damm a présenté quelques observati 
projet d'amenagement de la Corne de Gand. 
suppression du groupe de jardins ouvriers 
toute cette partie de la fortification en 
rectification de la voie 

ons sur le
Il désirerait a) la 
et lfaménagement de 
jardin public b) la 

du tramway Lille-Marquette.

b voit 2°UiSSiOn falt remariuer qu’à part la modification de
suggestions deiTR aaoePtadle à la rigueur, la réalisation des 
suggestions de M. le Conseiller Damm entraînerait un remanie­

nt complet du plan d’embellissement dans ce secteur. Il con- 
en e souligner au surplus que les jardins ouvriers ne sub- 

ventTêtre duraU des hostilités puisque ces terrains doi- 
de voies UéiOrP°reS U“ P TOiS Pulque lors de la créatif 
de voies prevues au plan établi par M- Dubuisson.

a) to^etvUUUU-vlsdta ensuite, successivement, les chantiers 
a; du Petit Paradis ou elle se rendit compte de l’état d’a-

d6î travauz entrepris en vue de la création d’un ter- 
ain de sports et d’une soie d’accès avec garage.
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b)^des avenues du Petit Paradis et de Soubise dont les tra­
vaux d.élargissement comprenant une piste cyclable sont en cours.

c) de la.poudrière de la Citadelle dont, la démolition se pour­
suit. M. Dubuisson donna connaissance à la Commission des nroiets

Sall ,1 ^gustation que M. ïe Conseiller Dann 
VmPP édifier lors de l'amenagement de la deuxième- enceinte de 
dî boules^ ’ et de Salles de reunions à installer auptè^ des jeux

En quittant ce chantier, la Commission se rendit au Jardin 
Vauban pour examiner sur place l’emplacement où pourrait être érigée 
la maison éclusière. La question sera réglée définitivement lors 
de la prochaine réunion de la Commission.

Poursuivant sa viste, la Commission se rendit alors sur les 
chantiers de la rue Ratisbonne ( égout en construction) de la place 
des Chaleurs de Criant, où prend naissance une des deux rampes"'d ’ ac­
cès au passage supérieur de la Cité Hospitalière, puis sur ceux des 
portes des Postes, d’Lrras et de nouai, pour terminer par le chan­
tier de la Gare Saint Sauveur.

h 18 heures 30, la Commission rentrait à l’Hôtel de Ville

Hôtel de ViHe le 17 Mai 1941 
Le Secrétaire,

s igné : LEFEBVRE
Transmis à M. l’adjoint Dompsin

Vu 
signé: L Dompsin

Monsieur le Secrétaire Général
s igné E LEFEBVRE



Messieurs les membres de la Commission du Plan se sont réunis 
à la air ie de Lille le Jeudi 29 II i 1941 a 14 h. 30 r-.ous la pré­
sidence de LDumpsin, Anjoint au Maire.

Etaient prés.mts • JIM.Dompsin, 
Rousseau 
Willems 
Planque

Dubuisson 
Lefebvre

Alhant 
Mar c hé 
Vandewiele

Bouket

Adjoint au faire 
id 
id

Secrétaire Général de la
ï la ir i o

Architecte D.P.L.G.
Chef des Services Adminis­
tratifs de la 2e Direction 

Sous ch if de bureau
Directeur, des Grands Travaux 
Chef des services de la
Voie Publique

Surveillant général des 
Promenades et jardins.

ex eu sé : M.Dehove "Taire de Lille

I.- GRANDS TRAVAUX

St atistiques et état d7 avancement des travaux.

lÂMarché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement de 1565. Certains travaux sont en 
cours d’achèvement.Aussi V-rcb? se propose-t-il de soumettre 
prochainement à la Commission un programme d’extension qui compren­
drait notamment l’aménagement des fossés extérieurs de la Cita­
delle. Ce travail peut être effectué sans inconvénient puisque 
cotte partie du projet n’a fait l’objet d’aucune observation de 
la part de la Direction des Monuments Historiques.

D e ma nde d ’ adm is s ion.

Los ’’Entreprises hydrauliques de B ton Armé” E.H.B.A. dont 
le siège est à Anvers mais qui possède un bureau à Beauvais sol­
licite l’autorisation de participer aux adjudications.La Commis­
sion.avant do statuer,dé eide de demander les références do cos 
entreprises.

T ente d’arbres.

Pour une vente d’arbres, 19 maisons ont été Invitées à faire 
des offres. Cinq ont répondu.L’entreprise Delage Fernand qui a 
offert le meilleur prix est déclarée adjudicataire.



Aménagement du Square Dutilleul.

La Commission pr uid connaissance du projet de M.Alleman 
qui pre70.it la construction de quatre édicules semi souterrains 
aux angles du Square Dutilleul.

La Commission préférerait voir réduire le nombre de ces 
edicules.Elle propose, l’édification a) d’un chalet payant avec 
urinoir gratuit a l’angle de la rue Nationale et du Square de 
..'Ussieu b) d’un urinoir gratuit accolé à une resserre Dour les jardiniers a l’angle du meme square et de la rue de Ten^emondl

iaentati on des pièces d’eau du Bois deBop__logne_. —— --------—-------_-------

La Commission ayant décidé antérieurement de maintenir les 
pieces d’eau du Boisée Boulogne, ILBouket demande que celles-ci 
puissent etre nettoyées et leur alimentation mieux assurée afin 
cl éviter la stagnation dos eaux qui provoque la présence de 
nombreux moustiques. Il en est ainsi décidé; la dépense sera 
prélevee sur les crédits d’aménagement de la Citadelle et de ses 
abords.

Lménagemont du terrain de Imposition du Progrès Social.

Comme il.ne peut être procédé a la démolition du poste 
.^l^aasforma+,ion qQi dQSse*”t l’Auburge de la Jeunesse,son 
installation dans la cave de cette construction n’étant pas 
pratiquement realisable,la Commission décide de maintenir le 
poste existant qui sera habillé de plantes grimpantes du genre 
de 1’Ampélopsis.

—millPP_JlLst or iq uo de la porto de Cand. Aménagement.

/r,,qe taire demande qu’il soit procédé aux travaux d’aména­
gement de cotte réserve historique. La Commission prie M.Dubuisson 
.... a u-n Projet dont -M.Bouket fixera le cout de réalisation, 
n.marche verra ensuite,si, comme on l’espère,la dépense peut 
etre imputée sur les crédits ’’Grands Travaux”.

II.- PLAN

». Marché ,Vandewiele et Bouket s’étant retirés la Commis­
sion examine la question de la Construction d’habitations 
ouvrières. ~ -----------

.,/r . La Commission prend connaissance a) do la note de. M. le 
-A^ire b) du rapport de M.Lefebvre. Après un échange de vues elle

eciue de faire connaître à M. le Maire par note séparée la 
methode de travail qu’elle envisage en lui demandant si elle a 
bien interprété sa pensée. La note à adresser à M. le Maire lui 
e^a connaître les observations faites et les considérations

qui ont ete développées par les membres de la Commission.



Recherche de prop_ri.étés

La Comission prend connaissance de la situation actuelle de 
certames ^propriétés qui avaient été signalées, soit par II. le lia ire 
soit paru. l’adjoint Hermez comme susceptibles d'intéresser la Ville 
_GS renseignements détailles seront donnés à îl. le Haire par note. 
Les immeubles visités sont ;

I°- La ^Solitude, établissement départemental 
est utilisée en potager ou verger.

Le Chateau du Bazinghien, propriété de la 
pourrait sans douve écre, en partie, cultivé pour 
pales (cantines ou autres).

toute la propriété

Ville, dont le parc 
des oeuvres munici-

3°- Les Etablissements 
une fabrique de colle qui, 
un logement de concierge/

J/irr, route de Béthune. Ceux-ci comprennent 
bien qu’au ralenti, travaille encore, et

4°- Propriété Descamps, 
d'environ 5 hectares dont pl 
jardins ouvriers. Le surplus 
en ruines, le logement de co 
tractions sont entourées de'

10 Victor Hugo à^Loos. La superficie est 
s de trois ont déjà été transformés en 
le la propriété comprend un cbâtèauu 
vierge et quelques dépendances; ces cons­
entes futaies.

b° -établissements Courmont, rue Courront. Cette propriété qui 
comprend une manufacture en partie aéaolie et une cité de mai// 
nUVrterGS.apparticnU au Credit du Nord. Le Service ne pourra obtenir 
us renseignements complémentaires que dans quelques jours.

La Commission prend également connaissance des 
recueillis sur : renseignements

a) l’Hospiw v/annoschodt, dont le parc a été transformé en pota­
ger par 1’Administration dos Hospices.

b) la propriété Nicodème a Wattignies que les propriétaires ont 
loti, en se reservant toutefois la partie centrale.

. .recherches seront poursuivies dans la Ville et les Commun©s 
-imtrophes, particulièrement à Harcq en Baroeul où H. le Z aïre a 
signale une grande propriété-à vendre.

Hdu_Lpemc_nt_ _s por t _if_ _ _sp o r t in g _ Uly b__E iy ois

La Commission prend connaissance ;

n!//////+1Uati°-nr H ,stade Jules Lenaire, propriété du Sporting 
ulub in ois, faite par ix. Denern., syndic-liquidateur.

t°- des possibilités d'agrandissement do ce stade.
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uulle decide a) de demander l’avis de 1’Administration des Do­
maines b) d’entrer en pourparlers avec 1’Administration des Hospices 
propriétaire des terrains envisagés pour l’agrandissement éventuel 
du stade.

bi la Ville donnait suite à ce projet il y aurait lieu de de­
mander l’annexion à son territoire de la partie de la Commune de 
Mons en Baroeul qu’elle a l’intention d’acquérir.

Parc des Sports - La Madeleine.
La Commission prend acte d’une nouvelle délibération prise 

par le Conseil Municipal de La Madeleine qui tend à justifier l’ac­
quisition, par cette Commune, des terrains de zone intéressés par 
le projet de création d’un parc des Sports. La Commission maintient 
la position qu’elle a prise dès que la question fut posée. Elle es­
time qu’un bail de 99 ans est largement suffisant pour amortir la 
dépense qu’entraînerait la création de ce centre sportif.

Demandes d’aliénations de terrains.
a) rue Armand Carrel. La Commission donne un avis favorable 

étaut entendu que l’acquéreur éventuel devra se conformer stricte­
ment aux clauses du cahier.des charges relatives au délai dans le­
quel la construction doit être édiiiée. Quant à la mise à prix elle 
sera fixée après consultation des Domaines:

b) rue de la Convention.
Il semble'que la pétitionnaire n’ait pas compris la proposi­

tion qui lui a été adressée. Si Mme Maniez veut devenir propriétai­
re du lot d’angle il lui appartient de traiter avec les deux proprié­
taires voisins. Sinon c’cst la Ville qui fera l’opération en expro­
priant le s tr o is inim eub le s .

Lotissement rue du Faubourg _des__Post^.
La Commission donne un avis favorable au projet présenté.
Jardins Ouvriers.■ rr ftirwic.M.jjmm :■

Ah-Vle Ges rues du Paubourg d /Arras et, Eugène Vermeers ch
La propriétaire, après avoir vivement protesté contre les in­

tentions de la Ville.de faire réquisitionner son terrain alors que 
son mari est.prisonnier de guerre, a finalement consenti à le louer 
jusqu’à la fin de l’année courante.

Boulevard de la Moselle
M. 1^Adjoint Dompsin donne lecture d’une lettre de remerciements 

de M. 1 Adjoint Hermez pour la mise a la disposition de l’oeuvre mu­
nicipale de deux parcelles à l’extrémité de la rue de La Bassée.

D’autre part le Directeur de la Manufacture des Tabacs de Lille 
a transmis a la Direction Générale le rappel qui lui a été adressé



f?^V0Bejït lla date de Prlse de possession des terrains résèrvt 
pour la nouvelle manufacture. M. l'adjoint Domntn 71 V-t 
rendre muh-i npr.ioni- à u ■ -r ,-UL -^onpoin, qui doit sean -r.lo a t .-.a i *±Ue,“enij a Paris iera une demarche auprès du S.E I " ■' 
en vue d'obtenir une réponse plus rapide. • ■ ' " ’A'

nr£Z.a£r^OÉn3§eurs_de_hiIle 1914-1918 - jardin ouvrier-

ae bivvv ~
sion du Han donne un W V-hd in°titut Diderot, ha Cormnis- ne dépasse ts î sZrdti!t°b Vil ??UtreSerVta) qUe la surface 

ik -, ^u-ptiiicie habituelle d’un nardm ouvri en • hi1 occupation ne gene pas l’accès à la chaufferie dl PlAstitut.

Vardnn^ouvr^rs^liAlois - Statistique -

terriVireVtmiVeVVeTlVX VVnVd^^11?“^! 77 19
Municipal et 095 léZdVVVV’VXlVLlXe^ 1

décide
Vauban
des Domaines à laquelle il sera signalé qu’il ne 
d’un lotissement • i 1 n. J- .

q lui ooion désirant regier définitivement cette question 
laison eclusiere sera construite dans le j-ardin 
..uai_de la haute-Deûle après avoir demandé l’accord 
i h n .. . , z, — n^?il ne s’agit nullement

à M ‘ îæoqer établi par IL Dubuisson ser^ soumisa M. Rousseau, rngemeur du Service des voies navigables!

^âsslosme-lommerçe^ 71 rue Saint-Sauveur - 
-  —— —    

<--- La locataire principale de l’immeuble situé 71 rue Saint 
Sauveur, propriété de la Vill^ -ni -> /i f • 7UC °^inL“ 
flutl^rart fepuis^957 le loyer^elt^impayé!^^^

nam s =-s susisÄH 
qui doit ItrWxVliV ’ SallS teut3<luelî ^’évacuation de l’immeuble

Vol i_£ËaffiB.§. de culture à V/attignies -

étai-V WiVtnf ®attVai^ f signalé que de nombreux vols 
.raient commis dans des champs de culture situés sur le ternit-™ Vit ®.1S appartenant à certains de ses contitoyens V dÈVnd- 
Mairelehiîii ate flFtehS°Xt t?e£c?e- Sur instructions de KL le 
pour lui pronoèer la V® faita auprès de son collègue
champs de culture qui seraient tralflméstn J^diAsVuvriersV"



. T. . ïïn l’absence de M. le Maire de Wattignies, le Secrétaire 
ae Ms caché que quoique fut son désir de nous être
^.greaoiu, il ne pouvait transmettre .avec chances de succès la 
Pr°P?si$ion .de M. le Maire de Lille. Tous les cultivateurs de

■ Ignios xecherchent enx—memes des terres et n’accepteraient 
pas de louer celles qui leur appartiennent. Il a demandé’à nouveau 
une suivez—Lance active et une repression sévère des vols.

Reunion commencée à 14 heures 30 
terrain's à 18 heures.

Hotel de Tille le pi Mil 1941 

Le S ec ré t air e, 

signé : lEFEBVRE

Transmis à M. l’adjoint Dompsin 
le pi Mil 1941 

signé s LEFEBVRE

V u :

Lo DOMPSIN

Transmis à M. le Secrétaire Général 
lu 9 LJIN 1941

E. LEFEBVRE.



Messieurs 
à la Mairie de 
présidence de

COMMISSION DU PLAN

Réunion du 12 Juin 1941

les Membres de la Commission du Plan se sont réunis 
nille le jeudi 12 juin 1941 à 14 heures 30 sous la 
Æ.Dompsin, adjoint au maire.

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au maire, 
Rousseau, " ”
Vfillems , " "
Planque, secrétaire général de la Mairie, 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des Services Administra­

tifs 2è direction,
Marché, directeur des Grands Travaux,
Vandevièle, chef adjoint du Service de 

la Voie Publique,
Boucket, surveillant général des Promena­

des et Jardins,
Excusé: M. Dehove, maire de Lille.

I - , GRANDS TRAVAUX

Statistiques- M. M-rchw fait connaître que les chantiers fonction­
nent normalement et que le nombre d'ouvriers occupés est de 1542.
II.informe la Commission qu'il a été avisé par l’inspection du Tra­
vail qu'un certain nombre d'ouvriers seraient sans doute prélevés 
sur les chantiers par l'autorité allemande, pour aller travailler à 
Vendeville•

Aménagement de la deuxième enceinte de la Citadelle«- La Co mmi s s i o n 
prend connaissanceja) de la lettre du Secrétariat d'Etat à 1'Educa­
tion Nationale et à la Jeunesse transmettant les observations du 
Comité consultatif d'Architecture, b) des commentaires de M. le 
Maire.

.MM Dubuisson, Marché et Lefebvre se sont rendus sur place pour 
examiner la possibilité de tirer de l'accord partiel de l'Adminis- 
tration des -beaux-Arts tous les avantages possibles.

En ce qui concerne la décharge d'ordures ménagères, M.M. Marché 
et Lofeovre se sont mis d'accord sur les chemins d'accès. Le Service 
de la Propreté Publique est dès à présent en mesure d'évacuer vers 
cette décharge les ordures ménagères des secteurs Sud et Sud-Ouest 
Après échange de vues sur l'interprétation de certaines observations 
du Secrétariat d'Etat la Commission décide qu'un projet rectifié, 
tenant compte desdites observations sera adressé à la direction des 
beaux Arts lorsque le Dr Damn aura fait connaître son opinion sur 
la question particulière des buvettes.
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Aménagement de la réserve historique de la porte de Gand -

M. DUBUISSON après avoir remis sous les yeux de la Commi çsi or 
le plan d*aménagement établi en 1928, lui soumet un nouveau projet 

tenant compte des désirs exprimés lors de la précédente réunion, 
et comportant notamment des pelouses pour les ébats des enfants. 
Ce projetÿ adopté, est remis à M. Marché pour évaluation de la 
dépense, en accord avec M. Bouket et réalisation en imputant le 
cout des travaux sur le Crédit ” Grands Travaux”.

Central des P.T.T, rue Blanqui - chemin d’accès -

La Commission décide le maintien du chemin d’accès menant 
directement de la passerelle du chemin de fer à l’entrée du Central 
téléphonique.

Postes d’Octroi du Petit Paradis et de la Porte d’Eau -

M.le Maire désire savoir à quel moment le transfert de ces 
postes dans le nouveau local en construction à l’angle du Jardin 
Vauban et du quai de la Haute Deùle sera possible.

Le Service des Bâtiments estime qu’un délai minimu.m de deux 
mois est nécessaire pour achever les travaux de construction du 
nouveau poste.

M.Marché^déclare que le maintien provisoire du poste du Petit 
Paradis ne.présente pas d’inconvénient mais que celui de la porte 
d’Eau serait asses gênant. On pourrait remplacer momentanément 
ce local par une baraque démontable, M.le Directeur de l’Octroi 
sera consulté à ce sujet.

Jardins ouvriers -

.M. Duflot, inspecteur-voyer, chargé de la surveillance des 
jardins ouvriers signale qu’en différents endroits des jardins 
ont été créés sans autorisation, même sur des lots d’entreprises 
dont les travaux ne sont pas encore terminés»

La Commission estime qu’il convient de ne tolérer sur les 
chantiers.des Grands Travaux aucune implantation de jardins sans 
autorisation et de faire évacuer ceux qui y sont irrégulièrement 
installés.

II - PIAN

.M.M.Marché< .Vandewièle et Bouket s’étant retirés la Commission 
examine la question de 1’acquisition éventuelle des installations 
&n.Sporting-Club Pavois ainsi que de terrains, qui en permettraient 
eventuellement 1 ’ agrandissement.

A cette occasion elle prend connaissance des renseignements 
recueillis auprès de 1?Administration des Hospices. Elle reverra 
la question lorsqu’elle connaîtra l’avis des Domaines.
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Recherche de propriétés

La Commission prend connaissance du résultat des dernières 
recherches? La propriété Decoster, rue de la Louvière 130, est 
toujours à vendre. La Commission en prend acte et décide qu’une 
note sera adressée à ce sujet à M. le Maire. En examinant cette 
question, la Commission décide de prévoir la création d’une voie 
nouvelle prolongeant la rue du Chevalier Français jusqu’à la rue 
Van den Heede.
Constructions d’habitations ouvrières

La Commission prend connaissance a) d’une note de M. le 
Maire b) de la réponse du service d’hygiène relative au relevé 
des ilôts insalubres c) du décret du 27 Mai 1941 portant création 
d’une Commission d’études pour les questions relatives à l’habita­
tion et à la construction immobilière*

M. Lefebvre relate l’entretien qu:il a eu à ce sujet avec 
M. le Maire*

M. le Maire désirerait que la Ville soit le plus tôt possi­
ble en possession d’un projet de construction.

Il envisage la construction de maisons individuelles grou­
pées avec jardinet devant chaque immeuble. Ces groupes d’immeu­
bles seraient dotés de distributions d’eau, de gaz, d’électricité 
et d’une centrale thermique. Il faudrait une certaine diversité 
dans les constructionsafin d’éviter le genre coron ou caserne 
et se permettre le logement de familles comprenant un nombre d’en­
fants plus ou moins important. Pour l’établissement de ce projet, 
M. le Plaire préconise un concours entre architectes.

Après échange de vues, la Commission décide de créer ce con­
cours. Les concurrents devront remettre des projets chiffrés en 
établissant les devis suivant les bases de la série de prix d’une 
époque fixée. La Commission prie M. Dubuisson de préparer le 
programme pour la prochaine réunion au cours de laquelle lui 
sera soumis également le projet de délibération du Conseil Muni­
cipal pour le vote des crédits nécessaires à l’attribution des 
primes.

Au cours de la discussion, la Commission prend connaissance 
avec intérêt de croquis établis par M« Dubuisson en vue de l’étude 
de la construction éventuelle de maisons soit isolées, soit 
groupées, avec ou sans étage. Ces croquis, propriété personnelle 
de M. Dubuisson, seront communiqués à M. le Maire.



Rampes d’accès de la place des Chauseurs de Driant au P. S. 
de la~~Dité Hospitalière. Immeubï~e sis -i-8 rue du Vieux Faubourg*

Après avoir pris connaissance de la lettre de M. le Préfet et 
de la note de M. le Maire, la Commission décide de prier les services 
préfectoraux d’engager dès maintenant la procédure d’expropriation 
pour ces deux affaires les décrets d’utilité publique et d’urgence 
état intervenus depuis un certain temps déjào

Démolition d’immeubles près de l’Hôtel de Ville.-

La Commission prend connaissance de la note de Mo le Maire- 
Elle décide de prier le service du Contentieux de faire évacuer et 
démolir le plus tôt possible les trois dernières maisonnettes de la 
Cité Vaniscotte qui sont dans un état d’insalubrité manifeste.

Demandes d’aliénation :

a) boulevard Carnot --Maître Pajot
Il s’agit d'un terrain d’une superficie de II mq 50 front au 

boulevard* Son aliénation permettra à l’acquéreur la mise en valeur 
des propriétés voisines. La Commission fixe les conditions d’aliéna­
tion, étant entendu que celles-ci ne valent que si le propriétaire 
s’engage à nous céder gratuitement, après démolition des immeubles 
front à la rue de la Cqef, le terrain à incorporer dans la voie 
publique pour élargissement de cette rue’

H) avenue Charles Ep-.yGnant „ Martin

Avant de prendre une décision la Commission désirerait quelques 
précisions sur l’utilisation prévue par le demandeur»

c) 7ÜQ Armand Carrel - M. Bienvenu
La Commission fixe la mise à prix pour l’adjudication. L’ac­

quéreur devra prendre, en ce qui concerne la construction, l’engagement 
habituel prévu au cahier des charges des ventes de terrain-’

Offre de vente d’immeubles rue du Vieux Faubourg Cour des Mites

Les quatre, pet it es maisonnettes, offertes en vente à 1- Mlle, 
sont intéressées par le projet de prolongement de 1: rue dos Canonniers 
La Commission veut bien en envisager l'acquisition- Le propriétaire 
sera invité à faire connaître le prix qu’il en demande, pour l’avis des 
Domaines sera demandé«

Cession do droit au bail rue St-Sauveur 93 -
La Commission donne un avis favorable à la cession sous reserve 

que le bail soit résilié amiablement ot que 1? nouvelle location soit 
verbale.

El boration d’un plan général d’urbanisme «
La Lommission ^rend connaissance d’un article de presse relative 

à la création d'un Comité chargé de l’élaboration d’un plan général 
d’urbanisme «

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 17 h 30

Transmis à M.l’adjoint 
Domps in

Le 14 Juin 1941
Lefebvre^

W

L. Dompsin

Hôtel do Mme ie Iq Juin 1941 
Le Secrétaire 
LEFEBVRE

Monsieur le Secrétaire Général 
Le iS Juin 1941

E.IEFEBVRE



OMMISSION DU PLAN

union du 19 Juin 1941.

MessieursTes membres de la Commission du
à la Mairie de Lille, le jeudi 19 Juin 1941 à 14 
sidence de M. Dompsin, adjoint au Maireo

uni s 
a pré-

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Moire 
Rousseau ”
Willems ’’
Planque, Secretaire Général de la Mairie 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des S.A. 2è Direction
Alhant, Sous-Chef de bureau
Marché, Directeur des Grands Travaux
V.. daviole Chef adjoint du Service de 

la Voie Publique
Bouket, Surveillant Général des prome­

nades et jardins*

Excusé : Mc Dehove, Maire de Lnie„

I - GRANDS TRAVAUX

Statistiques et état d'avancement -

Mo Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés 
sur les. chantiers est actuellement de 1493, en diminution d’environ 
cinquante unités sur le nombre de la semaine précédente/

LeS'travaux d’aménagement de l’ancien emplacement de l’Exposition 
du Progrès Social sont en voie d ’ échèvement *

A
Mo Marché présentera à la Commission, lors de sa prochaine ré­

union un nouveau programme de travaux intéressant le chantier N° 5 
(porte de Valenciennes)*

^11 signale que le depot des ordures ménagères dans les fossés de 
la Citadelle pourra commencer prochainement.

Poste d’Qctroi de la Porte d TE^~

La Commission, en vue de permettre la démolition du bâtiment 
avait proposé de^mettre à la disposition des Services de l’Octroi 
un baraquement démontable en attendant la construction du nouveau 
poste. Après une visite sur place en compagnie de M. Marché, M.Camu 
directeur de l’Octroi a manifeste le désir de pouvoir continuer 
Inoccupation, au moins d’une partie, du poste actuel. La Commission 
décide a) de prier M. Fauvet d’activer les travaux de construction 
du nouveaunposto dans toute la mesure du possiblej b) de faire une 
nouvelle démarche auprès de M, Camu pour lui demander d’accepter moment 
tenement l’installation d’un baraquement.-.
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Aménagement de la rue du F.-iub ourg de Roubaix -

M..? l'Adjoint Willems demande à nouveau quo 1' on aménage 
convenablement les trottoirs de 1. rue du Faubourg de Roubaix 
ainsi que les talus de la fortification bordant ces trottoirs* 
La Commission partage le moint de vue de M, l’adjoint Willems 
ut^vl, l’adjoint Dompsin prie IL Vande^ièle de vouloir bien faire 
exécuter ce travail aussitôt que possible.

Ja rdi n s Ouvr i or s -

La Commission prend connaissance de notes de M. Duflot, 
nspecteur voyer, charge de la surveillance des, jardins ouvriers 

qui signale en différents points de la Ville la création de nouvea' 
jardins sans autorisation. Certains de ceux-ci ont été créés sur 
un lot de démantèlement et sont cultivés par des ouvriers do 
l’entreprise chargée du dorase, lonfc □

La Commission insnte auprès do M, Marché pour qu’il soit 
mis definitivement un terme à cos procédés

Admission d'entreprise.

Après avoir pris connaissance des references fournies par 
les 1 ntreprises Hydrauliques et de Beuon Armé" la Comni s si on 
decide d'agréer la candide tare de cette firme.

Amenagement de le deuxi ,ème__en_c cnr t e de 1^ Citadelle ° -

La Commission prie M, Dubuisson de vouloir bien établir un 
plan du projet rectifie, avec profil;. Ces documents seront 
envoyas à la Direction des Beaux-Arts en lui demandant son accord.

II — PLAN

^M,M. Marche, Va.ndc’qièle et Loukot s'ôtant retirés, la 
Commission examine la. question de "politique de construction 
d'habitations ouvrières", / “ ”

Un programs de concours est soumis à la Commission. M, 
-Lefebvre donne connaissance do l'entretien qu'il a eu à ce sujet 
avec M, le Maire, ’

La Commission décide d’ouvrir simplement un concours d’idées 
sans devis « Il sera toujours .eoi bko à la Ville de designer 
^yan\uellcment aPr®s le concours, un métreur qui serait chargé 
d établir les devis jugés utiles^

.. Commission, après échange de vues et examen des différents 
articles du programme du concours, en <rret.e les termes, ainsi 
que ceux de la délibération à intervenir-.

2p®nde _de.terrain -Rue Ir^Club Lillois

lnsi e^e Jejà fait remarquer, la Commission ne voit, 
dans. le secteur du la fortification compris entre les portes de 
bouai et d Arras, aucun terrain utilisable par le Rocing-Club-Lilloi
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Acquisition éventuelle.

«) d'un terrain de zone, sentier des Dondsines,
b) d’un immeuble, I rue Lettin.

La Commission, après avoir pris connaissance de l’avis de l’/d 
ministration des Domaines, sur la valeur de ces propriétés, décide 
d’offrir aux propriétaires une transaction amiable, sur les bases 
de cet avis»

Urbanisme-

La Commission prend connaissance du décret du 26 mai relatif 
à la coordination des Services d’urbanisme* 
/ménagement de la zone parisienne.

La Commission prend connaissance d’un article de "l’Oeavre” 
donnant les projets du Préfet de la Seine quant à l’aménagement de 
la zone parisienne»

Réunion commencée à 14 heures 30, 
terminée à 17 heures.

Transmis à M. l’adjoint Dompsin, 
le 20 juin 1941

signé: LEFEBVRE

Le Secrétaire:
LE 20 juin 1941 
signé: LEFFBVR'

Vu.
signé: L D014PS IN.
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COMMISSION DU PT,AN

Réunion du 3 Lu let 1941 \

„ “Ve? Membres de la Commission du plari^e-iréfft réunis à 
la Mairre de Lille le Jeudi 3 Juillet 1941 à 14 h.30 sous la 
présidence de M.Doapsin,adjoint au Maire.

Etaient présents ; Mt. Dumps in, Ad joint au Maire 
Willems id
Planque Secrétaire Général de la

Ma ir ie
Architecte D.P.L.G.
Chef des Services administra 

tifs de la 2e Direction
Sous chef de bureau 
Directeur des Grands 
Travaux

Vandewiele Chef adjoint du service 
de la Voie publique

Bouket Surveillant général des 
promenades et jardins

Dehove}Maire de Lille et Rousseau 
Adjoint au Maire

Dubuisson 
Lefebvre

Aihant
Marché

excusés : MM

I«™ Grands Tr av a ux

travaux«■Aht J-Qlues et usât d'avancement des

M.Marche fait connaître pue le nombre 
sur les différents chantiers est actuellement de 1545d’ouvriers occupés

Il signale que 1’Autorité Allemande a) se dispose à pré- 
lover sur les chantiers d’entreprises environ 500 ouvrit 
dèUeVuU v6“-“?!3 WH ?c?Pés ?ur 10 °^amP 4’aviation 

auorlf s- Marché relate les démarches qu'il a tentées en vîin 
La SL às ®eMloes.UefePoratlx et d® l’inspection du travail. 
La mise a la disposition nés autorités d'occupation du matériel d-nrnist?ee1SeS °Onf°rme à 3 da 1“ ConvSn
u. cix MljLo

i2£RÜRn_de_mat érie 1 _d ejoie _de 0 « 60.» 

en recctteS^fpqS approuve un projet de délibération 
n recotte 17229 P. pour location de matériel de voie

^ménagement _de_la .rue VaXaubourg. de Roubaix; '

pn„„STLdeina2\de L M.l'Adjoint Dompsin, JLVandewiele 
connaitie que les travaux aux talus sont en cours et que le 
nivellement sera entrepris dès qu'il disposera de matériel de transports en quantité suffisante. ai-Posera ds materiel de

admettant 
de 0.60.

fait



2

Amenagement de la réserve historique de la Porte de Qand

A part une petite modification de l’emplacement des esca­
liers, la Commission accepte le projet et le devis des travaux 
se montant à 355.311 F. Les travaux d’ aménagement seront entrepris 
dès que possible. Mais M.Marché signale que ceux ci peuvent être 
retardés par suite de la présence de jardins ouvriers dans le 
gossé. Le Contentieux sera invité à donner congé aux jardiniers 
pour le mois de Septembre.

Suppression des postes d’Octroi du Petit Paradis et de la 
Porte d’Eau.

M*Marché met la Commission au courant des conversations 
qu’il a eues avec M.le Directeur de VOctroi à qui il avait 
proposé l’installation provisoire des deux postes dans le kiosque 
de tramways situé à l’angle des boulevards Vauban et do la Liberté. 
Les travaux d’agencement de ce kiosque seraient assez onéreux. 
D’autre part on a pu démolir la partie du poste de la porto d’eau 
dont.la présence gênait les travaux de construction de la dalle 
destinée à protéger l’ancien aqueduc d‘inondation des fossés de 
la Citadelle.^Dans ces conditions la Commission décide de prier 
M.Fauvet do hâter les travaux de construction du nouveau poste.

Lassages supérieurs des portes d’Arras et des Postes.

La S.N.C.F. avait prévu pour les passages supérieurs des 
portes d’Arras et des Postes des largeurs respectives de 20m et 
I6m?0 alors que le plan d’aménagement de la Ville envisageait 
des largeurs de 24 et 22 mètres.

Il résulte de lettres reçues de la S0N.C.F. et des Ponts 
et Chaussées que des deux administrations acceptent le projet 
de la Ville a condition que celle-ci supporte entièrement les 
frais dr élargissement des ponts. La Commission s’étonne de la 
position piise par les services de la voirie routière. Afin 
d’éviter que dans l’avenir la Ville soit accusée d’avoir ”vu 
trop petit” la Commission décide qu’une lettre sera adressée à 
1’Administrâtion des ponts et chaussées pour lui demander si sa 
décision est définitive et faire ainsi préciser les responsabilités.

Suppression du passage à niveau du Faubourg de Douai.

M.Mârché fait connaître à la Commission qu’au cours d’une 
entrevue que M.le Maire a eue avec M.Codant,celui-ci a reconnu 
l’impossibilité d’assurer une liaison directe entre les rues 
Cervantès et,Louis Spriet, mais qu’il a demandé que la largeur 
de la chaussée de la rue du Faubourg de Douai prévue à 20 mètres, 
soit portée à 30 mètres.

Poudrière de la Citadelle.

M*Marché pose la question de l’utilisation éventuelle des 
alvéoles souterraines de la poudrière de la Citadelle, leur
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hauteur n’est que de Irn20. On pourrait utiliser la dalle qui 
les protège et dont les dimensions sont de 33m. sur I7m5O, pour 
créer^un patinage à roulettes. M. DUBUISSON verra sur place et 
une décision sera prise lors de la prochaine réunion de la 
0 ommi s si on •

Achats de tuyaux, gravier et sable -

Pour la fourniture de 600 mètres de tuyaux de ciment six 
entreprises ont été consultées par le Service de la Voie Publique 
Une seule, la maison PROU a fait des offres que la Commission 
accepte. Quant à la fourniture de gravier et sable, sur sept mai­
sons consultées deux seulement ont répondu. L’entreprise BERNARD 
ayant fait les meilleurs prix la Commission accepte ses proposi­
tions.

Aménagement de la deuxième enceinte de la Citadelle -

M. MARCHE fait connaître que5- d’un devis établi par M, 
LEMOINE,.chef du Service des Eaux, l’installation d’alimentation 
des miroirs d’eau par le forage du Palais Rameaucoûtera 
390.000 frs environ . L’installation d’un petit forage ne serait 
pas pluséconomique, car si les frais de construction seraient 
moins onéreux il faudrait par contre assurer le fonctionnement 
de ce nouveau forage.

Décharges -

N. VANDEWIELE signale qu’il n’a pu faire déverser les 
décombres des immeubles sinistrés de Rives dans la décharge la 
plus proche, des jardins ouvriers ayant été- créés dans le fond 
des fossés. La distance à parcourir étant plus longue- des 
transports supplémentaires ont été nécessaires»

Jardins ouvriers -

Les jardins créés sans autorisation boulevard de Belfort 
sur un lot d’entreprise n’ayant pas encore disparu, la Commission 
demande à M. MARCHE de les faire supprimer le plus tôt possible.

11 “ COMMISSION DU PLAN
M.M.-MARCHE et BOUKET se retirent, M. l’Adjoint Dompsin 

ayant prié M. VANDEvVIELE de rester en séance pour 1 ’ examen de 
la question J’échange de_ propriétés eptre la Ville et Je Service 
d’exploitation industrielle des tabac s et al lune tt e s dont c e r — 
tames clauses intéressent le service de la voie publique 0

M.l’Adjoint Dompsin donne connaissance de la lettre de M, 
Daudier, directeur général des Manufactures de tabacs.

En principe.les deux Administrations sont d’accord. Cepen­
dant, la Commission demande la modification de deux dispositions 
proposees^par la S.E.I.T.n. s 1° en ce qui concerne le paiement 
des interets par la S.E.I.T.n. il devrait être entendu que le



de df?®U des vev-semento: serait fixé au plus tard au jour du 
retour a^l-etat de paix et non à un an de aette date: 2°- Pour la 
aiS?oeMrtet?? de viabilité des voies d’accès au terrain du boulevard 
+ So 0Sel±, ’1~ ^evïait etre °onvenu lue les travaux seraient exécu­
tes dans un delai de deux ans de la signature de la Convention, sauf 
cas ae iorce majeure, comme par exemple l’impossibilité pour la Ville 
de se procurer certains matériaux.

Enfin la Commission est! 
propriétés remises à la Vm 
mais également les bâtiments

me qu’il devrait être précisé que les
e comprendraient non seulement le terrain 
de la manufacture actuelle□

La Direction du S.EoLTX 
Ville crée des jardins ouvriers 
Moselle, sous réserve que les 1 
de très courte duréec

ne voit aucun invonvénient à ce 
sur le terrain du boulevard de 

-cations soient résiliables sur

En consequencs la Commission décide que ce 
ment loti a l'exception de la partie nécessaire 
travaux de voirie3

que la 
la 
préavis

terrain sera immédiate- 
à la réalisation des

Equipeme n t d_e~ la_ Ville

M. 1TAdjoint Domps in donne connaissance à la Commission d’une note 
nD/ falt Par°?ir 13 Malre ainsl d’®8 lettre adresse

‘Jelme- a M° --e pmfet du Nord P°ur lul demander d'intervenir 
auJorlte supérieurs en vue de faire bénéficier la Ville 

Villes dedfran°eSS avantases a-ue oeuz accordés à d’autres grandes

Ma i son éclus 1ère ..... ■ ■-—•

M. Rousseaux, 
qu’il donnait son 
M* Dubui s s on c 11 
du grenier-débarr

xngemeur des ponts et chaussées a fait connaître 
agrément au projet de maison éclusière établi par 

demande cependant, sans insister.- si une modification 
as ne pourrait être envisagée.

M. Dubuisson 
seaux, il faudra!

■ de rechercher un 
lement visible et res 
sion fait sienne l’op 
naissance de Mo l’Ins

fai^ remarquer.que pour donner satisfaction à M.Rous- 
renausser 1-immeuble alors que l?on avait décidé 

type de construction en rez-de-chaussée» moins faci* 
du jardin Vauban. La Commis- 

n qui sera portée à la con­de Me Dubi 
R ou ss earn

on
ur de

V envisager les travaux de construction, il faut toutefois 
attendre la réponse du Directeur de 1’Enregistrement dont nous avons 
également demande l’agrément quant à l’emplacement choisi.

éventuelle d-immeubles rue l’Argillière

M* le Maire a demandé que la Commission 
l’acquisition éventuelle d’immeubles situés 
des mortsc

examine la question de 
rue l’Argillière et Chemin



Ceux de la rue l’Argillière appartiennent à la Ville. Ils sont 
libres d’occupation et seront démolis prochainement. L’avis des Do­
maines sera demandé sur la valeur des maisonnettes du Chemin des 
morts.

Rampes d’accès aû P.S. de la Cité hospitalière

La Préfecture vient de nous faire connaître que c’est par suite 
d’une confusion que les travaux de construction d’une des deux rampes 
n’ont pas encore été déclarés d’utilité publique et urgents. Elle 
demande si, en présence de ce fait nouveau, la Ville entend ïiéannoins 
poursuivre l’expropriation des terrains pour lesquels le décret d’uti­
lité publique et d’urgence est déjà intervenu. La Comission estime 
qu’il convient de maintenir sa dernière décision de poursuivre la pro­
cédure sans entendre le second décréta

Rue nouvelle à créer entre les rues du Chevalier français et Van den Koode ' — ------—«------

La Commission acceote le plan d’alignement qui lui est proposé.

Demande d’aliénation de terrain, avenue Charles St-Venant

.L’acquéreur éventuel ayant déclaré qu’il n’avait l’intention de 
bâtir que "plus tard" la Commission décide de ne pas donner une suite 
favorable à cette demande

Acquisition de terrain d’alignement 76 bis rue des Stations

La Commission prend connaissance de l’avis des Domaines et décide 
d’essayer de traiter avec le propriétaire aux conditions proposées par 
le Directeur de cette Administration.

Edification de baraquements - Recherchc de terrains

I^a Commission prend connaissance de la note adressée à ce sujet 
par le Maire à LL le Secrétaire Général. Les services des travaux 
ont été alertés. Dès qu’elle sera en possession du résultat dos enquê­
tes auxquelles procèdent les services du logement et de 1’Hygiène, la 
Commission reprendra l’examen de la question. Elle signale cependant, 
dès a présent, que des terrains sont disponibles entre la rue do Tour­
nai et le Central interurbain. Elle prie d’autre part H. Dubuisson de 
vouloir bien voir les différents types de baraquements à mettre à la 
disposition des sinistrésa

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 17 h 45

Hôtel de Ville le 5 Juillet 1941 
Le Secrétaire

M. 1’Adjoint DOMPSIN 
le 5 Juillet 1941 
(signé) LEFEBVRE

(signé) LEFEBVRE

VU
(signé) L. DOMPSIN Monsieur le Secrétaire Général

Io I0-7-4I 
(signé) E. LEFEBVRE



COMISSION DU PLAN

Réunion du 10 Juillet 1941

Messieurs les Membres de la Commission du 
la^Mairie de Lille, le jeudi 10 juillet 1941 à 
présidence de M. DOMPSIN, adjoint au M-ire.

Plan se sont réunis à 
14 heures 30, sous la

Etaient presents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Rousseau, ” w
Willems, " "
Planque, Secrétaire Général de la Mairie, 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des Services Administratifs 

de la Sème direction, 
Alhant, sous-chef de bureau, 
Marché, Directeur des Grands Travaux, 
Vandewièle, chefadjoint du Service de la 

Voie Publique,
Bouket, Surveillant général des Promenades 

et Jardins.

Excusé: M. Paul DEHOVE, Maire de Lille.

I - GRANDS TRAVAUX

é^at,,d’a?ançement des travaux.- M. Marché fait con- 
iuGUtV! d ouvriers occupés sur les chantiers était au 5
j illet de 1508. Il ex.æse ensuite les incidents qui se sont produits 

c|^te date: M. Marché et les entrepreneurs adjudicataires de 
o s de debasement ont été convoqués à 1'Oberfeldkommandantur où ils 

bl cnVfîWa-P Personnel des entreprises était réquisitionné, 
v sMMl te d.ob?1^ a cet ordre les chantiers seraient fermés. 
iAdi1vGueRoinn+reClaiJle an <?rdre écit’ les ouvriers furent convoqués 

uduellement par les soins de l'inspection départementale du Tra-
i raLet YnYpes a se Presenter au centre du travail de l'Armée de 
tU VW ne,purent être.renseignés sur ce que l'on désirait d'eux.

furent diriges sur Lesquin où 1'Administration du champ d'aviation 
R.montra assez surprise de leur arrivée. 483 ouvriers avaient ainsi 

i ’ an certain nombre d’entre eux ne répondirent
■ • L1L^KVI'î:ers presents furent dirigés sur d’autres centres; cer - 

HS DrU’Iironr. 4___
reçu une convocation; un certain nombre d’entre eux ne 
pa s ; ~ "
tains partirent comme volontaires.

le Maire et 
occupés sur les chan 

sous le coup de 1s 
. mais en vain;

,, „ suite, 1’Oberfeldkommandantur a convoqué M
M. Marche et les a informés que tous les ouvriers
1er s de Grands Travaux étaient, dès maintenant, i

1 le Maire s’.ést longuement défendu, ou ,axu,
petite \sea4ement accepté le principe du maintien d’une
amhanLN hî 16 °hantler de la Citadelle. Elle a interdit de ré- 
a M M d ouvriers qui n'auraient pas répondu à la convocation qui

pu ou qui pourrait leur etre adressée. Exception est faite pour les
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ouvriers à qui les autorités d’occupation auront délivré un certi- 
cat d’inaptitude au travail.

D’autre part, M. Marché signale qu’une partie du matériel de 
certaines entreprises a été enlevé par les .Allemands sans reçu ni 
bon* M. le Maire a été avisé de cet incident.

Après cet exposé et un échange de vues, M, l’adjoint Dompsin 
prie M. Marché de faire préciser que la Ville n’est nullement respon­
sable des convocations adressées aux ouvriers.
Modification du tracé des voies d’accès au P.S. de la Porte d ’Arras. 
La S.N.C.F ayant abaissé la cote de niveau d’implantation du P.S. 
de la Porte d’Arras, il est maintenant possible d’assurer la liai­
son entre la rue d’Artois et le P.S. par une voie en ligne droite. 
Une courbe n’avait d’ailleurs été envisagée que pour éviter une trop 
forte inclinaison de la rame.

La S.N.C.F. présente un projet que la Commission accepte.
La réalisation de la voirie pose le problème du déplacement du 

poste d’octroi» M. Marché est invité à se mettre en rapport à ce su­
jet avec M. Camus.
Alvéoles de la Poudrière de la Citadelle. M. Dubuisson, après exa­
men sur place, se prononce pour la démolition des alvéoles de la 
poudrière de la Citadelle. La Commission se rallie à cette proposi­
tion .

11 - COMMISSION DU PLAN
M .M. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés,cia Commis­

sion examine le problème du logement des sinistrés dans des bara­
quements à mettre à la disposition de la Ville par la Préfecture.

M .M. Pauvet et Lemoine, ingénieurs des travaux municipaux, 
avaient été priés d’assister à la réunion, M. Lemoine est présent; 
M. Fauvet ayant dû s’absenter au dernier moment, s’est fait excuser.

La Commission, après avoir pris connaissance des notes de M.le 
Maire et du memento remis par la Préfecture, étudie tout d’abord 
la question des emplacements où les baraquements pourraient être 
édifiés.

Elle retient quatre secteurs:
a) aux abords de l’établissement de bains de Moulins-Lille;
b) entre les portes des rostes et de Béthune; place des Chasseurs 

de Driant;
c) une bande de 30 à 40 mètres de profondeur le long du boulevard 

de Lorraine, en bordure du port Vauban;
d) une bande de 30 à 40 mètres de profondeur le long de l’allée des 

Marronniers, en bordure du Champ de Mars.
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Elle manifeste sa préférence pour 1?utilisation en premier 

lieu du terrain visé au paragraphe be

la Commission décide ensuive de proposer à Mo Cokenpot, ar­
chitecte, de se charger des travaux d5installation de ces baraque­
ments .

le Service donnera à cet homme de l’art les renseignements et 
informations complémentaires nécessaires»

A titre d’indication.? la Commission est informée que le nom­
bre des réfugiés actuellement à Lille est d’environ Io500s réparti 
en 300 familles', celui des sinistrés, qui croît chaque jour, est 
approximativement de 2»000 et comprend 500 familles.

Préalablement aux décisions prises, M. Plaque avait fait res­
sortir lfintérêt d'une installation de baraquements à la campagne 
par la Préfecture en vue de 1-évacuation d'une partie des popula­
tions si les évènements commandaient cette évacuation»

Reconstruction d’immeuble 21 rue des Célestines 
n'.-x »w,rw. ; : J. r. i-  ...   - 

Cet immeuble n’étant pas intéressé par un projet de la Vpn© 
la Commission donne un avis favorable au projet présenté»

Construction d"un Commissariat de police au Faubourg des Pos- 
es. Ac qui s it icn. de terrain rue Lu ft aye^Nadaud,

La Commission prend connaissance de l’avis de 1’Administra­
tion des domaines sur la valeur du terrain retenu, rue Gustave 
Nadaud. Elle décide que le service reverra le propriétaire et ten­
tera d'obtenir une promesse de venue sur les bases fixées par les 
Domaines »

Demande , d ginc orp or a t i on _au. Jj e: yr it 0 i re de Li]_~i. e des terrains 
de ’’zone” situés sur Te territoire de Communes voisines.

~" 1 " " - - ri . . ...... — ,, . ..... -uw-y 4.«.,«---mil».........................................................................................................................     mwmk

Après avoir pris connaissance des lettres échangées entre 
M. lejdaire et M. le Préfet, et particulièrement les objections 
opposées à la demande de la Ville , la Commission décide qu’une 
démarche sera faite à la Préfecture pour mettre la question au 
point,

Re c 0 n st rue t i on ^dj une_ pa s_s e r e 11 jq pr o v i s o ir c aux Bois Blancs

la Maison Le Elan et Cie demarie s’il ne serait pas possible 
dereconstruire provisoirement la passerelle des Bois Blancs. Le 
coût de cette passerelle serait de 7)0.-000 frs dont un tiers se­
rait pris en charge par l’Etat,

MX Le Elan & Cie demandent qu-, * 2.a Ville couvre le reste 
de la dépense o
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, La Commission estime que les frais de reconstruction des ponts 
détruits par faits de guerre ne doit pas incomber à l?Admini st ra­
tion locale ni en totalité ni en partie. Avant de répondre au pé­
titionnaire P la Commission demande que soient recherchées les con­
ditions de premier établissement de cet ouvrage.

Réunion commencée à B H. JO,

terminée à 17 H. IJ.

Hôtel de V±lle, le 18 Juillet 1941

Le Secrétaire, y

E. LEFEBVRE.

Transmis à M- lfAdjoint Dompsin. 
Le 18 Juillet 1941,

E. lefebvreo

Vu7
L. Dompsin, 

Le I%7-41



Commission du PLAN

Réunion du 24 juillet 1941

 réunis
14 heures 30 sous

% Messieurs les Membres de le Commission du 
a la Mairie de Lille le jeudi 24 juillet 1941, à 
la présidence de M. DOMPSIN, adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire, 
Rousseau, ” ”
Willems, ” ”
Dubuisson, architecte D.P.L.G. 
Lefebvre, chef des Services Administra­

tifs de la 2é Direction
Alliant, sous-chef de bureau,
Marché,Directeur des Grands Travaux, 
Va.ndewièle, chef adjoint du Service de 

la Voie Publique,

Excusés: M.M*. Dehove, Maire,
Planque, Secrétaire Général de la Mairie,
Bouket, Surveillant Général des Promenad s et 

Jardins.

En ouvrant la séance, M. Dompsin, 
terprète de la Commission unanime cour 
qui vient d’obtenir, 
droit, ? . ...
joint Dompsin et Jh Commission toi.t entière, et 
ra largement payé de sa peine si les nouvelles 
vient d’acquérir lui permettent de servir plus 
l’Administration Municipale»

président, se fait l’in- 
adresser à M. Lefebvre,

, avec.mention le certificat de capac ité en 
les plus vives félicitations. M. Lefebvre remercie M. l’Ad- 

les assure qu’il se- 
connaissances qu’il 
utilement encore

I GRANDS TRI VAUX

Statistiques et état d’avancemert des t 
connaître que le nombre d'ouvriers occupés 
actuellement de 1173. ““ 
aurait pu craindre

avaux. M. MARCHE fait 
les chantiers est 

RI signale que, contrairement à ce que l’on 
aurait pu craindre, le nombre d’ouvriers réquisitionnés par les 
autorités allemandes n’a été que de 200 environ... Il n’y a plus eu 
de requisition de matériel depuis 15 jours. P

supérieur de la ÇitéHoe HtO ière - Per délibération du 
J février 1941, le Conseil Municipe1 aurait sollicité l’agrément 
des travaux de construction a) du pent supérieur, dit de la Cité 
hospitalière, bj^des chaussées des ’roies d’accès au dit pont, et 
sollicite le bénéfice des dispositions de la loi du II octobre 1940.

R° Préfet du Nord vient de ious informer que le délai d’ap 
plication de.cette.loi est expiré et prie la Ville de prendre une 
nouvelle délibération sollicitant 1 'admission des projets dans le 
plan u équipement national prévu par la loi du 6 avril 1941.
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D’autre part, la SMloC.Fo vient d’adresser à M. le Maire une 
lettre relative au montant des dépenses que la Ville et la S.N.C.F. 
auraient à prendre en charge. La participation de la S .TT.G .F. sur 
une dépense totale de 1.240 «000 frs. au minimum, serait de 
512.000 frs, représentant la capitalisation de l’économie de frais 
de gardiennage des passages à niveau de Largues et de l’Epinette à 
supprimer.

Après échange de vues, la Commission décide de demander au Gqd^ 
se il Municipal de prendre une délibération sollicitent

1° l’admission des projets dans le plan d’équipement national; 
2° des subventions de l'Etat et du Département«,

D’autre part. M. Marché préparera projet de réponse à la
S.N.G.F.

Aménagement de la deuxième enceinte de. J,a Gitadelle .

la Commission, après examen des différentes solutions possibles 
accepte les projets présentés par Mo Marché concernant a) l’alimen­
tation des pièces d’eau du Bois de Boulogne à l’aide d’une prise d' 
eau en Deûle b) les travaux de terrassement.

Le projet d’alimentation du lac et des miroirs d’eau sera sou­
mis à la Commission lors de sa prochaine réunion.

Déplacement de canalisations dede téléphone et autres, placées 
sous les passages a niveau actuels «

La Commission estime eue la question de savoir à qui incombe la 
prise en charge des frais éventuels de déplacement est assez délicate 
et elle décide que Mc Marché demandera l’avis de M. le Doyen Duez .

Vente d’arbres, appel d'offres-

Pour la venue de 22 platanes, 20 marchands ou entrepreneurs ont 
été invités à faire des offres* Six ont répondu. M. Vaillant qui a 
offert le meilleur prix, a supprimé.. d’une croix, sur sa soumission, 
la clause visant le délai d’enlèvement de ces arbres» M. Marché est 
prié de faire connaître à M. Vaillant que cette façon de faire n'est 
pas valable, aucune notManuscrite n’accompagnant les traits suppri­
mant les paragraphes sus-visés.

Vente de matériel de réc up érn? ation

Quelques entrepreneurs ont offert d’acheter à la Ville les fers 
récupérés lors de la démolition des certains ouvrages de l’exposition 
du Progrès Social«, M» Fournie, ayant offert le meilleur prix, soit 
1.000 frs la tonne, la Commission décide, sur proposition de 
M. Marché, de retenir cette offre.

Elle décide, en outre, que lors de vente eu d'appels d’offres 
ultérieurs: a) une annonce sera faite dans la presse locale b) l’ou­
verture des plis se fera toujours en séance publique, à une date et 
à une f ixés d’avance «
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Baraquements pour sinistrés»-

Ln Com dssion prend connaissance des renseignements
et precisions recueillis par le Service et portés à la connaissan­
ce de M., le Maire.

v. 11 résulte des conversations quels représentants do la 
ille ont eues avec M. Lemoine, du Service des Ponts et ^haussées, 

que tous les travaux sont à prendre en ch rge par le service des 
Constructions Provisoires»

La Commission se déclare en complet accord avec Mo le Mr-ipe 
pour estimer que l’Etat doit couvrir toutes les dépenses-

Elle ne verrait pas d’inconvénient à ce que la Ville fournisse 
dans la mesure du possible, des cassons et des vieilles briques 
a prendre sur place par le service des constructions provisoires»

¥b 1 Tndjoint Dompsin signale que LL, Trannoy, architecte, 
fPe?Tice de? constructions provisoires dans le P-.s de 

cités-baraquements qui donne

M. Trannoy,

m T favorable à la désignation de
a'-rldd7-fils commo sec Old architecte à proposer à l’agrément du 
oervice intéressé0

a e-üaoii un reglement des 
toute satisfaction*

Ce règlement sera demandé à

Lr- ission donne un avis

la ^rcille*- ExpropriationConstruction de la Basilique de
d ’un groupe d ’ immeubles »

n Lu Commissi on prend connaissance de l’avis de M- le ^oven 
irreùbVlvi Vend aot®.de l’achat par l’association diocésoino d'un 
immeuble vise par cette consultation .

demands3! de.rGVoir Ia. Question à sa prochaine séance et
u^lan îéfÙÆ et * n * * k?'rChê d0 lui Présenter à cette séance
a pu_an définitif a alignement aux abords de ”la Treille”-

II - Commission Ju Pian
M,m;; Marché et Vandewièle 

mine les questions connexes a) 
2Lzo,ne” situes sur le territoire 
des Sports “de La IL'de 1 eim •

s’étant retirés, la Commission exa~ 
t incorporât iqn_d e s_ t e r ra i n s de 

.„des cor nunes _yoisines ; “b)"du parc

a)Terrains de zone

du 4 jàinîPnnL de la lettre de 11 le Préfet du Nord en dat 
l’nrrir-' at qU° d-,Une Vlslb° aux Services préfectoraux que
la zÔnl s’étabn? form?lités préliminaires à l’aménagement de 
xa zenu s établit comme suit:

I^j étude du. projet d’aménagement
toi accluisiti on des terrains de zone
3 ) reprise de la question d * pr1
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En conséquence, la Commission décide de demander à M. Dubuisson 

de préparer un projet d’aménagement de la zone.
b) Parc des Sports de La Madeleine -

La Commission maintient toujours sa position première. Les 
terrains doivent rester propriété de la Ville de Lille qui est toute 
disposée à les louer par bail emphytéotique de 99 ans, délai-suffisant 
pour amortir la dépense à engager pour la Ville de La Madeleine.

Acquisition éventuelle du Sporting-Club Eivois et des terrains voisins

La Commission prend connaissance de 1’avis des Domaines sur 
la valeur du Stade Jules Lemaire ainsi que des terrains d’extension» 
Elle décide de transmettre cet avis à Mo le'Maire mais souligne qu’à 
son avis, il ne parait pas indiqué de transformer actuellement des 
parcelles cultivées en terrain de sports*

Déplacement d’un baraquement rue Jeanne Hachette -

Pour permettre ,l’exécution des travaux de la S.N.C.F., un bara­
quement de la rue Jeanne Hachette doit disparaître. Mme Dingreville 
qui occupe cette maison provisoire sollicite l’autorisation de l’ins­
taller sur un autre emplacement.

La Ville ne peut donner l’autorisation sollicitée car le terrain 
visé par la demande de Mme Dingreville est situé dans la zone et la 
Ville n’en est meme pas proprietaire.

Construction d’une passerelle provisoire aux Bois-Blancs.

M.M. Le Blan & Cie ont demandé la construction d’une passerelle 
provisoire en remplacement de celle des Bois-Blancs détruite en mai 
I9A0. Le coût de cette passerelle serait de 100.000 frs dont l’Etat 
prendrait 1/5 à sa charge. Il faut remarquer que cette passerelle 
fut construite en Ifll aux frais de la Ville. La Commission se ralliant 
à la proposition de M. le Maire, décide de rechercher avec le Servi ce­
des Ponts et Chaussées une solution acceptable pour la Ville.

Suppression des postes d’Octroi du Petit Paradis et de la Porte d’Eau.

La Commission prend connaissance de la note de M. le Maire 
soulignant qu’il serait indispensable de signaler par un système de 
pancartes très lisibles, la position du nouveau poste d’Octroi et 
la transmet pour exécution au Service des Bâtiments.

Jardins Ouvriers -

M. Secq, architecte a été mis en demeure de clôturer un terrain, 
dont il est propriétaire, situé à l’angle des rues de Maubeuge et 
Jean Jaurès. M. Secq, après avoir fait remarquer qu’il avait déjà 
fait le nécessaire mais que les planches de la clôture ont été volées 
par les habitants du quartier, propose de mettre gratuitement ce 
terrain à la disposition de la Ville, durant les hostilités, pour 
y créer un jardin ouvrier.

La Commission décide I°- de transmettre cette proposition à 
l’oeuvre municipale des jardins ouvriers- 2°- de prier le service de 
la voie publique de patienter avant d’entreprendre une action quelccnqua



5

Maison éclusière

M Commission prend connaissance de la lettre paf laauelle 
ireGteur des Domaines fait connaître que le projet de la 

q?L æ nMi«ve aucune objection du point de vue domanial mais 
riHAM £ t,Jleu de s assurer que le jardin Vauban n'est pas 
clause comme site artistique et pittoresque.

^o^ission départementale des Monuments naturels et des 
Muta?? -° te lntention en 1933. Mais le classement ne 
bliquTproprîétalrM9 3 U y a "lentement de la personne pu-

^Or, par délibération du 12 
a émis un avis défavorable à la 
terrain envisagé peut donc être 
maison éclusière.

Avril 1933 le Conseil Municipal 
proposition de classement. Le 
utilisé pour l’érection de la

Propriété Decoster, rue de La Louvière.

Vor,fl,AACOTmlSSiünlDnd.?onnaissanoe du prix demandé par les 
belli Mènent pf?PriStS l9tant pas intéressée par le plan d'em- 
d?ac\Än:^elep?Ä^!n °9 QUi 19 c—e,aucune nécessité

Acquisition de terrain d’alignement rue des Stations 76bis.

D,„„ Lp„prTPrpétays.aocepte 13 Prix fixé par 1’Administrâtion des 
souMee ; P Omission en prend acte. Vue promesse de vente sera 
uOumi^e a la signature du vendeur.

Acquisition éventuelle d’un terrain de zone.Sentier des 
Dondame s. ~ —--------------- a---- -—------

de 11 vaMnfMtMÏoçrietaire de ce terrain que nous avions avisé 
dAPAPa ,aMribuee a sa propriété par l'Administration des

'"M PdMande 31 P Vllle na P9ut lui faire une offre supé-'p' 
1 Ao L*r ltLe-pr?P0SA10? ne peüt être retenue la Vllle étant 
lieu par l’avis des Domaines.

VAnte par adfiudication_ publique de l’immeuble sis rueSt Génois 5. ---- —------------ —-----

pour l^VilleitiOn °öt iram°uble ne présente pas d*intérêt

Carrefour de la Douane de Fives.

La Commission est informée que les travaux de 
des voies de tramways au carrefour de la Douane de 
ceront incessamment. La
Compagnie de nous adresser ses plans d’exécution e- 
sur le terminus du tramway N.

modification
- -- -- Dives commen- 

Commission décide de demander à la
ses plans d’exécution et des précisions
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Faubourg de Valenciennes.

^es demandes d'autorisation de bâtir sur des terrains 
situes au Faubourg^de Valenciennes pouvant être déposées à plus 
ou moins breve échéance,la Commission décide d'examiner la 
partie du plan d'embellissement intéressant ce quartier lors 
de sa prochaine réunion.

Eglise des Flamands.

La Commission s'étonne du retard apporté au règlement de 
cotte affaire.Elle insiste pour que les photos réclamées par le 
ministère soit fournies rapidement en demandant éventuellement 
le concours du photographe de la police municipale.

Réunion commencée à 14 h.30

terminée a 18 h. 45
Hôtel de Ville le 25 Juillet 1941

Le Secrétaire

signé: Lefebvre,
Transmis à M.l'Adjoint Dompsin

Le 25 Juillet 1941
. , Vu :signe: Lefebvre,

signé : Dompsin,



COMMISSION DU PLAN
éunion du 31 Juillet 1941

-du Plan se sont réu- 
1941 à 14 heures 30

v Messieurs les Membres de la Commissio 
ms a la Mairie de Lille le Jeudi 31 Juillet 
sous la présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire.sous la présidence de M.

Etaient presents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Rousseau, d°
Willems, d°
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des Services Adtu n, n jen­

trât il s de la 2ème Direction
Alhant ? Sous-Chef de Bureau
Marche yDirecteur des Grands Travaux
Vandewièle, Chef adjoint du Service 

de la Voie Publique
Bouket, Surveillant général des pro­

menades et jardins.
Excusés: M.M. Dehove, Maire de Lille, 

Planque, Secrétaire Général de la
Mairie.

I - Grands Travaux
Statistiques et état d'avancement des travaux

M. Marché fait connaître que le nombre d'ouvriers occunés 
SU“ SSïtSX1-151 “««««*» - u 

^nUe?™SV10lmé les ^torités d'occupation. Le Dr. S È dé­
clare ignorer ces requisitions, précisant qu'il n’était nas tou- 
Qours écouté par ses collègues. Il a donné aux entrepreneurs deQ 
apaisements pour l’avenir sans toutefois s'engager complètement!

M. Marche donne connaissance à la Commission d’un rannort 
preneur le à la suite d'une lettre
la Véouisitfon a aUX ooris?quences qu'entraîne pour son chantier, 
±a requisition de son materiel. ’
Aménagement des abords de la Citadelle .

dans les’foîséa^VfVrhLTJ® d'ordures ménagères déposéessur rsutuusarr æ ks» usrs: SRftSS?!!- ...... «• «-æS’ASS?*
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La Commission arrête ensuite la largeur des chemins des fossés
* de la Citadelle. Celle-ci sera de 5mp0 sauf pour le chemin à créer 

en haut de la contrescarpe dont la largeur reste fixée à 4 mètres.

En ce qui concerne l’alimentation des pièces d’eau du’Bois de 
Boulogne et de la Cunette de la Citadelle, la Commission décide, 
conformément au désir de Mo le Maire, d'examiner la possibilité 
d’assurer cette alimentation par un forage. M. Lemoine a été invité 
à présenter un projet chiffré, lors de la prochaine réunion de la 
Commission.

Rue Begland - Réception définitive des travaux, de viabilité. Clas­
sement.

Les travaux de mise en état de viabilité sont achevés. L'entre­
preneur voudrait percevoir le I/IO de garantie. Mais certains pro­
priétaires, bien qu’ayant reçu la subvention de lu Ville, refusent 
d’abandonner gratuitement la partie du sol de leur propriété à in­
corporer dans la voie publique. La Commission est d'avis que, dans 
1 ' avenirf-esoit accordée de subvention qu’après engagement des pro­
priétaires de céder gratuitement le terrain do voirie. En ce qui 
concerne la question de la rue Degland, en raison du précédent que 
la solution de cette question créera, la Commission prendra une dé­
cision lors de sa prochaine réunion après consultation des lois de 
1924 et 1928 sur les lotissements défectueux.

Construction de la Basilique de la Treille. Expropriation d'immeubles.

La Commission, après avoir pris connaissance de la note de M. 
le Maire et nouvel examen des consultations de M. le Doyen Duez, 
estime préférable de ne pas utiliser la procédure d’expropriation 
pour cause d'insalubrité publique.

Elle décide a) de prier- M. Dubuisson d'arrêter les nouveaux 
alignements de l’ilot de la Basilique b) de solliciter l’approbation 
de ces alignements c) de demander l'avis des Domaines sur la valeur 
des propriétés à acquérir, 'd) de rechercher ensuite l’acquisition 
amiable des immeubles intéressés par le projet, après accord avec 
l'Association Diocésaine, sur sa participation dans les dépenses 
qu’entraînera cette opération. En cas d'échec l'expropriation pour­
rait être demandée.

Cette procédure parait à la Commission la plus rationnelle et 
susceptible de permettre u'aboutir rapidement au résultat désiré.

Rue Carplus. Ali gnement.

Le propriétaire d'un immeuble de l'avenue de 1’Hippodrome 
ayant l’intention d'acheter un terrain contigu à sa propriété et 
donnant sur la rue Carolus, demande si cette dernière voie n'est 
pas intéressée par un projet de la Ville. ■

Le plan d’aménagement ne prévoit pas d’élargissement de la rue 
Carolus qui est, d'ailleurs, un chemin privé.
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Eglise des Flamands

La Commission, informée du dépôt à la Préfecture par le Service 
du.Contentieux du^dossier? avec photographies, demande que l’affaire 
soit suivie de près afin d’éviter tout nouveau retard« 

Realisation d’alignement 115 rue Gambetta
Cette opération n’a jamais pu être réalisée jusqu’à présent, 

par suite du refus opposé par les propriétaires à nos offres d’ac­
quisition et de la dépense trop lourde qu’entraînerait une expropria­
tion, Une note explicative a été adressée à M- le Maire qui a été en 
outre informé que les propriétaires maintiennent toujours" leur déci­
sion«

Propriété DBCOSTER rue de la Louvière
Lu Commission est informée que cette propriété vient d’être ven­

due, La Ville avait, du reste, abandonné son projet d’acquisition.

-élaboration des plans d • aménagement des communes sinistrées
La Commission prend connaissance d’une circulaire pref e et or ale en 

date du 17 Juillet 1941 rappelant que, contrairement à certaines criti­
ques, formulées au sujet du mode dTélaboration des plans d’aménage­
ment des communes sinistrées, les Municipalités ne sont nullement te­
nues à l’écart de l’étude des plans destinés à préparer 3. ’oeuvre de 
reconstruction.

Deuxième programme de grands travaux_
La Commission prend connaissance de la lettre de M, le Préfet 

du Nord, invitant la Ville à compléter, conformément .aux dispositions 
reglementaires, le dossier du deuxième programme de grands travaux • 
vote parole Conseil Municipal dans sa réunion du 23 Déo-embre 1940. 
la. le Préfet demande notamment des précisions quant au financement 
des opérations. La Commission rient'à souligner que la délibération du 
Conseil Municipal ne visais qu’a ootenir un agrément de principe des 
dossiers complets devant être présentés par la suites

Construction d’habitations ouvri ères - - Concours
Maire demande où en est cetre questions Une délibération, 

devait etre prise par le Conseil Municipal pour voter les crédits né— 
paires à l’attribution des primes . Un projet de délibération a été 

établi en son temps et adressé au Secrétariat; le concours sera annon­
ce sans retard dès que les credits nécessaires seront disponibles.

Réunion commencée à 14 h 30
terminée à 17 h 30

Hôtel de Ville le 2 Août 1941,
m Le Secrétaire,Transmis a M.l’adjoint DOMPSIN signé • LEFEBVRE

Le 2 Août 1941 ’
signé : LEFEBVRE. VU :

signé : L, DOMPSIN



COI EMISSION DU PLAN

Reunion du 7 Août 1941

Messieurs les membres de la Commission 
le Jeudi 7 Août 1941 à 14 h 30 à to Mairie 
dence de M. Dompsin, adjoint au Maire.

du 
de

plan se sont réunis 
Lille, sous la prési-

Etaient présents:M.M.Dompsin, Adjoint au Maire 
Rousseau, d°
Willems d°
■Rlanque, Secrétaire Général de la Mairie 
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des Services Administratifs 

de la Sème Direction
Alhant, sous-chef de bureau
Marche, Directeur des Grands Travaux
Bouket, surveillant général des promenades 

et jardins.

Servf?pUfîSU T'-1' P-,UHOVE> Haire et VANDEWIELE, Chef adjoint du 
service de la Voie publique. J

I GRANDS TRAVAUX

Visite des chantiers

Sur proposition de M. 
procéder à une visite des

1’Adjoint 
chantiers

Dompsin, la Commission décide de 
jeudi prochain 14 Août.

Statistiques

m. Marché 
les chantiers 
dente.

fait connaître que le nombre d’ouvriers 
est actuellement de 1210 contre II9I la

occupés sur
semaine précé-

II signale qu’au chantier 
Lecomte) un jeune homme a été 
n’a pu etre dégagé vivant.

de la place des Suisses (Entreprise 
enseveli sous un éboulement et qu’il

d’aocès apx passages supérieurs des portes des Postes et 

rieiIadî‘iJW* + aW prévu P°ur 18 rampe d’accès au passage supé- 
ïa Srte DPU + ? une lar8eur de 20 nôtres et pour celle de
L-POrte des iostes une largeur de 16 ta 70, alors que les largeurs 
nè+ZMS SU Plan d’eabellisselaent étaient respectivement de 24Set 22 
me U.L u s .

Viiir’? In?en^eur en chef ées Ponts et Chaussées vient d’informer la 
ille que si elle maintient les largeurs fixées par elle la surlar- 

geur sera realises mais les frais seront à la charge de la Ville.
Il estime qu un tel élargissement sur une courte distance ne présente 
aucun avantage pour la circulation générale. ls^ance no presente
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La Commission décide de répondre que la Ville s’incline 
mais qu’elle laissera à 1’Administration des Ponts et Chaussées 
la responsabilité de cette réalisation si, comme il est à prévoir, 
des critiques sont élevées contre l’étroitesse de vues qui a nré- 
sidé a l’élaboration des projets.

M. MARCHE soumet à la Commission ua projet de la S.N.C.F. 
concernant la gare Lille-Sud, projet qui prévoit une station 
centrale. La Commission prend acte de cette communication.

Grands travaux contre le chômage.- Démantèlement et assainis- 
s ornent - Financement^ • ---- -------------------

M.le Préfet du Nord a transmis à M.le Maire ;

a) copie d une lettre de M.le Trésorier Payeur Général faisant 
connaître qu’il a pu obtenir l’ouverture d’une tranche de : 
24.p00.000 francs sur la dépense totale de 86.000.000 francs pour 
travaux de démantèlement.

d’un arre^G ministériel accordant à la Ville un prêt de 
19.91p.000 francs, au taux de I %, remboursable en hO ans, pour 
1 execution d’un programme de travaux d’assainissement montant 
à 59.74-0.000 francs.

Il semble résulter.tant des dépêches ministérielles que des 
renseignements recueillis a la Préfecture que ces questions ont 
eue tiaitees de manière telle que des erreurs df nterprétation 
peuvent se produire. Une lettre sollicitant une mise' au point se’ 
adresses a M.le Préfet du Nord.

En outre, la Commission décide d’attendre avant la mise en 
routu d une tranche de travaux d’assainissement que la question 
de la subvention soit complètement résolue.

Maison éclusière -

La Commission décide que la dépense nécessitée par le dépla­
cement du logement de l’eclusier du pont de la Barre sera imputée 
sur les crédits ’’ Brands Travaux ”.

^^P^SON établira les plans et devis définitifs et le 
Conseil Municipal sera appelé à prendre une délibération décidant 
de passer a la réalisation du projet.

AP14ff:afoBment et cio bures des groupes de qardins ouvriers• —

Commission prend connaissance du devis présenté par M.
UKJiT concernant la cloture des jardins, l’aménagement des allée 

centrales et la construction de fosses à purin. La Commission
Pour mie décision, être mise en possession du tra­

vail de M. LnMOINn relatif à l'adduction d’eau.
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II - COMMISSION DU PL/N

Expropriation de la zone - Dicret-

M<M. Marché et Bauet s’étant retirés la Commission prend con­
naissance d’un décret en date du 12 juillet 1941 abrogeant x’arti- 
cle 3 de la loi du 19 octobre 1919 qui est remplacé par une dispo­
sition précisant que l’expropriation des terrains de zone sera 
poursuivie suivant la procédure du décret-loi du 8 août 1935 com­
plété par le décret-loi du 30 octobre 1935. Par ailleurs, le dé­
cret stipule que l’ensemble des terrains devra être acquis dans 
le délai de 50 -ns à compter du 12 juillet 1941, La Ville obtient 
donc complète satisfaction à ce sujet. 

Echange de propriétés. Ville SXI-TM..

La Commission prend connaissance de la lettre de M. Daudier, 
directeur général du Service d1'exploitation industrielle des ta­
bacs et allumettes, lettre qui donne satisfaction à la Commission 
sur les quelques modifications qu’elle désirait voir apporter aux 
propositions antérieures du S.E.I.T.-A, Elle décide qu’en accusant 
réception de la lettre M. l’adjoint Dompsin demandera que le pro­
jet de convention soit établi aussitôt que possible.

Rue Degland - Proposition de classement.

La Commission prend connaissance du rapport,établi par M.Le­
febvre,^ en l’absence de M. Vandewièle, et en adopte les conclu­
sions, à savoir .que le paiement des parts de subventions corres­
pondant aux participations des trois propriétaires réfractaires 
doit être subordonné à 1’accomplissement des formalités prévues 
et tout particulièrement à l’abandon gratuit du sol de rue. La 
Commission donne mandat à M. Lefebvre de recevoir M. Tellier .An­
dré de l’/ssociation Syndicale des propriétaires.

Déplacement des voies de tramways au carrefour de la Douane de 
Fives. ° " ' ' ’ ' “-- -------------------------- —

La direction des tramways électriques de Lille avait fait con­
naître que les travaux de modification des voies de tramways au 
carrefour de la Douane de Fives seraient entrepris dès le 4 août. 
Une.visite.sur les lieux permit de constater que des pylônes 
avaient été posés.sans tenir compte du tracé arrêté en accord avec 
M. Lesieux, ingénieur des Ponts et Chaussées, Des représentations 
furent faites. L’alignement du carrefour fixé en plein accord en­
tre la^Ville et M. Lesieux sera respecté et les pylônes déplacés. 
Quant à la question du terminus du tramway N, M. Pollot a promis 
de la rappeler à M. Lesieux«

Rampes d’accès au P.S. de la Cité Hospitalière.

La Commission prend connaissance de la lettre de M. le pxé- 
fet du Mord' informant M. le Maire que le dossier de la deuxième 
rampe d’accès-a été transmis, avec avis favorable, par le Secré­
taire d’Etat aux Communications au Ministre, secrétaire d’état à 
l’intérieur.



Préfet estime que l’arrêté prononçant la déclaration, 
d'utilité publique interviendra très prochainement et il demande si, 
dans un^but de simplification, il ne serait pas préférable d'at­
tendre x ’ intervention de cet arrêté, afin d’engager une procédure 
unique pour les trois affaires en cours* A la Préfecture, le service 
compétent affirme que cette attente ne peut être longue.

La Ccwaission décide de patienter encore quelque peu.

Construction de la Basilique de la Treille.

M. Dubuisson verra M. le Chanoine Détrez pour l'implantation 
exacte de la Basilique qui lui permettra d'arrêter le nouvel ali­
gnement ’

Proposition d'échange de propriétés avenue Charles Saint Venant, 
M. Bonte-

M. Bonte est propriétaire d'un grand immeuble situé rue de Tour 
nai, contigu, par le fond, à un terrain front à l'avenue Charles 
Saint enant, appartenant à la Ville. Désirant devenir propriétaire 
d’une partie,de ce terrain, M. Bonte propose à la Ville un échange 
dont la Commission accepte le principe* Des précisions seront deman­
dées à M. Bonte et la question sera ensuite examinée à nouveau per 
la Commission*

Faubourg de Valenciennes- Alignements.
La Commission prend connaissance d'un plan du quartier du Fau­

bourg de Valenciennes sur lequel ont été indiqués les immeubles dé­
truits et,ceux réparables. La situation actuelle n'appelle aucune 
modification du. plan d'aménagement de ce quartier. Au surplus cer­
tains alignements sont fonction des projets de la S.N.C.F. Le plan 
sera, si les évènements le rendent nécessaire, tenu à jour, et revu 
en temps opportun par la Commission.

Lutte contre le. chômage* Deuxième programme de grands travaux.

La Commission prend connaissance d'.ubelettre en date du 15 
juillet 1941, par laquelle M. le Préfet du Lord demande que les 
dossiers des affaires reprises au deuxième programme de Grands Tra­
vaux soient complétés conformément aux dispositions règlementaires 
tant en ce qui concerne les modalités d'exécution que le dispositif 
financier.

Or, il résulte de renseignements recueillis près des services 
préfectoraux que la délibération du Conseil Municipal sollicitant 
l'agrément des projets a été transmise aux ministères intéressés.

.La Commission estime donc préférable plutôt que d'établir des 
dossiers dont les estimations seront toutes à revoir lors de la ré- 
lisation, de demander à M. le Préfet la suite donnée à la délibéra­
tion du üonseil Municipal qui ne sollicitait, somme toute cu’une 
approbation de principe.

Réunion commencée à 14 h 30 - terminée à 17 heures.
Transmis à Me L'adjoint Hô^el de ’Ville le 9 août 1941

Dompsin, Le Secrétaire; signé LEFEBVRE
Le 9 août 1941

signé: LEFEBVRE Vu,
signé: DOMPSIN.
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aï Jainle L1H? 3eudi 14 Août 1941 à 14 h 30 sous la présidence 
de M. Dompsm, Adjoint au Blaire.

Et ai ent pr és ents :
M.Ivl. Dompsin, Adjoint au Maire

Rousseau, d°
Willems, d°
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des Services Administratifs de la 

2eme Direction
nlhant, sous-chef de bureau
Marche, Directeur général des Grands Travaux
Bouket, Surveillant général des promenades et jardins

Excusés : M.M. Dehovc,Maire de Lille
Vandewièle, Chef adjoint du Service de la Voie 

Publique

Grands Travaux

nombre d’ouvriers occupés sur les

Statistiques et état d’avancement des travaux.

M. Marché fait connaître que 1 
chantiers est actuellement de 1200.

« ' îf* IG^-Gjoint Dompsin souligne qu’étant passé à plusieurs reprises 
près du chantier du Petit Paradis, il lui a paru que l’activité y était 
assez réduite. J

, i regrette de constater que les propriétaires
. J? Ratisbonne qui réclamaient la construction d’un égout, ne

semblent, maintenant que celui-ci est achevé, mettre que peu d’empres­
sement a y raccorder leurs immeubles.

M. Marché signale à la Commission qu’elle sera bientôt saisie 
d une etude de M. Lemoine sur la desserte, en eau, de la Citadelle.

En ce qui concerne le programme de travaux d'assainissement, la 
Comission decide qu ' en attendant 1 ' approBation définitive du pro jet 
et la fixation de la subvention de l’Etat, le Service préparera le 
dossier d execution de chaque projet et les cahiers des charges.

Ce d(-fini-tif Ae la modification du Système
Ipr?ovxaire au Sud de- Lille, M. Marché fait connaître que la S.N.C.P.

’établir definitivement que lorsque les questions soulevées 
au cours de 1 enquete seront reglees. Il y a aussi discussion entre 
le Service des Ponts et Chaussées et la S.L.C.P., cell^-ci ne désirant
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pas abaisser le niveau du tablier des ponts commm le demande M.Lesieux.

M. Marché a adresse une note à M. Camus, directeur de l1Octroi, 
pour attirer son attention sur la nécessité do démolir le poste d'oc- 

la porte d'Arras dans un proche avenir.
Réquisition par 1'Autorité allemande.

La Commission prend connaissance de la note du Dr Damn, informant 
M. le Maire qu'à l'avenir les unités de- l'armée allemande ne pourront 
plus procéder à des réquisitions de main d'oeuvre ou de matériel sur 
les chantiers de grands travaux, sauf autorisation donnée par l'Ober- 
feldkommandantur.

La note du Dr Damn est remise à M. Marché.

Plantations.au Cimetière, du Sud.

z M. Bouket présente s on projet dont le coût de réalisation est 
évalué à 56.000 francs. Le ,projet est accepté par la Commission, étant 
enténciu que les surfaces réservées aux inhumations pourront être mo­
difiées par la suite.

11 Commission du plan
Acquisition éventuelle de l'Olympique Lillois.

M. le Secrétaire Général saisit la Commission d'une proposition 
de A. Sergeant tendant à ic que la Ville recueille la liquidation de­
là succession de- l'Olympique Lillois. Le Service est chargé de deman­
der l'avis des Domaines.

En ce qui concerne la proposition de À. le Maire de modifier le 
trace du futur boulevard traversant le terrain de 1'01yr.ip.iquo lillois, 
la Comuission décide qu’une solution sera recherchée.

Vis it e de chantiers.
jk 15 h 30, la Commission quittait la salle de réunion et, sous la 

conduite de M. Marché, visitait les trois chantiers suivants :

a) Citadelle,
b) derrière les Abattoirs,
c) place des Buisses
A 17 h 45, la visite était terminée.

Hotel de Ville, le IÇ Août 1941. 
Le Secrétaire, 

m LEFEBVRE.Transmis a M. l'adjoint Dompsin
le 19 moût 1941.

LEFEBVRE.
Transmis à M. le Secrétaire Général

le 20 Août 1941
LEFEBVRE.



COMMISSION DU PLAN

Réunion du 28 août 1941

Messieurs les membres de la Commission 
à la.M'-irie de Lille, le jeudi 28 août 1941 
présidence de x'-. Dompsin, adjoint au Maire*

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoin' 
Rousseau, d
Willems, d
Planque, Secrét.
Dubuisson, architecte D.P.L.G-. 
Lefebvre, chef des Services Administra-: ’ 

tifs de la 2è direction, 
Alhant, suuo-chef de bureau,
Marché, directeur des Grands Travaux, 
Bouket, surveillant général des Prome­

nades et Jardins.
Excusés: M.M. Dehove, maire de Lille et VandLewièle, chef ad­

joint du service- de la Voie Publique.

I - GRANDS TRAVAUX
Statistiques et état d’avancement des travaux.-

M.> Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers est resté stationnaire*

Il donne connaissance à la Commission de la note de 1’Oberfeld 
Kommandantur ordonnant l’arrêt des travaux sur les chantiers de dé­
mantèlement» L’autorité allemande autorise seulement le maintien 
de cent cinquante hommes dont 100 à la Citadelle, et 50 au chantier 
de la Porte des Postes.

M. Marché fait un historique de la question et donne connais­
sance des,mesures prises ( préavis de congédiement de 8 jours, cré­
ation d’équipes de surveillance et d’entretien etc.) à la suite de 
l’ordre donné par les autorités d’occupation.

Passage inférieur de la Porte de Dpua1.

A la suite de démarches de M. Godart, président du groupement 
des commerçants du Faubourg de Dquai, p[t i© Maire était intervenu 
auprès de la S.N.C.F. pour demander l’élargissement à 29 m 30 
du pont à construire au-dessus du P.I. c« la porte de Douai, dont 
la longueur était prévue à 20 mètres*

Par lettre du 26 r-oût la S.N.C.F. fait connaître que la réa­
lisation du projet conduirait, suivant la solution adoptée à un 
supplément de dépenses variant de 475.000 à 1.200.000 frs qui se­
rait, sans nul doute, à la charge de la Ville.,

La dépense est jugée, par la Commission, hors de proportion 
avec, les avantages assez discutables du reste, qu’apporterait la 
réalisation du projet,puisqu'il faudrait déchausser les.maisons 
voisines.,E11^ décide de ne plus insister pour que satisfaction 
soit donnée à M. Godart. M.Marché le mettra au courant de la déci­
sion prise et des raisons qui la justifient.
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Dérasement de . la Fortification- Chantier de la Porte des Postes.
M, Marché lit une lettre par laquelle la Société Générale 

d* entreprises fait connaître qu’elle met tout en oeuvre, malgré 
la réquisition de ses moyens de transports, pour conserver, à ce 
chantier le maximum d’activité.

Vente de vieux fers-

Des vieux fers récupérés lors de la démolition d’ouvrages en 
béton armé, ont été mis en vente. C’est l’entreprise Fournie qui 
a offert le meilleur prix, soit 1.000 frs la tonne« La Commission 
fait sienne la proposition de Marché de vendre ces vieux fers 
à M. Fournie.

n.S, Sfr portes des Postes et d’Arras.
M. Marché donne connaissance de la lettre adressée à M.l’Iu- 

génieur en Chef des Ponts et Chaussées pour l’informer que la Ville 
ne peut prendre entièrement à sa charge les frais d’élargissement 
des P.Sa portes des Postes et d’Arras et qu’en conséquence 
elle s’en tiendra au projet établi par la S.N.C.F.

Basilicue de__la Treille.

Après 
Basilique, 
dre auprès 
cisions,

avoir pris connaissance d’un plan d’implantation de la 
la Commission prie M. Dubuisson de vouloir bien se ren­
de PL le Chanoine Détrez pour lui demander quelques pré-

II - COMMISSION DU PLAN

Baraquement pour les sinistrés - Recherche d’emplacements.

L?/utorité allemande ayant refusé l’autorisation de disposer 
d’une bande de terrain du Champ de Mers pour y édifier les bara­
quements, des démarches ont été tentées auprès du Service des Voies 
Navigables pour obtenir la mise à la disposition de la Ville d’une 
partie du port Va.uban. F. Rousseaux, ingénieur des Ponts et Chaus­
sées ne se montre guère favorable à la demande de la Ville. Il 
craint que les baraquements ne restent sur place longtemps après 
la guerre.

La Commission du Plon ne voit plus d’emplacements disponibles 
Ello estime au surplus que le problème a un caractère départemen­
tal plutôt que local et qu’en conséquence le service des construc­
tions provisoires doit déterminer e£ louer lui-même les terrains 
nécessaires à l’édification des baraquements.

Demande de location de terra in avenue Charles Saint Venant par 
Kléber Lahaye.

Il ne semble guère possible de créer un jardin dans le ter­
rain visé par la demande; ce terrain est entouré de murs de plu­
sieurs mètres de hauteur et manque totalement de lumière, La Com­
mission estime au surplus qu’il appartient au service des Jardins -
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Contentieux - de juger si vraiment ce terrain se 
d un potager et, dans l’affirmative, de désigner 
la location, comme de coutume-

prête à la création 
le bénéficiaire de

Æ.b_quisition d’immeuble rue Cabanis. Information«

- n n’^8nt encore réaliser l’acquisition, le propriété!
E a declare annuler purement et simplement sa promesse de vente. M.le 
Doyen Duez consulte, après avoir souligné que le vendeur ne peut se 
dc-goger unilatéralement, propose qu’en raison des lenteurs de la pro­
cedure, 'des intérêts soient versés au propriétaire- La Commission'se 
rallie a cette proposition.
Reconstruction du Pont Royal.

. Da Commission prend connaissance d’une délibération en date du 
a 1941 eux fermes de laquelle le Conseil Municipal de Saint
mire refuse de^participer dans les frais d’élargissement du Pont- 
Royal, an cas où cet élargissement serait réalisé lors de la recons­
truction de cet ouvrage.

PpÂLP_i,eation des voies de tramways, place Le Roux de Fauquemont.

/.près avoir pris connaissance du projet de la Compagnie des 
Tramways et.de l’avis du Service de la Voie Publique, la Commi sei o.n 
ducidO'dfaviser.la Compagnie qu’elle donne volontiers un avis favo­
rable a la réalisation de ce projet mais qu’elle espère que sera 
examinee avec le même esprit bienveillant le demande que le Vill-., 
se propose d’adresser prochainement, de déplacement des pylônes ins­
talles rue de Paris face à l’église Saint Maurice, sur des terre- 
pleins dont la suppression est projetée depuis longtemps.

Jardins ouvriers..

,Da Commission donne un avis favorable à le location, en jardins 
ouvriers, d’une partie des glacis de 1° fortification, située der­
riere l’octroi dd Nouveau Boulevard,.

Incorporâtion au territoire de Lille des terrains de zone situés sur 
le territoire des communes voisines,. “ '

L’intervention de la loi du 12 juillet 1941 réglant le problème 
de le.procédure d’expropriation do la zone, 1a Commission, sur pro­
position de h. le L'aire, décide de reprendre la demande d’annexion 
■; u territoire de.Lille des terrains de zone situés sur le territoire 
de communes voisines ainsi que des terrains qui pourraient être né­
cessaires à des rectifications de limites. Une lettre sera, adressée 
a 1. le Prefet sous, signature dem. le Maire.

des /mi cales, Sortie sur la rue des Pyramides.

La Commission, après avoir pris connaissance de la note de M.le 
maire, décide que des démarches seront à nouveau entreprises, pour
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tenter de régler le problème. Elle tient cependant à souligner que la 
Ville n’est que locataire de la salle de la place Sébastopol et que 
l’acquisition d’un immeuble bâti pour améliorer, assez médiocrement, 
du reste, une situation précaire ne lui parait pas s’imposer»

Eue Neuve- Elargissement.

La Commission prend connaissance de la note de M.le Maire. L’élar­
gissement de la rue Neuve n’a pas été retenu dans le plan d’embellis­
sement 'de^la Ville et aucune acquisition d’immeuble de cette voie 
n’a été réalisée ni même envisagée«

Lutte contre le chômage. Deuxième programme«

La Commission prend connaissance d’une lettre par laquelle lï. le 
Préfet a informé le Maire que les projets inscrits dans le deuxiè­
me programme de G-rands Travaux, sont en cours d’examen par les Minis­
tres intéressés.

Zone -
La Commission décide de faire relever, dès maintenant, les noms 

et adresses des propriétaires des terrains de zone situés sur le ter­
ritoire des communes voisines. Le travail pourrait être confié à 
M. Duflot de la 5ème direction, chargé de la surveillance de la zone 

Reconstruction de la passerelle des Bois-Blancs.

La Commission prend connaissance a) de la lettre du Service des 
Ponts et Chaussées informant le Maire que la passerelle des Bois 
Blancs sera reconstruite en première urgence, b) de la note de m. le 
Maire relative à cette affaire. Elle décide que les démarches néces­
saires seront entreprises et il sera demandé aussi un tour de faveur 
pour la passerelle Vauban qui doit supporter la canalisation qui 
alimentera les pièces d’eau de la Citadelle.

Création de services_de__trql 1 eybus.

La Commission prend connaissance de la note adressée à M.Lefebvre 
par M. le Maire. Elle demande que, en sus des mesures à prendre pour 
le sud et le sud-est de Lille, la Compagnie examine particulièrement 
la question d’accès à 1’Hôtel de Ville des différents quartiers de 
Lille et notamment de ceux de Fives et du Vieux Lille-

Acquisition du terrain et des installations de 1 ’’’Olympique Lillois”

M.le Secrétaire Général donne connaissance à la Commission du 
Plan d’une correspondance échangée, à ce sujet, entre M.M.Sergeant 
et Glasser, chef des Services d’Equipement du Commissariat Général 
aux Sports. Il en résulte qu’en principe la Ville ne peut espérer 
de subvention, ni pour l’acquisition du terrain, ni pour les instal­
lations spectaculaires.



Agrandissement de 1* école Valentine Labbé -

Ki. le Secrétaire Général fait, à la Commission, un exposé de la 
question. Le problème sera examiné à nouveau lorsque sera connue la 
réponse de la Direction Générale de 1’Enseignement Technique à la 
demande de prise en charge par l’Etat de la moitié de la dépense. 

Agrandissement du stade de l’Hôtel de Ville - Cité Vaniscotte- Evic­
tion de locataires

La Commission prend connaissance des renseignements fournis par 
le Contentieux. Il ne reste plus que quelques locataires que le 

, Service cherche à loger dans d’autres immeubles.

Elargissement de la rue de Lannoy.

Le Service des Ponts et Chaussées, procédant à l’élargissement 
de la chaussée de la rue de Lannoy, prie la Ville de déplacer, à. ses 
frais, les bouches d’égouts, les pylônes d’éclairage et les prises 
d’eau. Commission s'étonne de cette prétention* ?/I. Follet, ingé­
nieur T.P.E. s’appuie, pour justifier sa demande, sur les clauses 
d’un arrêté préfectoral portant autorisation, pour la Ville., d’ins­
taller dans les dépendances du domaine public, à charge par elle de 
procéder à ses frais aux modifient ions imposées dans l’intérêt public, 
un réseau de canalisations d’eau. La Commission prie le Service de 
rechercher dans quelles conditions l’accord pour l’élargissement 
xt la rue de Lannoy a été réalisé.

Voies privées.

La Commission prend connaissance de la note adressée aux ser­
vices intéressés par IL. le Secrétaire Général, à la demande de M.le 
Maire, et relative aux conditions d’attribution des subventions de 
la Ville aux propriétaires de voies privées.

Réunion commencée à 14 heures 30- te. inée à 18 usures- f
Hotel de Ville le 30 -eût 1941

Le Secrétaire, 
Soumis à l’adjoint Dompsin signé: LEFEBV F 

le 30 août 1941 
signé: LEFEBVRE

Vu,
signé: L DOMPSIN Monsieur le Secrétaire Général,

le 3 septe ibre 1941

s igné : LEFEBVRE



COMMISSION du plan
Réunion du 4 Septembre 1941 

Messieurs les Membres de la Commis si on du 
à la Mairie de Lille le Jeudi 4 Septembre 1941 à 
sidence de M, DOMPSIN, adjoint au Maire.

sfe®/ réunis 
ypks la pré-

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au maire 
Rousseau, d°
Willems, d°
Dubuisson, architecte D.P.L.G.
Lefebvre, chef des Services Administra­

tifs de la 2ème Direction, 
Alhant, sous-chef de bureau
Marché, directeur des grands travaux
Bouket, surveillant général des prome­

nades et jardins.
Excusés: M.M, Dehove, Maire de Lille; Planque, Secrétaire Gé­

néral de la Mairie et Vandewièle, Chef adjoint du Service de la voie 
publique.

En ouvrant la séance, M. 1’Adjoint Dompsin se fait 1’interprè­
te de la Commission pour adresser à M.. le Secrétaire Général ses con­
doléances à l’occasion du décès de son beau frère.

I ~ Grands Travaux
Statistiques.-
M* Marché fait connaître qu’en'application des ordres donnés 

par 1'Autorité allemande les ouvriers des differents chantiers de dé­
mantèlement ont été licenciés, à l’exception d’une centaine d'hommes. 
Il informe la Commission que l’intention des autorités d'occupation 
est d'embaucher ces ouvriers pour effectuer des travaux à Lesquin et 
dans le département de l'Aisne.

Lot 12 - près de 1'Etablissement de bains de Moulins-Lille.

L'implantation des baraquements destinés aux sinistrés néees- 
citera d’importants travaux de nivellement. Ceux-ci incombent au 
Service des Constructions provisoires. Mais comme de toutes façons 
ils .auraient dû, tôt ou tard, etre exécutés pour la réalisation des 
projets de ,1a Ville,celle-ci les prendra à sa charge et la dépense 
sera imputée sur le Crédit "Grands Travaux". M. Marché soumettra à 
la Commission, lors de sa prochaine réunion, le devis d’exécution. 
Il estime que la dépense sera de 4 à 500.000 francs.

Déplacement des canalisations des S er vi c es, concédés par suite 
de la creation des voies d'accès aux P~.S. des portes des Postes et 
d'Arras.

La Commission prend connaissance de l’avis de M. le Doyen 
Duez.sur les droits à indemnité que pourraient éventuellement faire 
valoir les Sociétés concessionnaires au cas où elles seraient mises 
dans l’obligation de déplacer leurs canalisations. Elle décide, sur 
intervention de M. Marché, a) de prier M. Courthéoux, Chef des Services



publics de venir leur exposer son point de vue; b) de provoquer 
ensuite une réunion des représentants des Compar nies intéressées 
avec les fonctionnaires municipaux intéressés«

Il apparait par ailleurs à la Commission que cette question 
présente certaines analogies avec celle du déplacement dos bouches 
d’égout, candélabres ou canalisations que lu Service des Ponts et 
chausseês estime à la charge du la Ville à la suite de 1’élargis­
sement de la. rue de Lr.nnoyc

Vente d’arbres au Petit Baradis_ ■ -

La vente portait sur 35 arbres - 21 maisons ont été consul­
tées; 3 ont répondu à l’appel d’offres. La firme Cretcur ayant 
proposé le vieille ur prix lu lot lui est adjugé pour le prix de 8<000 
francs o

Demande d ■'aliénai ion du briques ut cassons_» -
il* Thomas ayant besoin de briques ut du cassons pour

1 ’ aménagement d’un lit bactérien pour llrméu d’occupation demande 
à acheter eus matériaux à un prix sensiblement supérieur à celui 
d<, la série du prix*

A Après, échange de vues la Commission estime quu la meilleure so­
lution est sans doute du répondre favorablement à la demande.

IIpILLApostes d’octroi des portes d’Arras ut dos Postes
M ., llnrché donne connaissance de la note qu’il a adressée 

à eu sujet à LL Cf mus directeur do l’Octroi 3 La Commission desirurniU 
connaître les propositions du LL.C-.mus qu nt aux nouveaux emplace­
ment s °

PL^£:.LLécmoriu_dos „..alléus., du Bois du Boulogne r.vuc colles de la 
deuxieme enceinte de la Citrdolla,

k ■UQ commission dopte K projet présenté pr r LL Boukct ° Trans­
mis à IL; Ikrché pour lf executions

II. °" COIITSSION DU PLAU

T. LLL« ^Larché ut Boukct s’étant retirés,! Commission reçoit 
il’ * Le uh-nome Betrcz u sujet de lr construction de la B' silique 
du 1 -. treille ut du concours que l’Associ t ion diocésaine attend de 
la Villus

LL le Chanoine Detrez donne tout d7[’bord des précisions sur 
1’implantation exacte de la construction* Il expose les désirs de 
l’association diocésaine quint à l’acquisition par 1 - Ville, des 
immeubles dont i.i demolition est nécessaire pour poursuivre les 
trevaux®

Un échange^ de vues entre le s . membres de lr Commission et B.le 
Chanoine donne l’occasion à ce dernier d’exposer sa conception sur 
les conditions de luaccord eventuel à intervenir entre l’Associa­
tion et li Vilj.e pour l’échange de terrains appartenant aux deux 
organismeso



'Il ost.finalement décidé qu’avant consultation des Domaines, 
une evaluation sera faite par le Service s a) des propriétés à 
acquérir b; des parties de propriétés appartenant à l'Association 
Diocésaine, à incorporer dans les futures voies publiques c) des 
terrains dont la cession est demandée à la Ville,

Mple Chanoine sera ensuive invité à venir discuter de ces 
questions avecla Commission

Aménagement de lazone -
La Commission prend connaissance d’un avant-projet d’aména­

gement de la zone» 311e en continuera l'examen lors de ses pro­
chaines réunions-,

1™ terrain de zone Sentier des Don- daines - ’ —- ™ .--- _—-----—.....

Les propriétaires se disposent à -.Lettre le terrain en 
vente par adjudication publique à un prix supérieur à 1’évalua­
tion des Domainesc. la Commission décide de tenter une nouvelle 
démarche auprès des vendeurs, pour obtenir une promesse de vente 
au prix précédemment proposé et fixé par 1’Administration des 
Domaines o

Intension ..fe. à la création de stades -
'Les architectes chargés de l’étude des projets des stades 

a créer sur les terrains de la Salpétrière et de Canteleu de­
mandent à disposer d’une plus grande superficie

Pour leStade de la porte de Canteleu la Commission ne formule 
aucuneobjection les terrains contigus à l’emplacement primitif 
appartenant à la Ville

Par contre? elle estime que 1’acquisition d’un terrain rue 
du Molinel en vue de l’extension du Stade de la Salpétrière n’est 
pas à retenir en raison de la valeur du terrain, Celui-ci a une 
superficie d’environ 1260 mètres carrés, Le prix de 400,000 frs 
indiqué par les architectes est bien en dessous de la valeur 
réelle.de la parcelle - Le Service des Biens des Hospices pro­
priétaire du terrain, a été consulté officieusement. Il a fait 
connaître que la Commission administrative des Hospices en de­
manderait vraisemblablement un prix voisin de 1500 frs le mètre 
carré, soit pour la parcelle 1,890.-000 francs.

Par ailleurs, M, 1’Adjoint WILLEMS regrette que le terrain 
de la Salpétrière ait été retenu dans les projets de Stades, Cet 
avis est partagé par la Commission^

Pue d’Arras« Alignement -
La. Commission revoit le plan d’alignement de la rued’Arras, 

établi il y a plusieurs années à la demande de M. REMAURY, ar­
chitecte en Chef du Gouvernement, ex portant à 20 mètres la
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fic?+i1nr>de Cette V°ie' La Commission adopte ce projet sans modi- 
v* Ci L» J- Vj-Ll <3

A2äaisition d.e la propriété BOUmiY, rue St Hubert 

■Dar lpVnn+tn+UV prend oonnaissance des renseignements fournis 
à laHéalUnUU t S?r 1 a°complissement des formalités préalables 
d ia realisation de la vente,,

Réunion commencée à !4h50 
terminée à I8h0

Hôtel de Ville ,1e 5 Septembre 1941

Le Secrétaire,

LEVEEVRE.

Transmis à M.l’Adjoint DOMPSIH, 
le 9 Septembre 1941,

LEVELVRE

VU ;

L; LOMESIR Transmis à M.le Secrétaire Général 
le 8 Septembre 1941

E. LEVEBVRE.



CQimSSION . LU PLAN

Réunion du II Septembre 1941

messieurs les Nombres de la Commission du plan ^oLSeuxtN^nnis 
à la Hoirie de Lille le Jeudi II Septembre 1941 à I4''^Û3US§ßWuß
présidence de .1. DQÎPSIN, adjoint au Haire..

Etaient présents Domps in, Ad jo i n t au I la ir e
Rousseau, d°
Vv il lens d°

ixcuse

Planque- Secrétaire Général do la. NarTTe, 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G*
Lefebvre, chef des Services Administratifs

de la 2ène Direction
Alhant, sous-chef de bureau,
Larché, Directeur des Grands Travaux, 
Vandewièle, chef adjoint du Service de la

Propreté Publique, 
Bouket, surveillant général des Promenades

et jardins
DEHOVE, Noire de Lille

-I-

Autostrade Paris-Lille

La Commis sien reçoit tout d’abord Lesieux, ingénieur des Ponts 
et Chaussées, au sujet du projet d’Autostrada Paris-Lille*

Le problème qui se pose pour Lille est celui de l’entrée en Ville 
do cet auto strade.

N« Lesieux propose un tracé qui, partant de la Croix de Pierre, 
longerait l’Hêpital CaLiettc et la Faculté de Hédecino de la Cité hos­
pitalière en empiétant sur les terrains des Hospices, puis un peu 
avant le rond-point précédant le P.S. do la Cité, s’infléchirait vers 
lu N.:rd-Est pour aboutir place Barthélémy Dorez dans le prolongement 
du boulevard Victor Hugo*

xi. Lesieux précise, pareillement, qu’il ne s’agit què d’un cv^nt- 
projet dont les études doivent être poussées assez rapidement afin de 
réserver les terrains nécessaires à la réalisation du projet définitif-

La Commission, sans aucunement se montrer défavorable a cet av^nt- 
pr'jct, étudie avec ... Lesieux un tracé qui ne séparerait pas aussi 
nettement la Cité hospitalière en deux parties. La courbe de l’auto- 
strade pourrait sans doute être réalisée entre la Eaculté de Hédecino 
et 1 ’emplace lent réservé pour la construction de la Cité Hospitalière, 

la seule exception des Hospices,. seraient ainsi groupées au Sud et à 
l’Eot de 1TAutostrade.

-x. Lesieux trouvant la suggestion très intéressante, l’étudiera en 
detail et s’entretiendra avec 11A--ministre ti on des Hospices avant 
d’arrêter définitivement son tracé-



xi. Lesieux profite de sa réunion avec les lombrcs de la Conmis- 
sion pour insister, on vue du dépôt à bref délai, des projets de 
stades scolaires. L’agrément rapide de ces projets permettrait, 
d’après A. Lesieux, d’espérer l’octroi de très larges subventions.

A CC'sujet la Ce mission décide de presenter le terrain de la 
Salpétrière corme stade scolaire du Centre de la Ville sans outre 
précision» Un autre emplacement serait recherché ultérieurement si 
c’était necessaire. Bien entendu, et A. Lcsieux donne son accord 
sur ce point, la Ville abandonne l’idée d’acquisition du terrain 
contigu, front à la rue du Aolinel .

Enfin, II. l’A' joint Rousseau demande à A. Lcsieux de vouloir 
bien revoir la question du déplacement de bouches d’égout, candéla­
bres etc.., imposé à la Ville par ses Services, à la suite de l’é­
largi s sérient de la rue do L nnoy, A. Rousseau fait état de la con­
sultation de le Doyen Duez sur les déplace lents de canalisations
qui pourraient être nécessités par la réalisation des voies d’accès 
aux P.Sm des Postes et d’Arras et particulièrement sur la distinc­
tion que fait le conseiller juridique de la Ville entre les travaux 
normaux et anormaux»

-A Lcsieux déclare qu’il prendra connaissance do cette consulta­
tion avec intérêt, mais que son siège est fait et qu’il ne faut pas 
espérer qu’il changera d’avis*

m. l’A joint DO'tpsin remercie II. Lesieux des renseignements 
qu’il a bien voulu apporter à la Ou mission»

-II-

GRANDS TRAVAUX
Sv-.tistiq ues - A. Il rchß fait connaître qu’à la suite des ordres 

donnes par les autorités d’occupation, il ne reste plus que 164 hom­
mes occupés sur les chantiers,, Il convient d’y ajouter une équipe 
d’ouvriers travaillant à la construction d’un aquoduo porte de Valen­
ciennes.

.Travaux de terrassement et nivellement des terrains situés aux 
abords de l’établissement de " Bä inside' moulins-Lillo ~ ’

A. marché fait connaître que le devis d’exécution s’élève à 
290.000 francs, sonne qui toutefois constitue à son avis un maximum.

Sous réserve des possibilités de recrutement de la nain d’oeuvre 
A. lîarché estime que les travaux pourraient être terminés en trois 
mois; néanmoins, dès le premier mois l’installation de baraquements 
serait possible.

Déplacement du peste d’oetroi de la porte d’Arras

B. Camus, directeur dé l’Octroi, propose de construire le nou­
veau poste presque à l’angle de la rampe d’accès au P.S. et de la 
rue des Défenseurs de Lille«
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La Commission estime que l’édification du poste à l’empla­

cement proposé entraverait la circulation sur le pont oû, en 
cas d’affluence, les voitures devraient stationner, Ellu décide 
du proposer à h. CAMUS un terrain sis àl'angle des rues du Fau­
bourg ’Arras et Abélard,

Alimentation dus pièces d’eau du la Citadelle ut du Bois 
du Boulogne,-

Suivant le dé .ir exprimé par i.l,lc maiim lu SurviCu des 
Eaux (M. LEMOINE) a étudié un projet d’alimentation des pièces 
d’eau par un forage à ouvrir à proximité de la Citadcllo.il 
ressort du cette étude que cette installation coûterait ac- 
tuull ament 410-000 franc s>

Avant du prendre une décision, la Commission décida do_ 
demahder l’avis du H, COURTHEOUX qui a déjà étudié ce problème 
antérieurement.

Voie s d’accès _aux P.S , dcs F o s t us, d’Arras et do Douai - 
Déplacement db"^cânaTisàtion s* -

Lu déplacement des canalisations va sc heurter à de gros­
ses difficultés du fait de la rareté dus matières premières.

M, MARCHE signale qu’au cours du conferences avec lus In­
génieurs de la S,NDC,F, ceux-ci ont fait remarquer que lus So­
ciétés concussionnaires envisageaient lu maintien de leurs corn 
duites ou cablus,

A titre officieux, ils ont donné Mur avis sur Cutte in­
tention $

a) un ce qui concurnu la ruu du Faubourg de Douai, luS 
Ingénieurs estimant qu’il faut envisager lu regroupement des 
canalisations dans un caniveau à construire sous trottoir, 
parce que 1’abaissement de la route est trop important pour 
conserver lus cables ou conduites à luur niveau actuel ut quu, 
du plus, 1'emplacement des fondations ut dus points d’appui du 
pont rétrécira l’espace disponible?

b) en ce qui concerne la voie du la porte- d’Arras, lus 
conduites ut cables devraient Ctrc installés dans un dispo­
sitif du protection sous lu délaissé du la route Nationale?

c) pour ce qui est du la voie du la porte dus Rostes, 
toutes les canalisations seraient groupées dans une largo 
galerie à construire sous Ils route actuelle* Il faut un ufiut 
tenir compte qu’actuellement lu sous-sol renferme- du grosses 
conduites ut quu l’Administrât ion du s B, T. T. est dans l’im­
possibilité d’allonger ses cables.

Ces propositions nu seraient pas présuntéos par la Ville 
do sorte que si elle devait participer dans la dépense, ce 
qui du reste n’est pas certain, ce nu pourrait être que dans 
la limite du pourcentage fixé précédemment pour la coût de 
réalisation des P0S-
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^Après avoir entendu Courthéoux. chef des Services Publics, 
qui donne son accord sur les solutions proposées par la S.N.CX sous 
rserve que les conduites de gaz scient installées hors des galeries, 
dans des fourreaux ventilés, la Commission se range à l’avis des 
techniciens *

jlâf .g e s P ub 1 j q u e s - M, Marché fait connnaître que, sous 
certaines réserves quatre emplacements peuvent être actuellement ré­
servés au.. décharges du service de la Propreté Publique: place des 
Puisses, rue Blaqui, la Solitude, la Citadelle., Le Service de la 
Propreté Publique en est avisée.

aArrêt des Chantiers - Réception provisoire pour création de 
Jardins Ouvriers. La plupart des chantiers étant arrêtés, la Com­
mission, sur proposition de M l’adjoint Dompsin, décide que la si­
tuation exacte de chacun des chantiers sera déterminée contradictoi­
rement, avec les entrepreneurs; cette situation arrêtée permettra 
d’examiner^en leur temps, les réclamations qui certainement se fel 
ront jour à la suite de l’arrêt des chantiers sur ordre de l’Autori- 
té occupante« Elle permettra aussi, sans doute, de déterminer des 
emmlacements où les travaux étant achevés, des jardins ouvriers nou­
veaux pourront être créés.

Marché, Vandewièle et Bouket se sont alors retirés.

II I

COMMISSION DU PLAN

Construction d’habitations ouvrières- Concours d’idées. La 
délibération du Conseil Municipal décidant l’ouverture du’~concours a 
été approuvée par 1-autorité supérieure»

.La Commission, à la demande de M« le Maire, doit proposer un 
architecte qui sera appelé à faire partie du jury avec d’autres mem­
bres antérieurement désignés.

La Commission décide de pressentir : 1° M. Bonte 2° M. Secq 
au cas où M. Bonte se récuserait.

a U- -P*S, de la Cité Hospitalière 4 Résiliation de 
bail. Proposition des Hqspicjes^ ' " ~~~ ~ ——

.Les baux accordés à IX Elynck et Istweire, locataires de 
plusieurs parcelles à exproprier pour la réalisation des voies d’ac­
cès au P0S. de la Cité Hospitalière arrivent à expiration le 30 Sep­
tembre»

L’Administration des Hospices propose a) d’encaisser l’ihtégra- 
Lité des fermages à échoir le 1er octobre 1941.
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y) que^la Ville rembourse aux locataires les prorata de fermage af­
férents à la période du 30 janvier 1941 ( date de la prise de posses­
sion par la Ville) au 30 septembre.

c) que la Ville verse aux Hospices les intérêts du prix de vente, 
qui sera fixé ultérieurement, au taux légal, à compter du 1er octobre 
1941.

La Commission estime qu’en accédant au désir des Hospices, là 
Ville risquerait de créer un précédent. Par ailleurs, le décret dé­
clarant les travaux d’utilité publique et urgents, vient d’intervenir; 
la question des différentes indemnités dues aux propriétaires et lo­
cataires et locataires sera donc réglée incessamment*

La Commission décide, en conséquence, d’inviter les Hospices à 
attendre la réunion des experts qui se tiendra très prochainement.

Maison des Amicales* Sortie sur la rue des Pyramides.
Il est impossible de donner suite actuellement à la suggestion 

de M. Viste. En effet, non seulement les propriétaires ne sont pas 
encore rentrés, mais le terrain est réquisitionné par les Autorités 
d’occupation et utilisé par une entreprise allemande.

Réalisation d’alignement rue Saint Lean- Proposition de M.Motte.
L’immeuble sis I bis rue Saint lean, contigu à la propriété,de 

M. Motte, 32 rue de la Barre, est frappé d’alignement.
M. Motte propose à la Ville l’achat en commun de la propriété 

la quote part de chacune des parties étant proportionnelle à la sur­
face dont elle deviendra propriétaire.

Tout en faisant des réserves quant à l’importance de la partici­
pation dj la Ville dans l’opération, la Commission décide de demander 
l’avis des Domaines: a) sur la totalité de l’immeuble, b) sur la 
pœtie à incoporer dans le domaine public.

Ces avis pourrait utilement aider M. Motte dans ses trac tâtions 
en vue de l’acquisition de l’immeuble et permettrait à la Ville de 
fixer l’effort financier qu’elle consentirait éventuellement.

Mise en vente d’immeubles. 7 rue Saint-Sauveur- 51 rue de Poids.
Deux notaires sont chargés de vendre ces immeubles. Leur acquisi­

tion n’étant pas urgente et les prix demandés exagérés, la Commission 
décide de ne pas donner suite.

Création d’un Parc des Sports à La Madeleine.
Le Ministre, Secrétaire d’Etat à l'intérieur, demande que lui 

soit communiqué le projet de bail à intervenir entre les villes de
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nièie p0Ur L miSe à la disposition de cette der-
tod'm pire des sptrts! 6116 envisase la

La Commission décide de répondre à M. le Préfet en lui signalant 
oonPPt? dU bail\en dehors da sa ^ée déjà fixée? ton? fone- 

tion du cout de 1 expropriation des terrains, opération que la Ville 
entend poursuivre dès que possible. ' vine

te il fautu &Vant d’en.tamer la procédure d’expropriation proprement di­

nt • J rechercher tous les renseignements nécessaires pour demander l’avis des Domaines; p ueui^xiaci
2 - régler ,1a question des ’’Crédits” indispensables pour le fi­

de l'operation.

n est qu’ensuite que la procédure pourra être poursuivie, 

d’aider & £ass?mble2i bous las éléments susceptiblesci altier 1 Administration des Domaines dans son enquete.

RscHerche de terrains pour Clubs sportifs.

ms'^mn resoudra ce problème en examinant celui de l'amé- 
Vlll Cil u CL J-cl 2/0X10 o

nancement

e

Le

Lotissement Vermeersch rue Sylvère Verhulst.

Lors de la création du lotissement, la Société des Filatures 
Vermeersch a cede a la Ville la partie de sa propriété à incornorer 
da?LlajCôhVli^-PbVille.s,?tait ™eagée î ^ttrî la nou- 
velle en état de viabilité provisoire, ce qui a été fait Mais M M 
Vermeersch demandent l'exécution de là viabilité définitive?

, . La Oommission décide de répondre aux demandeurs que la
exécutera ces travaux des que possible; mods qu’en raison des 
tes rencontrées pour se,procurer des matériaux il n’est guère 
d envisager la realisation de ce projet pour le moment.

La Commission décide de poursuivre l’examen.des autres 
diverses lors de sa prochaine réunion.

Ville 
difficul- 
poss ible

questions

Réunion commencée à 14 h. 30, terminée- à 18 h. 15. 

Hôtel de Ville le 13 Septembre 1941
Le Secrétaire,

m • ' . -, », LEFEBVRETransmis a M. 1’Adjoint Dompsin
le 13 Septembre 1941
signés LEFEBVRE VU: signé: DOMPSIN

Monsieur le Secrétaire Général, 
le 17 Septembre 1941 

signé: LEFEBVRE



COMMISSION DU PLAN

æunion_du__ 25_ septenïbre 1941

M>-M„ , les Membres de la Commission du Plan 
. ^.a Mairie de Lille, le jeudi 25 septembre 19. 
ous la présidence de Dompsin, adjoint

scnf'-ïé’dni s 
“4 i 

au Ma ire.

Etaient présents: M.Mt Dompsin, adjoint an Maire
Willems, d°
Planque, secrétaire génér

Dubaisson 
Lefebvre.

Mair ie
? architecte D.P.L.G,
'chef des Services Administra­
tifs - sème direction,

sous-chef de bureau, 
directeur des Grands Travaux.

AIhant
Marché, directeur des Grands Travaux, 
Vandewièle, chef-adjoint du Service de 

la Voie Publique, 
urveillant général des Prome­
nades et Jardins»

Be like t.

Excusés: M,M.« Dehove, -Luire de Lille 
Rousseau, adjoint au Maire.

I GRANDS TRAVAUX,

Statist iqu es

Ivî' Marché fait connaître que le nombre cP 
sur les chantiers de démantèlement est de 90, 
ajouter un certain nombre d'hommes travaillant 
d égouts ou occupes dans les magasins ou dépôts

ouvriers occupés
A ce nombre, il faut 
à la construction 
de la Ville.

Lqt,i_ 12 
ment. -----ëfoISALAn„?iRdl_insriL1 1_leTerrassement et nivelle-

i* d^une precedente réunion, M. Marché avait présenté un
ds nivellement du sol entre le boulevard d'Alsace et la voie 

him H ae xa ?orte d’Arras. La différence de niveau entre 
W MrlUW LerraV dails Son étet actuel est assez sensible 
ptINV aV, P ?-lpar econoBlie!; de combler cette différence par la reation d une déchargé pudique- Cette proposition est adoptée.

^êt_des__chantiers^ettrejäe J,’Ehtreprlse^aroni .

doccliA™ U/L1 Vret des cnantiers ordonne par les autorités
+ ° 1 E-trePrp? Caroni a adressé à M. le Maire une lettre 

dec.c±ant a nous est impossible de considérer que cet arrêt
ne nous a pas ete imposé par vous même”- L'entreprise voudrait tVL ®nf'UeL;a -e?P°nBabilité de la Ville , La Commission décide 

mp'însmedre simplement à M. Caroni l’ordre de 1' Autorité 
W de’ ci tie soumettre cette affaire au. Service du Conten- 
■.pieux en demandant son avis.
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Suppression du rosteJV octroi de la Porte des Postes.

Lx. le Directeur de 1TOctroi propose, comme nouvel emplacement.,- 
un terrain situé en bas de la future rampe d’accès au P(. -3t . à l’an­
gle de la rue de Marquillies.

La Commission décide d’inviter M. Camus à préciser les raisons 
de ce choix.

Terrains de zone- Offre de documentation,

M. Marché fait connaître qu’il a été.chargé en 1933. oar un 
groupe de propriétaires zoniers, d’établir un relevé de 'Mites les 
parcelles situées dans la zone grevée de la servitude non aedifican- 
di^avec noms et adresses des propriétaires. Le travail a été effec­
tue et livré mais jamais réglé* M>. Marché offre à la Commission 
de se servir de ce travail.

. . M. l’adjoint Dompsin remercie vivement Marc é de sa propo­
sition, mais remarque que la Commission du Plan, eix vue de futures 
operations, a déjà invité le service à effectuer le même relevé. 
Le service a non seulement rassemblé tous les renseignements concer­
nant les proprietaires, mais il a fait en sus relever avec prcci-

toutes les installations existantes sur la zone en 1918, Il 
suiiit donc, a présent, et au fur et à mesure des exnropriatHons 
de mettre les états et ces plans à jour. “

Vente de ferraille.

™ Vipe a été saisie d’une proposition d’acquisition de trois 
u quatre tonnes de ferraille dont elle dispose, au prix de 120 frs 

la tonne* La Commission accepte cette offre.

Vente d’arbres.

A la suite Jun appel d’offres, la maison Pelage a fait la 
proposition la plus avantageuse- Celle-ci est Acceptée car la 
Commission. ■ ‘

A ce sujet, M. l’adjoint Dompsin signale qiPil y aurait peut 
hpqn•irrfceret a conserver à l’avenir les arbres abattus pour les 
besoins des divers services de la Ville. La Commission décide

JL-1nform?f das Possibilités de transport et de débitage, et de 
revoir ensuite la question qui présente un sérieux intérêt.

Alimentation jlesjojèce_s d’eau du Bois et de la Citadelle .

, . ^a Commission prend connaissance d’une nouvell 
Laire^lui a fait,tenir à la suite d’un avant-projet 
a 1 aide d’eaux industrielles soumis par xl. Lemoine 
procédé.actuellement à une étude plus' détaillée de 
la Commission examinera dès qu’elle en sera saisie-

e note que il.le 
d ’ a 1 ime nta t i on 

. M. Courthéoux 
ce projet que
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Location de wagonnets-
L-* maison Collin désirant débarrasser son chantier du Cho- 

min de Bargues, sollicite la location de wagonnets de la Ville 
actuellement inutilisés* La Commission donne un avis favorable 
à cette demande.

II

COMMISSION DU PLàN
M.M. Marché, Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Com­

mission examine la maquette de la passerelle que l’Echo du Nord 
se prooose de construire rue Saint Nicolas. La Commission ac­
cepte le projet de passerelle ajourée avec garde-corps qui allé­
gera l’ensemble de la construction. Cette décision sera trans­
mise au Servie-'- de la Voie Publique charge de délivrer l’auto­
risation .

Construction d’habitations ouvrières. Concours d’idées.

La Commission décide de proposer à M. le Maire de désigner 
comme architecte, membre du Jury, M. Bonte, architecte D.P.L.G. 
Elle examine ensuite le programme du concours; à propos de l’ex­
pression ” architectes français” elle décide de s’enquérir des 
conditions exactes requises pour faire partie de l’ordre des 
architectes. Dès que cette question aura été mise au point, le 
concours pourra être ouvert.

Offre de vente d’immeuble rue Gustave Delory 29/31.

Le prix demandé par le propriétaire est manifestement exagé­
ré et ne peut être retenu.

Demande d’aliénation de terrain par l’Administrâtion des P.T.T.

Le Directeur Régional des P.T.T. demande si la Ville est 
toujours disposée à vendre à son Administration un terrain situé 
rue Enrico Ferri, pour lequel il lui a déjà été consenti deux 
options, l’une usqu’au 1er juillet 1939, l’autre jusqu’au 1er 
mars ,1941. La Commission accepte de donner une troisième option 
en réservant cependant le prix et les conditions qui ne seront 
fixés que lorsque 1’Administration des P.T.T. aura fait connaî­
tre qu’elle donne suite à son intention.
Baraquements pour sinistré s - Emplacements «

M. Rousseaux, Ingénieur du Service des Voies navigables, 
vient de faire savoir que ses services ne voient pas d’inconvé­
nient à l’installation de baraquements provisoires sur une partie 
des terre-pleins du port VcUban. Mais il signale que ces ter­
rains appartiennent encore à l’Administrâtion des Domaines dont 
la Ville devrait solliciter l’acquiescement.

Une lettre en-ce sens est adressée à M. le Directeur des 
Domaines*
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Construction d’un. Co issa j. L t de police au Faubourg des Postes
Après consultation de l’Asministration des Domaines, M, De- 

haene, propriétaire du terrain dont 1’ acquisition avait été 
envisagée, a été avisé des conditions auxquelles la Ville accep­
terait de traiter amiablement « M. Dehaene a fait connaître que 
son fils,co-propriétaire, actuellement prisonnier, ne consenti­
rait pas a une aliénation. Par contre, il envisagerait plus 
favorablement de.réaliser l’opération par voie d’échange. Le 
Service reçoit mission d’entrer à nouveau en ourparlers avec le 
proprietaire et de rechercher avec lui une solution acceptable 
par les deux parties.

glLâilLJll£rier- Demande de location de terrain.

La.Commission donne un avis favorable à la location en Jar­
din ouvrier d’un terrain situé chemin de l’Evêque.

. La demande sera transmise au Service du Contentieux nour la 
suite a donner.

gxp.Lopti.ation et aménagement de la zone.

La Commission poursuit l’examen de 1’avant-projet d’aménage­
ment de la zone- &

l’adjoint. V.illem.3 déclare .que -les crédits à aïfenter à 
1 expropriation des. terrains grevés de la servitude ’’non oedifi- 
candi” seront inscrits au budget extraordinaire ou au budget 
supplémentaire, ■' - ' - <

, La Commission décide, avant d’arrêter le rythme des expropri 
ations,.de procéder.à deux opérations de sondage dont l’une com­
prendrait les terrains intéressés par le Parc des Sports de L- 
Madeleine. Elle arrêtera, lors de sa prochaine réunion les ter­
rains vises par ces deux opérations.

Réunion commencée à 14 h 30, terminée à 17 h 45.

Hotel de Ville, le 29 septembre 1941
Le Secrétaire 
signé: LEFEBVRE

Transmis à M. l’adjoint Dompsin
le 29 septembre 1941 Vu

3. signé: LEFEBVRE signé: L DOMPSIN.
Transmis à T. le Secrétaire Général

le I. 10. 41
signé E LEFEBVRE



COMMISSION DU PUN

Réunion du 2 Oc tob re -T 9 41

messieurs les x.embres de la Commission du Plan 
la Mairie de Lille le jeudi 2 Octobre 1941 à 14 h ■ 
ce de M» DOMPSIN, Adjoint au Maire?.

se sont réunis à 
ous la^pxésiden-

MaEtaient présente DOMPSIN, Adjoint au Maire 
«ILLEMS Au joint au xxaire 
DUBUISSON,, Architecte D,P0L»G^. 
LEFEBVRE, Chef des S0Aa 2ème Direct! 
ALHANT; Sous-Chef de bureau
MARCHÉ, Directeur des Grands Travaux
VENDED TELE.. Chef-adjoint du Service de la 

Voie Publique
BOUKET. Surveillant général des promenades 

et jardins
Excusés “MMP BEHOVE, Maire de Lille 

ROUSSEAU, Adjoint au Ma ire 
PLxiNQUE, S.. ?rétaire Général de la Mairie.

1 grands TRAVAUX

“ x-xa Marché fait connaître le nombre d’ouvriers encore 
occupés sur les chantiers de dérasement, de construction d’égouts etc..

Les travaux de.nivellemmit du lot N° 12.près de 1 établissement de 
cains de.moulins-Lille sont en cours0 Pour éviter des transports de ter­
re,, le nivellement aux abords de la rampe d’accès au PcSa de la porte 
d xx..i£s, sera effectue par la création d'une décharge publique en cet 
endroit«
% Sur la proposition de Jo Marché la Commission donne son approbation 
à l’exécution d’un tronçon d’aqueduc près du Central téléphonique de la 
rue Boitelle,

MA n t c d’arbres. - La Commission ayant décidé d’éviter autant que 
possible la vente ded arbres à abattre, M« Marché signale a) que 107 ar­
bres doivent encore être abattus b) que près du Petit Paradis existe un 
stock de 20 stères de bois qu'il faudrait faire enlever d?urgence pour 
éviuer que les occupants du Magasin aux fourrages s'en accaparent petit 
a petit comme ils ont déjà commencé à le faire*

En ce qui concerne le bois, la Commission estime qu’étant donné la 
pénurie de combustible, le Service de 1’Economat devrait le répartir 
immédiatement dans les Ecoles..

.'Pour ce qui est^des arbres, M, Demenge sera immédiatement alerté et 
prié de faire connaître si l'atelier de la Aorte des Postes peut assurer 
le transport, le débitage et l’emmagasinage de ce bois,

SâRlQCÊSents desq Pqs tLe s, ,d ’Octroi des p,o rtc s des. ...go s te sot d ’ Ar ra s

La Commission a) donne un-avis favorable à l’emplacement proposé par



P. le Directeur de l’Octroi, sous réserve cependant de l’accord de la 
S.N.G.F, b) donne mandat au Service de poursuivre ses recherches en 
vue de l’acquisition éventuelle d’un terrain sis à l’angle des rues 
du Fg d’Arras et Abélard.

Programme de construction d’égouts

11. Vandewièle soumet à la Commission son programme de construction 
d’égouts dans les rues qui en sont dépourvues. IÏ y aurait à construi­
re a) en première urgence 19.429 n d’égout, b) en deuxième urgence 
20.890 mètres, soit su total 40.319 mètres d’égout.

La Commission accepte ce programme et prie 1;. Vandewièle de faire 
établir les profils en long et les plans de détails.

II - PLAN' ■

12. A. l.Iorchéj. ' Vandewièle et Bouket s’étant retirés, la Commission 
examine des offres de vente d’immeubles faites à la Ville :

a) 3 rue St Hichel
b) 36 Rue du Bois St Sauveur.

La Commission accepterait d’acquérir ces propriétés à des condi­
tions raisonnables. L’avis des Domaines sera demandé.

1.1a is on des Amicales - Sortie de Secours

L?.' Commission prend connaissance de la dernière note de 1a.. le
11 ire. C’est toujours dans le but d’assurer à la liaison des Amicales 
une sortie de secours que la Commission a poursuivi ses recherches. 
S,ul le terrain de IKles Derville, rue des Pyramides aurait permis la 
réalisation projetée» Il faut constater que la Ville n’a jamais rencon­
tre de bonne volonté chez les propriétaires peu disposées à faciliter 
un accord. Par ailleurs, non seulement Hiles Derville sont absentes, 
mais le terrain est occupé par une entreprise allemande qui entrepose 
ses matériaux dans des hangars qui appuient sur le mur mitoyen de l’an­
cien Gymnase» La Commission ne voit donc guère de solution possible, 
pour l’instant.

Acquisition éventuelle d’une partie de la propriété Nicodème à 
W ttignie s.

L Commission >est mise au courant des pourparlers engagés»

Occupation do terrains rue des Tanneurs

La Co-fission est informée que 1 Lui Vérité allemande a pris posses­
sion des terrains libres, situés rue des Tanneurs, pour y installer un 
abri à l’usage des ouvriers travaillant dans un garage voisin.

Echange de propriétés - Ville - S.B.I.To^

11. l’Adjoint Dompsin fait connaître à la Commission que 11.Boursier,
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Directeur intérimaire de la Manufacture des Tabacs de Lille 
a été invité par son Administration à hâter la préparation du 
projet de convention à intervenir en vue de la construction à 
Lille do la nouvelle Manufacture,

Constructions d’hub itat ions ouvri1res. Concours d1 idées.

La Commission prend connaissance des renseignements donnés 
par M. Cockempot ; membr c du Conseil de l’ordre des Architectes 
sur- la qualification ’’d’architecte”.

Dos précisions doivent être fournies à ce sujet par un 
règlement d’administration publique qui n?est pas encore paru.

Afin d’éviter tout incident la Commission décide qu’une 
démarche sera faite auprès dos services préfectoraux pour 
mettre la question au point.

L’ouverture du Concours sera ensuite annoncée,

Comités d’Urbanisme.

La Commission prend connaissance de la composition :

1° du Comité National d'Urbanisme
C° du Comité d’aménagement de la région parisienne.

Demande de renseignements. Propriété située ruo_Lequoux 3«

La Commission prend connaissance de la lettre do Mme Vve 
Thomas qui désir o. connaître si la propriété située 3 rue Lequoux 
doit être expropriée et si elle peut y faire exécuter des répara­
tions importantes.

Cet immeuble est situe dans la zone grevée de la servitude 
non oodificandi et en grande partie intéressé par le projet de 
dérivation do la Deule.

En conséquence la Commission décide : 
a)' do transmettre au Service dos Ponts et Chaussées la lettre do 
Mmo Thomas;
b) d’informer cotte dernière qu’en raison de la situation do la 
propriété aucune reconstruction ne peut être autorisée^

Expropriation et Ame nagement do  la _zo ne? La Commîssion fixe 
les limites des deux lots de terrains de zone qui seront expropriés 
on premier lieu : 1° sur la Madeleine; 2° au sud..,de Lille.Elle 
poursuit ensuite l’examen do l’avant projet d ■ aménage mont do la 
Zone.

Reunion commencée à 14 h.30 
terminée à 17 h&30

Hotel de Ville le 4 Octobre I94T
Transmis à M. l’n.djoint Le Secrétaire,

Dompsin, LEFEBVRE s
le 4 Octobre 1941 Monsieur .le Secrétaire Général

Lefebvre, LrDompsin, le 4 0chôbver1941
E. Lefebvre,



COWilSSION DU PLAN

Reunion du 9 Ootobre I941

la Mairie de Lille le Jeudi 9 Octobre 1941 à 14 h pré­
sidence de M. Do^psin, adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Rousseau, d° V
Willems, d° X nV.L
Dubuisson, architecte DnP.L„G. /
Lefebvre, chef des services administratifs

de la 2o-u.e Direction
Alhantsous chef de bureau
Marché, Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, chef adjoint du service de la

Voie Publique
Bouket, surveillant général des promenades 

et jardins''’
excusés ; M.M. Dehove, Maire de Lille et Planque: Secrétaire 

Général de la Mairie«

I ~ GRANDS TRAVAUX

Situation des grands travaux

M» Marché fait connaître que le nombre d?ouvriers occupés 
sur les chantiers est de 223.

Il est donné ensuite lecture d’un rapport de M-M.Lesieux, 
Ingénieur ordinaire et Etienne, Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées relatif à l’arrêt des chantiers ordonné par les autori­
tés d’occupation. Il faut en retenir que M. Etienne estime qu’au 
cas où le nombre des chômeurs viendrait à s’accroître sérieuse­
ment, il conviendrait d’intervenir auprès de 1’Autorité allemande 
pour obtenir la réouverture des chantiers pour lesquels des mar­
chés réguliers ont été passés.

A ce sujet, M. Marché relate que M. le Conseiller Damn a 
prié la Ville de lui fournir un état comportant les besoins men­
suels en matériaux et en main d’oeuvre ainsi que les prévisions 
sur la durée probable des travaux. P^rmi ces travaux ont été re­
tenus : l’aménagement de la Citadelle - la modification du système 
ferroviaire au Sud de Lille - la création de stades scolaires - 
la construction d’aqueducs et de chaussées nouvelles ainsi que la 
mise en état de viabilité d’une voie privée tout à fait défectu­
euse «

La lettre de M. L’Ingénieur en Chef stipule en outre Il 
faut s’attendre à des réclamations de la part des diverses entre­
prises chargées des travaux de déblaiement. L’Etat (Secrétariat 
d’Etat aux Communications) finançant intégralement les travaux,

4 • * *
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il importe que la Ville de Lille tienne notre service au courant 
de ces réclamations et ne prenne aucune décision sans notre accord 
préalable”.

La Commission en prend acte et M. l’adjoint Dompsin signale 
qu’il y aura lieu de s’y conformer notamment pour les réserves 
déjà présentées par l’Entreprise C^roni .
Dérasement de la fortification - Terrains disponibles pour la créa­

tion de jardins--ouvriers.
M. Marché donne lecture d’un rapport établi sur la situation 

actuelle des différents chantiers et donnant les superficies dès 
maintenant dispohibles ou qui le seront au plus lard le 1er Jan­
vier prochain.

En ce qui concerne les lots adjugés à des entreprises, il 
faudrait tout d’abord procéder à une réception provisoire des tra­
vaux effectués*

N. Marché établira pour la prochaine séance un état de situa­
tion précis.
Plantation d’arbres, avenue du Petit Paradis

La Commission est d’avis que les arbres soient plantés à la 
limite intérieure de l’élargissement en cours de façon à ce qu’il 
y ait uniformité entre les avenues Cuvier et du Petit Paradis. La 
question sera réglée définitivement sur plan lors de la prochaine 
réunion.

M« Marché porte à la connaissance de la Commission que les 
terrains de la Porte de G-and sont occupés par l’armée allemande 
qui y a installé des baraquements et des projecteurs.
Vente d’arbres

Loi Commission prend connaissance des renseignements recueil­
lis auprès de M. Dcmenge qui a fait savoir que deux entreprises de 
Ronchin pourraient se charger, l’une de transporter, l’autre de 
débiter les arbres à abattre.

Neanmoins, ces arbres n’étant pas propriété de la Ville qui 
pourrait être saisie de réclamations de l’Etat, la Commission es­
time préférable de continuer à les vendre après appels d’offres.
Dérasement de la fortification aux abords de la Caserne Souham

Lu Commission prend connaissance du rapport établi à ce sujet 
par M. Marché. Elle l’approuve après quelques -observations de M. 
l’Adjoint Villems sur la conduite des Travaux.

M. M. Marché, Vandewièle et Bouket se retirent ensuite*
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Terrain de Shorts ds la S.N.C.F, situs à Hellemmes—Lille — Devia­

tion d’un sentier ~ . - *

La S.N.C.F. possède à la limite des territoires de Lille et 
d’Hcllemmes un terrain de sports qu’elle se propose d'agrandir. 
Le terrain sur lequel le nouveau Stade serait orée est traversé 
par un petit chemin de terre. La S.N.C.F. demande si la Ville 
verrait un inconvénient à la déviation de ce chemin. Etant donné: 
a) que le sentier actuel n’est pas un chemin reconnu b) qu'il 
est.situé entièrement sur la propriété de la S.N.G.F. c) que la 
déviation projetée emprunterait également des terrains appartenant 
à la S.N.C.F., la Commission estime que la Ville n’a pas à in­
tervenir dans la question et décide que les services des Chemins 
de fer seront informés verbalement de cet avis,

Expropriation d’immeubles aux abords de l’Hotel de Ville.

La Commission prend connaissance de la note de M. 1g Nkire 
relative à l’expropriation de certains immeubles du quartier St 
Sauveur, opération pour laquelle des crédits votés n’ont pas été 
utilisés.

Des ordonnances d’expropriations ayant été rendues pour les 
propriétés.sises rue St Sauveur 110,112,114 et rue de Paris 269, 
la Commission décide de poursuivre les formalités et de demander 
entre temps à 1’Administration des Domaines si elle estime que 
la valeur de ces immeubles s’est modifiée«depuis 1939, 

Construction d’Habitations ouvrières - Concours d’idées

Le Service s’est enquis auprès des services préfectoraux de 
la.meilleure formule, à employer pour désigner les hommes de l’art 
qui seraient admis à participer au concours d’idées. Afin d’éviter 
tout incident, la Préfecture conseille d’adresser le programme à 
M. le Préfet en demandant son approbation.

Après avoir pris connaissance de l’envoi par la Société 
des architectes D.P.L.G. de quelques documents intéressant les 
règlements de concours, la Commission décide de soumettre à M. le 
Préfet du Nord le programme établi.

Maison éclusière
M. le Maire demande que l’étude définitive de la Maison éclu­

sière soit prête pour être présentée au plus orochain Conseil 
Munie ipal..

N. Dubuisson fait connaître que les plans sont terminés et 
que le devis est en cours. Il va faire hâter ce dernier travail»
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Cession de terrain Boulevard d’Alsace

. M. lu Prüfet du Nord a retourne la deliberation du Conseil 
Municipal ratifiant la convention intervenue entre la Oie du G'iz 
et la Ville, convention qui stipule que la valeur du terrain cè­
de par la Ville sera déterminée d’un commun accord lors de la 
cession par la Cie du G-z d’un terrain situé Boulevard Montebello;

i? refet.demande.que soit suivie la procédure normale en mati è 
S- ' ali encit ion en dispensant toutefois la Ville de recourir à

2 adjudication publique..

La Commission décide de demander l’avis de 1’Administration 
des Domaines sur la valeur actuelle du terrain. E le examinera 
ensuite la meilleure solution à donner à l’affaire compte tenu 
des observations de x... le Préfet.

Offre de vente d’un terrain rue d Pilger

Ce terrain devant etre presque totalement incorporé dans la 
voie publique, la Commission décide de demander l’avis de lf Admi­
nistration des Domaines en vue d’une acquisition éventuelle," 

Aménagement de La zone

La Commission poursuit l’examen de 1’avant-orojet de l’aména­
gement de la zone.

Réunion commencée à 14 h 30 
terminée à 17 11 30

Hôtel de Ville le 13 Octobre 1941.

Le Secrétaire, 

signé : LEFEBVRE.
Transmis à M. l’adjoint DOMPSIN 

le 13 Octobre 1941.

signé : LEFEBVRE.

VU

signé : L. DOMPSIN.
Transmis à M. le Secrétaire Général 

Le 14/10/41.

E. LEFEBVRE.



COMMISSION BU PLAN

Ptéunion du 16 Octobre 1941

Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réunis 
a la Mairie de Lille le Jeudi 16 Octobre 1941 à 14 h 30 sous la 
présidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire .

Etaient presents ; M.M. Dompsin, Adjoint au Maire 
Nousseau, d°
Willems, d°
Planque, Secrétaire Général de'la Mairie 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G. 
Lefebvre, Chef des Services Administra­
tifs de la Sème Direction

Alhant, Sous-chef de bureau
Marché, Directeur Général des Grands
Travaux

Vandewièle, Chef adjoint du Service de 
la Voie publique

Bouket, Surveillant général des Prome­
nades et Jardins.

Excusé ? M. Dehove. Maire de Lille.

I ™ Grands Travaux
Statistiques et état d-avancement.

M. Marché fait connaître eue le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement “de 160.

bonne ensuite lecture d’un état de situation des chantiers 
au 30 Septembre -1-941, Mr Dompsin rappelle l’intérêt que présente la 
mise au point de.cette situation contradictoirement avec les entre­
preneurs en prevision de reclamations a la. suite de l’interruption 
ou de la réduction du travail sur les chantiers à l’entreprise.
^.usbnictiQn d’un égout rue . Batisbonne - Décompte définitif.

La Commission approuve lé décompte définitif présenté par 
M. Marché. Le montant général des dépenses est de 534.836 Frs 55 
accusant une diminution de 45-818 Frs 45 sur le montant de l’adju­
dication. M, 1’Adjoint Willems constate à nouveau avec regret 
qu’aucun riverain n’a encore fait exécuter de raccordement à 
l’égout.dLa Commission décide de demander au Service d’Hygiène si 
son intervention ne pourrait avoir raison de cette carence.

11     ■•..rw-w/i«. - r - ’TC d’une grille de retenue des
matières flottantes. ” ' ----- ----------------

Pour l’exécution de ce travail, une entreprise demandait



97.000 francs. Ce prix ayant été jugé trop élevé, les travaux fu­
rent exécutés en régie directe: la dépense ressort à 51.528 Frs 
d’après le décompte établi dès l’achèvement de l'ouvrage.
Porte de Roubaix - Infiltrations-

Les infiltrations se font de plus en plus apparentes à travers 
des interstices de la porte de Roubaix. Afin de.dégager la respon­
sabilité de la Ville, la Commission estime qu’il serait bon d’aler­
ter le ministère des Beaux-Arts, la porte de Roubaix étant classée 
’’Monument hi s to ri que11.
Projet d’aménagement de la deuxième enceinte de la Citadelle.

La Commi ssi on prend connaissance de la lettre du Secrétaire 
d’Etat à l’Education nationale et à la jeunesse, donnant son accord 
sur le dernier projet présenté par la Ville, sous certaines réser­
ves î

Le théâtre de verdure n'est pas autorisé. On pourrait utiliser 
le terrain pour un plateau de ^sports. La Commission se rallie à 
cette proposition et décide de confier à M = Corbeaux, architecte 
des Monuments historiques, l’étude de l’aménagement de ce terrain 
ainsi que des autres emplacements réservés aux sports dans le projet.

Le Ministère estime également ne pas pouvoir donner son appro­
bation à la construction d’un établissement de dégustation derrière 
le Monument au Pigeon Voyageur.

En ce qui concerne les tennis, la question serait momentané­
ment réservée.

La Commission propose qu’une lettre soit adressée par M. le 
Maire à M,. le Secrétaire d’Ëtat, en soulignant particulièrement que 
le théâtre de verdure et l’établissement de dégustation ont été 
demandés par les représentants des autorités d’occupation , et ex­
primant l’espoir qu'une intervention directe auprès desdites auto­
rités permettrait ne régler définitivement ces questions dans le 
sens désiré tant par le Ministère que par 1’Administration Munici­
pale.
Vente de carreaux céramiques.

Quinze mètres carrés de carrelage céramique ont été récupérés 
à 1’Exposition du Progrès Social. Le Service de la Voie Publique 
propose de les vendre sur offre de 25 francs le mètre carré.

Ce prix étant intéressant, la Commission décide d’accepter la 
proposition formulée par un surveillant du Service de la Voie Pu­
blique .



Vente jiq ar br e s <

Le service va faire procéder à la vente sur appel d’offred 
de 35 crbres abattus. TL Marché soumet à la Commission a) le modèle 
de soumission; b) la liste des 22 marchands consultés»

M.Marché signale à nouveau que le bois rassemblé par l’Eco- 
nomat-près du Petit Paradis s’enlève journellement» M.Marché 
verra TLPicot pour qu’il soit pris livraison sans délai de ce bois.

MMoHarché, Vandewièle et Boucket se sont alors retirés.

II.,- Commission du Plan

...au Faubourg de s Postes.

La construction de la Gare Lille-Sud nécessitera la modifi- 
cation de la distribution du Gaz dans les Faubourgs des Postes 
et d’Arras»

La Ole du u-az estime que ces modifications l’obligeront, 
ontr2autre ; à établir un poste do distribution de gaz dans les 
environs immédiats de l‘Hôpital Calmette»

La Compagnie propose de construire ce poste sur un aïigle du 
terrain?. de forme triangulaire » situé au carrefour des rues Sylvère 
Verhylst et du Chemin de Bar gués.

Cet emplacement parait peu souhaitable à la Commission qui 
préférerait que le poste fut installé entre 1" Hôpital Calmette et 
le Groupe Scolaire ou sur un trottoir ou un terre plein voisin, 
et enterré, 

z Le Service entrera en rapport avec la Compagnie du Gaz pour 
etudier cotte question»

Agrandissement du Cimetière du Sud.

Afin de gagner du temps et de poursuivre la procédure d’ex­
propriation des terrains nécessaires à l’agrandis serrent du Cime­
tière du Sud^ dèq qu’elle aura obtenu 1’approbation ministérielle 
do son.projet, la ville désirerait commencer dès maintenant les 
formant és^d 1 expropr ration. Mais les services préfectoraux ont 
fait connaître qu’ils retourneraient toute délibération du Conseil 
nO'précisant pas le montant des dépenses prévues ainsi que le 
crédit sur lequel elles seront imputées, La Commission demande que 
M,le Maire * veuille bien intervenir personnellement auprès de -M.Le 
Prefet régional pour que celui-ci accepte upe délibération ne 
donnant aucune précision sur 1-imputation de la dépense,cette 
question devant être résolue lorsque le Ministre aura-statué.



Aliénation de t e r r a 1 n, rue Enr icoEerri„_.'Demande des P.T.T,

La Commission prend connaissance de la note de Mole Maire 
soulignant qu’elle a été 'bien inspirée en. réservant la question 
du prixo

Stades Scolaires

Me EAUVET rend compte à la Commission de l’entretien qu’il 
a eu avec M3 LESIEUH Ingénieur des Ponts et Chaussées, au sujet 
des Stades Scolaires 0. Au cours de ce tteentrevue ? Mo LESIEUX a 
fait les observations suivantes s

Centre de la Salpétrière ™ Mo LESLEUX propose de surseoir 
à 1 ’ approbation~3.es" plans" et devis de ce centre« Mo PLANQUE 
estime qu’on pourrait y installer un stade provisoire«

Centre ce Wazemmes Tl faut décongestionner ce centre. M. 
le SecTeTaTre "Uanérâl. "lait remarquer que 1? Institut Diderot 
possède une cour très spacieuse (o.AJOO m2), des douches> une 
salle de gymnastique; un cabinet médicale La cour pourrait être 
facilement utilisée en plateau d’entrainement pour les élèves de 
l’institut qui n’auraient pas? ainsi., à se rendre au centre de 
Wazemmes ou au Centre de la Citadelle0

Centre s ~ de l^llrbr 1 s s e:au. ...e t_du a Pont Neuf 
de ces centres serait souhaitable mais n-ést

- Ir agrandissement 
pas possibleo

Centres du Progrès Social et de Canteleu — Il faudrait ré­
duire les effectifs fréquentant ses centres? "ou créer des plateaux 
d’évolutions supplémentaires3 M LESIEUX serait partisan de deux 
nouveaux centresî? 1 :un entre 1 - avenue Bethoven et la porte des 
Postes, l’autre à l’ouest du Chemin des Alouettes vers Lives«

Pour le premier 1 emplacement est réservé aux baraquements 
pour sinistréso Le second sera envisagé au cours de l’étude 
d’aménagement de la zote«

Les centres du Château Lemoine et du Chevalier Prangais 
n’ ont“Uonné lieu a aucune remarqué 0

Ces différentes observations n-impliquent pas un avis défa­
vorable de Mo LESIEUX aux projets présentés©

A ces huit centres il. faut ajouter celui de 1’Hôtel de
Ville. Afin d’obtenir un terrain plus regalaer et d’une super­
ficie plus étendue la Commission décide qu’une démarche âera
faite auprès de M- .VA.bbé LANCELI-Edoyen de St-Sauveur, pour 
que la Ville puisse disposer d’une partie du jardin de son 
habitation^ contiguë au Stade projeté© IM étude de l’aménagement
de ce centre sera confiée à M« BONTE, architecte«



La Commission prend connaissance de la lettre de
M. R SERGEANT relative au Stade Victor Boucquey et a l’Hippodrome 
du Bois de la Deille. *

En ce qui concerne le terrain de 1’Olympique Lillois, 
le^service verra M. Sergeant afin da savoir si les Domaines ont 
étéconsultés• L’avis de cette Administiäsion sera en outre de­
mandé pour ceux des terrains de 1’Hippodrome du Bois de la Deûle 
dont l’estimation n’est pas encore connue de la Ville.
Aménagement de la zone.-

La Commission poursuit l’examen de l’avant-projet d'amé­
nagement de la zone.

Réunion commencée à 14 heures 30 - terminée à 17 h 30.

Hôtel de Ville le 18 octobre 1941
Le Secrétaire,

signé: LEFEBVRE
Transmis à M. l’adjoint DOMPSIN 

le 18 octobre 1941
signé: LEFEBVRE

Vû Monsieur le Secrétaire Général
signé: DOMPSIN- Le 22 Octobre 1941.

signé: LEFEBVREu



C»iI§SION_DU_PLAN
Réunion du 23 Octobre 1941

réunis
à 14 h 30 sous la pré

au Maire ( frê.

Messieurs les membres de la Commission 
à la Mairie de Lille le jeudi 23 Octobre 1941 
sidence de M, Dompsin, adjoint au Maire.

Etaient présentas M.M. Dompsin,Adjoint
Rousseau
Willems d°Planque, Secrétaire Général d^^®^iiriet 
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvrej Chef des Services Administra­

tifs de la 2ème Direction,
Alhant, Sous-Chef de bureau,
Marché^Directeur des Grands Travaux, 
Vandewièle, Chef adjoint du Service de 

la Voie Publique,
Bouket, Surveillant général des promenades 

et jardins.
Excusés Me Dehove, Maire de Lille.

— JL ““ rLAN

des Rçbleds 20 et rue Gustave Delory 130
Le premier immeuble étant intéressé par les projets de la Ville, 

la Commission^décide de demander au propriétaire ses conditions de 
vente. Quant a la propriété de la rue Gustave Delory elle n’est tou­
chée parc aucun alignement et son acquisition ne présente pas d’intérêt 
pour la Ville.
Equipement sportif

'La Commission prend connaissance des demandes de renseignements 
adressées à la'Direction des Domaines et à M. Sergeant, délégué du 
Commissariat général aux Sports au sujet de l’acquisition éventuelle, 
par la Ville, des stades de 1’Olympique Lillois et du Sporting Club 
Eivois.
Expropriations - Avis des Domaines -

M, Lefebvre rend compte à la Commission d’un entretien qu’il a 
eu avec M. Laude? inspecteur principal des Domaines.

M. Laude a te ut d’abord insisté pour que la Ville ne demande 
l’avis des Domaines que lorsque les pourparlers avec les propriétaires 
seront suffisamment avancés ou que la Ville sera bien décidée à pour­
suivre l’expropriation sans tarder.

En effet, étant donné 1’instabilité des prix, les évaluations 
fartes n’ont de valeur qu’au moment meme où elles sont communiquées à 
la Ville,



- 2

. ,e En ce qui concerne quelques affaires en cours M. Laude a pré- Cl S 6 •

I°-Terrain de Hockey du Faubourg d’Arras

, n? Pourra exproprier ce terrain car c’est sur mise en 
demeure du Ministère du Travail que les propriétaires, M.M. Riindavoi 
devront transformer la parcelle en jardins ouvriers pour leur person- iiö 1 •

La Commission constate que les Ministères de l’Education Géné­
rale, du Travail et de l’Agriculture ont des attitudes difficilement 
conciliables.

Il apparaît en effet que l’expropriation d’un champ voisin 
rencontrerait egalement des difficultés, le locataire étant un fermier 
qui ravitaille en lait une partie de la population Ronchinoise.

D’autre part, sanspréjudice de l’indemnité d’éviction, la
Valie devrait s attendre a payer ce terrain à la valeur d’une parcelle 
batissable.

m m r La Co™lissioii, devant les déclarations de M. Laude, décide que 
M.M. Oourmont et Sergeant seront avisés de cette situation délicate1.

P^rPyopriété Nicodème à Wattignies.

M. Laude estime que la Ville ne doit plus espérer pouvoir 
exproprier ces.terrains dont le Ministère de 1’Education Générale et 
des Sports envisage^1’acquisition en vue de la création d’un centre 
sportif pour les eleves-maitres du département,

. . i-la Gommission, se ralliant à une proposition do M. le Maire, dé­
cide de proposer.au Conseil Municipal do prendre uno délibération dé­
cidant de poursuivre 1 expropriation des terrains nécessaires à la 
realisation des projets de la Ville.

Cour des Elites

Daude préconisé 1 ’utilisation do 1st procédure d * expropria— 
tout unUïlôtUS° Salubrité, mais dans ce cas il faudrait exproprier 

ha in a ,e^visa®él’acquisition de quelques maisonnette
de la Gour des Elites uniquement parce qü’elle a ©té saisie d’une oi- 
re de vente et elle n’entend régler cette affaire que pa# voie amia-

, ■ke service est prié d’étudier la procédure d’insalubrité suggé­
rée par M. Laude.

.?3.e St-MjLchel g ~ rue du Curé St-Sauveur 36

M. Laude a donné officieusement connaissance des conclusions 
du.rapport traitant de ces deux affaires.La Commission attendra d’etre, 
saisie de la communication officielle.



Re ehe rohe d • emp la cernent s p our jji.pl antati on de baraquements pour 
sinis tré ~~

.La Commissi.on prend connaissance de la lettre du Directeur des 
Domaines répondant à celle de la Ville demandant lrautorisation de 
disposer d’une partie des terre-pleins du port Vauban poyr y ins- 
talldr des baraquements provisoires- Conformément au désir de M. 
le Maire, le Service prendra contact avec M. 1*Ingénieur des Voies 
navigables et Mo le Directeur des Domaines »

Aménagement de la zone -

La Commission poursuit l’examen de 1•avant-projet d’aménage­
ment de la zone..

11 » GRANDSTRAVAUX

A 1'7 heures. M.M. Marché. Vandewièle et Bouket prennent part 
aux travaux de la Commission«

Statistiques -

M . Marché fait connaître que le nombre d-ouvriers occupés sur 
les différents chantiers est actuellement de 172o

Admission en recette de frais de récupération de dalles -

Lors de la démolition des constructions de l’Exposition du 
Progrès Social9 des dalles en verre avaient été récupérées «, Le 
propriétaire a demandé à en reprendre possession en s’offrant à 
régler les frais de récupération, de transport et d! emmagasinage 
se montant à 600 francs,

La Commission donne un avis favorable à cette proposition.

Vente de carreaux céram-iaues et de ferraille -

La Commission donne également son accord pour la vente de 
carre aux céramiq nés pour un prix de IL 042 frs et de veille ferraille 
pour 576 frs et ï3 admission en recettes de ces sommes7

Elle- accepte également De dé compte _défi ni tif et le procès-ver- 
'imrbarâ<PUnent aux " 

abords de la Citadelle«

Elle donne un avis favoracle a la passation d’un marché pour 
Àâ»^.PlSi^GZ®_de_æ0^onnes_de__çiment portland artificiel au prix 
de 368 frs«20 la tonne«

Plan d'implantation d’arbres, avenue du Petit Paradis,

M« Marché soumettra à la Commission, lors de sa prochaine 
réunion; un projet qui devra s’inspirer du désir de rechercher 
l’uniformité dans les plantations des avenues de Soublse, Mathias 
Del obéi. Cuvier, des Marronniers et du Petit Paradis.



Ce plan sera ensuite adressé à M. le Maire accompagné de l’avis 
de la Commission.

.?oi-J.es.20^.. des Postes et d’Arras.
.^«M. .Camus, Fauvet.,, Lefebvre et Marché se sont rencontrés avec 

les ingénieurs de la S.N.C.F« pour discuter de cette question. Les 
représentants de la S.N.C.Fo envisagent d incorporer la construction 
des.nouveaux postes dans le projet de modification du système fer­
roviaire au Sud de Lille. Ils ont proposé des emplacements qui ont 
reçu 1’agrément de principe des représentants de la Ville. La 
question sera revue. lorsque les ingénieurs de La S.N.CÆ. auront 
fourni un plan precis qu'ils ont promis d;adresser procha1nement 
a la Ville »

Vente d:arbres -

La Commission prend connaissance du résultat de la vente de 
35 arbresj ainsi que des observations de M? le Maire. Elle décide 
que dorénavant il ne sera plus procédé à la vente d': arbres. Ceux 
qui restent seront inventories et offerts aux Services Municipaux. 
Mais il conviendra de désigner le service responsable qui les 
prendra en charge. lx faudra en outre faire un cho i x entre les bois 
d’oeuvre et le bois do chauffage. La Commission propose que la pris en charge soit confiée à Me Demerge. P

Le,bois stocké au Petit Paradis sera emmagasiné à l’ancienne 
usine d,• incineration Chemin de Bargues. 11 comprend environ 10 m3 
de rondins d une longueur moyenne de im» à Im«50 et d’un diamètre 
de 10 a 40 cm.

Réunion commencée à 14 heures 30 terminée à 17 heures 45.

Le Secrétaire s LEFEBVRE

transmis à M. Is Adjoint Dompsin, 
le 25 Octobre 1941

s igné g LEFEBVRE
Vu-s L. DOMPSIN.

le 25 Octobre 1941

Transmis à Mc le Secrétaire Général 
le 28 Octobre 1941

E> LEFEBVRE.



Commission du Plan

Réunion du 6 Novembre 1941

Messieurs les Membres C
à la.Mairie de Lille le jeudi 6 Novembre Î94I à 
présidence de M. Dompsin , adjoint au Maire.

de la Commissi on du Plan se 
 . - _ a 14 a 30

uni s 
sou

Etaient presents : M

L o b/\ K

M.Dompsin, adjoint au 
Rousseau, • ’’
Willems. ”
Planque, Secrétaire 
Dubui sson, 
Lefebvre,

Maire

deGénéral- ... 
architecte D.P.L.G.

Chef des Services Administra­
tifs de la Sème Direction

Alhant, Chef du Bureau du Plan
Marché,Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, Chef Adjoint du Service de 

la Voie Publique
Bouket, Surveillant Général des Prome­

nades et jardins.

Excusé 2 IL Dehove, Maire de Lille

I - PLAN-» wm.iii ■ - ~r _|

A L„tuies__3~ Jlu^_St-Mich el et 36 rue du C u ré St - Sauv e ur
Avis des Dom amies, - ------------------------------ -----

nLa Commission prend connaissance de l’avis de M. le Directeur 
°malnas surla valeur des propriétés situées 3, rue St-Michel 

° ° nlue au Cure St-Stiuveur Elle constate la contradiction entre 
a yaieur donnée au 3 rue St-Michel et celle, bien supérieure, 

+-T‘?îe -,en 9. Pour 1® hjO i, «lors que les deux propriétés sont
es sensiblement semblables. Elle décide cependant d’offrir aux 

propres aires de traiter amiablernent dans les limites de l’évalua­
tion des Domaines..,

Equipement ..Spojrt ifU-
al_Bt ade de 1 ’Olympique, lillois

—. TT e

n . a üls ayant appris que M. Sergeant avait demandé l'avis des 
iLN Î+W la ^m^£_du_Stade .de l'Olympique Lillois, une lettre
a , adressée a M, ledirecteur de cette Administration pour 
LU61, de voul°ir bien communiquer à la Ville le résultat de son 
enquet e 0

^ire°îdes ü°maines vient de faire connaître que
a-4-4 e les Haltes de sa compétence, le dossier avait
ete adresse, au Directeur Général de l’enregistrement’

, hippodrome du Bois de
An __—®ul^„P.t Stade Iules Le mai r* e

i o v-î Y?6 lettre avait ete adressée à M. Sergeant pour l’informer que 
nr-ip-r h m ri '^lse.guait l’acquisition de ces deux propriétés et le

a erven^r auprès de M„ le Secrétaires d’Etat à l’Education 
vent ion mi P Eor’bs P°ur lui demander le sortant de la sùb- 

ron que 1 tat accorderait pour la réalisation de ces projets-

adresséeSîrnîant-Vie?\/rdG faire tenir copie de la lettre qu’il a 
adresses a ce sujet a Mo le Commissaire aux Sports.



La Commission prend connaissance de 
decide de les transmettre à M. le Maire, ses correspondances et

. LJ—lL.plg;lIL_de_2jL_Qkey p Faubourg d’Arras -
s ist e Jour Vu?! Pve-,dent daT°nité des Flandres de hookey in- 
utilise aot-îlll JtLLe pPr°»riefe terrain sis rue. Berthelot, 

actae—enu/it par la '•ume Université Gqupn ainsi au’une
parcelle voisine - ’ a-tut>-L u1-1 une

La Commission donne un avis favorable 
priation.de ces deux terrains, en utilisant 
mais ^decide de demander préalablement à Ki­
la dépense pourra être imputée-

de principe à l’expro- 
la ^procédure d’urgence, 

le Maire sur quel crédit

Suppression .djune^partle des taudis du Vieux Lille- 

«^1^0?,BlSSW,! prend connaissance de la note de M. le Maire 
suggérant la suppression d'une partie des taudis du Vieux Lille

sr£r ““.=: *"
SeJpUU £ \P°ùr-la instruction de ces Etablissements5

oJ-ai r es Une no u e nr& ai ss ni 1 ■ cnri a ai _à M. le Maire- P J U 1 avls c^e la Commission est adressée

£2sa§adgULlallgn^i.on._de terrain rue Enrico Feÿri - P.T.T 

IL le direct eu: fai b connaître que son Administra- 
au bureau das acGuisition d’un terrain contigude vente? Clle<lU9S Postaux et demande le prix et les conditions

chaineaT-éZiiîbjns-CtClde de régler oette 1uestion lors de sa pro- 
unaine réuni.ni en examinant . - -1
boulins de Garance dont 2 es 
terrain de la Ville faissnt 
tion des P-T<T..

un projet d’élargissement de la rue des 
immeubles sont contigus par le fond, au 
1 objet de la demande de l’Administra-

Régions d’urbanis 

La Commission pren 
presse annonçant la cré. ^connaissance de la note parue dans la 

ni on de 18 grandes régions d’urbanisme n

Lille et sa banlieue^ Plan d’énuin^ment national- - --------------- mi-Juan q équipé-

tensionsCMoi?téfd APU o la Cor;mission les modifications et ex- 
NatiUU. cPJ , ' uUp-Fle au titre du Plan d’Equipement 
Uon dts trrsnâ? au Coaité d’ÔngLifU

1- aes oie. le^ees d interet local après avis de la Vule.

Tzi l'®-E10nt£int 'total approximatif de Ces projets s’élève à 
le finan cement^es SuT la 9n ce qui concerne

La Commission souligne onor,-p -4.quant à ce financement- " 3 aJssl falt toutes reserves

Elle procède à un examen sommaire des nr ^-î ^i « a » i « 
et demande qu’un plan plus nréni « projets de la Compagnie
réunion. P precis lui soit soumis à sa prochaine
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Elle s’étonne que le terminus de la 
te à l’extrémité du groupe d’habitations 
des Postes»

ligne D ne soit pas por- 
à bon, marché du Faubourg

D’autre part elle remarque un 
Compagnie; en effet le terminus du 
le plan-,

oubli qui est à signaler 
tramway N ne figure pas

à la 
sur

Après avoir pii s connaissance du projet dans ses grandes li 
gnes la Commission décide de poursuivre son examen lors de sa 
prochaine séan ce-

Edifient ion \ un kiosque de tramway, place de Tourcoing.

le Maire a adressé le projet de la Compagnie à la Commis­
sion en soulignant qu’à son avis il conviendrait de demander 
l’adjonction d'un Urinoir en déplaçant la porte du magasin à sable

La Commission se rallie à la proposition de M# le Maire étant 
entendu que la Ville n’aura pas à participer dans la dépense.

Par ailleurs la Commission émet les voeux:

a) qu’un kiosque soit installé à 1’arret du tramway B face 
au grand palais de la Foire Commerciale^

b) quextoute annonce ou publicité soit supprimée sur les 
kiosques ainsi que cela a été fait pour les édicules de la 
ma i s on H a ch et t e

Plantation d’arbres place de Tourcoing*-

La Commission demande que soit examinée la question de remise 
état des plantations place de Tourcoing.

II - GRANDS TRAVAUX

A 17 jeunes ILMS Marché, Vandewièle et Bouket prennent part 
aux travaux de la Commissions

Situation des Grands Travaux j,-

Mo Marché fait connaître que I?9 ouvriers sont occupés sur 
les chantiers-

Aqueduc de la rue du Bazinghien - Décompte définitif,-

La Commission accepte le décompté définitif qui accuse une 
augmentation sur les prévisions, augmentation due à des travaux 
nécessités par la nature du terrain, et commandés en cours 

d’exécuti on -

Demande d’a çojip t_e_ de la S.IL ÇA F , -

La S.NC F„ demande à la Ville le versement d’un acompte 
de 666,378 f sur le montant de sa participation dans les travaux 
de suppression des passages à niveau du front Sude

La Commission estime qu’il est impossible de verser cette 
somme avant que la Convention à intervenir entre les Adminis­
trations intéressées ne soit approuvée par l’autorite supérieure*
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Projets de la S.N.C4K

Q ,, Commission, prend connaissance des derniers projets de la 
S.KoCÆ. communiques a titre officieux'. Elle regrette, une fois de 
SM-S\-Ie maintien de Passages a niveau aux faubourgs des Postes et 
cl xi. je JC ci s o

Plantations avenue du Petit Paradis »

M’ ¥arché.soumet à la Commission son projet de plantations. 
Gelles ci seraient effectuées en prolongement des arbres longeant 
le magasin aux fourrages. '

La, Commission donne un avis favorable au projet. 
^éill£gl5ent_de_la_deijxièi!ie enceinte de la Citadelle.

fap sienne la proposition de M. le Maire de 
omplacer le theatre de verdure par un plateau des Sports.

Vente d’arbres «

La Commission prend connaissance de la note de M. le Maire 
soulignant qfVil setaiu préférable que la prise en charge des ar- 
res soit confiée a M. Eauvet, celui-ci déléguant la responsabilité 

1 ciSerj-b de son service le plus apte à réaliser l’opération» La 
Commission est d’accord sur ce point.

Arbres morts de la fortification.

.La Commission. décide que ces arbres seront abattus, la dépense 
étant imputée sur- le crédit "Grands Travaux” »

Demande d’admission d'entreprise.

L’entreprise Plaaquaert, de Roubaix, sollicite l'autorisation 
de participer aux adjudications. Avant de statuer, la Commi ss-i on 
esnerait avoir connaissance des références de 1’entreprise.

jj&oilL rue Bâtis bonne - Brane he ment sL

. Service de l’Assainissement a insisté auprès des proprié- 
raires, riverains, de la rue Ratisb orme pour que îe branche ment de 
leur immeuble a.x•égout soit.effectué le plus tôt possible. Cer- 
ains^proprie paires ont acquiescé, mais beaucoup déclarent ne pou­

voir laire executer le travail actuellement ou demandent des sursis 
de paiement.

La Commission chargé le service d’étudier de concert avec le 
Bureau d Hygiene si une procédure ne permettrait pas de faire exé­
cuter les travaux d’office. '

Construction de baraquements pour sinistrés - Travaux 

. ^erviG? 4es Constructions provisoires a demandé que soient 
têtues par .-_a fille les travaux de mise en état de viabilité 

?es V(?des devant desservir les baraquements qui seront 
édifies boulevard de Metz et avenue Bethoven.
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'le Maire a décidé que seule la construction des chaussées 

et des égouts serait prise en charge par la Ville. M. Vandewièle 
soumet le projet qu’il a établi.

La Commission croit devoir souligner que l’exécution de ces 
travaux n'incombe pas à la Ville» Elle regrette en outre de ne pas 
pouvoir donner son accord sur le plan d’implantation des baraque­
ments, ce plan ne respectant pas les nouveaux alignements du plan d ‘ aménagement » p

Réunion commencée à 14 h JO, terminée à 18 h 4J.

Hôtel de Ville, le 8 Novembre 1941.
Le Secrétaire,

LEFEBVRE.

Soumis à M. 1’Adjoint LOMFSIN 
Le 8 Novembre 1941 

LEFEBVRE»

Vu.
Le DOMPSIN



COMISSION DU PLAN
Réunion du 13 Novembre 1941 

v Messieurs les Membres de la Commission du Plan se sont réunis, 
a la Mairie de Lille, le Jeudi 13 Novembre 1941 à 14 heures 30 sous 
la présidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire,

Etaient présents? M.M. Dompsin, Adjoint au Maire 
Willems, d°
Rousseau j d° V v
Dubuisson, Architecte D.P.L.GA^^f
Lefebvre, Chef des Services Administra­

tifs de la 2ème Direction
Alhant, Chef du Bureau du Plan
Marché,Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, Chef adjoint du Service de 

la Voie Publique
Bouket, Surveillant général des prome­

nades et jardins.
Excusés: M.M. Dehove, Maire de Lille,

Planque, Secrétaire Général de la Mairie.

I - PLAN
Plan d*alignement de la rue des Moulins de Garance

Lors de. l’examen d’une demande df aliénation de terrain rue Enrico 
Perri, au profit des P.T.T., la Commission avait eu son attention at­
tirée sur la rue des Moulins de Garance dont les immeubles sont conti­
gus, par le fond, au terrain de la Ville.

La démolition des immeubles de cette rue, très étroite, permet­
trait une sensible amélioration du lotissement des terrains de la rue 
Enrico Perri.

Un plan d’alignement portant à 12 mètres la largeur de la rue 
des Moulins de Garance a donc été établi. La Commission l’approuve et 
décide en outre qu’une démarche sera faite auprès de M. le Directeur 
régional des P.T.T. pour.lui faire connaître le projet de la Ville et 
arrêter avec lui les limites de la parcelle qui intéresserait son ad­
ministration.

.grp.jet d1 écha^_ Jg_EroEriétés...entre, l'Association Diocésains de la 
’Treille” et la Ville. .................

La Commission prend connaissance de l’évaluation faite par le 
Service. Mais comme tout accord ne serait approuvé par 1’Autorité su­
périeure qu’après ratification par 1’Administration des Domaines la 
Commission décide de demander à M. le Directeur de ladite Administra­
tion de faire connaître son opinion,.
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Suppression d’une partie des taudis du. Vieux Lille
Le Service fait connaître l’opinion .de M. le Maire sur cette ques­

tion Mo le Maire estime que la procédure d’insalubrité permettrait de 
réaliser à^peu de frais l'assainissement de l'important ilôt englobant 
les cours à l'eau, à Liens, Carnin et la place aux Oignons. La suppres­
sion des taudis de ce secteur et la modification de certains alignements 
rendraient disponibles des surfaces suffisamment importantes pour l’édi­
fication des constructions projetées.

La Commission décides a) de demander au Service d’Hygiène de rele­
ver tous les immeubles insalubres de ce quartier b) à l’aide de ces 
renseignements d'étudier à nouveau les suggestions de M. le Maire.
Réalisation d’alignement rue St-Jean

La.Commission après avoir pris connaissance de l'avis officieux de 
1'Administration des Domaines, fixe le montant de la participation de la 
Ville dans cette opération.
Acquisition d8immeubles Cour des Elites 29_à33

La Commission, compte tenu de l’avis des Domaines, décide de propo­
ser au propriétaire d’acquérir amiablement les immeubles situés Cour des 
Elites 29 à 33»
Ilot insalubre; rue du Vieux Faubourg et Cour des Elites.

La Commission prend connaissance des résultats de l’enquête à la­
quelle s'est livré le service d'Hygiène. Ces résultats seront communi- 
ques a M. le Maire.

La Coinmission se demande si, en cas d’expropriation, les causes 
d’insalubrité signalées dans le rapport, pour un certain nombre d'1mmeu- 
bles, seraient retenues par le Conseil départemental d’Hygiène.
Travaux projetés par la Compagnie des Tramways de Lille au titre du 
Plan 4 équipement National? ~ ~ ~~— .... ..... “—“~

• La. Commission examinera l'ensemble du projet lors de sa prochaine 
réunion. En ce qui concerne plus particulièrement les travaux se rappor­
tant^ a la suppression des passages à niveau de la Ligne de Léthune la 
commission donne un avis favorable au projet tout en manifestant a nou­
veau son étonnement de ne pas voir le terminus de la ligne D porté à 
l’extrémité Sud du groupe d’habitations à bon marché du faubourg des 
Postes .

Elle maintient également ses réserves quant au financement des 
travaux.



II GRANDS TRAVAUX

A I? heures, M.M. Marché, Vandewièle et Bouket prennent part 
aux travaux de la Commission»
Statistiques -

M. Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement de 212, 
Suppression du poste d’Octroi de la Porte d’Arras -

Les travaux de terrassement de la rampe d’accès au P.S, de la 
porte d’Arras sont terminés» La route sera mise en service dans 
six mois environ.

La présence du poste d’Octroi gênera l’aménagement des abords. 
La Commission estime qu’il convient que le Service des Grands Tra­
vaux prenne toutes dispositions pour qu’on ne puisse imputer à 
la Ville le retard qui pourrait se produire dans l’exécution des 
travaux.
Paiement des droits d’Octroi sur les matériaux destinés aux chan- 
tiers des Grands Travaux -

La Commission, après explications de M. Marché, décide que les 
droits d’Octroi sur une partie des matériaux destinés aux chantiers 
des Grands Travaux seront payés sur le Crédit ” pavage 
Suppress! on des passages à niveau du. pont Sud -

La Commission accepte le projet de réponse à adresser à la 
S.N.C.F. à la suite de sa demande de versement d’un premier acompte 
sur le montant de la participation de la Ville dans les travaux.
J ardins ouvri e rs -

.La Commission.acceptezle projet de lotissement, en jardins 
ouvriers, de terrains situés portes de Gand, de Valenciennes et 
près de la rue du Faubourg de Roubaix.
Plantations d’arbres place de Tourcoing -

M. Bouket fait connaître qu’à son avis, il est préférable 
d’attendre pour procéder à des plantations place de Tourcoing» 
En.effet, les troupes y^garent leurs voitures, les arbustes se­
raient fréquemment brisés ou renversés lors des manoeuvres des 
automobiles de l’armée d’occupation.



Maison éclus1ère -

Mo Dubuisson remet los plans de la Maison eclusière ainsi 
q_ue le devis qui.se monte à 363*000 francs. La Commission décide 
de demander l'avis du Service des Bâtiments et de faire appel à 
1 entreprise pour l’exécution des travaux.

Réunie commencée à 14 heures 30
terminée à 18 heures 30

Hôtel de Ville le 14 Novembre 1941

Le Secrétaire,

LEFEBVRE

Transmis à M. l’adjoint DOMPSIN 
le 14 Novembre 1941 

signé ? LE IE BVRE

Vu : ■
L. DOMPSIN

M. le Secrétaire Général
I7/II.I94I 

signéj LEFEBVRE



GOMMI SGI ON DU RUN

Réunion du 27 Novembre I94T

M&s-sxeiirs les membres de la Commission du'^Xan se^Â^ ’̂/réunis 
à la M irie de Lille le jeudi 27 Novembre I94I^âvT4... h SOv^yâs la 
présidence de M. Dompsin, adjoint au Maire«

-étaient present s * M.M, Dompsin., Adjoint au Maire
Rousseau d°
Willems d°
Planque, Secrétaire Général de la Mairie
Dubuisson, Architecte Dop„L,G,
Lefebvre Chef des Services Administratifs

-> n !D v TA • u_ .•de la Dème Direction
Alhant Chef du Bureau du Plan
Marché, Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, Chef adjoint du Service de

la Voie Publique
Bouket, Surveillant général des prome­

nai es et j ardin s

Excusé : Mb Dehove, Maire de Lille,

T - PLAN

Aménagement de la zone^y Llltt

La Commission prend connaissance de la lettre adresses par M.ls 
Maire le Préfet Régional au sujet de l’aménagement de la zone et 
de la réalisation d’un vaste programme de constructions ouvrières0

Elle ne voit, pour le moment, aucune autre demande à formuler °

Agrandissement du Ci me t i è r e du Bu g,...

La Commission prend connaissance de la lettre que M<» le Préfet 
a adresses à Ms le Maire à la suite de son intervention en vue d’ob­
tenir la mise en route de la procédure d ' expropii ation. Elle ac­
cepte le projet de délibération du Conseil Municipal qui lui est 
soumis *

Demande d’aliénation de terrain rue Enrico Ferri - P^T^T»-

Compte tenu des possibilités de donner au lotissement une plus- 
value sensible par la création d’un second iront à rue, la Commis­
sion estime qu’il n’est pas possible de maintenir les conditions de 
la vente anterieure et fixe le prix auquel la Ville.' consentirait 
actuellement à aliéner la parcelle demandée nar L’Administration 
des P.TeTe

Gard ins_ Ouyrie rsut

KL le Maire désirerait connaître. parmi les groupes de jardins 
ouvriers existants ceux qui pourrai b s h^i-fetar pendant plusieurs an­
nées. Il apparaît bien difficile d’établir cette discrimination, en 
raison des demandes nombpeses de terrains de sports ou autres qui 
sont présentées d’urgence, Cependant la Commission prie le Service 
d’examiner cotte question et de soumettre des propositions lors de 
la prochaine réunion *
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Recherche do terrains pom? création d’une Colonie do Vacances*-

La Commission prend connaissance a) des notes de M, lo Maire 
relatives au projet d’acquisition d • une partie de la propriété 
Ricodèmc b) des informations complémentaires données par M» le 
Secrétaire Général’

Conformément aux instructions de M,-. le Maire des recherches 
seront effectuées sur les territoires do certaines communes voisines*

A ce sujet. M-. Planque donne lecture d’une lettre de M„ Sergeant 
délégué du Commissariat Général à J.’Education Générale aux Sports, 
faisant connaître quo M. De Goodt, maire de Mens on Bar^aai, possède 
une option dont il entend user, sur les terrains voisins du Stade 
virnot dont l’acquisition par la Ville do Lille était projetée-

Ce n’est pas la première fois que la Ville rencontre des 
obstacles de ce genre dès qu’elle envisage la réalisation d’un de ses 
projets sur le territoire d’une commune voisine*

La Commission estime que la question d’annexion des communes li­
mitrophes devrait être posée officiellement^

Une note spéciale sera adressée à M, le Ma.irc--

Eglise des Liama.nds =>

Un decret vient de prononcer la désaffectation de 1’église les 
flamands rue de Bouvines-- pa Commission prend qcte.

Terrain do Roche y - Faubourg d’^r r a s - -

La Commission estime, commo M. le Maire, que la dépense d’ex­
propriation du terrain Paindavoi.no serait lourde*

Le Service recherchera un autre emplacement où un terrain de 
hockey pourrait être aménagé Oi

Maison éclusière-

Mo le Mair© demande que le problème de la construction de la 
Maison Eclusière soit poussé activement^

Le dossier est actuellement entre les mains de M; Fauvet qui 
1 ’ examine e t produira ses observations s’il y a lieu. Ensuite le 
Conseil Municipal prendra une délibération ~ décidant 14{exécution et 
l’imputation de la dépense sur les Crédits ’’Grands Travaux” qui sera 
soumise à l’approbation préfectorale

Ilot insalubre, rue du Vieux Faub ourg<- -

M^le Maire a fait connaître qu’il a donné à M„ Claie,.Chef de 
bureau à la 5ème direction, des instructions pour que la procédure d’.ex. 
propriation pour cause d’insalubrité soit engagée.
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Acquisition éventuelle de L’Olympique lillois

La Commission prend connaissance de lettres échangées entre k 
Sergeant délégué aux Sports et le directeur des Domaines au sujet de 
l’évaluation de ce stade,

Compagn ie._des Tramways de Lille » ~

a) Plan d’équipement national : La Commission prend connaissance 
de l’avis de M„ le $aire’quant a l’opportunité de prévoir le terminus 
du tramway_JD_à 1 ■ extrémité du groupe d’HLB.M»- M.. L’Adjoint LompSin 
sans vouloir insister sur la question croit cependant devoir faire 
observer que le groupe comprend, à lui seul près de C4000 habitants et 
qu’il faut y ajouter les occupants des immeubles situés en face du 
groupe, rue du Faubourg des Postes ,

Le dossier sera retourné à IL Courthéoux*

b) Edification d’un kiosque près de la Foire Commerciale*- 
La Compagnie ne croit pas devoir donner suite à. cette suggestion pour 
le moment* Elle justifie cet- avis par la rareté des voyageurs* 
stationnant à cet endroit et l’impossibilité d’éclairer lu kiosque qui 
serait implanté sur un carrefour désert»

La cOm.mi ssion prend acte de cette communication et de l’avis do 
IL le Maire*

Aménagement du la deuxième enceinte de la Cjt.dellc*-

La Commission prend connaissance dus idées, exprimées par M. lu 
Maire, sur l’aménagement d’un plateau de sports avec patinoires et 
centre d’attractions pour familles à 1'emplacement du théâtre de ver­
dure O

M» Fnuvct propose de réserver cet emplacement pour les jeux d’en­
fants et adolescents et de créer le plateau d’évolution près de la 
piste du courses à pied» La Commission se range à cette proposition.

Terrain de_zone Bpuhébunt-■ -

La Commission est informée des conditions dnn^ lesquelles ce ter­
rain a été vendu et des démarches tentées auprès du la Préfecture*

Cession^de_terrain à la Compagnie du Gaz*-

Après avoir pris connaissance de l’avis des Domaines sur la^valeur 
du terrain boulevard d’Alsace, la Commission décide de demander également 
l’opinion de cette Administration sur la valeur des propriétés de la 
Compagnie sises au boulevard Montebello,

In st a 11 at io n d’un joo stp de detente, au Faubourg des Postes par la 
Ç i e C ont i n en t al e du G-• £ 

La Compagnie sollicite l’autorisation de disposer, pour 1’installa -



TY1_1?n ? U? P°rfte de detente, d’un terrain de 3 m x 2 m situé à l’extré- 
mit. de la rue Auguste COu.te> à proximité immédiate du groupe d’habi- 

ouvrielæsr A,r des raisons de sécurité la Commission préfére­
rait que. ce poste fut installé sur le terre-plein situé entre le grou- 
p scolaire et la rue Godefroy Cavaignac» La. Conlpiagnie sera informée'.

Offre de ^nt^jiyipgq^bieG^ue_ du Faubourg de Béthune - M,Ibled

,Cette propriété n.’est intéressée par aucun projet de la Ville, En 
consequence la ommission estime que la proposition n’est pas à retenir

AQQuis.ii.i2Il_eyien^ue-L_l.€j du Garage de la rue Béranger» -

La Commission prend acte de l’avis des Domaines et decide de le 
transmettre au Service du Contentieux pour la suite à donner»

Demande d’aliénation de Cour Innocents - Me Piato-

d Standes en

Le terrain vise par la demande doit être incorporé dans un lo- 
âu boulevard ®n fa5ade de la Plaoe située à l'entrée
UU boulevard Carnot - Il n'est donc pas possible de l’alinéer c

Le Service de_ 1 a Vq i e publinue n
UP-f or i sat ion d e re par er j„ es i mm. eu b Les

a) Allée St-Joseph 7 - L’inmoubl 
ser l’autorisation» Engager la n^océd' t frappé d’alignement; refu- 

en vue do la démolition«

refuser

ficatif

rue des. Célest ines 2 - immeuble également frappé d’alignement 
i autorisation,

des Postes — Autoriser et faire établir un plan modifi- 
d alignements conforme aux directives de la Commissiom

effet" cV P’US’ W

l‘exéciti;nbde1Œux.‘nlOt’' CoBfflisslon déoide de ne Plus autoriser

II_g_..GEL-JO

Sit uat ion d es Gr add s T ray au x.. •

M. Marché fait connaître que le 
chantiers est actuellement de 221.,

L’aqueduc en construction près 
que terminé.

Deux vérificateurs des Abattoir; 
sultant de la mise en remblai., contre

LtRavaux

nombre d’ouvriers occupés sur les

e la porte de Valenciennes est pres­

ent signalé les inconvénients ré- 
leur logement, de déblais prove-



liant- du ..4-éœasement- de la....f ortnf meat ion

La Commission prie ILM. Marché et Dubuisson d'étudier cette affaire 
de concert avec ÎI. Fauvet--

Utilisation des Chômeurs de l’industrie - Circulaire préfectorale 
du 6 Novembre^ P94I ,,

La Commssion, après avoir pris connaissance de la circulaire pre­
fectorale en tend les explications complémentaires de M. Marché ?

L’achèvement du dérasement des fortifications et l’aménagement de 
la deuxième enceinte de la Citadelle 'entrent dans le cadre des travaux 
suggérés dans la circulaire. Mais, par contre, l’exécution du programme 
d’assainissement réclamerait des matériaux et des transports□

Cn pourrait encore envisager l’exécution des formes de chaussées* 
Mais celles-ci sont en majeure partie occupées par des jardins ouvriers 
et au surplus les t.'.u'uux nécessiteraient la fourniture d’importantes 
quantités de cassons.

Après échange de vues, la Commission donne mandat à M. Marché de ré­
pondre à M. le Maire-

Plan d’aménagement de la Ville*- Demande de la SULCeF--

La S„NOC,F. demande un exemplaire du plan d’embellissement de la 
Ville mis à jour- La Commission aurait aimé être saisie d’une demande 
officielle motivée, d-autant plus que ce plan n’est pas homologué et 
que, pour cette raison il y a intérêt à ne pas le communiquer offi- 
ciell ement.

Par ailleurs la SDLCbF, peut toujours demander, sur des points 
précis, des informations ou des renseignements qui lui seront donnés 
très volontiers, comme par le passé

Admission d’Ent r e pri_s_e■- •

Ayant pris connaissance de la liste des références de la maison 
Planquart celle-ci est admise aux adjudications pour construction d’é­
gout S O

Elagage des _arbr e s_:_-

M. Bouket fait connaître que par ordre des autorités allemandes 
l’élagage des arbres est interdit.

Réunion commencée à 14 h 30

terminée à 18 h 45

Hôtel de Ville le 29 Novembre Î94I 
Le Secrétaire,

LEFEBVREö

Transmis à M, 1’Adjoint Dompsin

Le 2.3 Novembre 1941 TJ
LEFEBVRE L .. DOMPSIN „
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COMMISSION DU PLAN

Réunion du 4 Décembre I941

G.
Administratif

w Messieurs les membres de la Connu s si on du Plan 
a la.Mairie de Lille le jeudi 4 Décembre 1941 à lé- 
présidence de Dompsin, adjoint au Maire.

Etaient présents? M. Mo Dompsin, adjoint au Maire 
Rousseau, d°
Willems d°
Dubuisson, Architecte D,P.L 
Lefebvre, Chef des Services 

de la Sème Direction
Alhant, Chef du Bureau du Plan
Marchéÿ Directeur des Grands Travaux,
Vandewièle, Chef adjoint Service de la 

Voie Publique,
Bouket, Surveillant Général 

des et Jardins«
des Rfomena-

Excusés MX Dehove . Maire de Lille- 
Planque j Secrétaire Général

I Plan

-î Construction d'habitations ouvrières — Concours 
Programme. “* ~~ ' ' ’— ~------------

de la Mairie

d1idées -

z programme de ce concours d’idées avait été adressé à M. le 
Prefet en le priant de vouloir bien faire connaître ses observations..

le Préfet a retourné le programme accompagné de quelques sugges­
tions que la Commission examine«

le Prefet souligne qu'en vertu de la législation en vigueur’ 
la 111e ne pourra assurer la_,gestion des logements qui appartient, 
de droit, a un Office ou a une Société d^habitations à b on marché.

, La Commission en prenant note de l'avis de M. le Maire communi- 
que par M. lefebvre, remarque, en outre, a) que Cette question ne se 
pose pas dans un concours d^ldees b) que la Ville a l’intention de cé- 
dc;r presque gratuitement les terrains à des gens de condition modeste 
qui désirent faire construire leur petite maison*

' AppJllÎP-ÇÎE.S ...ÈP_PËAf.s__è „concourir - la Commission accepte la
redaction proposée par M* le Préfet précisant que les concurrents 
devront avoir ete régulièrement admis à faire partie de 
Architectes. 1*Ordre des

ce paragraphe 
l’exécution 1’

, . . J* ~ay~&az~PÀectricité -, - la Commission estime que 
doit œre maintenu car il faut prévoir le cas où lors de 
on envisagerait le chauffage par le gaZ> par exemple.

 , . des feuilles- La Commission ne voit pas d’incon­
venient a accepter la suggestion quant à la dimension des feuilles.
il jL? P&? d‘avis d’en.fixer le nombre maximum mais de préconiser 
1 emploi du minimum de feuilles compatibles avec les conditions 
techniques imposées.
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5.°--- projets- La Commission n’est pas d’avis de notifier
1 . ouverture du concours ; elle estime, en effet, que la liste nomina­
tive des concurrents ne doit être connue qu’apres le classement.

Elle ne voit, en principe, aucun inconvénient à accepter comme 
date de remise des projets celle de dépôt à la poste ou au chemin de 
fer.

Le cas des concurrents demeurant en zone libre, sera spéciale­
ment évoqué dans la lettre en réponse*

. C o,mpo si t i o n d u, Jur y - LL Commission décide pour que le jury soit 
composé en nombre égal de techniciens et de non-techniciens:

b) de réduire le nombre des membres non-techniciens,
c) de prier le Conseil de l’Ordre des Architectes de désigner un 

de ses membres qui serait appelé à faire partie du jury.

^sem_ent des projets- Tout en préférant, à la rédaction propo­
sée, par le rréfet, c elle prévue dans son programme, la Commission 
decide néanmoins d’y apporter Quelques précisions littérales.

IQjnLLiQl..ibut ion des crimes - La Commission ne croit pas pouvoir se 
rallier-à la proposition de M. le Préfet: la somme disponible pour 
recompenser les concurrents est fixée à 50.000 francs et la Ville 
ne peut prendre l’engagement d’accorder une indemnité à tous les con­
currents^ qui s’en^seraient montrés dignes, car le nombre des concur­
rents est illimité et il est nécessaire, avant tout, de récompenser 
les projets les meilleurs et susceptibles d’être utilisés. La formule 
de la Ville est suffisamment souple pour donner satisfaction.

Quant à préciser que l’exécution des travaux ne sera pas assurée 
par un architecte autre que celui ayant remporté le premier prix la 
Commission estime qu’il n’est pas non plus possible de prendre un tel 
engagement ; il s’agit, en effet, d’un simple concours d’idées.

D'autre part, il convient, conformément au voeu maintes fois 
d’ailleurs exprimé par les différentes sociétés d’architectes, de 
réserver les droits des prisonniers.

La Commission charge le service d’établir pour sa prochaine réu­
nion, un programme tenant compte de ces décisions.

Elle est persuadée que le nouveau texte répondra au désir d’é­
quité exprimé par M. le Préfet.

Cependant la Commission se demande s’il est bien justifié de ne 
pas admettre au corso ur s les architectes appartenant à des pays où 
les efforts en vue de développer les constructions ouvrières ont été 
au moins aussi importants qu'en France. Il sera fait mention de cette 
observation dans la lettre’d’envoi à M. le Préfet.
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Réalisation d’alignement rue des Canonniers

La Commission prend connaissance des informations données par 
le service, d’où il ressort que la Société des Canonniers sédentaires 
entend considérer comme étant à la charge de la Ville l’éviction de 
la concierge de 1-Hôtel des Canonniers.Or il apparait nettement à la 
lecture,de l'acte, de vente que cette éviction doit être poursuivie par 
la Société elle-même. Cet avis est du reste confirmé par le service du 
Contentieux qui sera prié d?entrer en rapport avec le Conseil d’Admi- 
nistration de la Société afin de dissiper toute équivoque.

Sous cette réserve formelle la'Commission ne verrait en principe 
aucun inconvénient à confier à l’Entreprise Rouzé, chargée de la cons­
truction de la nouvelle clôture de la propriété des ’’Canonniers Séden­
taires”. la démolition des constructions frappées d’alignement, afin de 
permettre à ladite Entreprise d-utiliser les matériaux de récupération»

Mais il est bien entendu que la maison Rouzé devra préalablement 
accepter de payer-, pour les matériaux récupérés, le prix qui sera fixé 
après examen sur place par un agent du Service des Batiments. La Ville 
est du reste disposée à examiner toute offre qui lui serait faite.

Pro jet d ’ ac guis it ion du Café _du__Ramo onneau par le Service des Voies 
Navi gab lêsT“^ ~ "" —

Le Service des Voies Navigables ayant l’intention d’acquérir 
le ’’Café du Ramponneau” en vue dsy établir le bureau d’affrètement et 
la salle de réunions des mariniers, demande si ce projet soulève des 
objections de la part de la Ville.

La propriété n’étant intéressée par aucun projet de la Ville, 
la Commission n’a aucune observation à présenter.

Travaux de réparation boulevard.Carnot^retour de l’immeuble situé 
6 rue de la Clef.

La Commission, après avoir pris connaissance des conditions 
dans lesquelles fut tolérée l’ouverture d’ure porte dans le mur de 
l’immeuble donnant sur le boulevard Carnot5 décide qu’aucun travail 
confortatif ne devra être autorisé, 

Aménagement de la zone

La Commission poursuit l’examen de 1’avant-projet de la zone.

11 - Grands~ ..travaux

A 16 heures M.Ma Marché ç. Vandewièle et Bouket prennent part aux 
travaux de la Commission.

Situation des _Gr ands_Travauxs-

M . Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 
les chantiers est actuellement de 22V.
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Il donne connaissance des difficultés rencontrées par 1’Entre­
preneur du lot 2 (porte des Postes) pour obtenir le retour - pourtant 
promis par les autorités allemandes - d’une locomotive empruntée.

Au chantier du Petit Paradis les travaux sont presque terminés.
Programme de travaux destinés à lutter contre le chômage -

La Commission prend connaissance du programme établi par M.. Marché.
La réalisation de ce programme entraînerait la suppression 

totale ou partielle d’un certain nombre de groupes de jardins ou­vriers.
Or, M. le Maire désirerait connaître s

a) les jardins appelés à disparaître dès l’été prochain pour la réa­
lisation du programme de travaux;

b) ceux qui ont des chances de subsister encore quelques années.
La Commission prie, en conséquence« les services intéressés 

de vouloir bien indiquer sur un plan où'figureront tous les groupes 
de jardins ouvriers ceux qui seront appelés à disparaître pour la 
réalisation du programme qu’ils proposent, '
Vente de vieilles briques -

Par ordre des autorités d’occupation, la Ville a dû vendre des 
vieilles briques et des cassons à des entreprises travaillant pour 
le coigte de l’armée allemande-

La Commission donne un avis favorable à l’admission en recette 
d’une somme de I6.I7O francs produit de ces ventes*

Réunion commencée à 14 heures 30
terminée à I? heures 15

Hôtel de Ville le 5 Décembre 1941
Le -Secrétaire 1

LEFEBVRETransmis à M. 1’adjoint Dompsin
le 6 Décembre 1941signé : LEFEBVRE

Vu :
L. DOMPSIN
8.12 ^1941



MM, les membres de la Cornu 
Æairie do Lille le jeudi II De 
si donee de XDompsin, ad joint au Maire.

COMISSION da PLAN
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Reunion du II Déc ombre

Etaient présents -, McDompsin, Adjoint au ?îaire 
N O US S 6 cl U.

; p-èont réuhis à la 
1941 à 14 h.30 soils.'■ia pré-

P la nqu e 3S e cr é ta ir g
Dubuisson ,Architecte D.P.L
LefebvreChef dos Services administratifs 

2e Direction
Alhanb, Chef du bureau du Plan
Mar ehe ^Directeur dos Grands Travaux
Vandewièle,Chef adj.du Sorv.de la voie 

publique ,

Excusés : MM.Dehoves Maire de Lille
Bouket -j Surveillant général des promenades ot 

qgrdins.

■ ,Plan

é’Jaabita tions ouvrières. Concours d’idées. Programme» ‘ ........ r .... . ....  .........................

..Lefebvre soumet à la Commission a) le projet do programme 
du concours d’idees remanié suivant les directives données lors 
m -éunion. a la^suite des suggestions émises par

z k) De projet de réponse à adresser à M.-le Préfet 
e a li égarement suivant les directives de la dernière réunion»

La Commission accepte les deux textes qui lui sont proposés.

SnD^RBe^e^^ernajm. Jjpurj une, Colonie Scolaire.

M.zxlhant rend compte des recherches auxquelles il a procéda 
sur les territoires des Communes de Mons on Barooul,Fiers et 
Ronchine

. . urouoe des terrains nus mais ceux-ci sont tous cultivés 
rc/es convor sa'^ rons qu'il a pu avoir avec les Secré- 

"llu&, e æL'i^ie ou les propriétaires, qu'une acquisition amiable, 
rencontrerait les plus grosses difficultés»

. dutre part il est à craindre que dès qu’ils connaîtront 
nGkJ 'j1?u 10ns cB3 Ville de Lille d’exproprier leurs terrains 
.us oruiers essayent de faire intervenir le service du Ravitail- 

1 orne nt ■ Go ne r a 1.



Néanmoins il existe à Ronchin, près de la voie de tramway une 
parcelle de plus de 6 hectares appartenant aux Hospices civils 
do Lille, Une demarche sera immédiatement tentée auprès de cette 
Ad inistration en vue de l’acquisition de ce terrain.

Bien entendu^les preferences de la Commission vont toujours 
au Fare Nicodème à Wattignies pour lequel les pourparlers avec 
IvLBartel,adjoint an Directeur régional de l’Education Générale 
et Sportive sont toujours en cours.

Equipement Sportif.

Stade de l’Olympique Lillois

Lei Commission prend connaissance do l’avis de l’Administra­
tion des Domaines qui lui a. été communiqué par M. Sergeant,délégué 
du Commissariat Général.

La Commission prend acte dcette communication en soul igrtntrfr 
1° qu’en vertu d ,s lois en vigueur le Stade ne peut être supprimé 
3° que.dans sa lettre, U.le Directeur des Domaines parle d’une 
acquisition du terrain par l'Etat mais que la question do la 
valeur des Tribunes n'est pas évoquée.

Terrain de Hockey rue Berthelot.

La Commission prénd connaissance de la lettre de M.Courmont 
qui entend démontrer que l'acquisition d’un autre terrain et son 
catena gement coûteraient plus cher que l’acquisition du terrain 
Faindavoine et de la parcelle voisine.

Les affirmations do ^.Uourmont appellent quelques observa- 
t ions :

l^^out des travaux d’aménagement est manifalternent 
exagère. Fixe par MoCourmont à 3.108.750 F. est estimé par 
A.Fauvet à 760.000 F. P

b) M/Gourmont parle des terrains de la rue Berthelot comme 
si ceux-ci étaient aménages. En réalité un seul plateau de sports 
ost agencé. L’autre terrain est encore en culture.

c) Il faudrait savoir si le terrain de hockey ne sera pas 
repris et loti en jardins ouvriers a partir du -1er Janvier 1942 
car il serait impossible d'exproprier ce terrain d’ici quinze 
jours.

service se renseignera auprès de M.Lalau pour savoir si 
ifc.Paindavoine ont déclaré ce terrain de sports.

Centres „scalaires

o ~ M.Glasser Commissaire général à 1’Education Général et qux 
bpurts a fait connaître a M.Sergeant qu’il n’avait pas encore
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roçu les hait projets de centres scolaires.

, M.Fauvet vient donner à la Commission les explications 
necessaires» Ces projets ont fait l’objet de l’examen réglennn-- 
taire par le Comité Départemental d’éducation physique et spor­
tive mais il manque l’avis des Domaines et l’état de la situation 
financière de la Ville en cours d’établissement. Néanmoins les 
services préfectoraux ont adressé les huit projets à M.Glasser le 
10 Décembre.

En outre il reste à déterminer 1’emplecernent du centre 
scolaire pour les élèves du quartier de Fives.

.La Commission, propose le Champ de Manoeuvres de Ronchin si 
la Ville peut en disposer. Une partie serait réservée au Stade 
le surplus transformé en Jardins Ouvriers.

Enf in. M. Fauvet signale qu’à la demande de M.Burtel il a 
mis a la disposition de ce dernier le petit matériel nécessaire 
pour la mise en état par les Etudiants ou les Chantiers de 
Jeunesse. du terrain du Progrès Social.

Offres de vente d’immeubles.

a) rue du Pôle Nord.

.Cette propriété n’est pas intéressée par les projets de 
la Ville.. La proposition n’est donc pas à retenir

b) ruG Gustave J^elory 29-31.

. Cet immeuble a déjà e üé offert a la Ville mais la Commission 
a juge le prix trop élevé. L« propriétaire tente de justifier ce 
prix par des évaluations de beaucoup exagérées. Il évoque égale­
ment la possibilité de location à un prix rémunérateur. Or la 
Ville n’achèterait cette propriété que pour la démolir. La Com­
mission ne peut donc que maintenir sonavis précédent.

Flans d’alignements(

La Commission examine les plans d’alignements 
a) de la rue des Moulins de Garance 
b) de la rue des Postes.

Elle accepte les projets qui lui sont présentés en décidant 
cependant qu’ un pan coupé de 5 mètres devra être prévu à l’angle 
des rues Constantine et Littré (rue Brûle Maison prolohgée)

Il y aura également liéu de voir la situation de la rue 
æontenelle.



Réâi'.saJliOnr../T alignement rue St Jean

La commission prend connaissance des renseignements fournis par 
le Service du Plan a qui mandat est donné de poursuivre les pourpar­
lers en vue dvaboutir à une solution amiable.

F:âmpe s_cfacces jqu_ P.So de la Cité hospitalière

La Commission prend acte de la communication de M. le Préfet du 
Nord qui permet d''espérer que la réunion d’expertise se tiendra 
avant la fin de 1-années

SââLIAI-PL2.L d’alignement rue Jules Lefebvre

Lorsque la guerre survint, un accord était intervenu entre 
l’Ecole libre Jeanne d’Arc et la Ville pour la cession de la partie 
de la^propriété située rue Jules Lefebvre à incorporer, partie dans 
la voie publique, partie dans un relotissement »

La promesse de vente fut adressée le 29 Août 1939 à 1’Adminis­
trateur de luEcole pour la signature^ Malgré les rappels,- elle n’a 
pas encore été retournée, ma Commission décide de reprendre l’affai­
re en vue de régler définitivement la question.

. S^nande^ _deCpmryjnt£atjlpjiji^ Plaji.._d_’aménagement et d ’embellisse- 
. SNL-C.P. ’ — . -----------------------—

La Comission prend connaissance de la lettre de M. Delehaye, 
Ingénieur de la SXCX

Après avoir rappelé qu’elle n’a jamais consenti à donner copie 
du plan u ■ aménagement, d’ailleurs non encore homologué, nais s’est 
toujours nommée disposée à fournir des renseignements sur des 
points précis. elle décide qu’une note sera adressée à M. le Maire 
pour lui faire connaître les raisons de son attitude, commandée par 
la prudence.

* ZÔne

La Commission prend connaissance de la note du Service d’Hygiè­
ne relative aux recherches poursuivies pour la mise à jour des ren­
seignements relatifs aux terrains grevés de la servitude non aedifi- 
candi situés sur le territoire de Communes limitrophes.

Chanp_ ,de manoeuvres de Rondin.

La^Conmission prend connaissance des notes adressées par M. le 
Maire a MCML .i.eïebvre et Alhant au sujet de la possibilité, pour la 
Ville, d’obtenir la mise à sa disposition du Champ de manoeuvres de 
Ronchon» ainsi que des réponses qui lui ont été envoyées.
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GRANDS TRAVAUX

MA. M: rche et Vpndewièle prennent alors part aux travaux de la 
Commission*

Situation des Grands Travaux

LD Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur les 
chantiers est de I68o

des passages à niveau du front Sud

rché rapporte les observations présentées par la S.N.C.E.
•->ur une note de l'Autorité Allemande qui semble vouloir s’opposer à 
1 execution des travaux de suppression du passage à niveau de la 
porte de Douai. L’ S.N*COF« ’ffirme que ces travaux n’apporteraie n t • 
aucune perturbation dans le trafic.

Equipement N AlonaJ.

Mu Marché a appris qu’un Inspecteur de 1’’Equipement National va 
s’installer à Lille3

de 1° fortification - Relèvement de crédits

^rche fait connaître que les attachements font ressortir 
u assez grosses différences, avec les prévisions, sur les cubes de 
maçonnerie a démolir « Il sera ep. conséquence nécessaire de demander 
des relèvements de crédits.

Demande d’aliénation de matériel

L’Entreprise doncquez demande à acquérir un certain nombre de 
wagonnets appartenant à la Ville.

La. Comission estime^qu7il est de l’intérêt de la Ville de con­
server son materiel et décide de s’en tenir au système de location-.

Terrain de Sports du Petit Pnradis

iï. Marche soumet à la Co mission le projet de nivellement de 
ce plateau de sports et de ses abords.

Demande de communication du plan d’aménagement de la Ville par 
ÀP-^ÇQlipgghie des Tran..ays de Lille RoubaIx Tourcoing.

M. Marché transmet à la Commission la demande verbale du Direc­
teur des la Compagnie. Un^ lettre, sous signature de M< l’A., joint 
Da mps in sera adressée à la Direction de l’Electrique Lille Roubaix 
Tourcoing pour l’informer que le Service du Plan se tient à sa dis­
position pour lui fournir tous les renseignements qu’elle désire 
sur les points qu’elle voudra bien préciser.



Vente de Bois

' Le Service de la Voie publique a proposé la vente des arbres 
a abattre dans la Colonie de Marquette.

Conformément à la proposition de M. le Maire, la Ccmuission 
préférerait que le bois soit utilisé par les Services Municipaux. 
Elle attendra le retour de M. Bouket pour entendre ses explica­
tions et prendra ensuite sa décision.

Réunion commencée à 14 n 30
terminée à 17 h 30

Hôtel de Ville le 13 Décembre 1941

Le Secrétaire

LEFEBVRE

Transmis à IL l'Adjoint DOMPSIN 
Le 13 Décembre 1941

LEFEBVRE

VU
(signé) L, DOMPSIN



Messieurs les Membres de la Commission du Plan sê'"sont réunis à 
la Mairie de Lille le Jeudi 18 Décembre 1941 à 14 heures 30 à la 
Mairie de Lille, sous la présidence de- M. Dompsin, adjoint au maire.

Riaient pr é s en t s : M.M. Dompsin, adjoint au maire
Rousseau, d°
Willems, d°
Planque, Secrétaire général de la Mairie
Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des Services Administratifs 

de la Sème Direction
Alhant, Chef du Bureau du Pi an
Marché, Directeur des Grands Travaux
Vandewièle, chef adjoint au Service de la

Voie Publique
Bouket, Surveillant général des Promenades 

et Jardins
Excusé : M. Dehove, Maire de Lille.

I - GRANDS 'TRAVAUX

Situation des Grands Travaux -
M. Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés sur 

les chantiers est de 228.
Les travaux,de réfection et d’élargissement de l’avenue de Sou- 

bise sont terminés; les travaux de création de la piste cyclable sont 
très avancés. Quant à l’aqueduc de la Porte de Valenciennes il est 
egalement terminé.

programme de . Grands Travaux - Répercussion sur les jardin<
ouvriers - -------—~ü-- —K

M. Lefebvre rend compte de.l’entrevue qu’il a eue à ce sujet avec 
M. le Maire. '

Un plan sur lequel ont été indiqués les emplacements intéressés 
pm* la nouveau programme de travaux a été établi. Sa superposition sur 
le plan des jardins ouvriers fait apparaître que la réalisation du 
programme entraînerait la suppression de près de 30$ des jardins»

N. le Maire estime pour des raisons ..qu’expose M. Lefebvre qu’une 
crise frappant les industries métallurgique et textile n’entraînerait 
pas le chômage d’une main—d*oeuvre utilisable sur les chantiers de 
grands travaux.

La commission, en accord avec M. le Maire, décide de s’en tenir 
au premier programme de grands travaux.

O. Marché est prié d’établir un plan d’exécution par tranches 
annuelles.
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Boulevard de Belfort - Règlement de travaux -
Les entrepreneurs adjudicataires de ce lot réclament le paie­

ment des travaux exécutés en prenant comme base un prix moyen au 
metre cube« 0r ies terrassements et nivellement restant à exécuter 
nécessiteront des transports plus importants que ceux nécessités par 
les travaux exécutés jusqu*à 1*arret des chantiers» Le sorte que 
le prix moyen ne serait pas actuellement équitable et avantagerait 
l’entreprise,

Ar.ssi la. Commission décide-t-elle de demander à l’Autorité alle­
mande l’autorisation d’ouvrir à nouveau le chantier.

En cas d’impossibilité elle serait d’avis de proposer aux entre­
preneurs de leur verser simplement un acompte sur les sommes qui 
leur restent dues; ceci sous réserve de l’assentiment de M. Lesieux 
charge du contrôle de ces dépenses faites au compte de l’Etat.

Acquisition de briques par l’Entreprise Rouzé —

. Un prix ayant été fixé à l’Entreprise Rouzé pour fourniture de 
briques, cette maison avait, sur cette base, traité pour l’édifica­
tion de baraquements provisoires.

Peu après la Ville signifiait à 1’Entreprise l'obligation dans 
laquelle elle se trouvait d'augmenter son prix.

M .M. Rouzé demandent une réduction,
La Commission décide sur la proposition de Mo Planque, que M. 

Marche écrira à M. Lesieux pour lui exposer la question et'le prier 
de repondre.

Vente d’arbres à Marouette -

M, Bouket expose que l'abatage , le transport et le débitage 
cl arbres de xa Colonie de Marquette feraient ressortir le prix de 
revient du bois à 5 frs le kilog.

Bans ces conditions, la Commission estime préférable deans c- 
cas particulier de vendre ces arbres sur place.

ou dangereux de la fortification -
N, Bouket signale que 50 arbres sont à abattre»
Après.échange de vues et M, l'adjoint Bompsin ayant souligné à 

nouveau l’intérêt pour la Ville de conserver tout le bois dont elle 
peut disposer^ eu égard à la pénurie combustible, la Commission 
decide de donner mandat à M. Pauvet de régler les questions d'abatage 
de transport, de débitage et de répartition avec mission de donner 
toutes instructions utiles à M. Bemenge pour en terminer avec cette 
question.

II Plan. —»MB**. «m«.

M.M, Marché, Vandewièle et Bouket s'étant retirés, la Commission 
prend connaissance de la note de M, Pauvet relative au projet de 
construction d’une maison éclusière.

• 9
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fait siennes les conclusions du Chef du Service des Bâti­
ments qui propose de confier les travaux aux entrepreneurs de l’En­
tretien aux conditions de leur marché.

é.e location de terrain pour jardin ouvrier rue des 
osses 32 - “ -------------------------------------

La Commission^ donne un avis défavorable à cette demande, ce ter­
rain, .entouré de bâtiments de plusieurs étages, ne permettant pas la 
creation d’un potager. . v

n Remplacements pour construction de postes de détente-
Çpmpagnie Continentale du Gaz - —

ka Compagnie demande si la Ville ne pourrait mettre à sa dispo­
sition differents terrains pour construction de postes de détente.

La Commission regrette que ce soit toujours à la Ville que ces 
demandes sont adressées. Elle ne devrait être saisie de requêtes que 
lorsqu’il est avéré que la Compagnie s’est livrée à des recherches 
demeurees^infructueuses. La cession de petites parcelles nécessaires 
pour la realisation de tels projets gêne considérablement les lotis­
sements et déprécié sensiblement les terrains voisins. Elle présente 
egalement des inconvénients pour la réalisation du plan général d’amé­
nagement.

En ce qui concerne les trois emplacements sollicités, la Commis­
sion decide :
a ~ RQ.UV, .R L'aubourg des Postes - qu’une partie du terre-plein situé

R1 face.du groupe scolaire peut etre mis à la disposition de la 
ompagnie du Gaz sous réserve que la construction soit souterraine

~ rue G o s s e le t - qu'il est impossible d’autoriser la cons­
truction d’un poste de détente dans l’avant cour de l’Ecole Jean 
Mace ;

c “ P pup le Square du Ramponneau - qu’il est contre-indiqué d’édifier 
une construction près’ du Monument Tes tel in.

La Commission fait remarquer, au surplus, que le terrain n’appar­
tient pas a la Ville qui n'en a que la jouissance.

Réunion commencée à 14 heures 30 
terminée à 16 heures 43

Hôtel de Tille le 19 Décembre 1941

Transmis à M. l’adjoint Dompsin Le Secrétaire; LEFEBVRE. 
Le 19 Décembre 1941 

signé 2 LEFEBVRE.
Vu : L. DOMPSIN.

M. le Secrétaire Général
19 Décembre 1941 

signé ? LEFEBVREc



Réunion du 22 Janvier

■ i „ “«»sieurs les Membres de la Commission du Plan se 'sont réunis 
a la Maine de Lille le Jeudi 22 Janvier 1942 à 14 heures 30 sous la 
présidence de M. Dompsin, Adjoint au Maire.

Etaient présents: M.M. Dompsin, Adjoint au Maire, 
Rousseau, d°
Planque, Secrétaire Général de la Mairie 
Dubuisson. Architecte D.P.L.G.
Lefebvre, Chef des Services Adminis­

tratifs de la 2ème Division
Alhant, Chef du Bureau du Plan
Marché,^Directeur des Grands Travaux, 
Vandewièle, Chef adjoint, Service de la 

Voie Publique.
Excusés : M.M. Dehove, Maire de Lille, 

Willems, Adjoint au Maire.
, ?n~°^vrant la séance, M. 1’Adjoint Dompsin adresse à M.Lefebvre, 

nomme chef de la I er e Division, à qui un service particulièrement 
PVLet délicat: va etre confie, les felicitations de la Commission 
unanime, il tient a souligner combien son départ de la 2ème Division 
sera regretté et il lui souhaite de connaître, dans ses nouvelles 
ionctions, le succès que sa féconde carrière administrative laisse présager.

M* Je£ebvre remercie M. l’adjoint Dompsin.des paroles aimables 
qu il vient de prononcer.Lui aussi regrettera l’atmosphère sympathi- 

a c<?miua a ba 2eme Division et plus particulièrement au sein 
de la Commission du Plan dont il emportera le meilleur* souvenir.

1 - GRANDS TRAVAUX
M. Marché fait connaître que tant sur les chantiers 

que dans les travaux en régie, l’activité s’est légèrement 
temps derniers. Un peu de personnel a pu être recruté.

d’entreprise 
accrue ces

L’Autorité Allemande a, d’autre part, 
du chantier du Boulevard de Belfort (Lot 
notifiée à l’Entreprise le 14 Janvier 1942.°

autorisé la réouverture 
Cette autorisation a été

M. Marche fait part à.la Commission d’un incident qui s'est oro- 
duit sur le chantier de la Citadelle à la suite d’une observation faite a uh ouvrier. M. le Maire a décidé de faire procéder à u^e Znqiête.

, . i' M» Eauvet a avisé M. Marché qu’il allait faire procéder à 
1 enlevement des arbres abattus sur le chantier du Petit Parodis.
Demande de plans 

.4- nin ^andewièle fait 1 connaître que M. Lesieux, Ingénieur des Ponts 
et Chaussées, a demande que lui soient communiqués des extraits du plan
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d’aménagement intéressant la fortification et la zone aux abords 
a) de la rue Kellermann; b) du faubourg de Béthune.

La Commission maintenant la position prise antérieurement d’ac­
cord avec M. le Maire, devant une demande du même genre formulée par 
la S.N.C.F., décide qu’une démarche sera faite auprès de M. Lesieux 
pour lui expliquer les raisons de son attitude et l’informer que 
le Service du Plan sera toujours à sa disposition pour lui fournir 
les précisions qu’il pourrait désirer.

Autostrade Paris-Lille

.La Commission prend connaissance de la note de M. le Maire 
relative à l’entrée dans Lille de 1’Autostrade Paris-Lille.

La Commission ne présente aucune objection sur le tracé proposé 
par «h Lesieux. Mais elle se déclare en complet accord avec M. le 
Maire pour décider la suppression de certains angles saillants.

Voie privée rue Degland

M. Lefebvre fait connaître à la Commission qu’il a reçu la 
visite de M. Tellier, géomètre, qui lui a fait connaître qu’ayant 
obtenu la signature de tous les propriétaires intéressés,. la question 
devait pouvoir être considérée comme définitivement réglée.

N. Vandewièlo fait alors remarquer qu’ayant des doutes sur 
l’authenticité de certaines signatures il a dû retourner le dossier 
à M. le Chef de la 5èmo Division en lui demandant des précisions.

O. Alhant devant rencontrer M. Tellier, reçoit mandat de lui 
de meander quelques explications.

II - Plan
Reconstruction du Pont de la Citadelle 

i—irhii»  !<t- !■*■»■■■■■ >W’ u»J>ni irwn» wirjti—~îr-www

P. Lesieux, ingénieur des Ponts et Chaussées en trans me tt .ont 
le projet de reconstruction du Pont de la Citadelle a fait connaître 
que cet ouvrage serait reconstruit sur le même emplacement et à la 
meme largeur. Il demande l’avis de la Ville sur le projet de garde- 
corps .

La Commission marque sa préférence pour le projet n° 2 et 
demande que la hauteur soit de I mètre au minimum.

Expropriations - R:ampes_d’accès au P.S. de la Cité Hospitalière - 
Tmmeublè si s "l'T^rûe" Sai nt -Hub erÛ~"- ~

Q. Alhant donne connaissance de l’ordonnance de M, Brochut, 
vice-président du Tribunal Civil, désigné comme juge-commissaire, 
fixant l’expertise au jeudi 29 Janvier. Il signale qu’il a fait 
remarquer à M^Brochut , ,que M, Tellier, nommé expert du Tribunal 
représente déjà les intérêts de plusieurs expropriés.

Toutes dispositions seront prises pour a) assurer le transport 
des experts sur les lieux; b) mettre une salle de la Mairie à leur 
disposition.
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Par ailleurs la Commission prie M., l’adjoint Dompsin de vouloir 

bien représenter la Municipalité.

Ancien Hippodrome du Bois de la Peule -

la Commission prend connaissance de l’avis de 1'Administration 
des Pomaines sur la valeur des terrains de l’ancien Hippodrome du 
Bois de la Deûle» Une note sera adressée à ce sujet à Ms le Maire.

La Commission décide qu'une lettre sera adressée à Sergeant 
pour le prier de demander à l’Etat si la Ville peut escompter rece­
voir une subvention de 80 % pour l’acquisition de la partie Nord de 
ces terrainsô

Emplacements réservés pour la construction de maisonouvrières, 
Demande de M» le Maire.

le Commission décide qu’une note sera adressée à M« le Maire 
pour lui faire connaître son point de vue sur cette question- 

Construction de maisons ouvrières - Conepurs d’idées -

La Commission prend connaissance e) de la lettre de pg le Puf 
maintenant ses suggestions touchant certains articles du programme 
de concours b) de la note de Ji le Maire avec qui elle se déclare 
en complet accord.

Le dossier de l’affaire sera transmis à M^ le Maire.

Création d’une Colonie scolaire — Recherche de terrains -

M. Alhant informe la Commission que M. le Maire s'est rendu à 
Ronchin afin de,voir le terrain appartenant aux Hospices dont l’acqvl 
sition avait été envisagée pour la création d'une colonie scolairer 
Ce terrain, d’une superficie de près de 7 hectares, est très bien 
situé mais en état de cultureü La Ville risque donc de se heurter à 
de grosses diffiaiLLtés pour en évincer le locataireM. le Maire a, 
en conséquence, décidé de ne pas donner suite aux pourparlers engoue,: 
avec les Hospices - qui ne consentaient du reste qu’à une location 
de fO ans - et de reprendre les conversations en vue de 1 ’acquisi­
tion d’une partie de la propriété Nicodème à V/attignies»

Dégagement de la Basilique de la Treille -

M» Martin. Secrétaire général adjoint, a demandé si la copie 
du rapport adressé à 1'Administration des Domaines pour demander è : 
avis sur la valeur vénale des immeubles, ne pourrait être communie. ? ■■ 
à M. le Chanoine Détrez.

la Commission regrette de ne pouvoir donner une suite favorsb’' 
à cette requête car elle a toujours refusé la communn cati on des 
dossiers de c e genre et elle estime devoir maintenir son attitude 
dictée par la prudence.
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Construction dans 4. "zone" d’un poste de compressiorp

æa Société ’’Le Gaz comprimé du Kord” avait insisté pour ^bteni-i 
1Tautorisation de construire un poste de compression^ La Madeleine . 
sur un terrain grevé de la servitude "non aedificandi «

La question est maintenant réglée la Société ayant acquis un 
terrain près de la Caserne St-Huth.

Terrain de Hockey, faubourg d7Arras -
La Commission prend connaissance de différents articles de jou. 

naux concernant cette affaire qui, d’après certains renseignements 
officieux, serait en voie de règlement amiable»

Réunion commencéeà 14 H->30
terminée à 16 H«30*

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1942

Le Secrétaire, 
j; alhant r

Transmis à M. l’adjoint Dcmpsin.
Le 23 Janvier J 942

LA LHFKBVRbA

Vu,
L, OOMPSIN-



COMMISSION DU PLAN

Reunion du 5__ F' ey ri er 1942

.Messieurs les membres de la Commission du Pl.-in s 
Mairie de Lille le Jeudi 5 Février 1942 à 14 h 30 sou 
de M. Dompsin, adjoint au Maire,

Etaient oresents; M.I.ï, Dompsin, adjoint au maire
Rousseau ”
Willems ”
Planque Secrétaire Général de la
Dubuisson, Architecte D.p,L.G,
Lefebvre, Chef des Services Administratifs 

2è division
Alhant, Chef du Service du P Lan
Marché, Directeur des Grands Travaux
Vcndewièle, Chef adjoint Service de la

Voie Publique

I.GRANDS TRAVAUX

St ati st iques

M. Marché fait connaître que le nombre d’ouvriers occupés 
sur les chantiers est de 172.

Sur le chantier de la Citadelle on a commencé les travaux d’amé­
nagement de l’allée longeant le mur d’enceinte, en haut des talus« 
Dès que la .tempérâtur e sera redevenue plus clémente les travaux com­
menceront également à l’intérieur de la deuxième enceinte.: 

Lors de la prochaine réunion de la Commission M. Marché lui
soumettra un état détaillé de la situation des ’’Grands Travaux” o

Déplacement des bureaux d’octroi des Portes des Postes et d’Arras.

. Le Service Central de la S,NlCrF„ a demandé des précisions sur 
les intentions exactes de la Ville- au sujet du déplacement des bureaux 
d’octroi des portes des Postes et d7Arras,

La question paraissant n’avoir pas été bien comprise M, Marche 
est autorisé à fournir au service local, pour être transmis à l’orga 
nisme supérieur de la S1LC.F. les plans de sitiation des bureaux 
actuels et des modifications projetées - A, 2954^

Dérasement de la fortification - Lot N° 4 boulevard de Belfort .■ 
Utilisation des terrains-

L’autorité allemande ayant autorisé la reprise des travaux sur 
ce chantier ^utilisation des terrains de fortification du boulevard de 
Belfort peut être étudi ée->

Une visite sur place a permis de constater que des jardins 
ouvriers ne pourraient être créés qu’en de rares endroits»
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D'autre part,M. Lesieux, ingénieur des -Ponts et Chaussées 
aurait l’ihtention de proposer à l'état la creation sur une 
partie de ces terrains d'un stade sportif d’ènviron 8 hectares -r 
pour 1'Université et les Lycées.

La Commission estime devoir signaler à M, le ILAre que la 
création d’un stade nécessitera, sur ce sol crayeux, un important 
apport de terre en vue de permettre le gazonnement indispensable 
et que ces travaux préliminaires d’aménagement seront très 
coûteux.,

II - PLAN

Communication des projets de la Ville

La Commission est informée de la démarche faite auprès 
de M, Lesi eux à la suite de sa demande de communication d'une 
partie du plan d’aménagement.

Elle prend étalement connaissance de la note de M. le 
Maire avec qui elle se déclare en complet accord.

Avunt projet d'aménagement de la fortification et de 1 a zone

.M. Alhant informe la Commission que M. le M^ire est venu 
examiner dans le cabinet de Mo le Chef des Services Administra­
tifs 1'avant-projet élaboré par M. Dubuisson sur les directives 
de.la Commission< Il donne des précisions sur cette visite.
uis la Commission prend connaissance des dernières notes de 

M. le Maire sur cette question- Après échange de vues la Commis­
sion décide qu'une note sera adressée à M. le Maire pour lui faire 
connaître son avis sur les suggestions qu’il a émises.

ÇAgajipn des rampes d’accès au P. S. de la Cité Hospitalière 
sis 17 rue du Vieux Faubourg.- Expertis~e*-

Mo Alhant donne les premières informations sur le transport 
sur les lieux des experts, en présence de M. l'adjoint Dompsin, 
représentant la Municipalité, ainsi que sur la réunion qui a 
suivi à la Mairie.

.. Echange Ville - S.E.I.T.A.

La. Commission prend connaissance de renseignements complé­
mentaires sur la procédure à suivre en vue de la réalisation de 
l’échange de propriétés projeté entre le S.E.I.T.A. et la Ville« 
Il en résulte que l’échange ne pourra devenir définitif qu’après 
production d’un rapport rédigé par trois experts, autorisation 
du Ministre des Finances et approbation législative.

Mo Lefebvre re d également compte à la Commission d'une vi­
site qu’il a reçue de M. Bourcier, directeur intérim ire de la 
Manufacture des Tabacs de Lille«
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Ç-2np_t,ructions d’habitations ouvrières- Concours d’idées«-

L- Commission prend connaissance de la note de M. le Maire 
qui^derande que le but réel poursuivi par la Ville soit bien pré­
cise a M, le Préfet. '

.Mais le Commissariat à la Reconstruction immobilière a fait 
publier dans la presse locale un communiqué annonçant l'ouverture 
d’un concours d’Etudes provinciales”«

La Commission craint que ce concours se superpose à celui 
projete^par la Ville qui, de ce fait, n’offrirait plus d’intérêt. 
En conséquence elle donne mandat au servie e a) de se mettre en 
rapports avec le délégué régional du Commissaire à la Reconstitu- 
tioU'Pour lui demander des précisions b) d’info mer M. le Maire 
du résultat de sa démarche dans le cas où le concours ouvert par 
le Commissariat à la Reconstruction immobilière serait similaire '• 
celui prevu par la ViHe.

Location d’immeubles - rue Manuel 50-52 - R,G, 321

Les trois immeubles situés rue Manuel 50, 52 et rue de Bone 
26 sont construits de façon telle que l’on ne peut démolir l’un 
d entre eux sans entrainer la démolition des deux autres» L’une 
des maisons étant libre d’occupation et les locataires des deux 
autres étant à fin de bail la Commission décide qu’il convient de 
rechercher l’évacuation de ces propriétés de là* Ville et de les 
faire démolir»

Lt> Service des locations sera avise de cette decision«

Vente d’arbres - A.2952

. Poulain, marchand de bois casse demande à acheter les arbres
a abattre dans la fortification* La Commission rappelle qu*il a 
été définitivement décidé de réserver pour les besoins de la Ville

- tout le bois' disponible.

e de détente par la Voupagnie du

En réponse à un désir exprimé par la Commission, la Compagnie 
■du uaz a fait connaître que ’’l’existence de postes de détente ne 
peut occasionner plus de danger que celle de canalisations de 
distribution de gaz”

na Commission prend acte de cette information, mais elle serai' 
heureuse que la Compagnie lui fasse également connaître si. à son 
dVis, le "voisinage de postes de détente: a) ne peut influencer le 
montant des primes réclamées par les Compagnies d ’ assurances * b) 
n est pas une cause de moins-value pour les immeubles voisins.

Alignementjrue des Chats BOSsus - A. 2991.
Le propriétaire des immeubles sis 23 et 25 rue des Chats 

Bossus demande si 1 i Ville n’envisage pas une modification des 
alignements de cette art ère 0
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.11 y a en effet un projet d’alignement intéressant la propriété 
considérée et qui frappera également la propriété de 1'"Huitrière”. 
Or, le propriétaire de cet immeuble ayant refusé de respecter l'ali­
gnement projeté $rce qu’il n’était pas homologué, et ayant construit 
à l'ancien alignement, il parait difficile d'insister pour que le 
propriétaire des 23 & 35 tienne compte des projets non homologués 
de la Villeo Le service convoquera l’architecte du propriétaire et 
examinera la question avec cet homme de l'art.

Faubourg de Valenciennes - La Commission prend connaissance d’in 
plan donnant les propriétés de la Ville au Faubourg de Valenciennes ' '•> 
dont certaines ne sont plus intéressées par des alignements projet^. 
La Commission étudiera ultérieurement 1 ’ utilisarion possible ou l’ali 
nation de ces immeubles.

Elle décide par la même occasion et compte tenu des modifications 
apportées^ aux projets de la S..N.. C.F. d’abandonner le projet de voie 
nouvelle à créer entre les rues de l’^st et de Bavai,

Reconstruction du Pont de la C'tadelle - A, 1714. - La Commission 
prend connaissance de la lettre par laquelle M. Lesieux, Ingénieur des 
Ponts et Chaussées, fait connaître qu’il sera tenu compte du désir 
de la Ville en ce qui concerne le garde-corps du pont de la Citadelle,

Alignement contour de 1'Hotel de Ville,- La Commission, saisie 
d’une demande de renseignements relative à la construction d’un immeu­
ble le rapport contour de 1'Hôtel de ville décide de maintenir l'ali­
gnement actuel.

Réunion commencée à 14 heures 30 et terminée à 17 heures.

Hôtel de ville le 6 février 1942 
Le Secrétaire,

Transmis à M. l'Adjoint DOk’PSIN ALHANT 
le 6 février 1942

Le Cfoef ges Services Administratifs
de la 2è Division
signé: LEFEBVRE

Vu: L, DOLiPSIN

7.2eI942



COMMISSION du PL 'N -

Réunion du Ler Juillet 1942

Messieurs les Membres de la Commission 
à la Mairie de Lille le 1er Juillet 1942 à 8 
dence de M. P. Behove, Paire de Lille.

du Plan se sont
heures sous la prési-

Etaient présent s ; M, IL Behove, Maire de Lille
Belemer, Conseiller Municipal 
Goudaert, ”
Le. Blan, n
"iaoust, ”
IL ~1 p »
l'reels, ?!

S’était fait excuser : IL Willems, ”

Ashi§_taie??it également à la réunion :

IL LL Dubuisson, Lrchitecte D.P.L.G. 
nlhant, Chef du service du Plan.

En ouvrant la seance, 1. le Maire souhaite la bienvenue à M. M. 
les Conseillers Municipaux et les remercie d’avoir bien voulu assis­
ter .aussi nombreux à cette première réunion.

ii presente les excuses de IL Willems qui n’a pu se joindre à 
eux en raison de son état de santé et formule à l’intention du doyen 
de la Commission des voeux de prompt rétablissement.

_le Mirra demande aux membres de la Commission, corne il les 
en a déjà pries lors de precedentes conversations, Le conserver le- 
caractère confidentiel aux precisions ou indications qui leur seront 
données au cours des travaux de la Commission et de faire preuve de 
beaucoup de prudence et de discrétion lorsqu’ils seront appelés à 
répondre à des demandes de renseignements émanant de personnalisés 
ou de groupements locaux.

La Commission passe ensuite à l’examen des questions figurant 
à 1’ordre du jour.

A " Lx pr o pr ia t1 ons -

IL le paire, en présentait les dossiers, fait l’historique de 
chaque affaire^ resume les tracta bions anterieures et donne, pour 
chacune dos questions, les raisons qui motivent l’acquisition de la 
propriété et le recours à 1’expropriation.

Après avoir écouté avec le plus vif interet les explications. 
de M. le mire, la Ccm.uission donne un avis favorable à 1 ' expropriation:



1) de 4 maisonnettes situées au Chemin des torts dans la zone grevée 
de la servitude non aedificandi;

2) de 1 ’ imeuole sis 115 rue Leon Gambetta en vue de la réalisation 
de 1 ’ al igneme nt;

3) de l’immeuble sis I me Lottie, en vue de 1 * assainissement du 
quartier Saint-Sauveur;

4) de l’immeuble sis 7 nue de Thionville qui permettra l’agrandisse­
ment de l’Ecole pratique de jeunes filles Valentine Labbé.

B ~ Acquis iaions .fiable s -

le faire donne connaissance a la Commission, d’un certain 
nombre d’accords amiables intervenus avec les propriétaires d’immeu­
bles intéressés par le plan général i’aménagement de la Vil.’e ou 
le plan d’Equipement Sport iff

Ces accords visent les propriétés situées ?
5) rues Jules.Lefebvre et Charles quint dont la démolition permettra 

la réalisation de l’alignement de ces deux artères;
6) rue Saint-Hubert 17, immeuble dont la disparition s’iipose pour 

assurer le prolongeaient de la rue du Vi eux faubourg;
7) au faubourg de cetuune nécessaires pour la création de rampes 
d’accès au P.S„ de la Cité hospitalière ;

8) rue diriger 3bis, 5- 7S en vue de la realisation de 1’ alignement -,

9) avenue de .Dunfergue £ terrains et installations de 1’Olympique 
/lut pourront être utilisées par l’Association Sportive de

1 Olympique Iris-club Lillois ainsi que par les enfants des Eta­
blissements dyenseignement et les adherents aux oeuvres post- 
sec laines;

bO) rue d’Armentieres, pour achever le Square prévu entre le quai 
de la Ha ite-Oeûle et la rue précitée;

II) Cour Gilson 3, dont la démolition accompagnée de celle des im­
meubles portant les N°s 5 - 7 - 9 - constituera l’amorce de la 
suppression d’un ilôt partieuli .renent insalubre du Vieux-Lille;

I2y, rue St Jean 1 bis, en vue de la realisation ce l’alignement de 
ladite rue.

Co mmission juge ces réalisât cons très intéressantes et 
penne un avis également favorable à la ratification des accords 
obtenus par le Service du Plan»

C - Offres de vente -

z-^a C'bMission est saisie de propositions de vente d’immeubles, 
situes rue Saint-, ichel 9 (nu 13) ru, Saint-Sauvew 94 (ncAI4') et 
rue d'llger 1- Ibis et 3 - (n° 15)«



le Maire fait connaître que ces propriétés sont intéressées 
par dos projets do la Ville et propose en conséquence de donner 
mandat au service d’entrer sn pourparlers avec les propriétaires et 
de tenter d’aboutir à des accords amiables compte tenu de l’avis 
de 1’..administration des Domaines*

La Commission se rallie à cette proposition.

D ~ Vent ft de verrain

N ° 16 - A^rès avoir.entendu V, le Maire, la Commission donne 
un avis iav°uaole v l'aliénation au profit de l’Administration des 
- •-j-<-u. , d ’un terra cl situe rue .inrico lerri contigu à la construc­
tion qui abrite agnueliement le service des Chèques Postaux.

I ~ Af f al r e s il ve r s e s

La Cummission examine ensuite une proposition d’échange de ter­
rains avenue Charles Saint Venant (N° 17)/

En principe, la Commission ne se montre pas défavorable à 
cette propositionr. Un a cord sera recherché avec le pétitionnaire, 
accord qui devra tenir compte des valeurs des propriétés à échanger 
et.reserver des facilités de relotissement ultérieur des terrains 
voisins appartenant à la Ville«

En outrei la Commission estime que l’acquéreur devra prendre 
l’engagement de construire un immeuble en rapport avec 1 * -importance 
de l’avenue Charles Saint Venant ou en harmonie avec le style nu 
l1architecture qui sera imposé« dans cette voie.

Enfin, la Commission est saisie d’une suggestion adressée à 
-y le Maire, tendant à la création d’une galerie entre la rue Na­
tionale et le contour de l’Hôtel de Ville-(N° 18).

M. le Conseiller GOUDAELT craint que la réalisation de ce pro­
jet ne lèse les commerçants de la rue Nationale>

N. le Maire fait remarquer qu’il s'agit en somme d’une proposi­
tion intéressant uniquement les Magasins du Printemps et Prisante»

Au cas où. les propriétaires de ces Etablissements accepteraient 
cette suggestion, la Ville ne pourrait intervenir que pour faire 
respecter les règlements d’hygiène eu de sécurité concernant la 
construction d’immeubles -

.La Commission décide d’aviser 1 auteur de la proposition quelle 
a pris connaissance du projet avec intérêt, mais que la réalisation 
ne pouvant être prise en charge que par la Sté Le Printemos, c’est 
a cellc-ci que cette suggestion a etc transmise.

Au cours d’un échange de vues, le Maire fait part de son 
intention de réorganiser le service des jardins et la surveillance 
des parcs publics et des squares«
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i.’. GOUDAERT serait heureux que dans les Etablissements d’en- 

sei^._.erneut il soit rappele aux enfants eue les jardins et les monu­
ments publics doivent être respectés,

M* GOUDAERT demande que le chef du Service au Plan fournisse 
a ,1a,Commission, au cours d’une reunion spéciale, des explications 
détaillées sur le plan général d'aménagement de la Ville,

"propose, ce qui est accepte par la Commission, que 
puBUISbONj auteur'du plan, et ALHADT, chef du Service, donnent, 

lors d’une prochaine réunion, les précisions demandées par M. 
GOUDAERT.

.Avant de lever la séance, la Commission décide que sa prochaine 
reunion se tiendra le premier lundi au mois d’Août à 18 heures.

h. ,i:. les Conseillers Municipaux seront convoqués en temos 
utile.

.Réunion commencée à 8 heures, terminée à 9 h 1p.

Hôtel de Ville le 1er Juillet 1942.
Le Secrétaire,

ALHART.
Vu par M. le Maire 
le 3 Juillet 1942
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Réunion du e Août I942

la 
de

les ..membres de la Co-iraission du 
xÀiric de Lille le 3 Août 1942 à 18 Le 
-A P. DEHOVE, Paire de Lille*

ures sous la présidence

Etaient présents : ' DE.H0VE, Paire de Lille
DELETER, Conseiller municipal
LE BLaN, " ”
RjxOUST " ”
TILGE " ”
TR3ELS ” ”
WILLE IS ” "

3’était fait excuser ÂL GOUDAERT ’’ ”

Assistaient également à la réunion :
h..., DUBUISSON, Architecte D.P.L.G*

ALHaNT, Chef du Service du Plan,
LARCHÉ, Directeur des Grands Travaux

Avant^que la Commission ne passe à l’examen des questions 
figurant à l’ordre du jour, "h le Conseiller Willems' demande quel­
ques précisions sur deux affaires étudiées lors de la précédente 
séance* Ces précisions sont données à .1, le Conseiller Willems*

le ..aire présente ensuite et commente chaque dossier ?

19 C. 11. P. ~ .Expropriation d’un terrain situé Sentier dos Dondaines

2 terrain est situé dans la zôno grevée de la servitude non 
aedincandi. Il est, d’autre part, intéressé par un projet du nro- 
gramme d’équipement sportif*

Les pourparlers en vue d'une acquisition amiable n’ayant pu 
aboutir, la Corn. Ass ion donne un avis favorable à l’expropriation. 
Dossier transmis à 1’Aûministration .Municipale*

20 C.I^.P - acquisition amiable de terrains situés au Faubourg de 
Bethune. ’ ’ ~~

L. Commission ratifie les promesses de vente que le Service a 
pu.obtenir à des conditions intéressantes des deux derniers ter­
rains nécessaires pour la réalisation des rampes d’accès au P.S* 
de la Cité hospitalière. Dossier transmis à 1 ’A,..mini stration ..ami- 
ci pale.

21 C.II.IA- Acquisition amiable do l’immeuble sis 7 rue de Thlon- 
villOï ' ~ ’

L’acquisition de cet immeuble permettra 1’-a grandissement de 
I’acoIg pratique de jeunes filles V-lentine L^bbé. L’expropriation 
en avert été décidés, mais après de laborieux pourparlers, un 
accorc. amiable est intervenu». La Commission accepte la protease 
de venta actuellement soumise à la signature des vendeurs.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.



2 C.II.P. Evictions de locataires : indemnités à allouer,

Jusqu’à présent 1 ’ inde .mité accordée aux petits locataires 
verbaux évincés était de 2J0 Frs, portés, dans certains cas, à 400 
Ers. La Commission décide qu’à l’évenir ces indemnités seront res­
pectivement do 400 et SCO francs.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

23 G.II.P. Création d’un pan coupé à l’angle des rues do Nuzemmes 
et Geoffroy St Hilaire ~

La Commission décide la création d!un pan coupé do 3 mètres à 
l’angle de ces deux rues.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

24 C. 11. P. - Programme de construction de 1’Administra tion des P.T^T.

La Commission prend connaissance dos intentions de 1’Administra­
tion des P.T.T* en ce qui concerne la construction d’immeubles desti­
nés au regroupaient de ses services*

La Commission demande, dans un but d’esthétique, que los deux 
immeublesqui serontaccolés rue Enrico Ferri, possèdent le même 
nombre d’étages, ou à tout le moins, la même haute-ur. Dossier retour­
né au Service pour suite à donner*.

25 C. II .P, Acquisition éventuelle de 1’Hippodrome du.Croisé Jjaroc.Ue»

La Commission procède à un large échange do vues sur cotte ques­
tion. ... le Conseiller Tilge donne des précisions d’ordre technique. 
Il estime, quant à lui, que le terrain ne so prête pont-ôtro pas à 
une utilisation parfaite car il faut tenir compta de la nécessité do 
rechercher un aménagement permettant des recettes maxima.

La Commission décide qu’avant do prendre une décision, un projet 
sommaire d ’ équipement lui sera soumis».

Dossier à transmettre à A. Vandonhonde.

26 . CfII4P* Cantonnement de poche du Bois de. la Deûlc - dégagement 
de la piste cavalière

En 1930, les Services du Génie ont accordé au Syndicat dos pê­
cheurs et riverains du Nord la location dus fossés extérieurs de la 
Citadelle; en 1937, par un avenant au procès-verbal de concession, 
lo Syndicat était autorisé à occuper une bonde supplémentaire de 20 
mètres de largeur, comprenant notamment la piste cavalière. Or ces 
terrains sont, depuis 1912, affermés à la Ville de Lille,

- H le Maire fait remarquer que la piste cavalière est une prome­
nade vraiment délicieuse, une des plus agréables de la Cité. Il 
propose de confirmer au Syndicat des Pêcheurs l’intention de l’Admi- 
nistration Municipale de rétablir les droits de la Ville et de l’in­
viter à enlever les pieux et fils de fer barbelés pour libérer la 
piste Cavalière. Cotte proposition est accc, 'téo car la Commission 
unanime.

Dossier retourné au Service pour suite à donner*.

27 C,II.P, Echange de propriétés entre lejScrvioo d’Exploitation 
industrielle dos Tabacs et “Allumettes et 1-s Ville,

Sur l’invitation de H. le Maire, le Chef du Service du Plan 
donne a la^Commission des explications sur les nombreux pourparlers 
qui ont précédé l’accors soumis aujourd’hui à la Commission.



aux termes de cet a coord le S.E.I.T.A. céderait à la Ville : 
la „..cxHufutil?e des Tabacs actuelle, les terrains annexes et l*?dn* 
trepot de le rue des Canonniers,contre an terrain,situé Bd.de la 
koselle,C'.Tune superficie d’un peu plus de IC hectares.

, , Da ission,a., rès avoir pris connaissance des conditions 
generales de 1 operation, approuve l’accord intervenu. Celui-ci 
ne pouvant etre approuvé par 1»Autorité Supérieure qu» après exper 

co...-.uxe...w.ictoire. M.Marché est désigné comme expert de la

^u cours de l’échange de vu es,-notamment sur les intentions
^e ra T 1..^ quant a l’Entrepôt des Canonniers, le conseiller 

-'..Haoust attire l’attention de ses collègues sur les orécautions 
qu serait utile de.prendre pour sauvegarder la propriété 
Lu~ f-°-c refr e ,R0 Qka ix, dont la façade est par t ic u 1 ièr eme ut r emar-
quable» .. ,j.o æ.-nire indique a M. le Conseiller Daoust que bonne note 
est rrme de sa demande a laquelle il sera donner la meilleure 
suite possible.

Doosier retourné au Service pour suite à donner.

38 C.II. i-u~ Demande d’autorisation de construire un grenier rue 
St Sauveur 51. ' *a“~----------------

“ i^,»n .-m- wm-.

La Commission, donne un avis favorable à la demande, sous 
reserve que le pétitionnaire signe l’engagement de ne réclamer 
lors de 1 expropriation de l’immeuble aucune plus value pour les 
trav aux ex mutes.

^-fuoa it cet engagement l’arrête d’autorisation devrait 
contenir las reserves habituel les visant l’application de l'art. 45 
vrla T0°o 10TcdT 1905 et les conséquences de la loi du 14
'ars JPA - 19 Juillet 1924,

Bossier retourné au Service pour suite à donner.

29 C.II... .- dlq.prppr jettion de 1’ immeuble Plouvier situé rue des 
AUgUot ins et rue Gustave Delory»

, iss ion décide de poursuivre l’expropriation totale

30

Dossier transmis à l’Administration Municipale.

- L. - P f f£ e„. .de vente del’ 1mm eu b le s itué rue de la Vignette

La Commission donne mandat au 
pur le 1rs en vue d’un achat amiable.

serv ice de poursuivre les poUZ~

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

31 0. II.p ■h—Pré2Pjm_ation de la partie de la propriété située 115 
dans la Veie pi;bliqLg

La C.m 
engagées qc. 
échéance.

MX^®ndro'ln?issance dtl résultat des tractations 
Permettent d esperer un accord amiable à brève

Dossier retourné au Service pour suite a donner.



intervention de
solutions du problème financier les - - - ■
des

32 G. Il,P.- gb^ioatlonta, ..système ferroviaire au S ad de Lin g.

S N cXw à 18 ^“mission le dernier projet ds la
antérieuree-'t car Vf"1 —te??nî compte des observations formulées 
' nearest par les municipalités et organisr.es intéressés.

ion donne un avis favorable à ce pro jet .mais, sut 
..le narre,eile fait des réserves sur certaines

,,,Ofî5. ----—--’particulièrement en ce qui concerne 
moa^iitn-s de la participation de la S.N. C.P. pour lesouelles precisions seront demandées par ‘i.Marché. desquelles

2° La. Commis s ion du plan avait antérieurement décidé de laisser 
Sodées concessionnaires la faculté de maintenir leurs instaî- 

sous les anciennes voies publiques., A l’époque ces dernières 
incorporées dans le périmètre de Squares a créer. Le 
cina iso. ions ne présentait donc aunun inconvénient.'

L*etude du plan d! aménagement a mortifié 
particuliérement le Square 
deviendrait un îlot batissable.

aux 
lat ions
(levaient être 
maint ien des

ces Projets de jardinets 
prevu a 1T ancienne porte d’Arras qui

La Commission prie lî.Marché 
cette forte, une estimation a) du 
instul.-.étions existant sous l'anc 
parcelle batis sable.

de lui fournir en ce qui concerne 
coût du déplacement des différentes 

ienne route; b) de la valeur de la

Los ;ic r r ; tourné 
donner v au Service des Grands Taravaux pour suite à

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heur es 15

Hôtel de Ville le 4 A-ût 1941

Le Secrétaire.

signé : ALLANTSoumis à "a 
5/8/4.'.



DU.PLW -iiip.

Réunion^du .7jCeptembre 1042

.Adi. le s .membres de la Commission du Plan 
A.airie de Lille le 7 Septembre 1042 à 18 Peur 
de P.DSHOVE ,Maire de Lille»

se sont réuni
la Présidence

Etaient présents : AIM. DEHOVE,Maire de Lille
GOU DA S NT, C o ris e i 1 le r Al un i c i p a 1
JLvIJST, \ n
TREELS, ” »

.T_T, ,.st étaient fait excuser ? AU. DELEMEH - LE BLA - TÜGE - 
WILL GMS - Conseillers Municipaux.

Assistaient également à la réunion 03'.. DUBUISSON,Architecte DPLG 
aLHANT, Chef au Service du Flan

Ai IlCHEDirecteur des Grands travaux.

1•-grands travaux
3u» C II»1 Monsieur MaiiCHE prés mte à la Commission un pro,jet de 

Gaâli.§.ation_en remplacement du ^naV dit "de la 
.GLÏââfil® dont j.-a voûte sFest iffôndree en maints’ enon its et "dont 
tIA+DrSAn etat S£T?it d'un.Pi'ix de revient plus élevé que la cons- 
truction J une nouvelle canalisation.

n, C®. ^rî~V3ïX ?U1 P°urront être exécutés en régie, sont une consé- 
^mediate des travaux de terrassement et de remblaiement effec-

sor enceî^e de la Citadelle. La dépense sera imputéesur le Credit alloue pour le demantellement,

A-Uzsurplus,Monsieur le Maire tient à faire remarquer qu ces tra- 
i p puesenteatui incontestable intérêt bien plus pour les occupants de 
la,Citadelle que pour.la Ville et qu’en définitive, c’est donc l’état 
qui serr le bénéficiaire de 1’opération approuvée par la Commission.

dossier retourné au Service des Grands Travaux pour suite à donner.

34 Mv^lement^u^rre^ein entre la Moyenne Deûle et le rare
OQectpJ.es. ------------------- ----- ------ -------- .... ÆLLB.

Monsieur Makguh, developpe ce projet qui comprend particulièrement 
le nettoyage du terre-plein derrière la statue de Négrier et le rem­
blaiement del ancienne reserve de la navigation qui permettra l’exten 
sion du groupe de jardins ouvriers de la porte 
donne un avis favorable a la réalisation de ce d’Ypres. La Commission 

projet.
M< le Conseillez’ GO U DANKT ayant demandé à connaître les int n- 

tions ceBla Ville quant a i ’ uti Usât ion de ces terrains dans l’avenir 
M. le Maire donne des precisions sur le projet d’aménagement de ce 
secteur. Les plantations de la.façade de l’Esplanade seront prolongées 

4-°?? du^la peule. Les terrains seront transformés en jardins-ouvriers 
dont 1 accès et les abords seront cachés par de petits bosquets,

Dossier transmis au Service des Grands Travaux pour suite à donner.



II«-PLAN

A g II«- Plan d'aménagement d1 embellissemAnt et d'extension de 
la V i a 1G, - ■ ' —— ---------- -—— -
wH a'TTv1® Mair? présente à la Commission le plan d'amé- 
succ s“<<>« dla V Ü- APe?<un rapide historique des agrandissements 
successifs de a Cite ,11 dégagé les ideas directrices qui ont tré'-J- 
de a 1'elaboration du Plan établi par 1>'. DUBUIS 10il .Architecte T)PLG= 
ici gare ■ a passage ,1e ^decongestionnement des voies du centre, la créa- 

ae Pe^etjation, la reconstruction des quartiers démolis la suppression des Taudis.

i PIMM-l?nsuitji M* OUBUISSOH de vouloir bien exposer et commenter 
Les grandes lignes de son projet.

du nouveau Plan donne à la Commission des explications 
■jistc.nt sur quelques points plus particulièrement intéressants!

1 ^xtension des boulevards de la,ceinture intérieure,les liaisons avec
. ommunes limitrophes, l'entree en Ville du boulevard Carnet la

artères Iltrllr a Basili2ue <3e.la Treille, la création de nouvelles' 
des fand?« trdVej?o des quartiers insalubres en vue de la disparition

o o u d. U. U. ± o a

d- l'^osé^e1» iDTSîRnT® •mn0UVaa“ iSUr V® I;api<5S les plus importantes 
a” iIf II! 3 d M, DUBUIooON, spécialement sur le souci que cet homme 
lit!rt’ ôn complet accord avec l'Administration Municipale, a eu d' 
d' emprunt-r des°vi?^q5ln+-“ld01Venl^e traverser la Vi lie ,1 ' obligation 

mprunr^r eus voies intérieures déjà congestionnées.

ment de^la^fi''iair5 Pr es ente à la Commission le Plan d ’ aménage­
ment; o.^ la fortification et de la zone»

par la loi de dé-Il precise les obligations imposées à la Ville 
auPéMdM P d?geillte fortifiée et l'orientation qui’â été déniée 
aux etudes de ce plan particulier d’aménagement pour tenir compte 
1= trimVb «rêvant une partie des terrains et de l'intérêt pour 
la ville d'eviter une ceinture continue dfespaces libres.

na présentation, du plan a amené Mil. les Conseillers a poser 
Tu-tW vVSiV0I1Snotamment la gare de passage,le Pala’.s de 

e 5 '■>s Monuments historiques, 1T Annexion de Communes voisines
Mc 

b] èmes 
15 objet 
tration

II 
établie 
sionA

le Maire répond à ces questions dont certaines posent des pro- 
un.^ ampleur et dTune complexité telles qu’elles devront f-'-'ire 

d examens approfondis par la Commission du Plan et l’Mminis- 
unicipale ä

est enfin décidé qu’une notice explicative 
par M. IlJrbl.jJON et adressée à chacun des avec plan sera 

membres de la Commis-

Maire invite alors M. AbHOT à donner un aperçu sur 
les modalites de realisation du nouveau plan. P Ç

Le Chef du Service du Plan explique comment grâce 
ure exceptionnelle la Ville,, bien que saignée à blanc 

son programme de reconstruction des quartiers démolis.

incnmllm1® nles exagérations parfois scandaleuses du Jury
Iftimental, charge aux termes|du 3 Ma»* 1841 de fixer i~s mo^mnites dues aux expropries «

q une procé- 
a pu réaliser



-5-

II donne rapidement connaissance das modifications profondes 
apportées à la charte de l’expropriation par les décrets-lois du 8 
Août et du 30 Octobre 1935 et des premiers résultats obtenus dans 
des expropriations poursuivies en application du CcS décrets»

.Après quelques brèves explications relatives à dus procédures 
particulières comm-. 1 Expropriation pour cause d’insalubrité publi­
que, pour execution de travaux d-stinés à lutter contr le chômage 
étCe.<,ivl. Alhant poursuit son exposé un parlant de.- accords amiables 
et de leurs avantages ain i que dus acquisitions par voie d’aligne­
ment.

A Ce sujet il signait l’importante modification qu'apporte­
ront les lois de-s 14‘ mars 1919- 19 juillet 1924 au régime de-s tra­
vaux confortatifs lorsque lu plan d’aménagement uu-ra déclaré d’uti­
lité publique.

Il donneenfin lecture des articles du décret du 25 juillet 
19b5 relatif à la création de projets régionaux dEi-banime . visant 
la possibilité de surseoir q Statuer sur les demande,: d’autorisai - on 
d’effectuer des travaux de constructions ou du réparations suscepti­
bles du compromettre ou de rendre plus onéreuse 1 Exécution du pro­
jet d'aménagement régional.

La Commission décide qu’a 1’avenir la Ville aura recours à Cet­
te, procédure lorsqu'il nu sera pas possible d’obtenir dus pétition­
naires soit qu’ils retirent lu-ur demande, soit qu’ils s Engagent à 
nu réclamer aucune indemnité supplémentaire un cas d'expropriation 
ou d’acquisition amiable.

M. lu Maire ru-murcie MM. Dubuisson ut Alhant du leur exposé et 
Mm. les Conseillers expriment leur satisfaction des explications 
qui lu-ur ont été données.

36 Cil P.- Construction d’un poste du régulation et_du_ détente façade 
du 1'Esplanade, par la Compagnie- du Gaz. ~ ~

La construction de Ce poste avait été prévue dan,- lu voisinage 
immédiat du Café du Ramponneau. Le- Directeur dus Services du Génie 
militaire, propriétaire dus terrains du la façaeu d l'Expl.-nadu af­
fermés à la Ville, demande ou. la distance entre 1-.;. cher construc­
tions soit au moins égale à la longu.ur de la façade du Cqfé du Ram­
ponneau .

La Commission accepte du donner satisfaction à m. désir sous 
réserve que la construction sera implantée le plu^ pj ès possible du 
la Dculu ut dissimulée pur une plantation d’arbuste,' . (A. 2976)

Do;, siv r transmis au Curvice du Plan pour suite à donner.

1.7. CU.,^.- Création du jardins potagers sur l'ancie n lit, r < mb lavé, 
du Canal du Pont du Wuppu-s.

M. lu Maire. propose à la Commission du loue-r Çut ancien lit du 
Canal au^.riverains pour utru utilisé un cours ou jardins. La loca- 
tiçn Serait précaire et aucune construction mém< légère nu pourrait 
être édifiée.

La Commission su rallie à la proposition du M. lu Maire (A2499) 

Dousiui' transmis au Service des Jardins pour suite à donner.



Intervention éventuelle de 1 a Vi 71 i t u'venu-nt 1 ’Dm---- -v~-—AE_ra__piii^_envue de 1 fachc-
l’ris—~------ XHLÎhê._â-i-ä’ddl®.-àu boulevard_Çarnot et d~e~ la rue de

suite à donner.

.Dossier transmis à 1?

férfnteDSoîutfinit! t v«es.au cours duquel sont envisagés dii- 
au pÄ°Ä

ticles^Âe^eFKérLâcioî I re^e^Her si certains ar- 
poul décidezpourraient être fppinléÈ 

P oprretaiie achever sa construction. (A i>033)
Dossier retourné au service pour 

äa„.CTI P ^....Kealisatign d'alignement rue Léon Gadbetta.

blé d|aia°iaD?Dtd?nnfe W f8V0?^le a l'acquisition amia- 
inc^eVÂ^viîePætSee D5 à

°b*e-r/es venUrsXuhXaDA d XXX X- 
pidement la construction en „aillie sur 1'alignement. (A ift)

hdministra lion Muni-.;i pa 1 e.

Reunion commencée à 18 heures, 
à 20 heures 15

Hotel de Ville le 9 septembre 1942 
Le Secrétaire 

aLHaHT

terminée
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COMMISSION DU 1-JjAN IV Ç

REUNION DU 5 OCTOBRE 1.442

Plan so ho-hV-reunis à 
ous la prési-

.MM, lrs membres du la Commission du 
la Mairis de Lillo le 5 Octobre 1^42, a 18 heures, 
dunce do M. Paul DEriOVE, Mairu do rille,

Etai^nt présents

. DEHOVE, Maire de Lille
GOUDaERT, Consc il lut Municipa.
LE BLAÎn, tt »

RAOUST, tt tt

TILGE, H «

TREELS,. tt tt

j'11 IjLSMS, tt tt

S*était fait excuser :

M. DELEMER, Conseiller Municipal

Assistaient également à la réunion j

MM. DUBUISSON, 
aLHANT,

Architecte D.P.L.G,
Chef du Service dos Expropriations 
ut du Plan.

^0 - cil g- - O lu Maire fait connaître a la Commission quo M. 
SERGEANT, Conseiller Municipal, a appris lors d’une réc^ntu visite 
au Commissariat Général de l’Education Générale ot dos Sports, que 
10 ^tp_grammu d ’ equip...me nt sportif présenté par la Ville avait été 
agréé ut que dus félicitations lui seraient adressées pour l’excel­
lence du travail fourni.

M, lu Maire félicite du nouveau M. PAUVET, Ingénieur, Chef 
du Service des Bâtiments, qui fut l’artisan de l’établissement du 
ce plan ut qui ^n a réglé L. , s problèmes les plus complexes à la 
satisfaction tout3 particulière du Commissariat Général. Puis il 
invite M. EaUVET à exposer ce programme aux membres du la Commis­
sion.

M. EaUVET donne alors toutes explications désirables sur le 
Projet. H traite de la question dus effectifs a répartir dans les 
différents centres, puis dus centres destinés aux séances d’éduca­
tion physique ut du ceux destinés aux après-midi du plein air.

Le projet prévoit la création de 16 centres sur dus terrains 
appartenant soit a la Ville, soit à dus particuliers ut dont 1’ex­
propriation va être poursuivie.

m. le Chef du Service dus Bâtiments présente ot commente 
ensuite,le plan d*aménagement de chaque terrain de sports. Lu ta­
bleau récapitulatif des caractéristiques dus Centres sera envoyé à 
chaque .membre du la Commission.

, Maire, su faisant l’interprète du la Commission, adres­
se à M. IaUVET sus remerciements pour cet exposé clair et précis.

Dossier retourné a M. PAUVET, Chef du Service dos Bâtiments.
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3&W pE X&ANS?QRüATIOK LU PALAIS DS JUS 
AIviOVAGiJtvSuUT Dm >_>_>£ AÉQRljSa

M, le 
i-t le Préfet R 
Palais oe justice

Maire, fait connaître ^u’ays.nt appelé Inattention ce 
ô^r y interet qu’ offrirait le dégagement du 

naire Va ™-a • p?r.la demolition de la prison, ce haut fonction- 
Pht?An+~%? + cosigner un arcnitecte qui, en accord avec Par- 
tiônîCte ûePartsmental, proceosra.it a l’étude sur place de ma ques-

la Vins A1i-QemSri?e d® 16 paire> DUBUIoSON, architecte ne 
architecte départemental.reSultat ae ses entretiens avec m. ACHIN,

la prison soit ré- 
i justice*

d’Ao el aeUnoMl'erVenf °? i'’ lü irocureui? général près de la Cour
>11^.11+ ’ ''a A Preiit a demandé qu’une partie des terrains

q sei i(_nt renais libres par la démolition ce  
serves pour l’agrandissement éventuel du Palais ci

te de co pI,fsente alors un plan établi en tenant-Gomp-
insignifiante et inutilisable. ° Une surface

r°opélle î- îpïïlll?lCn':?'n?î ûü VUSS iK* le Conseiller GOUDAERT 
I^ypeii^. 1-. lettre dil avait acressee a n, le Maire cinns bonmi]p 
PefïtCdeMus+if Fouptaen^ f® tout l’appareil judiciaire dais un 

c.ic.is du justice -;orandi et transforme.

- . . cuestion de l’agrandissement du Palais de iustioa p +
cessiter-it"MM. d’a?énaSement cu® Gatte tr .an s formation né- 
BeauxiArts et'îeMonsMv tl^eM des

actuel Ä-iilpi1 SpOupeac®s ueux établissements sur l’emplacement
1 o M " f'-ut-il tenter d’utiliser l’Hospice Comtesse et
sur iTterMinMM1!18 v-7?t poua?ait'“on construire le Conservatoire 

terrain pue la Ville ^osseae rue daouerc Deles'"lie ? - (Vq 
differentes solutions sont évoquées. ’

o+• ’u-io il ne ^s’agit là pue d’un premier et rapide examen. La 
nouvMunsurrieMoiv P1M tn aétail £t la Commission se penchera à 
tîoZrl/M 1« problème lorsque seront exactement connues les inten­
tions ou dép..rtement quant a 1’ agrandissement du Palais ce Justice.

Dossier retourné au service pour suite a donner.

..KlMalpATÎON Dj ALIGN L2O NT, AV^\ïUL CHARLSS Sx-VSNANT 
rue GUSTAVL D5LQRY

lui accoruer 
de rester en- 
certain nom- 
à M<> PLODVILR 
la Commission

ela r.-q Rt nt M ^’exproprier 1’imm.uble situé à l’an
VIER c1 M ûelop et acs Augustins appartenant à «, PLOU-
y*E?' p-lui-ci,...U cours o’un entretien qu’a bien voulu 
w. le k ire,a proposé une solution qui lui u_rmettro.it 
core en possession c.e la m~.ison d’habitation durant un 
dre.a -mnees. di, en principe, elle accepte de laisser 
la jouissance o une partie de son immeuble, par contre 
DéffiMiMlM1PniJri<iV'ire CMe a1?- Ville, en plus des parties frnp- 
nnf. t’ un®,parc^li® situee dons le fond ce la propriété
M ■ tlle pour a“s opérations ultérieures de ^lotissement.
surCî™ Mis a £®rvic® &® poursuivre les pourparlers
oui les oases ^u^lle a nxees*

Dossier retourné '"u s^rvic^ pour suit^ a Gönner
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• CI I BOULE!PR <

La C’Odii.û.1 s►_>ion CLOpne 
us réserve pendant que Iqs loti 

bande de terrain née 
de la rue àïoillet.,

projet préc­
èdent gratui- 
pour porter à

Do b.L'an Direction pour suite à donner.

Clip. CREATION 01 EN GARE PORMATIONS

Ele Maire informa 1
te d'un, représentant do la E IL. C.E'.. 

bien vague du reste, de 
le Maire nimi mce­

lions 
toute

encore 
re 0 IL 

de la qu?

ommissibn qu'il a
venu 1■entre tenir d'un pro­
création de marchés couverts 
explications sur les inten­

reçu

La quest! or 
ment lorsqu'elle sc

□ é c ire7 revue ulté

au

45 " Cil WEUBLEb COU!R

La Commi 
par le Conseil 1 
insalubres situé

un. avis f 
Mne pro meQI1

la ratification 
e d'immeubles

>08 il Municipal

46 EXE CU 101
.1

■OUBLE_SIS 
ave Delorv

immeubl ta ou ché par un alignement repris au plan 
laré dfutilité publique au titre de la 

; irappé de la servitude de re- 
.e qu'il ne restera plus après 
ne profondeur d'environ 4 mètres, 
ment de 1* ancienne rue Ban de 
de nombreuses années.,

u_. , - —--------sion ne s'oppose pas à l'exécu­
tion de travaux etanu entendu mie le service fera signer par le 
proprietaire 1•engagement habituel.- Cette décision est prise sous 
reserve de la suite qui sera donnée à la demande des propriétai­
res par leservicé des Ponts et Chaussées 2 - ptAn+-
une route nationale., ’ — x<nxb étant

des quartiers 
loi du 14 mar 
culornent sur

d

orofonde
qu

Wedde ne sera pas réalisé 
En conséquence la

ore-^u coups d'urie réunion précédente la Commission du Plan 
?nltU EvUa?e t® Possibilité de faire application des articles 
. , , x.' ■ „ f.du- oecx’ct en date du 25 juillet 1935 pour refuser 
1 autorisation d execurer des travaux coniortatifs.
, , fil" R Eecteur DUJ5Z ayant été consulté celui-ci vient de
opÜpE- Ü confirmant; 1-opinion émise par le chef du servi- 
.. u Ean r p re peut, actuellement, faire jouer ’es 

iq(FEr10lS dtïS £’E1C12s 10“11 et 12 du décret du 25 juillet chtrohfE 9-^ .<.oiuucrQit une illégalité. Il est préférable de 
c,pi E EUE rfc éuessior. sur les intéressés eu de leur faire 
1EE engagement de ne réclamer aucune indemnité supplémen- 
b d ii e.

cette information-
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22221.LL JLi“. D -L' ‘ NL E D1 AJ11ENA T10ïl BE TERRAIN RUE ENRICO FER-,1 (Direc­
tion des _ÂssFrances 3qciaTes7J

La Commission fixe lo prix auquel ce terrain pourrait être 
vendu, il est bien entendu qu’en raison des fluctuations de la valeur 
immobilière ce prix sera revisable tous les six mois*

Bossier transmis au service pour suite à donner.

48--C TI p ,> ~ aCHANg 1 B.i JT çR>- I.d J RD'-> Dp .u 0 u B'~ IX ? 7 bis et 7 ter

j-'a Commission do ru e un avis favorable à cet échange \ des 
conditions restant dans les limites fixées par 1’Administration des 
Bornaines.

Dossier transmis au service pour suite à donner.

22i2_ilZ ?j^AJjLE__pE LOCATION DE TE cAliî RUE DU MARCHE _R6

. J-,a Commission estime ne pas pouvoir donner satisfaction au 
pétitionnaire- La Ville créerait un précédent fâcheux en autorisant la 
construction or un hangar en bordure d’une rue aussi passante oue la 
rue du Marché,

Dossier transmis au service du contentieux pour suite à 
donner o

22zi2iîÎÆ.iD_tLJ?LBL2_3.ITUE__A L; ANGLE DU BOULEVARD CARNOT ET DEJA RUE 
£Il£2£iT3'-""co^wuctTôN Du TTcttoTr -“surpissôïOiT DtFuzik 
hjU-': 10 "dVN7' ' " ~ ~ "-------------------- ----------------

La Commission après avoir pris connaissance de l’avis du 
service c la Voie .Publique décide de suivre la procédure proposée 
par le dit service pour aboutir à la construction du trottoir et à 
la suppression des panneaux-réclamet

x mossier transmis au service de la. Voie Publique pour suite
a donner.

51-C.IIp.- DEMOLITION DE LpIMMEUBLE^ITUE RUE LEO,..- G-V ?eTT; IIS

, La Commission prend acte de ce que la partie de l'immeuble 
situe.rue Léon Gambetta 115 - faisant saillie sur 1’alignement sera 
démolie incessamment•>

SQjîLVGd DE PhOïDI PIES - RUE LE TOURNAI- AVENUE CHARLES
S AINTJ/ ENA NT 7~“' ““ --- ---------------------------------------------------

La Commission après avoir pris connaissance du mesurage 
effectué sur place décide de ravoir la c.uesticn après consultation 
de 1’Administration des Domaines*

Réunion commencée à 18 Heures
terminée à 20 heur-es.

Le secrétaire»



COMMISSION DU HAN V

Réunion du 2. Novembre

sonb-ré- 
sous la

M.M.les membres de la Commission du Plan 
la Mairie de Lille,le 2 Novembre 1942, à 18 heures 
sidence de M. Paul DVHOVÏÏ. Maire de Lille,

Etaient présents DEÏÏOVE, Maire de Lille,
Delemer, Conseiller Municipal, 
Q-oudaert, 
Le Blan, 
Raoust, 
ffilge, 
Treels, 
Willems,

Assistaient également à la réunion s

M.M. Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Alliant, Chef du Service des Expro­
priations et du Plan»

En^ouvrant la séance, M.le Maire apporte une rectification 
au procès-verbal de la réunion de la Commission en date du 7 
Septembre en précisant que c’est à la demande de M.le Conseiller 
GOUDAERT que la Commission a décidé l'extension de la façade de 
L’Esplanade au delà de la Statue de Négrier.

Des renseignements précis sur les propriétaires des terrains 
visés par ce projet seront apportés a la Commission lors de sa 
prochaine réunion.

La. Commission adopte ensuite, sans observations, le procès- 
verbal d.-; la réunion du 5 Octobre, puis elle passe à l'examan des 
questions figurant à l’ordre du jour.

53 «C. II.P » - Acquisition d’un terrain et d'un immeuble s i tué 
rue du X-auboarg des Postes 99 térl- ’

La Commission accepte la promesse de vente obtenue par le 
Service *

Dossier à soumettre à la ratification du Conseil Municipal,

La Commission décide également du demander au Conseil Muni­
cipal d’approuver les accords amiables passés avec las proprié­
taires des immeubles situés s

54 .C.II.P. a) 9, rue St Michel
55 .C.II.P. b) 6 rue Lalo~
56 .C.II.P. c) 94 rue St Sauveur

Les propriétaires ont consenti, au profit de la Ville.-, des 
promesses de vente à d^s prix intéressants.

Dossiers soumis à la ratifieetiondu Conseil Municipal.

57 .C.Il.P. Expropriation d’immeubles, : I,Ibis, 3 rue d’Alger

L'intransigeance du propriétaire rendant tout accord amiable 
impossible la Commission décide de recourir à la procédure d'ex­
propriation.

Dossier à soumettra à la ratification du Conseil Municipal.
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58. G. 11. P o - Vente par _..ad judicati un, publique de l’immeuble 
situé 124 rue de Paris.-

Il^s’agit d’un bien appartenant à des Israélites, vendu à 
la requête de l’Etat Français> sur une mise à prix fixée par un 
architecte. Or, cette propriété est intéressée par le programme 
de reconstruction des quartiers démolis et le sol doit être en­
tièrement incorporé dans la voie publique pour réaliser l’élar­
gissement de la rue du Molinel«

Lu Chef du Service du Plan fait un bref historique de la 
question et M.le Maire en tire les conclusions qui font ressortir 
l’illogisme de l’attitude de certains services préfectoraux. Lec­
ture est donnée à la Commission de la lettre adressée au Préfet 
de la Région de Lille dont il convient, pour l’instant, d’attendre 
la réponse»

Dossier retourné au Service.

59-CcIII«9 o- Vente par adjudication publique de l’immeuble 
situé rue des Robïeds'Pgê-

Cet immeuble doit être acquis et démoli pour réaliser l’as­
sainissement du quartier St Sauveur. ür5 l’autorisation préfec­
torale, prévue par la loi du 16 Novembre 1942, ne sera accordée 
à la Ville que sur production d’une délibération du Conseil Muni - 
cipal. D’autre part la Ville ne pourrait dépasser la mise à prix.

M.le Mairo souligne l’incohérence de la position prise par 
les services préfectoraux et les inconvénients qui en résulteront,

La Commission décide, sur la proposition de M.le Maire, qu’on 
même temps que la Préfet, l’Association des Maires de la Région 
sera saisie du la question et d’une proposition tondant à obte­
nir du pouvoir central, que l’autorité de tutelle puisse interdi­
re toute vente d’immeuble intéressé par un projet élaboré par une 
collectivité locale»

Sn outre? une démarche sera faite auprès des services pré­
fectoraux pour que la Ville puisse être autorisera porter des 
enchères au moins dans la limite de l’évaluation de l’Administra­
tion des Domaines.

Dossier retourné au Service pour suite à donner

60,0.11 .P 
G. Delory,-

Acquisition d’immeubles rues des Augustins et

Le Chef du Service du Plan rend compte à la Commission de 
la poursuite des pourparlers engagés avec le propriétaire M. 
Plouvicr. Ceux-ci ont abouti à un accord dont les conditions sont 
intéressantes pour la Ville« Mandat est donné au. service du ré­
gler définitivement la question qui sera ensuite soumise à la 
ratification du Conseil Municipal»

Dossier retourné au Service pour suite à donner,

61. G. II. Création de t err ains . do. Sports.» Acquisition d’une
partie du Champ de cour su gp Le Lamb ers art a -

La pénurie de terrains actuellement utilisables rend indis­
pensable l’acquisition rapide de nouvelles parcelles qui Seraient 
aménagées en terr ins d’entrainement pour les Sociétés de football.



M. le M?;ire fait connaître à la Conimission que M. Sergeant; 
Conseiller municipal, a appelé son attention sur 1*intérêt qu’il y 
aurait pour la Ville, à acquérir, dans ce but, une importante partie 
de l’ancien hippodrome du Bois de le Defile-

.Ces terrains étant compris dans le polygone exceptionnel de 
la Oit delle, l’agrément de l’autorité militaire a été sollicité.

Après quelques observations de M.M. les conseillers Tilge et 
Deleter sur l’importance des travaux de drainage et de nivellement 
qu’exigera l’aménagement de centres d’entrainement, la Commission 
sous réserve du prix, donne un avis favorable à l’acquisition de 
la partie de l’ancien Champ de Courses située au sud de la rigole 
de d e s s è c h ement•

Dossier retourné au Service pour suite à donner-

Au cours de l’échange de vues l’annexion des communes subur­
baines et la création du ’’Grand Lille” sont évoquées per M. le 
conseiller Willems.

M..le Maire souligne la complexité du problème et propose à 
la Commission d’étudier la question en détail lors de se prochaine 
réunion. Il en est ainsi décidé- 

62 *CBoulevard latéral à la dérivation de ,_1 q Defile près de 
1 ’"Olympique Lillo~isoulignement.

La Ville ayant acquis les terrains et installations de la So­
ciété Sportive ”lvî01ympique > f]_ serait fâcheux de suppri­
mer ce stade, parfaitement aménagé pour réaliser le boulevard laté­
ral è. la dérivation de la Defile, prévu au plan d ’ aménageaient.

La Commission prie, en conséquence, M. Dubuisson de vouloir 
bien étudier la question et de lui soumettre lors d’une prochaine 
réunion un nouveau projet.

ôS.C.II.Po- _Exécution de travaux _cqnforta_tifs rua Iules Guesde 7 -

Le Service de la Voie Publique a transmis ce dossier pour être 
soumis à la Commission du Plan en soulignant que l’immeuble est 
frappé d’alignement sur une profondeur de 3 mètres et en souhaitant 
qu’une décision de principe soit prise *

La Commission estime qu’il serait regrettable d’accorder ré­
gulièrement l’autorisation d’exécuter des travaux confortâtifs dans 
des immeubles frappés de le servitude de reculement sur plus de 
deux mètres, alors que lorsque le plan d’aménagement sera déclaré 
d’utilité publique, il sera possible de la refuser. Il lui paraît 
préférable de tenter de gagner du temps jusqu’à l’approbation du 
plan.

Quoique la position de la Ville soit actuellement délicate la. 
Commission invite le Service du Plan à tenter d’obtenir du proprié­
taire qu’il abandonne son projet ou tout au moins qu’il signe un 
engagement de ne réclamer, en cas d’acquisition ou d’expropriation 
aucune indemnité supplémentaire, à quelque titre que ce soit, en 
raison des travaux exécutés.
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D'autre part, 1s Commission ne pent donner, à cet égard, an 
avis de principe général, chaque cas particulier étant un cas d’es­
pèce »

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

64» Cell,p - Vente  publique. d'un terrain situé dans les Dondaines.

J1 s’agit, en l’occurence, d’un cas semblable à celui signalé 
précédemment au sujet de l’aliénation par adjudication publique 
de la propriété située 25 rue des Robleds; la situation se compli­
quant du fait qu'une conversation officieuse laisse prévoir que 
l'avis de 1’Administration des Domaines donnera une valeur inférieu­
re à la mise à prix.

Dossier retourné eu Service pour suite à donner.

> - C II P * - Suppression des panneaux- Réclame s dissimulant la 
£açade_de l'immeuble situé à l'angle du boulevard Carnot et de* La 
rue des Arts. ~~ ~ — —- -

La Commission prend connaissance de la note du Service de la 
Voie Publique faisant connaître que, sur mise en demeure, les pan­
neaux réclames,ont été enlevés.

-VÈ . o , il. j~ - ^:-V?.o-5îtion régionale d'anfaitecture. Pr/ts de projets

M. Doisy, architecte, pressenti pour participer à cette Ex­
position, demande si la Ville ne pourrait prêter, en cette circons­
tance, le projet d'amenagement de la Citadelle qu'il avait présenté 
lors du concours ouvert par 1'Administration Municipale.

La Commission donne un avis favorable à cette demande et dé­
cide , en outre, que les maquettes des différents projets d'aména­
gement de la Citadelle pourront, éventuellement, être mis à la 
disposition des organisateurs de 1'Exposition.

Transmis au Service pour suite à donner.

PQnande d'aliénation d'immeuble, rue du Faubourg de Roubaix 76.- ——------ -—--- ----—-------a----

Cet^immeuble est compris dans l'excédent, hors zone, d'une 
propriété zonière acquise per la Ville, des Hosoices de Lille. Il 
est loué par bail emphythéotique se terminant dans 9 ans.

L’occupeur, M. Delcourt serait désireux d'acquérir cet 5mmen- 
blej^msis la Commission estime ne pouvoir retenir la proposition, 
la Ville n’ayant, actuellement, aucun intérêt à vendre cette proprié­
té •

Dossier retourné au Service pour suite à donner«

Avant de lever la séance, la Commission confirme qu'elle tien­
dra ses réunions le premier lundi de chaque mois a 18 heures.

Réunion commencée à 13 heures, terminée à 19 h 30.
Hôtel de Ville le 5 novembre 1942 

Le Secrétaire, 
I. ALHANT.



COMMISSION DU PIAN VI^

Réunion du 7 Décembre 1942

Messieurs les membres de la Commission du Plan se sont réunis 
le lundi 7 Décembre 1942, à la Mairie de Lille, sous la présidence 
de M. P> Dehove, Maire de Lille. ~

Etaient présents; M.M. Dehove, Maire de Lille,
Delemer, Conseiller Municipal
Goudaert, d°
le Blan, d°
Tilge, d°
Villems; d°

£* Lue

excusés; M.M< Raoust et Treels, Conseillers Municipaux
Assistaient également à la réunion;

M.M, Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Alhant, Chef du Service du Plan.

M. le Maire ayant déclaré la^séance ouverte, la Commission 
a-opte, sans observation, le procès-verbal de sa réunion du 2 Novero- 
0re 1942«

Pais des renseignements sur la propriété des terrains de forti­
fication prolongeant la façade de 1’Esplanade sont donnés à M» le 
Conseiller Tilge qui avait posé la question lors de la précédente 
réunion.

la Commission passe alors à l’examen des questions figurant à 
1*ordre du jour*

Expropriations ;
68 C.II.P. - a) terrain situé rue du Chevalier Français.
La Commission donne un avis favorable à 1’expropriation de ce 

terrain, contigu au camp de vacances de la Ville. Cette acquisition 
permettra l’aménagement d’un Stade Sportif Scolaire.

_60 C.II.P. - b) immeubles situés 92 rue St-Sauveur et 18 rue 
(je s Robleds,. " ~ ‘ ~~~ —

le Comission se montre également favorable à l’expropriation 
de ces deux immeubles dont la démolition est nécessaire pour réali­
ser le plan d’assainissement du quartier St-Sauveur.

- o) Immeuble situé rue Wicar II.
la Commission prend la même décision en ce qui concerne la mai­

son portant le n° II de la rue Wicar.
71 C. II, P » - Vente publique de l’immeuble sis 25 rue des Roblecs
la Commission prend connaissance iu résultat de la vente, par 

adjudication publique, de cette propriété. Ce résultat confirme les 
craintes précédemment exprimées et justifie la demande d’interven­
tion du pouvoir Central que M. le Maire a, de nouveau, adressée à 
l’autorité préfectorale,"
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72 C.II,P.- gohange_de^rojpriétés, avenue Charles Saint-Venant.

La Commission après avoir pris acte des conclusions du rapport 
adresse par M. le Directeur des Domaines fixe les conditions aux­
quelles elle accepterait de réaliser l'échange proposé par M. Bonte.

G «II, P.— Al le na ti on de terrains, boulevard du Président 
Hoover,- ' ’ — ---------------- ------------------

M. Béret, Directeur régional des Assurances Sociales a sollici­
te, au nom de son Administration, l'aliénation de deux parcelles 
c.e verrain situées boulevard du President Hoover.

Le prix proposé par la Commission du Plan ayant été ratifié 
par le Directeur Général de 1'Enregistrement et accepté par M. Hérot 
le Conseilmunicipal sera appelé à prendre une délibération déci­
mant 1 alienation des deux parcelles dès que l’Administration Cen­
trale des Assurances Sociales aura confirmé son accord, étant en­
tendu que- cette confirmation devra parvenir à l'Administrât! on Muni­
cipale dans un court délai.

, , C.II.p.- Spnliyar^_latéral„_à la dérivation de la Deûle près 
^---A^Qlyiapigu^^Lillois - Alignements. " -~------------------------ ’—’

A ^9 Commission examine 1Ÿetude que lui soumet M. Dubuisson. 
Apres échangé de vues, la Commission estime que la meilleure solu­
tion est encore de maintenir l’alignement prévu au plan d’aménage­
ment et decide de revoir la question lorsque les travaux de déri­
vation de la Deule auront été exécutés.

75 C.II..P, - Pro gramme d’^:.ui pem^t_^qrti f.

i?* maire fait connaître à la Commission qu’une circulaire, 
??_~ate du 17 Novembre 1942, de M. le Directeur départemental de 
1 éducation Generale et Sportive du .Nord ouvre à la Ville de nou­
velles perspectives en ce qui concerne l'Equipement sportif.

, semô^e bien, d'après cette circulaire, que la Ville puisse 
compter sur de larges subventions, particulièrement pour la cons­
truction de piscines et de stades.

-, .même, innovation intéressante, le.Commissariat Général 
erait 1 avance, à valoir sur la subvention, des honoraires d'études 

dus aux architectes.

La Commission, décidée à entrer dans les voies qui sont ainsi 
ouvertes, examine plus spécialement deux questions a) l'aménagement, 
cl un staue central; b) la construction d'une piscine.

a) Stade central »

Sur la proposition de M. le Maire, le choix de la Commission 
se porte sur les terrains de l'ancien hippodrome du Bois de la Deûle.

-i ; £* Conseiller 'Tilge fait néanmoins de sérieuses réserves sur 
aUX"Ï ? U ' S0 ^es ^Portantes'dépenses que nécessiteront les travaux d’amenagement.

exécution de ce travail demandera l’avis d’un spécialiste qui 
sera consulte en temps utile.



liais ; n raison do 11 urgence, la Comission décide de présen­
ter an projet d’équipement de ces terrains, étant entendu que les 
techniciens seront ensuite appelés à donner leur avis sur leur 
utilisation.

b) piscine

La Commission désirerait voir construire une piscine dans le 
C ntre de la Ville. Elle passe en revue- l^s m.pla cernent s pos si­
dles* Après avoir, pour différentes raisons, écarté les uns et 
les autres, elle arrête son choix sur un terrain situé entre la 
Poire Commerciale et la rue projetée destinée à remplacer la rue 
du Grand Balcon

73. G.11.P. Loi du 28 février 1942 portant simplification et _coordinc- 
tien de 1’ A-? .mini stra t ion de par tonen ta le et Communale. Incorpora- 
tion de Communes suburbaines dans le territoire de Lille.

M. le Maire expose à la Commission les questions évoquées 
cuvant le Comité de coordination des Administration départementa­
les et Communales qui s’ôst réuni dernièrement à la Préfecture du 
Wo rd.

Il souligne les difficultés énormes que rencontrerait l’inté­
gration, au territoire de Lille, des Communes suburbaines.

Par ailleurs, l’autorité préfectorale ne parait pas décidée à 
proposer au gouvernement l’incorporation obligatoire*

Il apparaît nettement, et c’est l’avis de la Commission quo 
la Ville de Lille devrait sc contenter de tenter d’obtenir l’in­
corporation dans son territoire :

a) de- le Commune de Le. Madeleine et d’une faible fraction de 
Ma r c q on B a ro eul,

b) des terrains do zône situés sur Lambcrsart et St Ândré,

c) des quelques parcelles nécessaires pour assurer une recti­
fication de limite au Sud de la Ville. C^tto rectification inté­
resserait les Communes de Ronchin et lâches Thumesnil*

h. le LL ire précis«? ensuite les avantages que- la Ville et ses 
satellites pourraient retirer d’une association de Communes qui 
traiterait particulièrement des questions de 1’enlèvement des 
ordures ménagères, du tout à l’égout, des services d’incendie, des 
transports sanitaires, des services de distribution d’eau, de gaz 
d’électricité stc..

Après quelques observations de LL le Conseiller Willems, la 
Commission se rallie unanimement aux propositions de LL le Li-iro.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée, à 19 h 45

Ls Secret air 
ALHAWT
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V

Réunion du 1er Février 1943

LIlU
Messieurs les membres de la Commission du Plan se sont réunis 

le lundi 1er Février 1943, à la Mairie de Lillo, sous la présidence

RaOUST, Adjoint au Maire
TILGE, d°
TREELS, d°
WÏLLEMS, d°
DELEMER, Conseiller Muni cipa
GOUDAERT, d°
LE BILAN, d°

Assistait également à la réunion: M. ALHANT, Chef du Service du Plan.

S’était fait excuser: M. DUBUISSON, architecte D.P.L.G.

M. le Maire ayant déclaré la séance ouverte, la Commission, 
adopte, sans observation, le procès-verbal de la réunion du 7 Dé­
cembre 1942, puis passe à l’examen des questions figurant à l’or­
dre du jour :

Expropr t îc.n_s_„:
77 G.II P.- Rue des Vieux Murs I - Cour à l’Eau 2,4,8

Les propriétaires de ces immeubles étant, pour la plupart, in­
trouvables et le seul connu refusant toute transaction amiable, la 
Commis si on donne un avis favorable à l’expropriation.

78 C.II P.- Rue halo 4
La Commission décide également l’expropriation de cet immeuble, 

la propriétaire ayant refusé de traiter amiablement.

Acquisitions amiables :
La Commis si on accepte les promesses de vente des immeubles ci- 

dessous désignés, obtenues à des conditions intéressantes :

79 C II P. - Rue de Paris 239
80 C II P.- Rue Armand Carrel 10,12,14
81 0 II P.- Rue de la Vignette 13
82 C.II P,- Rue du Marché 35-37.

83 C II P.- Création dvun Stade Nautique
Lors d’une précédente réunion, la Commission avait décidé la 

création d’un Stade Nautique sur un terrain, d’une superiicie d’en­
viron 7.000 mq, situé entre la Foire commerciale et la rue projetée 
destinée à remplacer la rue du Grand Balcon.

M. le Conseiller Sergeant, dans une lettre adressée à M. le 
Maire, a présenté quelques observations sur ce choix. Il estime 
entre autres que 1 ’ enrôla cernent retenu est éloigné du centre de Lille



et il propose de construire le stade sur un terrain situé rue 
Edouard Delesalle, contigu, à un terrain, propriété des Hospices, 
sis en façade de la rue du Molinel.

■ M.le Maire, en complet accord avec les membres de la Com­
mission, à 1J exception de M.le Conseiller GOUDAERT, qui fait 
sienne la thèse de M.le Conseiller Sergeant, fait remarquer ?

a) qu’actuellement les lillois se déplacent bien loin hors 
du territoire de Lille pour trouver des piscines et des établis­
sements de bains. L’emplacement envisagé n’est pas tellement 
excentrique, et il semble bien que les habitants pourront aisé­
ment fréquenter le stadej

b) le terrain de la rue Edouard Delesalle, y compris la 
parcelle appartenant aux Hospices, est de surface restreinte 
et d’une configuration qui se prête mal à la réalisation du 
projet J

c) . Ui G ,s parcelles ont une valeur très supérieure à 
celle' des terMla© de la foire Commerciale;

/ d) enfin l’emplacement suggéré par M.le Conseiller Sergeant 
a été choisi pour la construction d’un nouveau conservatoire.

. Après observations de M.le Conseiller Goudaert qui, d’une 
part maintient son point de vue en ce qui concerne l’édification 
du Stade nautique et, d’autre part, demande que l’on ne supprime 
pas les dilférents établissements du Vieux-Lille qui contribuent 
à donner de l’animation à ce quartier, la Commission confirme 
le choix qu’elle avait précédemment arrêté.

M.le Maire, au cours de l’échange de vues, avait donné à 
M.le Conseiller Goudaert .des apaisements concernant l’avenir du 
Vieux-Lille où, en particulier, un musée folklorique doit être 
installé dans 1'Hospice Comtesse.

8' 4. C.II.P. Echange de terrains entre la Ville et la Compa- 
gniej'Çont mentale du Gaz . -

La Ville ayant demandé à la Compagnie Continentale du Gaz 
de lui céder, en vue de la création d’un centre sportif un ter­
rain situé rue Paul Lafargue, la Compagnie a fait connaître 
qu’elle désirait lier cette aliénation à la cession par la Ville 
d’un terrain situé boulevard d’Alsace.

Il fut toujours dans les intentions de 1’Administration 
Municipale de traiter cette affaire par voie ' d'échange.

Aussi la Commission du plan em-clle tout à fait d’accord 
sur le principe même de‘1’opération.

En conséquence, elle accepterait de céder le terrain du 
boulevard d’Alsace pour le prix fixé il y a un peu plus d’un an, 
bien que les valeurs immobilières aient accusé une hausse sensi­
ble depuis cette ép.oque, sous réserve cependant que la Compagnie 
donne son agrément aux propositions de la Ville en ce qui con­
cerne la parcelle située rue Paul Lafargue.

. La Commission accepterait également de céder à la Compagnie



une parcelle supplémentaire pour le développement des installa 
ions du poste de distribution de gaz*

85 ~Axement d’un terrain de. hockey. - Stade 
Eni.ve_ryita.ire 0-

M. le President du Comité des Flandres de Heckey vient, a 
nouveau, de demander que la Ville aménage un terrain qui serait 
mis â la disposition des Clubs pratiquant, ce sport.

M.'le Maire fait l’historique de cette affaire. Il précise 
qu’il- était dans les intentions de 1’Administrqtion municipale 
de réserver des terrains de hodkey dans- le Stade Universitaire.

Les prétentions du département de la guerre qui ne veut 
céder les terrains nécessaires pour la réalisation du projet 
que par voie d’échange ne permettent pas, à première vue, d’es­
pérer un aménagement rapide des terrains . du boulevard de Belfort.,

M. le Maire, soulignant que la question interesse plus spé­
cialement 1’Univers! té, propose de maintenir la position 
adoptée par 1’Administrât ion Municipale dès le début de cette 
affaire e

II est> par ailleurs, convaincu, qu’un! accord interviendra 
finalement entre les Secrétariats d’Etat à l’Education Générale 
et à la■guerre ; la Ville accepterait alors de céder ou de louer 
les terrains- qui lui appartiennent et compris dans le périmètre 
du Stade, a la condition que le centre sportif puisse être utilisé 
par les.• élèves de l’institut Denis Diderot et considéré comme 
square public le dimanche«

.. 1 ' de. JAQAd® rue. des E?ours 23

Le propriétaire sollicite l’autorisation de faire procéder à 
un revetement,' en plaquettes, de la façade de l’immeuble. La 
Commission donne un avis favorable sous réserve que le pétition­
naire signe l’engagement de ne reclamer aucune indemnité supplé­
mentaire en cas d’expropriation totale ou partielle.

- ,87 de 1 ’ imme uble
s.iJMAAlQ„..r_.LlA...r..J.lékAiLe.A'trSauveur» • ..7 ’

La Commission fixe les conditions auxquelles elle accepteur' 
de dom^er suite à la demande d’échange formulée par la Société 
propriétaire «,

.88. „-„ÔVIJ • P- ~ rues Enrico
E erri. _et_ _Ge o r g es Le f e y r e.

M..le Préfet du Nord a demandé les conditions d’aliénation 
de plusieurs ilôts de terrains situés rues Enrico Ferri et Geo- 
Lefèvre, en vue de l’édification d’immeubles destinés aux 
Services de Police.

• Avant.do prendre une decision ferme la Commission, étant 
donné la.situation particulièrement interessante de ces parcelles 
d.wsir..,r;:it avoir glus do' précisions sur les intentions des 
Services de Police...

A cette occasion, M. 1 
de de eide r que 1os t erra ins

Adjoint Tilge propose à la Commission 
de la Ville situés dans des quarts-—
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importants ou appelés a prendre un rapide essor seront vendus 
ou échangés en imposant aux acquéreurs éventuels des clauses 
particulières de hauteur et, éventuellement, de style.

La Commission adopte la proposition de M. l’adjoint Tilge 
qui confirme les decisions antérieurement prises à ce sujet.

89~ ~ . CLî.ïln.?.<LZ.__.. Acc;ui_s,it iqn_ ?amiabl_e J_.

Dans l’impossibilité d’aboutir à un accord amiable avec le 
propriétaire de cet immeuble, la Commission avait antérieure­
ment décidé de recourir à l’expropriation.

Le propriétaire revenant sur sa première décision a accepte 
de traiter a des conditions raisonnables.

En conséquence la Commission ratifie la convention solu­
tionnant cette affaire^

9Ô JQlst_alla_tion d’un poste de détente dans le
J a r_d iig y.auban o

La Compagnie Continentale du gaz .sollicite l’autorisation 
d’installer un poste de détente dénis, le Jardin Vauban, à proximité 
de l’entrée du parc, rue Desmazières.

La Commission donne un avis favorable à cette demande, en 
prenant acte de l’engagement pris par la Compagnie de soigner 
l’architecture de ce petit bâtiment,

II_._P-~ Acquisition d’immeuble: I24__jrue, ,de^_Paris_

A la suite des démarches effectuées auprès de L’Autorité 
supérieure, M. le Commissaire général aux questions juives a fait 
connaître que l’immeuble. sit é 124, rue de Paris, appartenait 
à des Israelites, pourrait être vendu à la Ville si celle-ci 
acceptait le prix fixé par l’expert.

En regrettant a nouveau que 1’Autorité Centrale n’ait pas 
cru pouvoir accepter que l’évaluation de l’immeuble soit confiée 
à l’Administrâtion des Domaines la Commission donne un avis favo­
rable à l’acquisition au chiffre de 1 ’ expertisée.

92 G. 11. P. - E chang e_ d e_. pro pr iété pro je t_é_ .en tre_ JLp Vi 11 e e t
1 ’Associat ion dïoa vüine^de la Treille.-

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire* et les explica­
tions données par le chef du Service des Expropriations la 
Commission fixe les conditions auxquelles la Ville pourrait réa­
liser l’échange projetée

Réunion commencée à 18 heures

terminée à 19 heures 30

Le Secrétaire
J.ALLANT.



COMMISSION DTJ PLAN VIIIP

Réunion, du 1er Mars 1943

Messieurs les Membres, de la Commission du Plan se sont réunis 
le lundi -»-er Mars 1943 a Is Mairie de Lille, sous la présidence de 

,M» P. Dehove, ^aire de Lille. • •

Etaient présents: IvL.IvL Dehove,- Maire de Lille3
Tilge, adjoint au Maire;
Treels, d° \
Willems, d°
Goudaert, Cons ailler Municipal

Assistaient également à la réunion: M.M. Dubuisson, architecte
DaP.L.G. et Alhanl, Chef du service’des Expropriations et du Plan.

S’étaient fait excuser: MLM. Raoust, adjoint au Maire;
Delem^r et Le Blan, Conseillers Municipaux«' 

En ouvrant la séance IL le Maire adresse à M. Dubuisson les
- A 1 r, C, A A _________________ _______ ____  _ . . _i_ 1 ' ,..............................  / , . -, .voeux de la commission pour un prompt et définitif rétablissement.

f .Puis, .le procès-verbal de la réunion du 1er Février. 1943 ayant 
ete adopté sans observation, la Commission passe à l’examen des ques 
fions figurant à l’ordre du jour- :

- P?3 ~ C - 11 - Dé gage me nt de 1 - h ot e 1 de_ Ville Modification d’aligne 
ment. " ' " ... " ~ ~ “

v, M. le Maire fait remarquer que Te plan des abords de l’Hôtel de 
7 ille^laisse subsister rue' des Sahuteaux et face à la. Mairie quelque 
vieilles maisons qu’il faudrait faire disparaître.. • ■ .. . •

En outre, la suppression de cet ilôt assurerait un meilleur dé­
gagement de l’Hôtel de Ville.

M. Dubuisson objecte que .justement cet ilôt forme écran entre 
la porte .de Paris et l’Hôtel .de-Ville et qu’en outre la. démolition 
sans reconstruction des immeubles visés détruirait l’harmonie de la 
place Simon Vollart ... • . "■

; M. le Maire rétorque que.selon lui,la réalisation de‘ce projet 
ne nuirait en rien a l’esthétique de la place Simon Voilant, écrin 
de la porte de Paris, et que, le recul étant accentué, la visibilité 
serait accrue au bénéfice de l'oeuvre de M. Dubuisson.

Jne discussion s’engage a laquelle prennent .part notamment 
M.M. l’adjoint billems .et le Conseiller Goudaert qui appuient la 
thèse de y. Dubuisson.

Finalement,sur proposition de M.- le Maire, la Commission décide 
d’exproprier les immeubles litigieux, l’utilisation du terrain de­
vant faire l’objet d’un nouvel examen 'dans l’avenir.

94 - C.II.Po- jnie_5u_ Grand Balcon - Modification d’alignement.

En.raison des changements apportés aux projets de la S.N.C.F- 
la Commission décide que la rue lu Grand Balcon sera prolongée en 
ligne droite, le long de l’emprise des voies ferrées à travers le 
dépôt des machines, appelé à disparaître.



JL-II-?-- profil_en travers du boulevard de ceinture

. AS ^^issdon ayant à examiner cette question à l’occasion 
her d ’^e nouvelle canalisation de gaz, décide d’abandon-

n pr°3et de boulevard de 32 mètres de largeur et 
adopte le nouveau profil proposé qui prévoit 2 trottoirs de 

chaussées de 8 mètres et un terre-plein central de 
lo mètres, soit- une largeur totale de 38 mètres.

-p-"clôtures, de s ,gt erra in s grevés de la servitude non 
• aedificandi . •

v. Clos, Ingénieur des Ponts et Chaussées, demande si la 
po^rait autoriser, pour les terrains de zone, l’édifi- 

ch^ î Rotures pleines en béton au- lieu de.clôtures en plan-
dies c la ire-vo i e ».

A commission fait remarquer que 1 ’Admini stra.tion Municipale 
decide d autoriser, par exception/ des clôtures pleines à 

située à une hauteur supérieure à I mètre
a déjà 
condition que Is partie 
du sol soit à ala ire -voie

estime qu'il n'est pas de l’intérêt de la Ville de per- 
mettra des derogations plus importantes.

—> *- Jlill- P » - r Berna n d£;_dj_ali4na M on de t er r a ins pour 1 es Services
Cl A HA il Pfn , ..................................—

p.- commission prend connaissance de 1 lavis des Domaines sur 
ij-P. eur üe ces terrains situés rûes Georges Lefèvre, Enrico 
lern. Avenue Eugène Varlin et Boulevard du Président Hoover.

M prend également acte de la communication de LL le Préfet
d ,Nord qui confirme que ’’les constructions à édifier rempli- 
ro?ient les conditions générales prescrites par la Commission du

En 
visés, consequence, la Comission, accepte, d’aliéner les terrains 

ou prix fixe par les Domaines sous réserve : a) que les 
constructions comprendront, rues''Georges Lefèvre et Enrico Perri 
EuXi- Gt purelles auront en façade de l’avenue

° -'n ed boulevard du Président Hoover, le maximum de 
Jï-y, A p^evu per le Code des Arrêtés Municipaux, b) que les

façade des immeubles lui seront soumis pour approbation 
avant la mise en route des travaux- ’

98 -“•*----- éklAJli.oit_ion.de l’immeuble situé’ 144 rue du Mo 1 ine 1

la 
1’

vontf ^i\dT^ne Pr°Priété appartenant à des Israélites mise 
vente- par le Commissariat général aux questions juives.

v?? Commission decide de-solliciter l’aliénation au profit de 
Ge* inmeuble prappé d’alignement, au prix fixe par 

expert designe par le Commissariat Général..

■ -t A-upp », P,t—m-Mpuip_emç.int sportif - expropriât icn de s te r r a i n s

Lors de sa réunion du mois de Décembr 1942, le Conseil
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Municipal a voté un emprunt pour financer la réalisation dos cen­
tres spottifs scolaires.

Il convient, avant que le dossier soit transmis aux ministères 
intéressés, de solliciter la declaration d’utilité publique on vue 
do l’expropriation des terrains visés par les projets et de deman- 
dor 1 ’a vis des Iorna ines.

La Commission décide donc de demander au Conseil Municipal 
de prendre une délibération en ce sens pour les terrains qui 
n’ont pas encore fait l’objet d’une promesse de vente et sur les­
quels les Lcriaines n’ont pas encore été appelés à donner leur 
évaluation.

ICC. C.II.P. - Acquisition éventuelle des terrains et instal­
lations du Spor ting-Club Fivois.

II. le Lia ire fait l’historique de la question :

A la demande du Comité Directeur du Sporting Club Fivois, 
1’Administration municipale avait, en I94l, envisagé l’acquisition 
de ce stade. Liais la Commune de lions en Barceul possédant une op­
tion sur ce centre sportif, la Ville de Lille n’avait pas donné 
suite au projet. Or, la Commune de Aons en Baroeul vient de renon­
cer à s on option et une délégation du Spotting est venue demander 
à X-. le Maire de reprendre les premières intentions de la Ville 
de Lille.

m • le 
l’idée de 
question,

Maire, tout en se déclarant personnellement acquis à 
l’acquisition, précise qu’il ne saurait cependant être 
pour la Société, de réaliser une ’’affaire” »■

Adoptant le point de vue de M. le Maire, 1® Commission décide 
de donner suite aux propositions après nouvelle consultation des 
Domaines et si le prix demandé par la Société est vîaimemt rai­
sonnable. Au co'urs de l'échange de vue, sur observations de M» le 
Conseiller Goudaert, 11. l’Adjoint Tilge donne quelques explica­
tions sur les raisons pour lesquelles, dans notre région, en rai­
son de la multiplicity des Clubs Sportifs le sport "ne paie pas".

Sur ce même sujet, M. le Maire souligne que les centres-spor­
tifs scolaires, dont la réalisation sera du reste largement sub­
ventionnée, sont destinés aux enfants et qu’au surplus ils seront 
utilisés en squares en dehors des heures de scolarité.

Enfin 11. Willems signale à nouveau l’intérêt pour la Ville 
de rechercher l’anœxion des parties de territoire de Communes 
voisines achetées au prix de lourds sacrifices.

I.0.I_ - C.II.P. Echange de propriétés
S.E.T.T.A.

entre la Ville et le

La Direction Générale des Domaines vient 
.'.mire le projet définitif de la Convention à 
Ville et le S.E.I.T.A. .

d’adresser à A. le 
intervenir entre la

Ce projet n’appelle que quelques petites observations sans 
imp or tance.

Cependant 
qui a demandé

il conviendra de préciser que c’est le S»E*T.T..A». 
la réalisation de cet échange.
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■ La Commission prend- ensuite connaissance des nouvelles éva­
luations des biens cédés de part et d'autre.

La soulte au bénéfice de la Ville restant fixée à 2.600.000 
francs et la valeur de la Manufacture actuelle des Tabacs sur- la­
quelle la Ville percevra des intérêts ayant également été majorée, 
la Commission donne son accord au projet de convention.

102 o G.IL P. Aliénation de terrain à Pontaà-Vendin.

La Ville est propriétaire d’un terrain de marais d'une super­
ficie de.400 mètres- carres, situé a Pont-à-Vendin, qui ne lui est 
plus d'aucune utilité,.

Un acquéreur acceptant l’évaluation des Domaines, la Commis­
sion décide de mettre le terrain eïi vente par adjudication publi­
que .

10; .; o C „ II » P o Demande d-.’aliénation de terrain rue Enrico Perri , par 1 'Ad- 
ministrat!on des ~P. T". T.

La Commission accepte d'aliéner au profit de 1’Administration 
des P.T. IL une bande de terrain de 8 mètres de.largeur située rue 
Enrico Ferri. Le terrain serait vendu au prix fixé par 1'Adminis­
tration des Domaines et les P.T.T. devraient s’engager a cons­
truire un bâtiment d'au moins S étages et de réaliser à la même 
hauteur, par -un exhaussement approprié, le bâtiment actuel des 
Chèques' postaux»

'• ' Les plans ds façade seraient, avait exécution des travaux,
soumis pour approbation à la Commission au Plan.

104 . C. 11. P. - Demande de. location ae.terrain rue au béguinage .

La Commission donne un avis favorable .à, la location sollici- 
. ■ tée, étant entendu que le pétitionnaire occupera toute'la. prof on - 

dear du terrain. . ,-

Iç;p » 0. Il. P» Demande d'autorisai!on de percer une f enêtre dans le mur 
mitoyen de l'immeuble situé 4 rue des Robleds pour prendre joui- 
sur un terrain appartenant a la Ville'.

La. Commission décide de refuser cette autorisation afin 
d'éviter de créer un précédent fâcheux qui.serait fréquemment in- 
vo qué..

106 » C.11.P. Alignements.

La Commission accepte les tracés proposés pour a) la rue 
devant relier le chemin de 1 'Arbrisseau à la rue Lazare Garreau, 
b) les voies situées à l’Est du boulevard Paul Painlevé et devant 
border le centre sportif scolaire'des "Alouettes”.

10?. C..li.P. Echange de pro pr i é t é s entre la Ville et l’Association Diocé­
saine de: la. Treille.

Le Chef, du Service des Expropriations fait connaître qué 
'l'Association Diocésaine accepte, en principe, les conditions 
d’échan-e fixées par la'Commission. Puis il soumet à la Commission 
une demande de l’Association tendant à modifier les alignements



de la nouvelle voie à créer pour relier la rue du Cirque à la 
place du Lion d’Or»

La Commission prie M« Dubuisson de vouloir bien étudier cette 
questiono

108 O»II.P, Travaux confortatifs effectués sans autorisation en façade 
de 1/immeuble situé 10 rue des Tanneurs? “ “~

Après quelques observations présentées par LL 1?Adjoint TILGE, 
la Commission,.sur proposition de M, le Maire, décide de poursui­
vre  1 ' instruction de cette affaire sans toutefois exiger la démo­
lition du muret de soubassement si le contrevenant signe l’enga­
gement, de ne pas de prévaloir de ces travaux pour réclamer une 
indemnité supplémentaire lors de l’expropriation de l’immeuble«

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 20 heures«

Le Secrétaire,

ALÏÏANT



.Messieurs les membres de la Commission du -Plan se sont 
réunis le lundi 3 bai 1943 à la laine de Lille' , sous la pré­
sidence de 1. p. DELCO , 1 aire'de Lille,

Etaient Présents-;: 'il'. LEHOVjg Maire de Lille
RaOU$T Adjoint au Paire
TILGE 11 ”
TREELS ” ”,
WILlÄS ” ” '
GÖUDAERT Conseiller Municipal
LE BLAN " ’’

■ . 9. Assistaient également à la réunion :

MM. DUBUISSON
ALLANT

Architecte D.P.L.G.
Chef du Service dès Expro­
priations et du nouveau • > 
plan.

S’était fait excuser :

M. DELEL'ER , Conseiller Municipal

O

: .du 1er Pars 1943 est adopte 
Puis la Commission pas■e à l’examen des quec

Le proces-verbal de' la’réunion 
sans observation .
tions figurant à' l’pndre du Jour u-

^09 C II - M. , BOSSARD directeur du service des promenades et 
.Jardins expose, à,la Commission le-s raisons qui Justifient l’ex.ten- 
L12R™(lL._Ad_.J2iiP.Ln.iPEP 1 municipale_de la rue du Ballon. La Vi 1 le ™ ~ 
possédé du reste les terr-ins nécessaires mais ceux-ci sont occu­
pes soit par un marchand de charbons qui se prétend égalèrent

’ a01t Par un hortxtùlteor ou-, enfin, par des'jardins 
H LL V _L J_ ta _L u_j

Ballon

l'L reprise de ces 'terrains permettrait le développement des 
cultures indispensables en attendant la. création du nouveau Jar­
din Botanique . c

^ex£ic,-'Qd® de LM. \V1LxjE1 E et GOUDAERT qui craignent que 
I eparpiliement des terrains de culture soit une gène pour la 
?On*±e la/rc^e du service L. . BOSSARD précise qu’en raison mime de 
la nature du.sol il ne serait pas souhaitable de prévoir dans le 
nouveau Jardin botanique les cultures qu’il se propose de réser­
ver à La pépinière. Au surplus les ouvriers Jardiniers seront 
affectes, ,a demeure, à l’un eu l’autre des Jardins, il n’y aura 
donc ni déplacement inutile ni perte de temps .

L. le Maire insiste sur la nécessité de doter le Service des 
parcelles nécessaires à la. réalisation d’unepépinière répondant 
aux besoins de la Ville .

* A



.;GinaxeU;ent la C-;..-habiGS±oii décide je résilier les locations deä 
terrains intéresses par le projet♦

En regroupant les cultures 11. BO ARD réservera une partie 
des terrains pour les jardins ’ouvriers ; (Dossier retourné -au 
Service pour suite à donner1 ) ;

P '1101 G 11 - Expropria g ion de IWncien hippodrome du Bois de la
■ ÜhElh'. •
I-aire s’étonne rie la question soit à. nouveau soumise 

a la Commission qui avait décidé'1’-expropriation.; Il précise que 
c est le problème xingncief qui • sen blé ...avoir retarde l’examen par 
le Conseil municipal, ; ï

.11 1'Adjoint "AiLLEhS Objecte 
aussi le désir exprimé par la Comm 
techniciens sur 1'utilisation des 
travaux à exécuter pour qu’ils pui 
stade central t G 

qu'outre cette raison il y a 
issiôn de connaître l’a-ris des 
Pertains et sur le montant des 
osent servir d'assiette à un

. lu. le h aire 
de 1 ’ èccas ion de 
ciant des larmes

fait remarquer que la 
réaliser cet impoi. tant
subventions promises

ille se doit de profiter 
centre sportif en bénéfi-

m Après un, nouvel échange de vues et intervention de Ku l’Adjoint 
llLdh fa Commission décide de soumettre la question à 1’Administra­
tion r. uni ci pale eq. j_ui proposant d’e rproprier les terrains en cause. 
(Dossier retourné au Service pour suite à donner).

P
III C II- - ExprqRriatio£g_Cqur._Oilson I et rue du Cirque 8

Pour réaliser le dégagement de la Basilique de la Treille 
deux immeubles sont Indore à acquérir . -t'es consorts DERLANCK 
propriétaires $ refusent toute transaction amiable i

En raison de la. complexité et.de la‘délicatesse du problème 
Kd-. le Recteur DÜ'EZ a été consulté ;

La Commission prend Connaissance de l'opinion émise par le 
conseiller juridique/de la Ville’

Apres un-échangé de’ vues sur 1 ’’ opportunité de tenter l’expro­
priation des pieux iuieubles en cause dans une seule procédure ou 
dons deux operations successives la Commission décide de recourir 
au premier procédé.
(Dossier retourné au Service pour suite à donner). 

p
1x2 C II ■ - expropriation de l'immeuble sis rue St Sauveur 4

Le sol de cet immeuble doit être entièrement incornoré dans 
la voie puolique .

Le propriétaire ayant par voie d'affiche annoncé la mise en 
vente de, la propriété par adjudication publique le Conseil Lunici- 
Pal appris une deliberation décidant l’expropriation.

, Commission,prend acte de cette communication/et donne son 
agremenu à la position prise par le Service en cette affaire 
(Dossier soumis au Conseil Municipal).

i ip C il — A eg ui s it ion d ’ i L..1 e u b I e , rue du Guré St Sauveur 37 » ’

La Commission donne un avis favorable à 1'-acquisition de. cet 
immeuble aux conditions ‘obtenues par le Service’ ♦ 
(Dossier soumis au Conseil Municipal ) 4. ■ ■. '■



1.l4 C II - Echange _de terrains entre la Ville et les Hospices 
civile de Lille ~ ’----------------------------

. 1-• le paire ia.._t connaître les conditions auxquelles il serait 
possible c’echanger de nombreuses propriétés appartenant aux Hospi- 
£e?-,eG necessaires a la réalisation du projet d’urbanisme de la

1 e un témoin d’importante superficie situé aux abords
de la Cite hospitalière .

-le. Conseiller GOlnMEKT se fait l’interprète de 1 ’Administra- 
fion des nospices qui. demande que la différence de valeur des biens 
ecâang.'S qui doit jouer au bénéfice de ladite Administration soit

P&.T cession d’autres parcelles plutôt que par versement 
d’une soulte .

. . le Haire donne les .raisons,.'qui ne perme ttent pas de donner 
samisiaction a 1’Administration charitable .

point de vue après que le Conseil* 
ier GuUDAERT se son range a l’opinion développée par V. le Daire<

En définitive la Commission accepte de traiter amiablement 
ayec les hospices dans la limite des évaluations des Domaines . 
^-dossier retourné au service pour suite à donner^ .

IIb C il - Demande de terrain pour reconstruction d’un temple 
ant oiniste -----------------------

Avant de prendre une décision la Commission prie le Service 
au P-litiohn^ire de fournir quelques précisions sur 

supVfGÎe n!OWfeW?IOnStrUit ’ SUP 1,1H1Port“ce d® 1« 

(Dossier retourne au Service pour suite A donner.

le

116 C IIP

II? C II p

ÀDLâDdissemert du Cimetière du Sud - Zone de planta 
t i ons, '■ —■

La Commission prend 
géologue , concernant la 
.du Cime tiere agrandi :

connaissance du rapport de 1. DOLLE, 
zOi±e de plantations à réserver autour 

L a C Omi i s si on s e 
clôturer les terrains 
cette a one qui serait 
loppement puis.- ant . 
(Dossier retourné au

range à l’avis de 1’. . le - aire qui propose de 
d agrandissement à la limite intérieure de 
amenagee en promenade plantée d’arbres à déve

Service). »

AnQUisxPion d1 IinHisnbies Gusiave Delory I6T—163 et
log, ------ —'—-—   ——

r2IiiJiiS3±?n prend acte de la promesse de vente obtenue 
oer.ice et donne son agrément a l’accord intervenu

(Dossier retourné au me-rxice pour suite a donner 1

par

reunion commencée à 18 heures , 

terminée à 19 heures 15 .

Le Secrétaire ,

ALLANT.



COMMISSION DU PLAN X p

Réunion du 2 août 1943.

-}-es 1-embres de la Commission du Plan se sUn^- réunis le 
lundi 2 cout 1*943, à la. Liairie de Lille, sous, la présidence de 
k. P, DEHOVE, maire de Lille, . . .

Etaient présents: IRM. DEHOVE, maire de Lille, A
RAOUST, adjoint au 'laiœ, v
TREELS, " ”
V/1LLE1IS, ” ■ K
GCUDIERT, conseiller municipal
LE BLAN, " ■ ■ "

H

T! °ë LILLE

Assistaient également à la réunion:
'L.k, DUBUISSON, architecte D.L.L.G,

LLHANT, chef* du Service des Expropria­
tions et du-Nouveau Plan.

^’étaient fait excuser: LULL''TILGE, adjoint :au -.laire et DELKMER
conseiller municipal

En ouvrant la séance, LL le Paire présente 'à h..' DUBUISSON les 
voeux de la Commission d’un prompt rétablissement et formule l'ezpoir 
que -les recents succès de son fils, Grand Prix de Rome, soient le 
stimulant qui lui donnera .une vigueur nouvelle.

Le procès-verbal de la réunion du 3 mai 1943 est adopté sans 
observation, Puis la Commission passe à l'examen des questions figu­
rant a l'ordre du jour.

_ILAménagement du jardin fa ce au-Ualais des BeauxJrts .

. BOSS-ARD, directeur des Promenades et Jardins, expose à la 
Commission son projet d’aménagement qui prévoit le création de pelou­
ses avec plates-bandes fleur.: es et, au centre, une fontaine.-.

,11.donne les précisions demandées par certains membres de la 
Commission qui accepte le projet dans ses grand® lignes.

Il est.entendu que les travaux de terrassement' seront exécutés 
par des équipes du Service des Grands Travaux ,et ..les plantations nar 
le personnel du Service des Jardins» '

(Dossier retourné au Service des Jardins.pour suite a donner U

~ G . ~ Création évent uel 1 e d’un jardinet boulevard Ca rnot <

La, Villeda acquis et fait- démolir les immeubles situés boulevard 
CarnotN° 49 t. 57. L’excedent bâtissable de ces propriétés se prête
difficilement, de par sa ' forme,.- à un relotissement

, La Commission est donc appelée à examiner l’éventualité de la 
creation d'un petit jardinet .en attendant qu’un accord avec le pro­
priétaire voisin permette 1 ’aliénation ou. 1:’échange de ce terrain.

. LL l'adjoint CILLEllS estime qu'il-n’est pas opportun d'engager ■ 
des dépenses qui'peuvent être importantes-, .pour un travail .provisoire. 
LU le flaire fait remarquer qu';une cloture s.ur plus de 65 mètres de 
longu ur représente également une dépense appréciable»



- %- 2 -
Finement la Commission prie M. Bossard d’étudier la question 

V.O4- lulJ-onner son avis quant au coût de réalisation d’un jardi­
net. une decision sera prise ensuite.

(Dossier retourné au service pour suite à donner). 
PAocn-nî20 7 A7iénatipn____de_ terrains au profit a) du Service des 

es Sociales b) de l’intendance de Police"'? 
■•Le Préfet du Nord^a, de nouveau, demandé les conditions d’alié- 

ofro10n W -Plugieu^ ilôts de terrains situés Bd du Président Hoover, 
lZ'?Ve ^uSene Varlin, rue^Enrico Perri; ainsi que les servitudes d’es- 
t_ietique que.1.acquereur eventual devra respecter. Le Préfet a éga­
lement, sollicité la vente, toujours pour les services de Police." 
ou groupe d’habitations à bon marché ’’Gustave Delory”.

La Commission rappelle 1° que certaines de ces parcelles ont 
ete reservees au service des Assurances Sociales qui a confirmé 
°on intention de, lever l’option qui lui a été accordée 2° que les 
conditions d alienation et les servitudes ont déjà été portées à la 
connaissance de M*. le Préfet du Nord..- Elle invite le service à les 
confirmer, sauf en ce qui concerne l’ilôt où est implanté le groupe 
Gustave. De lory * Avant de statuer, la Commission désirerait avoir 
des precisions sur le caractère architectural qui serait donné à le 
façade postérieure de la construction à ériger autour du groupe.

Quant à la cession des habitations à bon marché, celle-ci ne 
peut etre sollicitée qu’auprès de l’Office Municipal d’Habitétions 
a. bon marche qui en est seul propriétaire.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).. 
p

7«.Il — Demande d’aliénation d’une propriété située rue 
de la Vignette, par la Presse Populaire. ---------

x La Commission du Plan donne un avis favorable de principe... 
près consultation de 1’Administration des Domaines, les conditions 
e vente,, par adjudication publique, seront fixées définitivement.

^Dossier retourné au service pour suite à donner). 
p122 C . .II Demande ç ’ alienation de terrain rue Enrico Perri 

P.ddr^ construction d’un temple antoiniste.
La Commission donne un avis favorable de principe sous réserve 

que les acquereurs éventuels s’engagent à construire un temple 
aqant la hauteur prévue pour les immeubles voisins et à soumettre 
Aes plans de.façade pour approbation. Le service est invité à con­
sulter 1 dministration des Domaines avant fixation de la mise à prix

< Dossier retourné qu service pour suite à donner).- 
P~ C.II - Expropriât ion de 1 ’ immeuble, situé avenue Charles

Sæmt ..Venant.57 e.t_QI-93 pue Gustave "De lo^. ' ..... . ~ '
A demande de la Direction des Domaines, la Commission envi­

sage 1 éventualité d’une acquisition partielle.,
.Avant de prendre une décision elle désirerait que lui soient 

soumis deux projets de lotissement; l’un en fonction d’une expro­
priation totale,, l’autre ne tenant compte que d’une expropriation

X1 v 10 JL -L O > •



(Dossier retourné au service, pour suite à donner).
' : ; .\-W c .iP- Nouveaux alignements de la rue de Bouvines.

la rue de Bouvines faisant partie du Chemin départemental 57, 
le Service-des Ponts et Chaussées a établi un plan d’alignement sur 
lequel 'il demande l’avis de l’Administration Municipale. '

La Commission, tout en regrettant que les travaux de transfor­
mation de la Caserne des Pompiers ne permettent pas de solliciter la 
prise■en considération du projet de la Ville, donne un.avis favora­
ble à celui des Ponts et Chaussées.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).
P125 C.II - Plan de dégagement des abords de la Basilique de 

la Treille.

La Commission examine le plan établi par le Service du Dessin.

Elle décide que la rue nouvelle destinée à relier la place du 
Concert à la rue- du Cirque sera réalisée ”à pleins jalons”. Il est 
ainsi possible de donner à-l’Oeuvre de Notre Dame de la Treille les 
points de niveau qu’elle -désirait.

En ce qui concerne là voie à créer entre la rue Esquermoise et 
la rue du Cirque, la Commission prie M. Dubuisson de vouloir bien 
lui soumettre un nouveau pro jet <■

(Dossier retourné au service pour suite à donner).
126■C.11^- Auto-route Paris-Lille.

Le Chef du service du nouveau plan rend compte de l’entretien, 
auquel il :avait été convié ,.. qu-,eurent M, le Secrétaire Général et 
M. Teissier, ingénieur des Ponts et Chaussées venu informer 1’Admi­
nistration Municipale de l’intention du Ministère des Communications 
de prolonger 1’.auto-route Paris-Lille jusqu’à Courtrai pour assurer 
la liaison avec l’auto-route belge qui mènera à Gand et Ostende. 
Un embranchement raccorderait l’auto-route à la Ville de Lille.

M.- Teissier voudrait connaître l’opinion de l’Administration 
Municipale sur le- tracé -de ce raccordement avant de poursuivre ses 
études -i

De l’avis du représentant.du Ministère des Communications, 
l’embranchement quittant l'auto-route au sud de la Ville pourrait 
se raccorder à la partie.intra-muros de la Cité soit par la place 
des Chasseurs, de. Priant, soit par la place Barthélémy Dorez ou en­
fin par la place Guy de- Pampierr.e. Dans ce dernier cas, la rue de 
Cambrai devrait être, élargie-, et transformée en avenue pour permettre 

'à la nouvelle artère de répondre aux nécessités d’un important tra­
ffic-' routier. '

La Commission, du Plan, après avoir entendu les précisions et 
explications données par M. Alhant, marque sa préférence pour le 
troisième pro'jet étant bien entendu que tous les travaux seront à 
la charge de l’Etat.

(Dossier retourné au 'Service pour suite à donner).



V

- 4 
p

-r^ • ~ j un musée de folklore à 1’Hospice Comtesse.
.^■QfLpj.,dJur^pisation de 1*11647 ~~ -----------------------------  ' '

^•- l’adjoint Rao us t. informe la Commission des conversations cm’ 
il a eues avec les représentants du Secrétariat d'Etat aux Beaux- 
^rts au sujet de la création d’un musée de folklore à l’Hosoice 
comtesse. ' ■. ' •

l-f développe longuement un projet établi.par AC Gelis. architec- 
ehei des Monuments Historiques tendant à l’urbanisation de

1 îlot compris entre les rues Comtesse et de la Monnaie, la place 
Louise de Bettignies et l’avenue du Peuple Belge»

11 s’agit d’un travail important, comportant notamment, non 
seulement la restauration de l’Hospice Comtesse, mais aussi celles 
des immeubles de tout^l’ilôt dont les facades datent pour la plupart 
les I6eme. et I7ème siècles* La suppression de deux „Pu trois garages 
permettrait d’aérer le groupe et de créer à l’intérieur, dans le'ca- 
dre d un jardinet, des locaux artisanaux et un théâtre des marion­
nettes .

Les travaux seraient effectués aux frais de l’Etat jusqu’à con­
currence des deux- tiers, le solde restant à la charge de la Ville, 

n , D’après une évaluation sommaire, mais oui paraît modeste, éta- 
oile par M. Gelis, le coût des travaux de 1ère 'urgence serait d’en­
viron 6 millions*

la Commission, très intéressée par ce projet, remercie M. l’ad- 
Rsoyst et le_ prie de vouloir bien intervenir à nouveau auprès

■ de x, Gelis pour obtenir des 'précisions complémentaires en ce qui 
concerne, notamment, le montant des dépenses que comportera la réa­
lisation complete <u projet/

P
— I C”ii ~ Demande d’autorisation de vente d’un terrain rue du
L JL..df. plonbaix__ent r e 1 a' ~rue~ du Chev a lie r França i s et' le démina ir eL ~

Le propriétaire de ce terrain avait envisagé de le lotir. Puis! 
revenant sur ses intentions, il se propose maintenant d’en revendre 
une importante partie en s’en réservant le surplus.

„ -^n accord avec le Service d’Hygiène, la Commission .donne un avis
lavoraoie a la demande du vendeur en. formulant le voeu que celui-ci 
abandonne une petite parcelle de la propriété nécessaire pour assurer 

a jonction entre les rues Saint—Luc et de la Briqueterie.

(Dossier retourné au service d’Hygiène).

129.C,II - Aliénation éventuelle du Canal du Pont de ^epoes.

le lit- de ce canal devant,être incorporé dans la voie publique 
pour la creation d’une voie prévue au plan d’aménagement, son aliéna­
tion ne peut etre envisagée.

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 H.30.

Le Secrétaire,

ALHART.,'.



Commission du Plan XI P

Réunion du 6 Septembre I943

Messieurs les membres 
réunis le lundi 6 Septembre 
présidence de M. P. BEHOVE,

de la'Commission du Plan se 
I945 à la Mairie de Lille s 
^aire de Lille.

Etaient Présents : 17. M.

Assistaient également , •
à la réunion :

BEHOVE , i aire de Lille
RAOUST , Adjoint au Maire
TREELS , ”
WILLEMS,
BELEMER, Conseiller Municipal

BBBUISSCE, Architecte D.P.L.G.
ALLIANT- j Chef du Service des

,;?r Expropriations et du 
Nouveau Plan .

s'étalent fait excuser : M.y. TILGE, adjoint au L'aire , 
GOUBAÉRT et LE BLAN, Conseillers

Municipaux .
Ouvrant la séance M. le Maire présente à LL le Conseiller 

BELnMR ses plus Vfves félicitations à l’occasion de ses fian­
çailles et, se.faisant 1’interprète de la Commission il fui 
adresse les meilleurs voeux tous ses collègues

Il signale pue, dans le procès—Verbal de la dernière réu­
nion de la Commission , il n’a pas été fait mention de l'inter- 
ention de 1.. le Conseiller GOUBAERT qui a insisté tout particu- 
lerement pour une realisation rapide du jardin qui doit être 

aménagé sur l’ancien emplacement des ” Amha.ssadeurs ”

Cette omission étant rectifiée, la Commission adopte le 
procès- erbal puis passe à l’examen des questions figurant à 
l’ordre du jour . 0
T P°,1?. 7 propriétés entre la Ville et le Service
H Q^Lj^pai^qn j,ndustrielle des Tabacs et Allumettes"Menace 
3 expropriation par le Service des '^oies Navigables ,

Maire donne connaissance à la Commission d'une lettre 
de 1 Ingenieur en Chef de la N avigation l’informant de ses inten- 
t ®ns d exPr'°PrieL pour le nouveau Port des terrains situés bmi- 
le ard de la Loselle dans lesquels sont compris notamment le 
centre.sportif de Cantelëu et la parcelle de 10 hectares cédée 

^-’échangé au S,E.I.T.A. en Vue de la construction d’une 
nouvelle manufacture des Tabacs .

, ^alre précise que les terrains destinés à servir
d assiette aux terre-pleins du Nouveau Port ont été cédés par la 
“iile en application des Consentions du 31 Mars 1921 et du 17 
décembre 1930 et que jamais il ne fut question des parcelles, 
situées au sud de la rue Lequeux, visées dans la lettre de l’ingé­
nieur en Chef de la Navigation.

^L’acte d’achange a^ec le S.E.I.T.A. étant signé il est im­
possible de revenir sur cette opération.



Le déplacement du Centre Sportif de Ganteleu pourrait peut-être 
être envisagé mais c’est le maximum lue puisse faire la Ville pour être 
agréable au Service de la Navigation et à la Chambre de Commerce,

La Commission adopte le point de vue de KL le Maire et fait 
siennes ses propositions.

(bossier retourné au Service pour suite à donner).
_  p z
131. C.II - Réalisation du programme sportif - (.Subvention de l’Etat*

En raison des sacrifices consentis par la Ville dans le Domaine 
sportif en y affectant des terrains d’une valeur totale de 40 millions 

le Maire avait demandé que la subvention de l’Etat dans l’acquisition 
des terrains dont elle n’est pas encore propriétaire et dont la valeur 
est d’environ 18 millions en y comprenant l’ancien hippodrome du bois de 
la Delle - soit portée de 50 à 60'V, taux maximum autorisé.

îL le Commissaire Général aux Sports a fait connaître qu’il ne 
pourrait accorder le relèvement sollicité que si la Ville acceptait, par 
compensation, !-■ réduction du taux de subvention consenti pour les tra­
vaux ,

La Commission,, sur proposition de M. le r aire, refuse d’accepter 
cette suggestion et décide que de nouvelles tentatives seront faites pour 
essayer de faire revenir L le Commissaire Général aux Sports sur sa 
décision.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).
132 à 138 C.II^ - Ac guis it ions de terrains

La Commission ratifie les poornesses de vente ou d’échange obte­
nues par le Service relatives à des acquisitions de différentes proprié­
tés intéressées par des projets de la Ville,

Il s’agit d*immeubles bâtis et de terrains situés )

a) Ruê Paul Lafargue, acquis en vue de la réalisation du Centre 
Sportif ”Iénar’/

b) du Faubourg des Postes, nécessaires à l’agrandissement du
Cime11ère du Sud

e) rue des Robleds 4, (destinés à être démolis pour l’sssainis- 
et rue G.Delory 45$ seme nt du quartier St Sauveur'«

d) Rue Éo Jacquet 58 et 66 (Rue du Molinol, achetés dans le but 
de réaliser de nouveaux alignements.

P _139 C. II - Propriété Bou try, 57 Avenue Charles St Venant et 91 - 9.0 Rue 
Gustave del or y Pro j e t s, Jn e ~ lotis s em ent

Deux projets de lotissement sont soumis à la Commission; l’un 
tenant compte d’une expropriation totale, l’autre d’une expropriation 
partielle „

La Commission, après échange de vues, accepterait de ne poursui­
vre l’acquisition, que de la partie frappée d’alignement si le proprié­
taire se ralliait à l’avis de l’Administration des Domaines., La nécessité 
d’un lotissement rationnel exigerait la cession par la Ville de quelques 
petites bandes de terrain. Cette cession, qui se ferait par voie d’échange, 
ne constituerait pas une obstacle pour aboutir à un acc-'rd amiable si la 
maison BOUIRY acceptait de faire preuve de bonne volonté.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).



P140 C.II Aliéna Mon ce terrain par les Hospices au profit de 
la S.N.C.F. - ....

«—Il — « ■« —' «wnw-.ur».n—'■«►!•»«• ’

La Commission donne --u-1 avis favorable à la -cession par IsAdmi­
nistration des Hpspic.es,..-.e g au. prix proposé pa-r- celle-ci, de deux 
petits terrains, d’une superficie totale de 225 mq, situés au ’’Moulin 
du ChouX” nécessaires pour la construction du' Pont Supérieur de la 
Cité Hospitalière* ' '

(Dossier retourné -au Service pour suite' à donner) 
P ■141 C,II - Aménageraent des abords de la Basilique de la Treille

La Commission accepte le projet établi par M. DUBUISSON.
L’eiïàmen de ce plan d’aménagement révèle que la. nécessité d’un 

élargissement de la rue dés Chats Bossus ne se fait plus impérieuse­
ment 'sentir. En conséquence-, la Commission décide de ne plus frapper 
d’alignement., les immeubles de cette artère,-

(Plan retourné au Service du Dessin) 
p

142 .C.II - Acquisition d’immeubles Cour Gilson - retard dans
12 paterne nt - reclamation des vendeurs -

.En raison du retard apporté dans le paiement du prix d’acquisi­
tion les propriétaires -des immeubles- situés 5*5*7 9 cour Gilson
ont adressé une réclamation.

La Commission est informée que la question est maintenant résolue 
et que les propriétaires seront réglés très prochainement.

P145 .C II - Aliénation de_ propriété rue de la Vignette et,de 
terraihs rue Enrico Ferri.

Compte tenu de l’avis de 1’Administration des Domaines, la 
Commission fixe la mise à prix ainsi que' les- servitudes de hauteur et 
d’esthétique à imposer aux acquéreurs éventuels.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)

146 C.II - Demande de location de terrain rue Pierre Dupont
La Commission donne un avis favorable à cette demande sous réser­

ve que le pétitionnaire accepte de payer un droit d’occupation annuel 
de 2.000 francs et s’engage' à évacuer les lieux à première demande de 
la Ville, sans réclamer d’indemnité pour quelque cause que ce soit. Il 
aurait en outre 'à rétablir la clôture lors de son départ.

(Dossier transmis au Service du Contentieux)

147 C»IIP ^Demande d’ a 1 iéna.tion de terrain rue. du Faubourg des 
Postes

Le terrain dont le Docteur Béra sollicite l’aliénation a toujours 
été réservé en vue d’un échange avec le café situé à l’angle des rues 
du Faubourg des Postes et du Général Dewett dont le sol doit être en­
tièrement incorporé dans la voie publique.

La Commission donne mandat au Service de tenter à nouveau d’abou­
tir à un accord avec le propriétaire du café. En cas d’impossibilité 
1’expropriation de l’immeuble sera pour suivie .

A ce moment la demande du Docteur Béra pourra faire l’objet 
d’un nouvel examen, mais pour l’instant il est impossible de donner 
suite à sa proposition».

(Dossier traiismis au Convies pour suite à donner)
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146 C II P.~ Loi d*Urbanisme du 1$ Juin 1943

Le Chef du.service des.expropriations et du Plan donne connais- 
Sconce a la Commission des dispositions essentielles de ce nouveau 
uexte legislatif qui fixe la Charte de 1Urbanisme.

147 nonne quelques indications sur l’organisation générale des 
services de 1’Urbanisme î Comité National, Commissions departementales 
creation des circonscriptions d’uroaaisme.

-Pn is il fournit dés precisions sur 1 ’établissement et la procédur 
d.approbation des projets d’aménagement intercommunaux et communaux 
ainsi que our les mesures de sauvegarde .anterieures à cette approbation 
et les mesures d’exécution. "

Enfin il donne un rapide aperçu de dispositions diverses, visant 
notamment les lotissements et les permis de construire.

Au.cours ne son exposé, ce chef de service souligne les tendances 
.centralisatrices de.la nouvelle loi et les atteintes qu’elle norte 
aux .droits des Maires et aux prérogatives traditionnelles des Muni­
cipalités, ■ ■

111. le Maire prenant .la parole insiste spécialement sur la supores— 
sien de l’examen du projet d’aménagement communal par le Conseil Muni­
cipal, la representation nettement insuffisante des Municipalités' 
au sein des diiferentes Commissions et le •droit de délivrer les auto­
risations de bâtir qui est retiré --ux Maires.

Il Propose de demander au Conseil Municipal d’élever une protesta- 
I^æ’-tsmise au Chef du Gouvernement Mini ire Secrétaire 

n ntat q i’Intérieur. Iq se réserve en outre de saisir également de 
certe protestation l’Association des Maires.

20EhrassaorLs unanime donne son plein accord à la proposition 
cle M.le Maire. L

La séance commencée à 18 heures est levée g 19 heures 43,

Le Secrétaire

ALHAN'f.



COMMISSION DU PLAN XI;

Réunion du 4 Octobre 1945 

lund. i
Messieurs les membres de la Commission du Plan 

Octobre 1945 à la Mairie de Lille sou 
nvft. Mon t>o a fi L-i 1 "i » .de LiHe

réunis

5

présents f M.M. Dehove, Maire de Lille
R'Âoust, Adjoint au Mair

Willems5 ”
Delemer, Conseiller Municipal
Goudaert f

Assistaient également à la réunion:

M.M. Dubuisson, Architecte D.P.L.G. 
AlhantpChef du Service des Expropria­
tions et du Nouveau Plan.»

S’étalent fait excuser :
M*M. Treels, adjoint au Maire et

Le Bien, Conseiller Municipal»
’ "P .147 C.II - Demande de location de l’entrepôt des Tabacs, rue 

aronciers.

A la suite de l'échange de propriétés intervenu entre le SPC* 
I.1LA, et la- Ville, celle-ci est devenue propriétaire de l’Entrepôt 
des- Tabacs, rue des Canonniers»

Malheureusement, l’entrepôt de Saint-Roi-sur-Ternoise a été 
complètement détruit lors d’un récent bombardement et le S.E.-I.T 
demande' si, en raison de ces circonstances, la Ville ne peut’lui louer 
momentanément le Magasin de Lille»

La Commission donne un avis favorable à une location qui .pren­
drait fin six mois après la cessation des hostilités,moyennant 
paiement d’un loyer correspondant aux intérêts calculés au taux de 
5 % de la valeur de cet entrepôt »

. (Transmis au. Service du Contentieux pour établissement du con­
trat de location).

148-0.11^ - Demande de location de terrain rue des .Fossés»

Le -pétitionnaire désirant louer la totalité^du terrain, d’une 
superficie de 38? mètres carrés, la Commission décide de lui donner 
connaissance des conditions fixées pour de précédentes locations -en 
le priant de faire connaître ses propositions.

(Dossier retourné au service pour suite à. donner) .

149 C»IIP - Demande' d’aliénation de terrain d’alignement au 
droit de la propriété située 'rue Armand Barbes Ip »

La Commission donne un. avis favorable à cette aliénation dont 
le prix sera, fixé après consultation de l’Administration des Domai­
nes--. ■ -

(Dossier retourné eu service pour suite à donner).
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I>0 C. II - Demande d8 aliénation de 
dr orne. --—--- _ ;. avenue de 1’Hinpo-

.Avant 'j.e prendre une décision, la Commission désire connaître 
!res intentions de l’acquéreur en ce qui concerne 1 ’utilisation de 
ce terrain.

( Dossier retourne au Service pour suite à donner).,
-P

ùJÏLJLlJÜ ” Demande dT aliénation d’une partie du sol ne la Goux a L'Eau

Cette demande a été présentée pa 
la Treille. Or-, celle-ci possède, en 
px opriéte qui sera inuex,essée par le 
Pær l’ouverture d’une voie nouvelle à 
mollettes' et la place du Concert.

r l’Association diocésaine de 
bordure de- la Cour àj’ïïau, une 
rdotissement rendu nécessaire 
créer enure La. rue des Trois

A Da Commission estime que cette situation doit être signalée à 
1 Association en vue de rechercher si la cession du terrain considéré 
ne peut etre englobée dans une opération d’échange.

( Dossier retourne au Service poux- suite à donner).

I$2 C. IT -, Depijqdqs _de 1ocation de terrains 2
■ 153 c. ir - x _ n. - •T <1 rue. ue l’Est • ■

b) ? rué du' Curé St Sauveur

. .Avânt^ûe prendre position, la Commission désirerait connaître
~~ prlsj au un sil 1 „ x juridique de la Ville.- sur Les droits dont j-oui— 
.■.ai^at _u-.>s x0ca.ua.L_6s. de ces terrains si ceux-* ci étaient utilisés à 
les tins commerciales.

. . .Elle voudraiu de même connaître son opinion sur d es précautions 
qui devraient- etre prises pour sauvegarder l^s 'intérêts de la Ville 
qui venu pouvoir reprendre les terrains à toute éndque de son choTc 
eu sans versement d’une indemnité à quelque titre“que ce soit.

(Dossier retourné au Service pour consultation de IL be Recteur 
tuez y* ■ ...

par HÀssocX:■IXêbue jle Dunkerque . ■ ------——

La Commission avant toute décision, demande 
cernent exact où l’Assochar propose d’installer ce 
uenu de ses dimensions.

à connaître l’empla- 
ponb bascule, compte

( .Dossier retourné au service pour- suite à donner), 
 p - • .1>3 C, LT - DemandàJPal^^^^^

-,, .Da Commission estime qu’il n’ est- pas possible de céder -le t~rr 
sollicibe sans.gener un lotissement rationnel. Le protêt de lotisse- 
menu sera soumis au pétitionnaire en le priant de faire corn^îtr^'s projets, . . ; -ux.„iaiux^.

( Dossier retourné au service pour suite à donner).



I>6 G II P.*- Acquisition du terrain et des installations du Stade
de 1’Olympique Lillois

Lfacquisition amiable de cette propriété avait été envisagée. 
Malheureusement des difficultés ont surgi tant du coté de 1? Olym­
pique Lillois quant à la location du terrain que qj Commissariat 
à la Reconstruction quant aux conséquences d’une cession amiable..

; En présence de cette nouvelle situation, la Commission décide
de recourir à 1’expropriation.

(Dossier transmis au Conseil Municipal).

Ip7 G II P.- Construction d‘habitations a loyer modéré. Çoxicqurs
de:es.

Le Conseil Municipal avait, en 1942, décidé l’ouverture d’un 
concours d'idées en vue de la construction d’habitations à loyer 
modéré et voté un crédit de JO.000 francs qui serait mis à la dis­
position du Jury pour récompenser les meilleurs projets.

Des difficultés ayant été soulevées par la Préfecture quant 
au programme de concours, l’idée en a été reprise par le Commissa­
riat à la Reconstruction en accord avec la Ville.

Lapchin, architecte D.P.L.Guu, a remis un nouveau program-
qu’il se propose de faire accepter par le Préfet et le Commis s air 
à la Reconstruction dès qu’il aura l’agrément de l’Administra cio.- 
A uni c i p al e.

Ivl. le Maire donne connaissanc la Commission des différen­

C
u Ci)

ces existant entre le projet de la Ville, établi par la Commission
uu Plan et celui soumis par M, Lapchir.

La Commission estime que les modifications proposées peuvent 
éere acceptees.

Toutefois, sur proposition de M. le Maire, elle décide, afin, 
que la représentation de la Ville au sein du Jury soit plus forte, 
de demander que le Président de l’Office municipal d’H.E.M. ainsi 
que Mo 1'Adjoint aux Travaux soient également membres de cet aéro- 
page. Un rapport sera adressé à 1’Administration municipale.

Ip8 G II P.,- Plan d’aménagement e t d ’ embellissement Ç.e_ la_yj..llq.

La Commission examine, sous la conduite de IL Dubuisson, le 
plan d’aménagement établi en tenant compte des dernières modifica­
tions qui y ont été apportées.

Elle prie le service du Nouveau plan de demander au Service 
des Ponts et Chaussées et à la S.N.C..E. des précisions sur les pro 
jets de dérivation de la Deûle à hauteur du ’’Grand Tournant" et de 
la Gare de passage.

(Dossier retourné au service pour suite a donner) ...



159- C , - Créât io-n d’ un, jardin à 1’emplace ent des ”Ambassadeurs”

M., le Conseiller G-oud-.ert après avoir souligne q ue, de l’a­
vis de tous, le jardin Food est une oeuvre parfaitement réussie, 
insiste à nouveau pour que cette heureuse réalisation soit pour­
suivie par l’aménagement du square Dutilleul^ M« G-oudaert estime 
qu’à une époque où des transformations importantes sont en cours 
dans les differents quartiers, la Ville se doit de- remplacer sans 
retard les ruines des ’’Ambassadeurs” par le jardin prevu et promi 
déjà par 1’Administrât ion municipale-précédente <-

C’est également l’avis de la Commission qui estime que la 
Ville, se doit d’accomplir l’effort nécessaire pour réaliser le 
projet au besoin en répartissent' 'les crédits sur 2 exercices.

Réunion commencée à 18 h.

terminée à 19 h 30

Le Secrétaire

.LEANT n
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bcrvief des Oxpropriations

du Plan 
-Lille.

Au cours de 
sera aonelée ? reunion du 4 Octobre, 1- 

se puncher sur le nroblèuu hormis si on 
du Grand

ous voudrez Dien trouver.. sous ce t 
succincte, établie à le dhande de I 
la qu^-srion sur laquelle

une not e
résumant  
faire une opinion personnelïëUGÏ 
J-s seance de lundi urochain.

vous courrez

> à ce sujet 
le Maire, et 
ainsi vous

au cours d^-

hôtel de tille; le 2 Octobre 1943
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e .m ' LILLE

NOTE

pour messieurs les ambres de la C ..omission du Plan

I. question de 1’opportunité de 1’ annexion à la Ville ck 
Lille, d ’ un certain nombre do Communes suburbaines a déjà ^tâ 

vmuoe devant le Conseil Municipal do notre Ville sens qu’me 
décision intervienne même sur 1' question du principe de 1* n- 
nexton»

Il est cependant souh dtablc qu'une position précise soit 
fixée.

L-' force d’interpénétration des Services publics Va cheçae 
jour grandissante et il est incontestable que lu 'qualité de ceux- 
ci scr it accentuée dans le rêne temps où leur exploitation 
servit plus econo'liqu ment ssurcc si la centralisation était 
décidée.

L * unifie .. tlon dm s rvices d’incendie, hospitaliers, de 
transports en commun, d ’enlève ■ont dos ordures ménagères, d’mu, 
c. g z, d’électricité, pour n’en ci ter que quelques uns, mirait 
c. ’ incontestables avantages et l’on nv verrait plus les initiati­
ves commun les se contrarier core c’est trop souvent 1 : cms#

Il s’agit donc dsavoir si 1' Ville de Lille entend (L r.n- 
âlm l’annexion des Communes d<_ 1 banlieue ou si cil-., préfère 
s’ rrtter à un., forculv de constitution d’une Âssooi .tien c bli- 
getoirc de Communes pour dm fins nette sent déterminées»

à pre libre vue, 1. fusion d’urm m ndu ville c-t dm Ce umm 
11 mtrephm m un seul centre se able 1'- solution la plus si île 
v t la plus logique- ♦

C ’ mt colle à Laquelle s’ist ralliée l’administrât ion b. l.g^ 
m créant le grand mivers, 1. &r :nd G nd, le grand L-- Louvièr .., 
Is mend Charl..roi, le grand Bruxelles, le grand Brug. s . t 11 

nd Liege *.

Il nous p ru int Ire ss .■ nt d^ vous donner connu iss ne., do 
l’iexposé dm Natifs qui précède 1’ rrfté créant le grand Anvers.



La qi' ,?ri.o": das am 1 omar Lions iv èt pas. ■■ a.:? dahfe récente•

alors •.■de dans ’ Vous lappays voisinss • 1 .1 a vrouvé 1 - solution 
dons le send ci ' i’onificauion'administrative.justu* à ce jour notre 
pays'n’a re; Usé dans dé j omrinc eir ae.s r.io£s,& fra.gm.-u >aires «

C’est ainsi pu’ près la gu ...r.mort.. ial.«la. üarrifcO'ir;. des vil A. s
d’Anvers,!.. Bruteliés ,Gano et Liège a,. à mint as. r .prisas, ta agrandi 
par suie A- 1 ’annexion à -, certaines parti-s d’autres localités et 
de 1 ’ incorporauior" d~ cos un s plein^ai-sne autonom s.- B*autru part, 
on a pu assis ter i respect ueiient en Ï92I et en I;q2y, .au ra o sa dieu, en t 
des co mums do Hacren, 'Laoten et Meder.-Overd-Heembeek à 1^ ville
de Br.u Glied dt des commums de" Oosuisuel, 0order..et mlmarsdonk 
à cello d1.divers»

Pan 
pue m-^n b 
i ons de

le cassé, des 
envisagées et 
loi.

solutions A plus grande envergure furent fre­
ue ne consignées cens des projets et proposi-

ius s i * lorsque 1 e j,o uv a me remise r end i t . cA mpt s qu1 une s ■* 1 ut i o n 
définitive s’imposait, .il fut procédé, par arreté royal, du 1er décem­
bre 1.06, a la nomination d’un co .m inspire .royal, chargé. d • exam iner, 
s r tous la.ns aspects, los pro,b’ è :s se ran ■ortiut au- gra des agglo 
uiéracions -et ne proposer les réior^-s ju é...s indispensables.

LG ra.ujorc de ce hau; tone donna im- ■ it. am-iraitre que, spéciale 
o.ent on cù q ui conc rae les agglomérations i Anvers, de Bruxelles.! 
Charleroi, Gand eç Liège! la situation actuelle devmaic intenable 
.t ne ferai, que s’c-ifpirer. .

x x

L’ xts ;-.,nce de plusieurs cqmmunc.s, omçlètemenc autonomes dans 
le voisina;--•• imédiat d’un' vill-, dite .'kir- u qpplq" ou centra avec 
1 .quel ces co.uuii- s fîè'ferment pour ainsi ir. - par Leu b qu’un seul 
mseablc de c ons S eue Li ops , constitue une -..nurave séreuse à.la de«* 
1-pesé des imomrs do la population d’un. gr.;.rd-c-, aqgl ornerion ur- 
hiini.. .

Vis-à-vis dé l’unité économique c social..: de la çr;jn,l-- ville 
s - dr- ssmt les diverses unités adminis n a Lxv m des coiinum-s autono- 

. * ♦ i - s.
ajoutons ...u ., par .sa po^i'rfÆ,.la somaune "C.-itre1^ de 1’aggl mé-

rmion un ü .nue' d’ÿaeretenir un certain nombm. do services dont 
prolite, eh réalité, 1 ’agyl opération touc.. .mbiè.r- } mais dont elle 
seule su p ort>_ lm charges fmmeièreo ,

.ell.. doit disposer d’un corpsidu police s nsiclema 't p. us im­
port nu par rapport au chifir de la populatioui que celui d’une des 
communes s-kburbaines» Bes écoles comptent u.L.L gr ind nombre d’élev-;S 
habitanu la banlieue» Ses thélcrus, ses musées, ses institutions 
culturelles sont accessibles aux habit nits. des oom-unes suburoaines 
et en reçoivent, dans un. Impunc mesure, la visite.

De plus en plus, la ''métropole” devront 'égalern.nu le’liu-n où 
les habitants de 11 agglomération viennent gagn r leur gui ire ou J- 
traiturnent, qu’ils dépens nt dans une des corcunss de la b .niieue .
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Ainsi les revenus d-, 1. ” métropole diminuent d’une f çon u.ussi 
const nte que ses obligations su profit de l’ensemble de l’agglomé­
ration s’accroissent.

En. outre 1’ ép -rpiHument dés pouvoirs et des respons- bilités 
comme conséquence de 1 division administr tive, rend impossible 
toute urbanisation à conception Hrge.

Enfin le situation existante, est loin 1-’être f voruble à 1? or­
dre public et à 1< protection des citoyens ut de Imr propriété; 
les pouvoirs de 1 police tent c dm inis trit if s, que juo.i ci<, ires , s"ar 

retent aux limites le la-commune, les règlements d’ofdre publie bif­
fèrent de commune e commune. Le plus’ souvent, lt cohésion 11 plus 
indispensable fait défaut dans 1’organisa tion des services locaux 
d’incendie causent fréquemment dans la pr tique une perte de temps 
précieux.

Tous ceux qui se sont intéressés à la solution u problems dus 
grandes c ggloœér. tuons sont unanimes à décl.rur. qu’il y lieu du 
poursuivre 1’ùnixict. tion administrative, Seuls, en ce qui concerne 
la méthode de-ré._ lis-tion, les avis sont divergents,

l’aucuns préfèrent la.transformation des gr nies .gglorér tiens 
en d..s provinces distinctes, d Autres défendent Is or punis tion du 
districts métropolitains à conseil intercommunal, les plus prevoy nts 
se prononcent pour le fusionnement du centre et des communes subur­
baines, un une seul- corn-une nouvelle,

Cotte dernière■solution, la plus radie le, 
plus simple et 1- plus logique*

est néanmoins la

Elle permet de soumettre la poliee d’une' gr nde ville à une 
seule autorité et d’étendre son pouvoir ô'action à tout le territo 
de l’aglomer -tion.

Kr l’unification, des servicesdénormes régies (distribution 
d'er.uf le gfî1-, d’électricité, etet*) elle -crue la poss-bilité de 
faire bénéficier tous les habit nts, dans une même mesure,des prr-m - 
t.étions de ces services.

ILlle apporte de l’unité dans l’org- nis tion dus services 
d’incendie.

Elle permet de créer de l’ordre dans lu domaine b.._. 1’ mostruct!or 
ut des institutions culturelles.

La question de 1 ’im^axiisation sera, du moins en principe, réso­
lue en meme temps s 'l’opposition. d* administr -t ons commun les ré- 
calcitr"ntes.et mesquines à 1’ exécution des pL ns d'une ^r; nde 
utilité publique et d’une portée consider .b le, devient impossible-

Les services d’ ssfstançe. _pufe 1 i pue et d ’hygiène, réunis sous 
une seule .. oministrut.ma pourront "org- ntser-ieur . ctivité d’une 
feçon plus équitable et plus efficace en feveur de lr population 
indigente.

Signalons encore qu_., dans les. circo st.-nees actuelles, les il 
ficultcs en m, tier es de r • vit l i_ 11 e ment, d fin nces loc-lus, ut n 

ßü .d. e 1 ' p r dre < r e quïer ont insh-. mment~ Tf uni fi c ’"tion "dm in j 
tive des grandes agglomérations*
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En ce qui concerne.spécialement 1’approvisionnement, la­
nification projetée aura pour-effet de contribuer à une répar­
tition plus .régulière des denrées alimentaires parmi la popula­
tion de toute l’agglomération» Les habitants se verront^soumis 
a un même tra i.tement, qu’ils résident dans le centre même, ou 
dans la banlieue, ce qui, actuellement n’est y. s le cas, les 
administrations communales ne faisant pas toutes preuve d’un 
même zèle et d’une même vigilance »

Ties bourgmestres des aggloméra tiens unifiées, représentant 
des centaines de milliers d’habitants, Jouiront de l’autorite 
indispensable pour défendre- auprès des instances competentes 
les propositions pratiques tendant à améliorer le ravitaillement 
qu profit de’ leurs concitoyens.

Enfin, 1’unification sera de nature à faciliter la tache 
des services de contrôle dans les grands centres, puisqu’ils 
pourront compter sur le concours' d’un corps de police communal 
étendu, placé sous une seule autorité et fonctionnant suivant 
des directives bien déterminées dans l’agglomération tout/, 
entière,

En résumé, nous pouvons conclure que, à l’encotrede ce qui 
était le ces auparavant, les communes suburbaines e.r le centre 
d’une grande agglomération urbaine n’ont plus remplir une 
fonction propre', qu’en fait ces agglomérations se trouvent 
réunies en un seul tout que leurs habitants participent, quant 
à leurs moyens de subsistance, aux mêmes sources et, quant à 
leur sécurité, au sens le plus large, à la même protection.

Le maintien d’administrations communales distinctes, dont 
les initiatives se contrarient bien souvent ou, encore,qu’elles 
tendraient à un meme but, acquerraient plus d’efficacité par 
une unification de direction et une association des diverses 
activités, ne répond plus à l’intérêt général»

Que par le passé;, l’ort ait vu certaines communes collaborer 
en des- domaines' déterminés prouve que déjà à ce moment la noces 
site d’une unification administrative s’est fait ressentir» h. .is 
1’expérience nous a appris que des solutions fragmentaires ne 
neuvent résoudre le problème de ma niera définitive et concluant0

Dès lors, une réforme plus radicale s’impose»
Par l’arrêté qui nous occupe pareille reforme se trouve 

réalisée en principe pour tout ce qui concerne 1.'■ agglomérat!on 
envers oi se «



La majeure partie des principes généraux développas uaiis 
exposé peut s’appliquer a. la '/ill-o de Lille et u sa b nlisue.

’vais 'Si la Villa se rangeait a cette formule, ulle ;.’j trouve­
rait pas que des afanfpius; elle rencontrerait br ,.n .<s inconvé-ur .’-.g

Du point de vue r outi.. r 1'incorpoiatior des Co ..nun-. s de 1? •>....-■ 
lieue augmenterait très suusiblument le réseau urbain dont les a 
paiiSes d’entretien suivraient um con u .. parallels a sor-occroi ■ 
ment. Par contre les ressources conmm !•; s tirées de la ■ ropriét- 
iWuQ’biliére r ’ augiLt. .teraient pas proporti< ri-uIls mut a 1 ’ L... corterne • 
dé ce roseau.

Dr. effet, dam les Do .....u.mn s sub urbaine s ont étt édifiées de 
tomba eases maisons avec le concours au la IL islatior • u:.. lu s nmi- 
tâtions u bon marché. Or ces constructions sont cxor.éréuS de l’iuipci' 
f OllClc J- pendant 1 y El.: S .

.né conséquence, la Ville, aurait a prévoir la création de res 
sources pour 1 ' m.tretiur ucs rues, mais, en centre partie z ne pour­
rait, pour lu irOiuux.'t, espérer qu’unu laiblo compensatio. .

Du point do vue culturel, si la Ville participe pour une 1 ir n 
port dam- les frais du construction et ue foi ^tioiincmurt nos lia-» 
blissemuts scolaires, elle bénéficie, par contre, d.u courant d’ 
faires créé par la venue des eiiimts dus ce.-... unes voismm.

Du poirt du vue écos ,.o? ici us, Lill ., centre industriel et â’-ir- 
f .rires, cotait un nouvel eut co-, mrcial qui est -m élément prieci 
du sa richesse. L’i; corporation mus comirn. .s limitrophes n’apuoruu 
rrit a la ”métr mie”, dans ce nomine, aucun nou-Vul avanta/e.

Dans un autre ordre d’idées, il m faxt pas oublier que au 
brute oavri.. rs de banlieue vicm-.c t tra varll’er ' a tille. Si 1? tou - 
lité des salaires i.’ust pas dépensée a Lille,’ une partie’ très a o 
uiablu est tout de .. .u. c réservée au Domicrce lillois.

Par contre, on période de crise ou du en. orna s, les cravaill. 
restent de s leur com.uru qui se trouv : dam 1 *o blL- atior, sino. 
les Sucourir, as 'Oins du L-.s aiouj .

Du >oLt du vu hospitalier, lus u. inistr allions Gh.? rit aol m 
(VospiccS - Pun.aa du -i^nf aismcu) poc - - _ u-r.. t ccs ressources très 
iu-^orta. tes dort b^u cficient les assisté s lillois. Par cor.cre, le. 
col unes limitrophes oui .. u sort pas dotéu-s d’um ud-.inistration nu 
pivalièiu doivent verser a^.> los^icus o... illu L. s sans, s r.■ cess-u,.,. 
à l'hospitalisation de leurs indigents.

L’incorporât oa. ces coma oms aurait pour tfi’cb ue . aiie siu-- 
porter de s charges ^lus lourdes par les .ttablissumenùs harrtablus, 
lillors qui, da s 1-.-. me teips, pemnaiert lu bi-nel'icu ns .rariiXncs 
effectués p?r lus co.-^ui-us ce banlieue. Leur est très importa./ ü si 
l’on se rappelle qu’ui définitive, cf st la Ville qui doit combler 
lu dezicit du ces ütabiissei...um.ce »

Du point du vuu flj ..ipi^r, les frais a ’ admimistrabion d’une 
ran.de ville ne s ’accrorssei. t pas °: ■ Li.uit pioportrornellement au
o t.; br e d’habit an t s

■Les services pi éfectoraro;. évaluaient ur 
frais d’adt.inistration d’um coiüunp de 
villt. eu t lois plus import eut, 1 s irais .

]i.u.L à ôO.üOü fra.es les 
habita t s . Po ...i: Li 1L c;, 
o < vi'.aient donc p s



dépasser 6*.000<>u0c francs alors gue cette soüu'jÆ est de beaucoup it-* 
férieure à la réalité

Quinze co um une s pour 3'aient être intégrées au territoire de 
ni lie. Ce sont; s HelLoTL-> r._, LezennoS, Roncuin, E8^^.S7.1'huiue sn.il, 
Loos, li a u o ourdir , Se eue lir . Log.-.eg Lumbersart, W a moi ecnies, 1 ...P.L." 
guette , .ût-éndi é, La miel/L-mg , -arcc --eu-Ea.rooui, ^hs-m^-J^arcgeul

La. population ? coopte tenu du recensement de IRpn, serait ai>isi 
nortée cie 200.000 à pfl.-OuO Habitants.,

far cette opération, le centime vaudrait 92,ô17 -t'is son 
augmentation de près de- >0 à se traduisait par une recette de 24 
millions.

Pais le nombre de centimes était extrêmement v riab-ie suivant 
les Communes (faches—lhUi--.-snil en a 1148 <t Lezennee 4.<9) sé­
rieuse difficulté surgirais pour déterminer le nombre m centimes 
à imposer.

.Enfin il est intéressait de relever 1’opinion de .• . •Surlotj 
premier acLministrateu-i de Marseille.

Celui-ci, au cours d'une conversation, a fait comritre a n. 
le caire pue;, par suite ue l’intégration des communes oc baalioUe 
à la granoe Cité phocéenne, il avait été saisi d’une .elle quantité 
de revendications qu’il avait ehe relie a taire de la ”d-._ sapu. io-±” 
pour évitex u!alourdir dangereusement les chartes iina.. citres dé la 
ville .

four terminer, nous ne pouvons passer sous silène-. 1. s incon­
vénients d’ordre sentimental gui se dresseraient conrre^toute vo­
lonté d’anicxioi. . Los habitants des coiimunes roisines et pai uicu— 
lièreœent leurs municipal.-, tés déferdraicr-t ieui. autonomie avec 
acharnement car le s uns ne voud.raie±.<_<■; abandonner ni le r-om Uc leur 
commune, ni leurs habitudes, ni leur clocner, 'tandis que les tit 
^Lutteraient contre la suppression ue leurs pi. éxogatives-.



?Â is tOU 
avantages c '?" 
publias.

as arguments ne 
centralisa tien

peuvent prévaloir contre les immenses
des nombreux et importants services

La Ici ’ u ;8- Lévrier 194.2 dont le chapitre II concerne plus 
spéc . aleme: t 1 s associations de Communes permettrait d ’ apporter . une 
solution à ce roblème sans obliger la Ville- à recourir à une anne­
xion massive.

Aux tor.?.- de cette loi peuvent être créées des Associations de 
Communes oui p orront gérer non seulement des sirvices inter commu­
naux, mais cire des oeuvres ou des services d: utilité communale.

Cos !Æ? 'i tiens sont soit volontaires, soit obligatoires.

Pour lue . .-.ssociations Volontaires la loi du 28 Lévrier 1942 ne 
pose pas do r le nouvelle en ce qui conc rne leur constitution. 
Chaque comme. ,e est représentée par deux déllnués; c'e.. t l’égalité 
dans la repr^ a citation.

Il n’en 
constituées a 
par décret su 
à l’intérieur 
d’Etat corp- 
de l’associât 
par le Préfet 
Tnt ere s sée s.’ '

est pas de même des associa t ions b 1 iga t o i r e s, S1 le s sont 
r - s consultation des Conseils ’ uiicipaux intéressés, 
Conseil d’Etat,pris sur rapport du Secrétaire d’Etat 
et après avis,s’il y a lieu, des autres Secrétaires

arts.. Le décret fixe les conditions de fonctionnement
?---p nota aient le nombre des membres du Comité nommés
,ainsi que- la contribution de chacune ces Commun ; s 

„ Ainsi 1: principe d * égalité dans la représentation peut etre 
écarté par 1' decret constitutif de l’Association, l’autorité centra­
lisée perai- ■ t avoir un pouvoir entièrement discrétionnaire.

Le Pr.-m t courrait donc constituer une Association obligatoire 
donnant au::: Coam. .nés, une représentation équitable tenant compte de 
1 importance ab cas interets de Chacune d’elles et au besoin désigner 
des délégués pr fcctoraux qui représenteraient L’intérêt général.

' ’usociatî on des Communes de la région de Lille tout 
en évitant 1m:y'ifficuItés quasi insurmontables auxquelles so boute­
rait une de- n: d’annexion de 1.2 ou de 15 Communes, p-mettra it le 
fonctionne y ù, dans les meilleures conditions possibles des Importen 
services pu’ L..cs de l’agglomération lilloise.

N came?."s il ne faudrait pas, crevons nous, s’arrêter a cette 
seule solution.

La moél.uum nous parait 
annexion p-il-:.. Lie et gestion 
communale ^.r r.-.o association

être la combina ison des d'eux formules : 
des services intercommunaux ou d’ut liL 
obligatoire de Communes.

La Vil.

qui s’impose

P o ne hin et
t

représente

erritoires réalisant les rectifications de 
ar, exemple des teriains de zone situés sur 
voisines et que la Ville doit acquérir en i 
déclassement du la Octobre 1919, des parce 
humosml qui s’enfoncent en ’’coin'’ dans le terri— 

de la totalité delà Madeleine.
re de Communes avec

t fi fin n T- o a n a

limites 
le terri 
pplioa-

une Association oblî 
blc-c Loglgue des in



COMMISSION DU PDA'

Réunion du 4 Octobre 1945

Messieurs les. membres de la Commission du Plan se sont réunis 
le lundi 4 Octobre 1943 à la Mairie de bille sous la présidence de 
Mo Paul Dehove, Maqre q.e bille»

Etaient présents? M.M. Dehove, Maire de Lille,
Râoust, Adjoint au Maire,
Willems, ”
Delemer, Conseiller Municipal
Gouda ert f

Assistaient également à la réunion

M.M. Dubuisson, Architecte D.P.L.G.
Alhant, Chef du Service des Expropria­
tions et du Nouveau Piano

S’étaient fait excuser ?
M.M. Treels, adjoint au Maire et

Le Bien, Conseiller Municipal♦
P^147 0. II - Demande de location de 1 Entrepôt des Tabacs, rue 

d.es Canonniers.

A la suite de l’échange de propriétés intervenu entre le SPE< 
I.T.A. .et la Ville, celle-ci est devenue propriétaire de l’Antre-ôt 
des Tabacs, rue des Canonniers»

Malheureusement, l’entrepôt de Saint-Pol-sur-Ternoise a été 
complètement détruit lors d’un récent bombardement et lé S.E.I.TuA. 
demande si, en raison de ces circonstances, la Ville ne peut lui lou 
momentanément le Magasin de Lille. ■

Da Commission donne un avis favorable à une location qui pren­
drait fin six mois après la cessation des hostilités, moyennant 
paiement d’un loyer correspondant aux intérêts calculés au taux de 
5 % ’de La valeur de cet entrepôt.

(Transmis au Service du Contentieux pour établissement du con­
trat de location).

P148 C.II - Demande de location de terrain, rue des fosses.

Le pétitionnaire désirant louer la totalité du terrain, d’une 
superficie de 587 mètres carrés, la Commission décide de lui donner 
connaissance des conditions fixées pour de précédentes•locations en 
le priant de faire connaître ses propositions.

(Dossier retourné au service pour suite à donner.) .
149 C.II^ - Demande d’aliénation de terrain d’alignement au 

droit de la propriété  située rue. Armand Barb eg Ip...
La Commission donne un. avis .favorable à cette aliénation dont 

le prix sera, fixé après consultation de 1’Administration des Domai­
ne s.

(Dossier retourné eu service pour’ suite ■ à-donner) .



150 Co II - Demande. ,_ddal .iéPâËi QP, IkPZyain t avenue de 1 » Hipp o-
drome .

Avant de prendre une décision, la Commission désire connaître 
les intentions de l’acquereur en ce qui concerne l’utilisation de 
ce terrain.

( .Dossier retourne au Service pour suite à donner). 
P152 II' - Demande d’aliénation d’une partie du sol de la 

.Cour à_ î ’Eau. .........

Cette demande a ete présentée par l’Association diocésaine de 
la Treille. Or, celle-ci possède, en bordure de la Cour à l’Eau, une’ 
propriété qui sera intéressée par le rélot isseiient rendu nécessaire 
.par l’ouverture d’une voie nouvelle à créer encre la rue des Trois 
Mollettes et.la place du Concert.

La Commission estime que cette situation doit être signalée a 
l’Association en vue de rechercher si la cession du terrain considéré 
ne peut être englobée dans une opération d’échange.

( Dossier retourné au Service pour suite à dourer).

154 Cl II" - Demandes de location ce'terrains ’s
155 c. ir - x .. .a)- ni rue cie l’hst 

b) 7 rue du Curé St Sauveur ‘ . •

Avant de prendre position, la Commission désirerait connaître 
l'avis --j-U Con.se11x.er juridique de la Ville sur les droits dont joui­
raient les locataires de ces terrains si ceux-ci étaient utilisés à 
des fins commerciales.

Elle. vounraiü o.e meme connaître son opinion sur les précautions 
qui devraient etre prises pour sauvegarder les intérêts de la Ville 
oui veut pouvoir reprendre les terrains a-toute époque de son choix* 
et sans versement d’une indemnité à quelque titre-que-ce soit.

(Dossier retourné au Service pour consultation dé KL le Recteur 
lue z)*

û. II- - Déplace me ,^du_pont^b^^e_installé par l’Assocher- 
Avenue de Dunkerque. ----- ----------------- ~---

La Commission avant toute décision, demande à'connaître l’empla­
cement exact ou l’Assochar propose d’installer ce-.pont bascule, conrote 
tenu de ses dimensions. ■ ’ ’

( Dossier retourné au service' pour suite à donner); ■
.r _ *P
Ipd C. Il- IhLande>_^^ùmatiqn_de terrain rue Beuvignat.

La Commission.estime qu’il n’est pas possible de céder le terrain 
solxici^e sans.gener un lotissement rationnel. Le ’projet de lotisse— 
.mène sera soumis au pétitionnaire en le priant de faire cor naître ses projets. “ ’ ‘L KJto

( Dossier retourné au service pour suite à donner).



156 C II P.- Acquisition du terrain et des installations du Stacie 
de J-’P lyffiPi.one ni 1 Lois »

It acquisition amiable de cette propriété avait été envisagée. 
Malheureusement des difficultés ont surgi tant du côté de 1JOlym­
pique -Lillois quant à la location du terrain que du Commissariat 
à la Reconstruction quant aux conséquences d’une cession amiable...

I En présence de cette nouvelle situation, la Commission décide
de recourir à 1? expropriation»

■ (Dossier transmis au Conseil Municipal).

1-57 C II P.- Cens truc t ion d‘'habitations a loyer modéré. Concours 
d ’ Idées e ..... ” '...

Le Conseil Municipal avait, en 1942, décidé 17ouverture d’un 
concours d’idées en vue de la construction d'habitations à loyer 
modéré et voté un crédit de 50.000 francs qui serait mis à la'dis­
position du Jury pour récompenser les meilleurs projets.

Des difficultés ayant été .soulevées par la Préfecture quant 
au programme de concours, l’idée en -a été reprise par le Commissa­
riat à la Reconstruction en accord avec la Ville.

Ivi. Lapchin, architecte D.P.L.G^, a remis un 
qu’il se propose de faire accepter par le Préfet 
a. la Reconstruction dès qu’il aura 1 ’ agrément do 
Municipale.

nouve au pr ogram<. 
et le Commissait 
17Administra liez...

ci) 
m

Mo le Maire donne connaissance à la Commission des différen­
tes ^existant entre le projet de la Ville, établi par la Commission 
uu rlan et celui soumis par M, Lapchin.

La Commission estime que les modifications proposées peuvent 
ebre acceptées.

Toutefois, sur proposition de M. le Maire, elle décide, afin 
que la représentation de la Ville au sein du Jury soit plus forte5 
de demander que le Président de l’Office municipal d'H.B.M. ainsi 
que M. 1’Adjoint aux Travaux soient également membres de cet aéro­
page. Un rapport sera adressé à 1’Administration municipale.

158 C II P.- Plan d’aménagement et d’emoellissemenn de_la_Ville»

La Commission examine, sous la conduite de M. Dubuisson, le 
plan d’aménagement établi en tenant compte des dernières modifica­
tions qui y ont été apportées.

Elle prie le service du nouveau plan de demander au Service 
des fonts et Chaussées et à la S.N.C.P. des précisions sur les pro 
jets de dérivation de la Deûle à hauteur du "Grand Pour-nant” et de 
la Gare de passage.

(Dossier retourné au service pour suite à donner) .



159- -GW. -Création d’u_n_ jardin à 1’emplace ent des ”Ambassadeurs”

M, le Conseiller G-oud ..ert apres avoir souligné q ue, de 1’a- 
vis de -tous, le jardin Foch est une .oeuvre parfaitement réussie, 

insiste à nouveau pour que cette heureuse réalisation soit pour­
suivie par l'aménagement du square Dutilleul,. M, G-oudaert estime 
qu’à une-époque où des .transformations importantes soutien cours 
dans les differents quartiers, la Ville se doit de remplacer sans 
retard les ruines -des ’’Ambassadeurs’5 par le jardin prevu et promis 
déjà par 1 ’ Administrât ion municipale précédente«

C’est également l'avis de la Commission qui estime que la 
Ville se doit d’accomplir l’effort nécessaire pour réaliser le 
projet au besoin en répartissent les crédits sur 2 exercices -

Réunion commencée à 18 h.

terminée à 19 h 30«

Le Secrétaire,

ALHANT



COM ISSION Du PLAN XIII®

* ® •

Réunion du 8 Atvembre 1943.

Messieurs les membres de la Commission du Plan, se sont réunis 
le Landi 3 novembre 1943 la Mairie de Lille, sous la présidence 
de M. Paul DEHCVd, Maire de Lille.

Etaient présents ,< MM. DEHOVE, Maire de Lille 
.1.1.OUST, Adjoint eu Maire, 
TSOLS,
G-OUDAE1T, Conseiller Municipal

Assistait également à la réunion ; 1VL ALHANT, chef du ser­
vice des Expropriations et du Nouveau Plan.

3fétaient fait excuser: MM. WIIL.EMS, Adjoint au Maire, 
DELEMER , Conseiller Municipal, 
LE B LAN
DUBUISSON, Architecte D.P.LtG.

Le procès-verbal de la réunisn du 4 octobre 1943 est adopté 
sans observation.

Puis la Commission passe à l’examen des questions figurant 
à l’ordre du jour»

160 C 11^ - Am éna gement.- du quartier de Lives .Propositions de 
M, TQRCQX_Conset11 er fai. c ïpa 11 ~

La Commission examine les suggestions de M. le Conseiller 
Torcq.

1%- Création d’un jardinet a l’emplacement de l’Auberge du 
Petit Annappes, rue Pierre Legrand et d’une nouvelle artère entre 
ladite rue et la rue Brasseur,

Le terrain de 1 ancienne Auberge n’appartient pas à la Ville 
et d’autre part la Commission estime que de par sa ferme et sa 
surface réduite il ne se prête guère à la réalisation d’un jardine

Quant à l’ouverture d’une nouvelle voie entre les rues Pierre 
Legrand et Brasseur, la Commission est d’avis qu’une tel ie réalisa 
tien, d’un interet discutable, entraînerait des expropriations 
très onéreuses et hors de proportions avec le but poursuivi.

2°,- transformation en square du terre-plein planté d’arbres 
situé entre le boulevard de 1'Usine et 1’Eglise t Louis et amé­
nagement de la façade de ladite Eglise.

La Commission fait remarquer que le terre plein èst de super­
ficie vraiment faible pour" être transformé en square.



Par ailleurs l1 s- spit à craindre que les nombreux enfants du quar­
tier y causent h constantes déprédations.-. Pour ce qui est de l’a­
ménagement de: li faç.iie de-. L’Eglise, la Commission estime que cet­
te question ne peut être réglée par la ville

, 3° - EbaL pissement d}un jardin publié à. 17emplacement de la 
Cour Faciles.

La Commission juge l'idée de IC. le Conseiller TORCQ, très 
interessante Elle décida de retenir cette proposition et de prier 
LL PUBLICS ON de prévoir dans le plan d’aménagement du quartier 
de Fives la. réalisation drum .squa re à l’emplacement de la Cour 
Faches et de ...la .propriété voisine dont les constructions sont éga­
lement complètement détruites-

(Dossier retourné au service pour suite a. donner)

ICI C__IlP ■ Demande pie terrains dd atterrissage pour taxis
aeriens ^""par les s é r v ice s " m in. 1 s t ér i e 1 s dé ijaéro- 
haut iq üe

Le Chef du service du Nouveau Plan rend, compte à la Commis­
sion de 1-entretien qu’il a eu dans le bureau de M- Clos, Ingé~ 

ingénieur ,t chanieur des Ponts et Chaussées avec
ge de mission par le Ministère de P Air

Les services de L7aéronautique ayant choisi le terrain dJavia 
tien de Lcsquin. comme champ d '' atterrissage pour les avions de 
•gros tannages ; désireraient relier ce terrain aux grandes cités 
voisines par un service de taxis aériens

M Charpentier demandait donc si la ville de Lille ne pou­
vait procurer quelques terrains d’environ 250 m x 50 m,. parfaite­
ment dégagés et situés le plus près possible du vern? de la cité»

La Commission d onne son accord sur la position prise par le 
chef du service municipal au cours de l’entrevue et décide d’a­
viser MM, les Ingenieurs Clos et Charpentier que 1:Administra­
tion Municipale ne voit pas la possibilité de d-nner satisfaction 
à la. demande qui lui a été soumise.

(Dossier retourné au service pour suite à donner)

162 C IP-- Expropriation du Ch~mp .de courses de Lambersari ♦
iniôrmations *

Le Chef du service du Nouveau Plan rend également compte de 
la réunion de la. Commission d’enquête chargée d,: émettre un avis 
sur le projet d'expropriation du Champ de coursés de Lambersart«

Bien que la Commission ait donné un avis de principe favora­
ble au projet, quelques réserves ont néanmoins été inscrites eu 
pr o c è s - v e r b a 1

lout d'ah'’rd. LL Clos, ingénieur des Ponts et Chaussées f 
insisté sur la natur '~d.l qui nécessitera un drainage sérieux 
et demandé si la ville ne pouvait rechercher un autre terrain sans 
1 a f ort if i c at i on .



.Le Chef du service du Plan a fait remarquer que les terrains 
du champ de courses en gr-'irjde: partie situés en”zône” coûteraiert 
relativement bon marchév et au minimum cinq à six fois moins 
cher que les terrains de fortification Etant donné qu’il s’agit 
drune surface drenviron 20 hectares 1 économie des travaux de' 
drainage serait insignifiante comparée à la valeur des terrains.

hais une autre réserve, de beaucoup plus importante retient 
particulièrement l’attention do la Commission-.

h- LUMES. Ingénieur en Chef des voies navigables a fait con­
naître, qu’il projetait de réaliser une deuxième dérivation de la 
feule a travers les terrains du Champ de courses, ainsi que le 
prolongement de l’avenue du colysée qui ? par deux ponts , enjambe­
rait les deux dérivations du Canal

Ce projet, s’il devait se réaliser, compromettr-aht la créa­
tion du stade central prévu par la Ville..

La Commission sur proposition de LL le Maire décide en consé­
quence de ne pas attendre d’être saisie officiellement et de pro­
poser à ^«Administration municipale et au Conseil Municipal de 
prendre immédiatement position contre les prétentions du service 
des voies navigables.

( Un rapport est adressé à 1’Administration Municipale)

Lq3_ C -hJ3 - - L oc at i on d e l t errai ns

ba Commission prend connaissance d’une consultation de M, 
le Recteur LUEZ relative aux possibilités y pour les locataires 
de terrains loués par la ville, de se prévaloir de la loi sur 
la pr 'prieté ^commerciale pour rec-lemer soit une prorogation soit 
une indemnité d’éviction lors de l’évacuation des lieux.

L'avis du Conseiller juridique de la Ville est formels dans 
la'presque totalité des cas, le locataire pourra invoquer la loi 
sur la^propriété commerciale dès l’instant que le terrain aura 
été utilisé s. meme accessoirement peur l’exploitation d’un com­
merce ou d’une entreprise ..

En conséquence, la Commission décide que les locations ne 
seront consenties a) qu’aux épouses, b) et a titre ce jardin 
ouvrier uniquement. '

Cette décision s’appliquera aux demandes visant les terrains 
situés ?

1° rue des fossés 32
2° rue du Curé St Sauveur 7
3° rue de 1’Est 21

böhjC^IP - Demand e d’aliénation de terrain - r e Beavignat 
et place d’îndré,

La Commission^accepterait la mise en vente publique de la 
par?elle demandée à la condition que le pétitionnaire s'engage 
à construire en façade de la place un immeuble a^ rh le maximum d- 

par q9S réglements.



11 est bien ent en lu que la ville ne peut, pour le feront, 
ûrei.o.re d ’ engager ..ut q .tant a la rate .ce la sise en état ae viabi­
lité ces voies bordait le terrainè

(Dossier retourne au service pour suite à clonnpr)
"1

161 6 o II" Demanô.e c ’.•aptor-isation_ q ^implanter '.un b ara cue a; ent 
proviso i ?e_ne "Char le s) potierre ~ “ èT‘

La Directics regionale des. P0T,T> clans la uéce . :,ité dé prévoir 
l’extension ue certains te ses services sollicite 17 autorisation de 
construire un baràoueir.ent provisoire rue Charles Deoierre, sur le 
domaine ; ublic; e le ne peut envisager- cette réalisation sur lé 
terrain contigu ai uatuveut des »Cheques Dost.-ux”', des abris y 
ayant été construits pour le personnel.

La Commission corne un avis favorable de principe.' à la. oemame 
des P.T-.T. Lais elle estime que, peur dés raisons de sécurité et 
de moralité, la construction provisoire devrait être édifiée Con­
tre le mur ce l’iopital. bt-Làuve'ur, la plus- grande dimension 
dans le sens^ee la largeur de la rue, avec-, au besoin,. quelques 
metres ce- clôturas cie lagon à ce que la liaison entre lfi'u.ruble 
des Chocu.es dostr ix et h nouvelle race lté de Droit ne présente 
a u c ■ un re d- e n 1c

La Commissi ja fixe à 25 1 rares le mètre carré et par an le 
droit üLccupatiuii ou Douai ce ublic et à six mois ue la fin r‘'es 
hostilités la sate ae suppression de la construction provisoire.

.'(Dossier trai sois au Service de la^ oie publique') 
P166 G. il'' LéfLacepent du Bont-bascule^ïe ^Lplssochaf^ _avenue 

de Du.nkeroue.

.Avant de prendre céi intiveirsut position la- Comniosion dési­
rerait connaître l’avts ce la membre de(Commerce et des' Ponts 
et ^haussées. Dm cmtre le usrvi^e de la Voie publique sera invité 
à chiffrer Lé -bénéfice qui résulte pour la Ville de l’utilisation 
o.u materiel de ILiSouchar comensée par la non-percection o.es 
droits u f occupât ion? »

(Dossier retourné au .oervive pue? suite à donner)

167 G. IX Aliénation ae uerr.ain.. a',alignement rue^Arpand^ 
Barbes 15-12

La Corne is-si on fixe les conditions de venté.
(Un raj port est adressé à l’administration hunicipale)

16- B C.o.II'L Travaux ccniqrtatif s_à__effectuer, dans ,1’irmeuble 
sis ïbbis: .rue Loyale-, irai né ei’ aii^nemc;Ut'^oepuis-. 
-LJu'I.

Le Chef du service oes expropriations donne à la Comission 
quelques explications sur la législation-en matière û ’àl'i-* .xenent -°-' 
la Ville ne pourra interdire l’exécution de travaux CvJ. ortatif s 
dans les immeubles profond ..eut frappés u ’ al um..... eut que lorscue 
le planed’aménage-u eut établi au-titre ce la loi du li^ars lyli - 
rer placée par celle <u 15 Juin 19U3 '-aura été déclaré d ’ i tilité 
publique.



ï - -
La Commission, à la Suite de ces précisions, sur proposition 

de L le taire décice :

a) -ce ne > as répondre & la demande concernant la propriété 
située 16bis rue royale;

b) ce ue-ancer à IL PROTLLL, directeur oe 1’Urbanisme à 
Equipement Rational, si la Ville ne pourrait obtenir l’homolo­

gation et la déclaration d’utilité publique, au litre des lois 
précitées, des anders alignements ctjà homologués.

(dossier retourné au Service cour suite à donner)
Pl' b’9 G.II' Demanda d.y aliénation ohne parris au pol qe _la 
Cour à l'eau

Le Chef du. Service rend compte d’une entrevue qu’il a eue 
avec Lon.nigneur LOTIliE. ' Un échange a été envisagé, lais il ne 
s’agissait que .. 'une pre-1ère prise de contact. les pourparlers 
continuent et la question sera ultérieurement scurd.se à ^cuveau 
a la commission,

Réunion ccf . eacée à 13 heures, ter< inée à 19 heures 3^°

LE SECRETAIRE
s/ ALHANT.



COMMISSION DU PLaN XIV-
Réunion, du 6 Décembre ¥

Messieurs les membres de la Commission du Plan ^gS'ôùtbtéùiiis 
à la Mairie de Lille, le liundi 6 Décembre 1943, sous la'"Présidence 
de 11.Paul DEHOVE, Maire de Lille. ?

itaienc présents MM. p.EHO'VE, Main© 'de LU1£ 
RACUST, Adjoint au Mair« 
UlLLEiviS, Adjoint au Maire 
DELEMER, Conseiller Municipal 
GOUDAJLRT, Conseiller Municipal 
La BLaN, Conseiller Municipal

a^sialapt égal eueat à la reun.ipn : ïùALiiAnT, chei du Service des 
Expropriations et du Nouveau Plu#.

s'étaient luit excuser : MM. TRLELS, Adjoint su Maire.
DUBUISSON, architecte D.P.L.G»

Le.proces-vercal de la reunion est adopté «ans observation puis 
la Commission passe à l'examen des Questions figurant à L'Ordre du 
Jour.

1'70 C, IIP - Déplacewnt_duj^ont^bascule de l'Assochar. avenue 
de Dunkerque* ■’ ' ~-------

La, Commission prend connaissance de la lettre de M. le Président 
de la Chambre de Commerce qui avait été consulté.

Celui-ci fait cou a,lire qu'il ser.-.it préjudiciable aux intérêts 
du Port ,Public d'accorder l’autorisation sollicitée par I*Assochar. 
Lu consequence * la Commission décide qu'elle ne peut donner sou accord 
au projet.

(.Dossier retourne au Service de la Voie Publique)

Ip! C » 1.1^- iRto-route Pario-LillW - Informations

.^ole Maire don^e a la Uo-r^ission des iaf onuations sur une première 
conference quis’esu tenue,à la Préfecture et à laquelle il assistait 
accompagne du Chef du Service des Expropriations et du Mouveeu Plan ,

e rj
Cette

Chaussé
? conférence présidée par a.GEiW, inspecteur Général des 

autres perstmalités MM. lUISSIER-DUG, groupait entre autres personnalités MM. TÉISSL 
dna-.r&é des études de l’Auto-route, Sm'BIUE, Ingénie'

T. 4/RNA.RD, représentant de la Chambre de Co-merce, CR. 
LLVEaUj Architectes—Urbanistes, représentant la Délégation G. 
1.Equipement national, GLOo, Ingenieur des Ponts et Chaussées 
les représentants des Villes de Lille, Rouoaix eu l'ourcoing»

or de la
EBER et 
ro orale à 

ainsi qu

Après un rapide historique,de la question, rappelant les raisons au 
mouiverent le prolongement de l'auto-route Paris-Lille jusqu'à la fron­
tière Belge puis,1'abandon du débouche, soit Place des Chasseurs de Dria 

narûaeleiüM Dorez, de 1 ‘embranchement ■destiné à desservir LUI 
to.Lâ.l.'jjIeP—DUo.h)uQ a exposé les grandes lignes du nouveau projet,

L’aboutissement de 1 ’auto-rrute est'prévu. Bd des .écoles» Ayant d’ar 
liveren cet endroit, 14autO'-route debouenant porte de Valenciennes entr 
1 Institut Médico-légal et l'institut de Mécanique des fluides, franclii 
rait, en passage supérieur, les .oulevards de ceinture, la rue du Pg de 
'Valenciennes, et la voie ferr.ee puis ..Longerait la rue de Cambrai.» élargi 
par une emprise de 40 mètres de largeur environ sur la gare St Sauveur".



M. Ie Maire a souligné immédiatement les graves inconvénients 
tant d’ordre esthétique que pratique d’un passage supérieur»

En donnant l’accord de la Ville quant au tracé il a insisté 
particulièrement pour que l’arrivée de l’auto route se fasse sur 
la place de la Porte de Valenciennes.

La rue de Cambrai, ^élargie de 10 à 12 mètres seulement per­
mettrait cependant la réalisation d’une belle avenue reliant à ni­
veau la porte de Valenciennes au boulevard des Ecoles.

Pour éviter,de^franchir à niveau la voie ferrée Me le Maire 
a également souligné l’intérêt que présenterait le raccordement du 
chemin de fer de ceinture à la Gare de Lille-Sud et par corollaire 
le raccordement du Port fluvial à la Gare de Loos.

Des réserves ont été faites par les représentants de la S.N.C.: 
et de 1’.Aéronautique Civile .

Le premier s’est montré défavorable au passage de 1’Auto­
route au milieu de la Gare-Marché envisagée par la S.N.CeF. près 
du Champ de manoeuvres de Ronchin, ainsi qu’aux emprises dans la 
Gare St Sauveur.

Quant au second, qui semble prévoir un peu prématurément un 
essor rapide de l’aviatior de tourisme, il désirerait que le Champ 
de Ronchin soit, au moins en partie, réservé par l’atterrissage de 
taxis aériens. La proximité de l’auto-route et de la Gare-marché 
serait, parait-il, un obstacle à la réalisation du projet.

N. Genet ayant sollicité l’avis de M. Greber, Architecte Urba­
niste, celui-ci déclara ne pouvoir trouver immédiatement une solu­
tion bien qu’il lui paraisse possible de concilier les différents 
intérêts en présence.

.Finalement M. Genet tira la conclusion des débats î l’accord 
étant réalisé en principe sur le point d’accès de l’auto-route et 
son tr&aé M. Teissier Ducrocq poursuivra ses études et soumettra 
le résultat de ses travaux à une prochaine conférence. •

172 C. LfL ~ port Fluvial -Informations-

M. le Maire informe la Commission de la correspondence échan­
gée avec le Service des voies navigables et des entretiens qu’il a 
eus avec le représentant de la Chambre de- Commerce au sujet de la 
réalisation d’un port fluvial.

Ce projet fut admis en principe en Octobre 1922. Mais ni la 
Chambre de Commerce ni le Service des Ponts et Chaussées ne firent 
allusion à cet^accord lors de la Convention intervenue en 1930 au 
sujet de la Création du port public.

Comme,la construction d’un port fluvial est d’intérêt général 
la Commission, sur proposition de M. le Maire décide de reprendre 
les pourparlers avec les services intéressés et, en accord avec la 
Chambre de Commerce,,d’étudier les possibilités de déplacement de 
1’emplacement réservé pour la nouvelle’ Manufacture des Tabacs. 
Celle-ci pourrait être édifiée entre les places Antoine Tacq et 
Barthélémy Dorez.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner.)



173 C Ep- Demande d’aliénation d’une yartie du sol de la
—0Qr à l’Cau-Ç__ Assçppatign L1 o c é 3 a in e de la ~Tr aille) ‘ ~

Le Chef du service du Nouveau Plan rend compte de sa dernière 
conversation avec lé. le Ch-no'ine Lotthé - Ce dernier a f-it remar­
quer^ qu’il serait.regrettable que les façades postérieures des im­
meubles a construire en bordure de la voie nouvelle qui reliera 
la rue des irois Mollettes--à la place du Concert, donnent sur le 
pcir/is de la Basilique» L’Association diocésaine désirerait cons­
truire sur xes terrains formant les quatre premiers lots du lotis­
sement et dont une partielui appartient, soit des maisons de Chanoi 
nés, soit le musée de la Treille,

Comme, d’autre part, elle est propriétaire d’immeubles situés 
rueg du Cirque et Masurel, intéressés par des projets de la Ville, 
l’Association Diocésaine serait disposée à rechercher un accord 

par voie d’échange.

La Commission donne un avis de principe favorable à cette pro­
position étant entendu que l’Association devra construire des fa­
çades tant sur le Parvis que sur la nouvelle rue.

La Commission étudiera ultérieurement les modalités de l’é­
change ,

à la cession de la partie de la maison des oeuvres né­
cessaire pour poursuivre le lotissement c’est une question dont 
la Commission réserve l’examen pour l’instant.

(Dossier retourné au service pour suite à donner)

location d’une partie de l’ancien
lit d e 1 ’ ArbonroiseJ" ~ , 

M. Thieffry, 
a) l’aliénation à 
situé au droit de 
b) la location eu

demeurant 38 rue Camille Desmoulins, sollicite 
son profit de la moitié du lit de 1’Arbonnoi 
sa propriété
1’alienation de l’autre moitié.

1 aLarit.en 1936 aliéné, aux riverains qui l’ont demandé
Le lit de l.arbonnfis© situé derrière leur immeuble, la Commission"

r avis favorable à la dsmanfle de K. Thieffry - La seconde 
paître du terrain -sera seulement louée pour réserver l’accès à la 
parcelle voisine qui n’est pas encore vendue*
. T 1T ^ministration des Domaines sera consultée sur le prix éven­
tuel d’alienation.

(Dossier retourné au service pour suite à donner)

IZ1...0.VP- Renouvellement de location de l'inmeiible situé
rue du Marche 48* --------~-----------—— ----—’—~

La Commission décide qu’en vue d’amorcer l’ouverture de la 
voie prolongeant la rue Brûle Maison , il convient de donner confié 
aux locataires et d’en rechercher prudemment l’éviction.

. (dossier retourné au Service du Contentieux pour suite à don- 
il '-'X J <



*1?6 - Co IIX r Oonstruction _d7un_immeuble rues_bationale$ÿ 
is in_ e t_ place _dei__RiboLir_par__le_ Crédit du_pord,

La Commission prend connaissance des propositions du Crédit 
du Nord qui modifient les accords passés précédemment entre cette 
Banque et la ville .

Avant de prendre position la Commission désire connaître 
avec plus de précision les intentions du Crédit du Nord principa­
lement sur son programme de construction.

Elle ne se prononcera que lorsqu7elle connaîtra le type de 
façade envisagé par 1’architecte ainsi que la façon dont serait 
habillé momentanément le pignon qui fera face à la place de Ri- 
hour en attendant l’exécution de la deuxième tranche de travaux.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)«

17'/ - G. II - Lpnllcation_de_la__loi__d2Urbanisme du 15_juin 
L242U__Uésignation^de^l^nbaniste^^u^technicien^sanitair h ?
®5_üu__ge omètre_chargé s_d-2établif „i® _fAdn ! aménagement.

La Commission prend connaissance de la lettre de M. le Pré­
fet du Nord et de la Circulaire du Délégué Général à 1’Equipement 
National donnant des précisions sur les conditions dans lesquelle 
ces hommes de l’art doivent être désignés.

m’ Urbaniste et le technicien sanitaire $b ont désignés par le 
Maire apres agrément du Délégué Général à l’Equipement National, 
1’inspecteur général de 1’Urbanisme de la Circonscription ayant' 
été préalablement consulté.

Le géomètre est désigné directement par la Délégation généra 
à 1’Equipement National qui accepte d’avoir recours aux candidats 
présentés par les Municipalités chaque fois que leurs références 
professionnelles s’avéreront satisfaisantes.

Compte tenu de ces indications la Commission décidé de pro­
poser a l’agrément du Délégué général à 1 ’Equipement National, 
M. DUBUISSON, Architecte D.P.L.G. en tant qu’Urbaniste chargé de 
l’établis s erne nt du p 1 an d ’■ amé n ag eme nt.

Le technicien sanitaire sera désigné après consultation de 
divers services compétents.

Enfin il sera demandé à la Délégation Générale de faire ap- 
pèl au concours de -M. MARCHE en tant que géomètre.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner).
P178 ~ C. Il' - Lxéçution_de_trayaux_cpnfortatifs_dansj5.es 

imm2R2Jêh _f r appé s _çP alignement.

La Commission avait demandé s’il n’était pas possible de fai­
re homologuer au titre de la loi d’urbanisme lés alignements fixé 
en 1860.

La Délégation générale à 1’Equipement National estime ne pas 
pouvoir donner satisfaction sur ce point.

O o >



cle sau-Elle préférerait que la ville utilise les mesur 
ve^arcte prevues par l'article 2.3 de la loi du 15 Juin 1943 .

M?-is le Chef du Service du Nouveau Elan fait connaître au’au 
cours d‘un.entretien qu’il a eu ave0 M.TfilEBAULT sous-Dirlteur 
nltildf a 1 Spq)emeat National, celui-ci lui a demandé de 
extaêmfprudenS.Pr°C UrS '^Vionnellement et avec la plus

s ous-Dir e c t e ur

un fsxfe de loi réglant la question des 
contortatil s est en préparation. travaux

J1 copient donc, en attendant la publication de ce texte 
pêcSJcettf loi miifliefX?t0Sfeti°CS pueraient d’ em-

Réunion commencée à 18 heures terminée à 19 heures 40»

I<e Secrétaire, 

nsigné” : ALLANT.



messieurs les membres de la Commission ciu>^&jgfeX>^nt réunis 
à la Lfairie de Lille., le Lundi Janvier 19-14 sou§"""ia^présidencc 
de feL i-'âul DL'iOVlL /aire de LilLe.

“talent présents s AIL LEnOTE, maire de Lille
RA OUST, 
’AILLEES. 
UELEIEïL

Adjoint au maire 
Adjointau Taire 
Conseiller municipal

.rLAN, Conseiller Municipal

Assistait également à la réunion : LL ALLANT, Chef du Service
des Expropriations et do Nouveau Lan.

’étaient fait excuser : _.1L TREELS, Aojomt au Taire, 
GOULAENT, Conseiller municipal 

et LUPUISSON, Architecte D.r.L.G.

Le pro dès--verbal de la reunion ou 6 décembre 1943 est adopté 
sans observation, ■ ‘puis la Commission passe à l’examen des questions 
figurant a 1'ordre ou jour «

oRGJETS LE LA El - I LOLL TT ONE

A la demande ce la Ville la S.-nCJ. avait fourni un plan à 
petite échelle sur lequel figuraient succintement 1’ensemble oes 
ois], ositions prévues cans 1‘avant-projet de la Gare de passage.

Ce’plan ayant sonné lieu à certaines observations, la L .CL. 
vient d’adresser un nouveau croquis tendant à démoutrer qu’il n’y 
a aucune, im. ossibilité à adopter les projets ferroviaires ou pro­
gramme s. ’uroaLsme,

La1 Commission prend connaissance de ces différents plans, des 
sob'-u: ovations présentées par IL LULLIS^CN et de la réponse de la

> Elle constate eue cette dernière s’est efforcée, dans la 
plupart des cas de donner satisfaction à-la Ville en respectant 
ses projets- Toutefois il sera nécessaire de revoir la question ou 
franchissement de la voie ferrée aJ près de la gare des Abattoirs 
(lignes de Roubaix et de Calais)..b) à l’extrémité de la rue de S 
Gantois à LA LABTLEINE, c) à l’extrémité de la rue de lives à 
LA LALnmEihE»

Le problème sera- examine ultérieurement, la présente eormuui*- 
cation n’étant faite qu-à -titre d’information.

Au cours de cet examen, la Commission prend connaissance éga­
lement Lr- lettre de -la g.r.C.E- relative à la réalisation du

• • «uvérieur de la Cité nos. italière, conséquence de la sup­
pression des passages à niveau de Largues et de l’Epinette.



Avant de donner 1* âçcord de la Ville la Commis s ion désirer ait 
connaître les dispositions techniques du projet.

(dossier retourné au service pour suite à btn^er)

180 C lit'  çréati ou. _cV une g are.r entière - inf or mat ions ,

Le Chef du Service cia Nouveau plan fait à la emission un 
compte rendu succint de la réunion qui s’est tenue, a ce sujet, le 
25 Décembre 194.5, t la Préfecture du Nord.

Au cours Ce le Com ?rence le représentant de la Ville a exposé 
le projet de gare routhre souterraine*

Mais le représentant de la Chambre de Commerce, soutenu par 
1’Ingenieur n Chef mes Ponts et Chaussées, a aussitôt demahdlé q pe 
l’on s’en tienne à l’immédiat en tenant comte de l’existence de là 
gar-, actuelle.

Me GrlMCLPClxi - représentant les transporteurs routiers, ré­
clamait au contraire, mais a titre définitif 1’ emplacem nt situé 
a l’extrémité de la rue de Tournai, front à la future plaoe de la 
Gare *

.L’agent de la' Ville , pour des raisons qu’il expose à la Com­
mission s’est elevé contre le choix de ce terrain a titre définitif

Le mandataire de la Chambre de Commerce a marqué avec force 
sa préférence pour un emplacement situé dans la fortification entre 
la place des Baisses et le rue du faubourg de Roubaix.

»
Ces explications sont suivies d’un échangé de vues et finale­

ment la Commission, sur proposition de M, le Maire, décide de pro­
voquer une ^reunion de tous les organismes intéressés et de proposer 
pour la création d’une gare routière provisoire, le terrain solli­
cité par les transporteurs routiers»

(Xzo-Sûier retourné au service pour suitd à donner) 
p

181 C II“ - Çh^herche dpin nouvel emplacement pour? l.a_ construct!on 
d ’ une m anuf a c t ur e d e s T ab a c s.

La Commission examine l’emplacement proposé par M. DUBUISSON 
en tenant compte de la dernière décision à laquelle elle s’était 
arrebée .

Le nouveau terrain est situ? entre les portes de Béthune et 
des Postes.

Une partie est occupée par des maisons provisoires, au droit 
desquelles un égout a été construit.

Dans le prolongement du Chemin de Barques, traversant le ter­
rain, ont été posées des canalisations de gaz et un égout établi. 
Enfin vers la porte ces postes une très importante dénivell&tieM 
Çend une petite partir de la parcelle choisie inutilisable pour' ■'?a 
Construction.

M«^le Maire oulr^ne a) que les maisons provisoires doivent 
disparaître à la fin des hostilités - b) qu’il sera toujours pos­
sible de trouver une solution pour supprimer ou neutraliser les 
inconvénients résultant de la présence des canalisations.



- 5 -

Buiin la Comission estime qu'en cP pit de la dénivellation la 
partie da terrain vers la place Bartn lémp Borer peat également être 
c e ci e e •»

'In ré süm6, en maintenant à. 58 mètres la largeur du ' bo ale va rd 
de ceinture? la Commission décide df autoriser la Chambre de Commerce 
i entrer en pourparlers avec le £.L*i«T.A. en vue de.libérer* par 

Bvoie d'échange, le terrain du boulevard de la Moselle.
(Bossier retourne au Service pour suite à donner).

1.^ < Tl/~ - Pro je t de création d'un jardin publie rue eu Long Pot,

La Commission examine le projet établi par fL DUBUISSON»

Elle craint qu'un jardin d'agrément comportant des parterres 
fleuris ne soit rapidement saccagé par les enfants«

Baisant sienne l’opinion de lu le V-n.rn elle demande que le 
projet tende surtout -• la création de larges espaces ensoleillés 
entourés d? arbres avec des coins de verdure pour les mamans»

4 hile'ne croit pas revoir retenir l’idée da prolongement de la 
■■'rue d-e noirs le sol ce cette voie devant être incorporé dans le 
jardin.

(Bousier retourné au Service qui s’entretiendra de la que s tien- 
rave c h « DUBU ISSOû).

18p C/1IX - Acquisitions d) immeubles. - Observations: du Ministère.

Le Chef eu Service des expropriations donne connaissance à la 
Commission d’une longue lettre du Ministre de l’Intérieur qui, en ' 
retoimmt les dossiers d ’ acquisitions amiables d’immeubles situés 
dans le quartier :t sauveur? souligne- que puisqu’il s’agit d’une 

' Oeuvre d ’ assainis sapent, il conviendrait que la Ville utilisât la Lai 
du 1er /.ers 1942 visant le... îlots insalubres de Paris, dont elle 
p-c-ut demander l’extension i son bénéfice »

Des explications sont données 1 la Commission quant au mécanis­
me de i-dite loi? ses avantages et ses inconvénients dans les cir­
es ... un.^es a ctuel le s *

L’Adjoint Willemsfait remarquer l’intérêt pour la Ville de 
pi odder 1 l'expropriation d'ilôts entiers plutôt que d'immeubles 
i s o 4 s

.’in conclusion la C emmissi on décide

a; de demander l'extension ù la Ville de Lille des dispositions 
de la Joi du 1er Mars 1942 concernant les inreuhles et ilôts insalu­
bres de Je Ville de Paris étant cependant entendu que lors ce l'appli­
cation de ladite loi l'injonction de quitter les lieux ne sera 
adressée aux occupeurs qu' autant que les circonstances le permettront.

b) d'insister auprès du Ministère pour qu’eu attendant^la puoli- 
cnpn q.a Ce nouveau texte les acquisitions amiables réalisées les 
mois derniers soient approuvées et déclarées d’utilité publique.

184 C TI1 - Lpcaticn^d ' ûflmeubl-_509xx4e, d^Baubqurg des Postes

Btant s travaux de réparations sont nécessaires dans cet 
1 a - Le locataire offre de l’acquérir.

L’aliénation de cette maison générait la réalisation d'un lotis- 
..cement prévu iront à la voie à créer.

■ *" ♦ ♦ * ? ï “

jt



conséquence , la Commission décide de conserver la 
été et d’autoriser l’exécution des travaux de réparations 
devront être réduits au s briet nécessaire.

pr opr!*- 
qui

(Bossier retourné au service pour suite à donner, ) 
P.... C » 5 .IteCLldle situé rue vvicar,_ 11.-

. La Vallî vaerrb d’acquérir cet immeuble qui est en très mauvais 
^tau,eu est plus occupe que par deux locataires. Par ailleurs 
les immeubles voisins sont, pour la plupart, démolis.

ün raison de oevte situation la Commission décide ou’il convient 
ne recnercier l'évacuation de l’immeuble et de le faire "démolir 
aussitôt que possible,

( Bo.os.ier retourne au service pour suite à dor tier ,)

-dÉqkten i ° °U£2£âgsio.n du Chemin de desserte du Chantier 
•Ld2Sa^-^n._^ÈtL.tour du stade de l’Olf/mpique- Lillois.. " ' ~~

. La tille envisage l’aménagement de pistes et de 
de jeux sur les parcelles lui appartenait et situées 
port et l’avenue de l’hippodrome -

petits terrains 
entre le nouveau

nais ces terrains sont - traversés par 
enantiers fnomas, é labli par les Ponts et 
de la Ville,

un chemin de desserte des 
chaussées avec l’accord

pouvoir réaliser le projet d ’ aménagement la Commission 
u.emiae ne demander au service des Voies Navigables. s’il me oeut 
euourner ce cnemin qui longeæ.aib alors la dérivation de la Beule 

passerais sous le nouveau Pont et rejoindrais l’avenue de Bunkerqué 
par une .route existante, œm^±qu.e

(Bossier retourne au service pour suite à donner)

oa eTïî—..Èliâ^me.jt^u_Plan_desquartiers démolis
^k.-.Cd.-dteBid^h.„teLl1iageinent de. la Ville- .honoraires de ka BÙiB'u ISSOh

La Commission décide de 
la soiime de dix mille francs 

avait pas.'é avec la Ville,
régler à M, BUBUISSOB? architecte Bop0loG 
conformément aux clauses du contrat qu*il

(Bossier transmis a,.,r ,
iL le Lirecleur des

Réunion commencée a 18 heures 
terminée à 20 heures

finances pour suite à do 

ALHàNT



COMMISSION W ILAN XVIP

Réuni qn_ c. u__ 7 __ Eé yr i e r _ I9 4 4

Messieurs les membres de la Commission; du. 
à la Mairie de Lille, le'lundi 7 Lévrier >1944 s 
de M. Paul BEHOVE, Claire de Lille.

Liaiont pre s ents : MM, BEHOVE, Luire de Lille
RA OUST, Adjoint au Maire 
WILLEMS, ” ” »
1DELEMSR, Conseiller Municipal 
COUBAERT, « ”

Assistaient egalement a la reunion

IL ALHAUT, Chef du 
ï-ïcuveau

S’étaiOxit fait excuser ;

Service des Expropriations et du 
Plan.

MM» TREELS, Adjoint au Maire
LE BIAÉ, Conseiller Municipal 
BUBUISSCh, Architecte U.LG-«

Le procès-verbal de la réunion du 3 Janvier 1944 est adopté 
sans observation, puis la Coinmission passe à l’examen des question 
figurant à l’ordre du jour.

188. C II P - Projets de la MhOA,

II» le Maire donne, à la Commission des informations au sujet 
de la conférence qui s’est tenue le. 4 février à l’Hôtel de VP le 
et^qui groupait, sous sa présidence, les représentants de la < 
S.ï. .C.E., des Ponts et Chaussées, de l’Equipement national et de 
la Chambre de Commerce.

Après avoiiy fait un rapide historique de la question, IL le 
Maire a demande à T.L CAIffiOUxt&AC de faire connaître le point de vue 
de la S.ILC.E.

Celui-ci déclara qu’il ne serait jamais possible d’apporter 
à la gnre actuelle des transformations suffisantes pour permettre 
le trafic ferroviaire tel qu’il est prévu pour 1 ’après-guerrec. Au 
surplus le projet envisagé après la guerre I9I4~I9I8 avait surtout 
pour but de ménager l’avenir du trafic dans la région pour la qua— 
implication des voies.

La S.U.C.E. est revenue à des développements plus limites et 
maintenant le problème est devenu simplement local.

On a donc.abandonné des projets qui* avaient peut-être été ju­
ges trop ambitieux par la Chambre de Commerce.

K Les services des fonts et Chaussées n’ont aucune objection 
a formuler contre la gare de passage.

Les représentants de la Chambre de Commerce firent connaître 
que cette assemblée maintenait son point de vue et son. opposition 
au projet mais no se refusait pas à l’examiner si on le lui sou­
mettait .
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M. le Maire fit remarquer que loin de vouloir tenir la Cham- 
Ire de Commerce à l’écart dos tractations il entendait au contraire 
poursuivre avec elle des contacts étroits et directs en présence doc 
ingénieurs de la S^h^C.Iu

Il ajouta qu’il espérait fermement que la Chambre de Commerce, 
au cours de oes ’conversations, se départirait de son hostilité et 
qu’avec de la bonne volonté de part et d’autre on pourrait faire 
oeuvre utile et aboutir à une bonne ententea

Il déclara en outre à l’ingénieur en Chef du Service des voies 
navigables qua la Ville était toute disposée à faciliter la réalise? 
tion^d’un port fluvial et qu’il aurait a ce sujet de prochains en­
tretiens avec la Chambre de Commerce tout particulièrement inté- ’ 
ressée.

Par ailleurs le raccordement de ce port à la voie ferrée pour­
rait être étudie dans le cadre du problème de la gare de passage» 
la desserte des installations portuaires pouvant être raccordée à 
la Gare d’Haubourdin ou à celle de Lille-Délivrance »

En résumé termina M. le Maire, il faut chercher à satisfaire 
tous les besoins sans marcher en ordre dispersé*

La Commission prend acte de oes informations.

189. C II 1 - Construction. d’une école des Beaux-Artset_d_’pin 
C o n s c. r va t o ire. 

..i .-■i» ■»' conm-v.-w■■in i^i ■

M. le Maire expose tout d’abord la question.. Le problème de 
la construction d’une nouvelle école des Beaux-Arts -et d’un Con­
servatoire se posant, il parait intéressant de retenir, comme em 
placement, le terrain de la Salpétrière auquel serait adjoint la 
parcelle contiguë appartenant aux Hospices donnant sur’ la rue du 
Moline1. ,

On pourrait ainsi édifier sur le sol des anciens bâtiments 
dés écoles académiques un groupe scolaire pour le Vieux-Lille pour 
lequel en n’avait trouvé jusqu’à présent que des terrains do for­
tification vraiment trop éloignés du coeur de ce quartier.

Le dégagement du Palais do justice par la. démolition des. 
prisons permettrait le. réalisation d’une belle oeuvre d’urbanisme.

M. le Conseiller G-OuDaERT constate qu ’alors que. primitivement 
l’on avait envisagé le déplacement d’un seul établissement il est 
maintenant question d’en faire disparaître deux. Petit à petit, 
ajoute-t-il, on va faire mourir le Vieux-Lille qui ne disposera ’ 
même plus de salle de réunions.

Au cours de 
remarquer que la 
celle du Théâtre

s#n intervention, M. le Conseiller GCCDAERT fait 
distance du Théâtre à la future gare sera égale à 
à 1’Eglise du Sacré-Coeur.

C e pen dant cette 
autres membres de la

distance ne paraît nullement exagérée aux 
Commission

Mais revenant à la question figurant à l’ordre du jour, M. 
L’Adjoint Raoust affirme qu’on ne manquera pas d© salles de réu­
nions à Lille. Tout comme l’ancien le nouveau Conservatoire -pour­
ra être utilisé dans ce but.



M. le Conseiller DELBMER remarque que l’émigration, des familles 
bourgeoises du Vieux-Lille est aussi une cause de la diminution de 
l’animation dans ce quartier.

Enfin M. le Maire rappelle 1$ projet de construction d’un grou­
pe scolaire moderne, ceux de 1’.-aménagement de l’Hospice Comtesse en 
musée de folklore et de la transformation de l’ilôt compris entre 
cet Etablissement charitable, la rue de la Monnaie, la place Louise 
de Bettignies et l’avenue du Peuple Belge, réalisations qui donne­
ront a ce quartier, transformé, une vigueur nouvelle.

Au cours de ces diverses interventions les questions du com­
blement de la Basse-Deûle et de la suppression du Pont-Neuf sont 
évoquées.

N. le Maire donne à M. le Conseiller GOUDAERT l’assurance que 
ce travail sera effectué dès que^ les hostilités ayant cessé, il 
sera,possible de construire l’égout destiné à recevoir les eaux qui 
se déversent actuellement dans le Canal.

Pour le Pont-Neuf M. L’Adjoint RAOUSL accepte de faire des dé­
marches en vue d’obtenir une solution satisfaisante*

(Bossier retourné au service pour suite a donner).

190. C.ll P - Construction d’habitations ouvrières - Concours d’i
LÏÊ_de“I.\_Pro- 

ciucrionT * “

M. le Maire fait connaître qu’une délégation de l’intersyndical- 
de la Production, manifestant .le désir d’apporter son concours à 
l’oeuvre entreprise par la Municipalité lilloise, a offert une som­
me de 30000 francs pour l’attribution des primes aux lauréats de 
cette compétition.

La seule modification du programme, digne d’intérêt, demandée 
par la délégation est sa représentation dans le jury.

La Commission donne un avis favorable à cette proposition□

(Dossier retourné au service pour suite à donner).

lyl. C.ll P - Oemande_de_location_de_terrain_pour 1^installation 
3’un garage~pôur Ies services de Police!

Le Préfet a adressé à M. le Maire une lettre sollicitant de 1 
Ville la location d’un terrain contigu au Commissariat Central.

Mais avant que la question ait pu être posée à la Commission 
du Plan un agent du service de 1 ’ Intendance de Police est venu dé­
clarer au bureau des Expropriations que la question n’étant pas so­
lutionnée asses rapidement le terrain allait être réquisitionné 0

O. le Maire souligne les procédés cavaliers employés pur 1’In­
tendance de Police.

La Commission décide alors qu’il sera répondu à M. le Préfet 
a) que les services de Police devraient lever l’option qui leur a 
été donnée sur ce terrain. La Ville examinerait avec bienveillance 
la demande d’autorisation d’y édifier des- baraquements qui devraient



néanmoins disparaître dès la fin des hostilités - b) que l’Adminis 
tration Municipale ne croit pas pouvoir consentir à la location d’ 
terrain dontaliénation, à un prix particulièrement intéressant 
lui a été demandée et qu’elle a volontiers accordée.

(Dossier transmis à M. le Secrétaire Général).

192. C.II P - 

Cet immeuble menace la sécurité publique * Le propriétaire 
invité à supprimer ce danger s’est déclaré prêt à traiter'\amiable- 
ment,avec la Ville, Cette solution est la meilleure, car c’est, 
en définitive la ville qui aurait à payer lors de l’expropriation 
le montant des travaux qu’elle pourrait exiger.

Les conditions de cession obtenues par le service étant in­
téressantes la Commission donne un avis favorable à l’acquisition 
de la propriété.

(.Dossier retourné au service pour suite à donner).

1’95» C.II P - Réalisation d’alignement rue Charles Quint.

Les-maisonnettes situées R4 -36 et ît rue Charles Quint s’a­
cheminent lentement vers leur ruine.' Deux d’entre elles ont été 
ab a nd. o nn é e s p ar 1 e uns 1 o c at a ires.

Un accord -.amiable avait été envisagé avant la,., guerre. Les 
co-propriétaires ayant depuis augmenté sensiblement^leurs préten­
tions la Commission décide qu’en raison de l’état des immeubles 
l’expropriation ne sera pas poursuivit.

Pj.r ailleurs le service de la 'Voie Publique sera invité a 
poursuivre la procédure en vue d’obtenir la démolition des maisons 
inhabitées.

(Dossier transmis au service de la Voie Publique)

194. C.II P - Demande_cP aliénntion_de terrain, angle des rues U.

La Commission donne un vis favorable à l’aliénation par adju­
dication publique, la mise à prix devant être fixée: après consul­
tations des Domaines. ■

(Dossier retourné au service pour suite ù donner).

195. C.II P — Création dj_un__jardin_public_rué du Long Pet

La Commission se déclare satisfaite du dernier projet soumis 
par M. E. DUBUISSON. .

■ (Plan transmis au service du Dessin).
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196. Cil P - Programme d8Equipement _s pojçti f- Jmbvention.

H ©st donne connaissance a la Commission de la Communication 
du Commissariat aux Sports faisant connaître que le taux de subven­
tion pour acquisition de terrain est porté de 50 à 60%, le taux de 
subvention pour,travaux étant maintenu à 80% et non réduit de 10% 
comme il avait été envisagé précédemment.

197. Cil P - Démolition _d_c 1’immeuble .situé rue Et Hubert 17.

, Devant la mauvaise volonté du propriétaire qui s’était engagé à. 
libérer le locar pour le jour du paiement du prix de la vente la' Com- • 
mission, à la demande de rî. I1 Adjoint Willems, décide de prier le 
Contentieux,de faire jouer, sans tarder, les clauses de la promesse 
de.vente prévoyant des pénalités en cas de non respect des engagements 
pris et de poursuivre l’évacuation des lieux, 1V1. Hogmont n’habitant 
pas ce local.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner) 
en accord avec le Service du Contentieux

Réunion commencée à 18 heures, terminée à 19 heures.

De Secrétaire, 

M.ALHANT.



COiVlLGIOh LU PLAN' .XVIII'

Néuniun au U Avril 1944

Messieurs les membres de la Commission du Plair^ë4^Wzréunis à la 
Pairie de Lille le lundi 9 Avril 1944, sous la présidéïTc^ae_M. Paul 
BEHOVE, Maire de Lille-

Etaient présents ? MMrs HEHOVE? Paire de Lille

Assistait, également à la réunion M. ALHANT, chef du ^Service de 
l’Urbanisme
S’étaient fait excusés : Mlr's TjïEELS, Adjoint au Paire

GOUDAERl, Conseiller Municipal 
DUBUISSON, Architecte B.P.L.G.

Le procès-verbal de la réunion du 19 Mars 1944 est adopté sans 
observation, puis la Commission passe à l'examen des questions figurant 
à l’ordre du jour.

p205 Cil - Expropriations rue Lottin 1 - Terrains d’agrandissement du
Cimetière du Sud.

Sur invitation de r. le Paire le Chef du Service de 1’Urbanisme 
donne connaissance à la Commission de la décision rendue par la Commis­
sion arbitrale d'évaluation pour l’expropriation a) d’un terrain situé 
1 rue Lottin, b) des parcelles nécessaires à l’agrandissement du Cime­
tière du Sud»

Pour le terrain de la rue Lottin le propriétaire demandait 22Io00Cfr 
la Ville offrait 17-625 Prs - la Commission a alloué 25.000 francs.

En ce qui concerne les terrains d’agrandissement du. Cimetière du Sud. 
affaire ae beaucoup la plus importante puisqu’il s'agissait de plus de 
9 hectares, le Chef du Service don^e quelques renseignements sur la façon 
dont se sont déroulés les débats. Puis il fait connaître que les expro­
priés, propriétaires et locataires demandaient au total 95»13°.946 francs. 
(Pour les terrains seals les propriétaires réclamaient 200 et 250 francs 
le mètre carré). La Ville offrait 2.057-AO0 francs. La Commission a 
accordé 9-448.816 francs - Le prix moyen fixé pour les terrains ressort 
à 90 francs le mètre carré - Pour une parcelle front au chemin de 1'Ar­
brisseau il a été alloué 94 francs. Ces chiffres comprennent les frais 
de remploi calculés au taux de 25 % du prix principal.

Maître Payer, accompagné de ALÏÏANT, défendait les intérêts de la 
Ville-

M. le Maire informe la Commission'que Maître Payer lui a fait 
connaître que la défense de la Ville avait été minutieusement préparée 
et que les dossiers ainsi que les nombreuses références fournies par le 
Service avaient sérieusement facilité sa tache..

La Commission exprime toute sa satisfaction’dés résultats obtenus 
et félicite unanimement le Chef du service de 1'Urbanisme de la conscienc 
avec laquelle il a contribué .à la défense des intérêts 'de la Ville.

Il est loisible aux. parties de faire appel dans les quinze jours. 
Peut-être les.expropriés auront-.ls recours à' cette procédure, particu­
lièrement les Briqueteries du Lord qui, avec âpreté, réclamaient une 
indemnité de 10 millions pnur trouble apporté dans leur exploitation, et 
qui n’ont obtenu que le franc offert par la Ville.

(Un rapport d’informations s..ra adressé à l’Administration Municipal



Pd06 C II Aliénation de terrains au profit de l’intendance de Police

M» L1V.E.AU, Inspecteur Général adjoint de la. première circonserip- 
tion d’urbanisme a été consulté par l’autorité supérieure sur l’oppor-' 
tunité de la construction aux abords du Commis -ariat Central des ba— 
.timents destinés à abriter les services de police.

L’examen de cette question a suggéré à U. Leveau quelques obser­
vations que, sur la demande de M». le Maire, il vient soumettre à la 
Commission du Plan«

L’Inspecteur de L’Urbanisme estime que le secteur considéré cons — 
. titue un point stratégique correspondant aux instructions ministé­
rielles relatives à la concentration des forces de police.

Le programme 
parties sur les 4

de réalisation comprend 4 parties qui seraient ré­
ilôts dont l’Intendance envisage l’acquisition»

L’ilôt compris entre le boulevard du Président Hoover et la 
rue Enrico .Ferri recevrait l’Hôtel de l’intendance .

Contre la Faculté de Droit seraient érigées les dépendances»

L’extension du Commissariat central serait réalisée autour du 
batiment existant,

Enfin centre les constructions du groupe d’habitations à bon. 
marché des logements seraient édifiés.

Mais M» Leveau estime que le problème doit être étudié avec 
une idée d’ensemble et à ce point de vue il juge nécessaire de déga­
ger le boulevard du Président .Hoover en ménageant une marge de reçu- 
lament entre l’alignement et les façades de façon à donner à cette 
a itère capitale un caractère verdoyant.

Il voudrait voir apporter dans le développement de ce boulevard 
une impression de Paris,.. Ce résultat peut être obtenu, à son °vis, 
en réalisant derrière la marge de verdure des masses successives 
d'immeubles ayant la même longueur de façade.

Pour ce faire il suffirait- de modifier un peu les alignements 
pour éviter de donner à certains ilôts une forme triangulaire» Cette 
modification permettrait de compenser dans une certaine mesure les
surfaces réservées à la verdure.

Cette suggestion nteresse plus particulièrement l’ilôt compris 
entre le boulevard du Président Hoover et la rue Jnrico Ferri qui 
engloberait le prolongement de l’avenue Eugène Varlin et une partie 
du terre-plein qui lui fait face. Un égout existe dans le prolonge­
ment de l’avenue Eugène Varlin, L’Intendance de p-olice aurait soit 
à accepter cette servitude , soit à.effectuer à ses frais un nouveau 
trançon de collecteur.

Les façades seraient ainsi a angle droit, M. Leveau déclare que 
cette soli|tiorp;ne présenterait prs d ’ inconvénient pour la circulation 
étant donne’’’Ta largeur des voies entourant les ilôts. Au surplus, a- 
joute-t-’il, la création des pans coupés est une théorie- spécifique­
ment française que les milieus officiels compétents abandonnent pe­
tit à petit.



Elargissant le débat et jetant un regard sur l’avenir M. LEVEAU 
suggéré la réalisation d’une masse de verdure autour de 1’Auberge de 
la jeunesse. Il préconise également de prolonger jusqu’à la rue Char­
les DEBILHHE le jardinet qui entoure la Noble Tour en y aménageant 
simplement un passage pour piétons.

Enfin il souhaite, tout en reconnaissant qu’il s’agirait là 
d’une oeuvre extrêmement importante qui méritera dans l’avenir un 
examen.plus attentif, que le voyageur, en débarquant de la gare, 
aperçoive uniquement une masse de verdure jusqu’à la foire Commer­
ciale .

II. LnVEAU s’étant retire la Commission se penche a nouveau 
sur la question des/uerrains à céder à l’intendance de police oui, 
seule, doit retenir son attention pour l’instant.

lu. l’Adjoint V/IelEMS estime qu’avant de prendre une décision 
il serait nécessaire d’entendre M. DUBUISSON.

X le NAINE fait observer que dès que l’état de santé de M. 
Dd.bUI>oSCD lui permettra de reprendre place au sein de la Commission 
la question de la marge de verdure à réserver sera étudiée. Mais en 
attendant la Commission peut prendre position quant aux modifications 
à apporter au périmètre des ilôts bâtissables.

M. 1’Adjoint WILLAnS demande si la circulation ne doit pas 
dominer la construction. Après échange de vues la Commission accep- 

proposition de M. DEVEAU, acte étant donné à M. l’Adjoint 
WILliEMS des réserves qu’il a formulées.

(Dossier retourne au Service pour suite à donner) 
p207 Cil — Offre de vente _d’jumiieubl e I, rue Christophe Colomb.

La Commission donne mandat au Service de poursuivre les pour­
parlers en vue de l’acquisition amiable de cet immeuble, 

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)
P208 C II - Acquisition d’immeuble 4r rue_ Saint-Michel.

.La Commission.donee un avis favorable à l’acquisition de cette 
prop-Liété, les co nui Lions obtenues par le Service étant intéressantes 
pour la Ville,

(Dossier retourné au Service pour suite à donner) 
P209 C II — hemamde_ d^apit qrp^xS^at^on^^d ’e xé eut er des travaux confor-* 

Natifs en façade* de ï’immeuble- situe^I87 rueL_._gambeTfca

. .. La Commission estime qu’il convient de refuser l’autorisation 
sollicitée.

(Dossier retourné au Service de la Voie Publique) 
p2IU C II - de la Cité hospitalière. Demande

 

Êc^c^sei^grements^ . — ----

-, 4. Un. architecte dont un client désirerait acheter une parcelle
ue terrain située en bordure des deux rampes d’accès voudrait savoir

e. a E-.’accepterait pas d’installer une grille le long de 
i alignement, b) n’envisagerait pas pour aménager les remblais d’y 
efxeceuer quelques plantations« c) ne pourrait, tout au moins sur 

cel .l°nê’ueur, mettre en état de viabilité la rampe d’accès 
prenant son départ à l’extrémité de la rue du Chevalier de l’Espinard,

Ä *
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La Commission estime que la Ville n'a pour le moment aucun 
engagement à prendre et aucune promesse à faire.

(Bossier retourné au service pour suite à donner).

211 0.11. P. - Acquisiti on de_ l’ancien hippodrome de Lambersart. 
Demande d* échange' de terrains.

Un des propriétaires des terrains que la Ville veut' **ac­
quérir pour la réalisation d’un centre sportif demande s’il ne 
serait pas possible de lui céder, en échange un autre terrain 
que la Ville possède avenue du Bois.

La Commission ne peut retenir cette suggestion. La parcelle 
de l’avenue du Bois a été achetée en vue de la réalisation de 
projets d’avenir et ne peut être rétrocédée.

(Dossier retourné au service pour suite a donner).

212 G.11.P.- Echange de propriétés - Ville - Association Diocé­
saine .

En vue du dégagement des abords de la Basilique de la Treil­
le la Ville doit aux termes d’un accord passé avec l’Association 
diocésaine acquérir deux immeubles de la cour Cille son. A la sui­
te d’observations du Ministère de l’intérieur quant à la procédu­
re suivie en matière d’assainissement des quartiers insalubres la 
Préfecture avait retourné le dossier. Mais en attendant que la 
Ville puisse bénéficier des dispositions de la loi du 1er Mars 
1942 des démarches ont été tentées, mais en vain, pour obtenir 
des services préfectoraux que le principe de l’échange soit ap­
prouvé .

En conséquence la question se pose de savoir si la Ville at­
tendra, pour expropriér les deux immeubles en cause d’avoir obte­
nu le bénéfice de la loi précitée ou si elle poursuivra une autre 
procédure, actuellement possible, mais très longue et offrant par 
surcroit des possiblités de recours aux expropriés.

La Commission jugeant que la démolition de ces immeubles 
n’est pas urgente, estime préférable d’attendre qu’il soit possi­
ble d’utiliser une procédure expéditive et sûre.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).

21> C.II.P.- Suppression des ilôts insalubres.

La Commission après avoir pris connaissance de la lettre de 
M. le Président du Conseil Municipal de Paris donnant des préci­
sions sur les conditions d’application à la Capitale de la loi 
du 1er mars 1942 décide de proposer au Conseil Municipal de sol­
liciter l’extension à la Ville de Lille des dispositions de ladite 
loi.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).

214 C.II.P.- Demande de location de terrain 4, rue du Curé Saint- 
Sauveur .

La Commission donne un avis favorable à la demande sous ré­
serve a) que le pétitionnaire adresse une nouvelle demande de lo­
cation précisant que le terrain- sera loué à usage de jardin b) que 
le loyer sera calculé sur la base de 29 b? la mètre carré par an 
c) que le service du Contentieux prendra toutes les précautions 
d’usage en pareille occurrence.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).



215 C.II.P.- Allé fiat ion de terrains rue Enrico Perri .

La Commission prend connaissance du résultat de la vont.-, 
par adjudication publique, de deux terrains, situés rue Enrico 
Ferri, appartenant à la Ville.

216 C.II.P.- Construction d’un hangar provisoire pour abriter 
les cars de police.

La Commission prend acte de 1!abandon par les services de 
l’intendance de police de l’intention de louer ou réquisitionner 
le terrain contigu au Commissariat Central de police pour* y ins­
taller un hangar qui aurait abrité les voitures de police.

217 C.II.P.- Plantations boulevard Carnot.

La Commission prend connaissance d’une note de M. le Direc­
teur des promenades et Jardins 1’informant que la plantation 
d’arbres boulevard Carnot sera réalisée en 1945.

218 C.II.P.- Construction d’un pouveau bureau de postes Lille- 
Esquermes - recherche d’un emplacement7

La Direction des P.Pi envisageant le déplacement de ce bu­
reau de postes demande a) si la Ville ne possède pas de terrain 
disponible dans ce secteur b) si elle ne pourrait disposer de 
celui de la Compagnie du Gaz boulevard Montebello c) si les 
Hospices ne pourraient leur vendre une parcelle du terrain situé 
face à l’Hopital de la Charité.

La Ville ne dispose pas do terrain dans le secteur considé­
ré et d’autre part elle se propose d’acquérir la propriété de la 
Compagnie du Gaz avec laquelle elle a déjà réalisé un accord de 
principe.

Par contre la Commission est tout à fait favorable à la 
construction du nouveau bureau projeté face à 1’Hôpital oe la 
Charité. La Direction des P.I.T. pourrait se mettre en rapports 
à ce sujet avec 1’Administration des Hospices.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).

Réunion commencée a 1b heures terminée à 19 heures 45.

Hôtel de Ville, le 7 Avril 1944 

Le Secrétaire, 

’’signé": ALH.ANT.



xlesÊieui:s les membres de le Commis si an-, du Plan se sont réunis à 
la Mairie de Lille* le lundi 1er Lai 1944, sou» la présidence de 
■ ••* Paul j*EHCVL, Maire de Lille*

Etaient rréâèhts :L..'A BEHOVE, Paire de-Lillç 
' ■ *'■ RACUST, Ad joint ■ ôu Ma iro-

•• ' uïLLELS, • .d</
BELE-'ER, Conseiller /.Municipal 

.GOUDAERT, ■ rd*

•* Assistaient également à la réunion :
M.M. DUBUISSOM, Architecte D.P.L.G.

AIjHALT, chef du Service de 1* Urbanisme.

S’étalent fait excusés : M.ll. TREELs\ Ad joint au Maire
IJi BLAK, 'Conseiller Municipal.

* An ouvrant la séance, E. le Maire exprime la satisfaction des 
..ambres de la Co-riission de voir L. Lubuisson reprendre place au sein 
de 1’Assemblée.

. Il lui souhaite un rapide et complet rétablissement.

•Avant de passer à l’examen des questions figurant à l’ordre du 
L -uc , l’Adjoint Willems demande ^qu’ en raison de la présence de

*■** Dubuisson, la question de la modification des alignements au carré- 
de la^rue Georges Lefèvre, de l’avenue Eugène Varlin -.t du boule­

vard .du Président Heover soit examinée p nouveau#
* *r

L-« le Maire donne à MA’Dubuisson les précisions nécessaires sur 
la suggestion de Leveau, adjoint à l’inspecteur général de l’urba­
nisme. • ’• :-

M* Dubuisson craint que la réalisation du projet de I. Loveau ne 
crée des ..difficultés de liaison entre le boulevard Louis Z1V et le 
Peut supérieur1 .

Il soulève également des objections du point-de vue s -• thétique, 
mis ne s’oppose pas néanmoins à la solution proposée Bien qu’elle ne 
soit pas à l’-abri de toute critique.

4

l’Adjoint ■ 7/i liens insiste encore pour le.maintien d. l’ancien 
projet „de !.. lubuisson.

•
JJn échange de vues s’ensuit auquel prennent particuli lignent part 

le ïlsnyfe, Willems, Delener et Dubuisson. *
S ■

lù*?le Maire ne voit pas la possibilité de refuser le projet de 
Leveau qui permettra la • conc entration' souha itaole des s rvices de 

policed. . . -

G-’est également l’avis de n* Delener qui souligne au sur-plus que 
par la’réalisation des alignements du plan initial la circulation se­
rait coupée deux fois. ■-

LA Dubuisson rappelle la nécessité d’assurer les liaisons indis­
pensables avec, le Dont Supérieur et fait remarquer que la creation 
d’u centre policier dans ce secteur ne lui parait guère recommandable



M. l’^djowt VZILLEMS maintient ses réserves antérieures.

Enfin, E. le Maire observe que, du point de vite de la 
■perspective.,..^ arrangement peut être trouvé sans sérieuses 
difficultés., -...

Par ailleurs, il estime qu’il serait contraire aux inté­
rêts dp la.Ville d’entrer en conflit avec l’inspection Générale 
de 1’TJrbanigme- qui devra, on fin de compte, donner son avis sur 
le plan d'‘aménagement de la Ville et proposer les medifications 
qu’elle Jugera utiles.

21. 1 Exdjoint LILLIMS affirme que cette intervention possi­
ble de 1TInspection Générale de l’Urbanisme ne doit provoquer 
aucune 01,aint0' 4U0 l’avenir prouvera que celle-ci" est injus­
tifiée. finalement, a la majorité et prenant acte des réserves 
de .in» l’.^d joint eiLLEru?, la Commission confirme les décisions 
prises lors do sa réunion du 3 mvril 1944.

(Dossier .retourné au Service)

219 0 11 -, ^lou yqLL e qll at i on_ de _la Commis si en

v.le Maire appelle l’attention de la Commission sur l’im­
portance 'de plus en plus grande que prennent les questions d’ur­
banisme qui sont intimement liees aux opérations d’acquisition 
d’expropriation et de realisation -du plan d’aménagement.

Il'propose de donner à la Commission l’appellation de 
’’Commission de 1* Urbanisme et du Plan”, précisant que les ques­
tions intéressant l’urbanisme doivent être soumises à la Commis- 
sion du Plan et non à celle de la Voie publique.

■ A lf una-n imite, les membres de la Commission ratifient cette 
proposition.

p21G . C II - Expr o pr iat i on s- à _Lamb■er s a r t _._et .La Ma de loi ne

le chef.du service donne connaissance à la Commission du 
montant.des indemnités accordées par la Commission arbitrale, 
Iwrs.d une récente expropriation■de- terrains situés à Lambersart 
et par le Tribunal civil, statuant en appel, pour l’expropria­
tion d’un terrain situé à La Madeleine

En ce qui concerne la deuxième opération, le chef du ser­
vie® ^signale que, contrairement aux -anciennes décisions qui 
confirmaient presque toujours celles, des Commis-sions arbitrales, 
le Tribunal .Civil a majoré très sensiblement les ind-emnités ac­
cordées aux-expropries.

> . ^marquer quo si le Tribunal Civil devait continuer
à faire preuve de. tont do désinvolture dans la défense des 
intérêts des contribuables, fen risquerait de connaître à nouveau 
les errements que valut aux collectivités l’attitude scandaleuse 
des. jurys institués par la Ici du 3 Mai 1841.'



JDa Commise-ion prend a®te de ces informations et invite le 
Service à re Joubier d'efforts dans la poursuite de la procédure 
d’expropriation des terrains nécessaires à 1’agrandissement du 
Cimetière du Sud.

P221 G II - Construction d’une école des B aux- Art s _e jt~djh n 
Conservatoire - Acquisition "dV terrain.-

La Commission prend connaissance de l’avis de la Directi or 
des Dom ines sur la valeur du. terrain de la rue du Holinel appar­
tenant aux. Hospices.

Elle decide d’entrer en pourparlers avec l’Administra tioncha- 
rItalie en vue a’une acquisition amiable bien que il. l’Adjoint 
WILLEMS estime que cet achat ne soit pas urgent.

■ nie Conseiller'GOBBalHT rappelle que les Hospices ne désiren 
pas que le montant des acquisitions soit réglé en espèces. H«le 
Maire précise que l’accord sera recherché sur la base d’un échan­
ge de terrains.

(Dossier retourne au Service pour suite à donner) .

222 Coll" - Expropriation éventuelle ,i-e l’immeùble situé 88 rue du 
faubourg des 'Lost es .-

Le sol sur lequel est érigé cet immeuble doit être entière­
ment incorpore à la voie publique.

Le proprietaire refusant de traiter à l’amiable la ÇommiSôion 
decide d’entamer la procédure d’expropriation.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)
P

223 Coll - LffifflrH-Lle pis . Cour à l’Eau N* ’6- -Acquisition amiable

La Ville poursuit 1’expropriation-de cet immeuole.
- ^'es proprietaires s’étant déclares décidés à traiter à l’a-mia 

ble? a des' conditions intéressantes, .la Commis -ion. donna son agré— 
nnnt à l’accord intervenu.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner) .
P r224 C.II - Deconstruction du Credit du Dordc Informât ions_.-

Le Chef- du Service donne connaissance à.la Commission d’un 
projet de Convention établit par la Direction, générale du Crédit 
du Nord..

Elle examine les difféients articles de cette Convention. Au 
cours de cette etude aile Maire donne des précisions qui lui ont 
été fournies par ÀM. Delemer, Directeur général de la' Banque et 
Deregnaucourt architecte, lors d’une audience qu’il leur a accordé

qvhle Conseiller Goudaert’ désirerait que-toute garantie soit 
donnée à la fille quant a L’esthétique de la future construction 
dont la^hauteur devrait être limitée au maximum prevu par le Code 
des Arrêtés Municipaux.



ivLle Conséill .r Delemer insiste sur la nécessité d’hab.ilLer 
le pignon qui fera, face à la place Rihour.

Me 1 ’Adjoint Willems demande des précisions sur la surface 
du terrain sur lequel sera édifiée la nouvelle Banque *

Au cours d’un échange de rues, les membres de la Commission 
font leurs les suggestions -ci-dessus. Ils observent par ailleurs 
que la formule de construction mentionnée dans le projet de 
convention préparé par Ivl Deregnaucourt est rédigé au condition­
nel«

De plus, ils•'estiment indispensable de prévoir des délais 
pour la construction dus immeubles sur 1’ ensemble de la proprié­
té î en cas de non respect des engagements des sanctions devront 
Etre. ..appliquées,,.. .. fl .1

bar- ailleurs -le .jardin à créer entre' la construction du 
Credit du Nord et la place linour serait’réalisé- et entretenu 
par la Ville, aux frais de IsEtablissem nt bancaire.

finalement? la Commission donne mandat à M, Alhant d’éta­
blir.- en accord avec M.--Dubuisson, un contre-projet de convention 
qu’elle examinera, lois de sq prochaine réunion»

, (bossier retourné au Service pour suite a donner);

225 Coll" - Echange avec le S.E.I.T.A, ï°- Visite de M», Mazer 
Inf orm at i o ns , —

- M„ Alhant rend compte à la Commission de la visite que lui 
a rendue 1VL MèÇz.en, Directeur des services publics de la Chambre 
de.Commerce. Celui-ci demande si la Ville ne pourrait envisager 
1’échange du terrain du boulevard de la Moselle contre une par ■ 
celle qui serait comprise .ntre les futures emprises- du port 
pétrolier et le groupe d’habitations à bon marché lu Faubourg 
de Béthune.-

La Commission constate que la suggestion de M.o Mazen n’a 
b out it pas moins qu’à la coupure des boulevards de ceinture et 
à la suppression de la liaison entre la Ville de Lille et les 
communes suburbaines situées à l’Quest.

bans ces conôEtions, et malgré son desit d’étudi-jr avec 
la meilleure, bienveillance tout projet susceptible de donner 
satisfaction aux. parties en cause, -elle ne voit.pas la possibi­
lité ■ de- u onner-sô-tisfaction a. .la. .Chambre de,. Cerna.er.ce..

(Dossier retourné au Service pour suite à donner) ,

2°- j^isafan ntatde viabilité des voies bordant le terraii

La Commission prenc acte de la lettre du 3.1,1,T.A. fai­
sant connaître que ce Service se reserve de fixer ? en temps op­
portun, en accord avec la Ville, le nouveau point'de dep rt du 
délai de 2 ans prévu pour l’exécution de ces trav-.-ux de viabi­
lité .



3° - Jardins à réaliser autour du terrain du boulevard de 
la Moselle

Le SXI.T.A. désirerait un plan sur lequel seraient indi­
qués les jardins et squares à créer aux environs du terrain du 
b oulevar d d e 1a Mos elie.

La Ct a iss ion fait remarquer cue 1 ’ i itervent ion de l’ins­
pection Minérale de 1 ’Urba....isme est susceptible de modifier 
sérieusement l'es projets de la Ville, Çe n’est donc que dans un 
certain delai qu’il s ri possible de satisfaire a la demande 
q u i a e t e a d r e s s e e.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)

22S. ,Ç_ IlZ.....m._GjV,r.es_ MnA 8-.1 je d’immeubles.
Les immeubles situes é '
II, rue Jeanne Ma illotte
3, rue La lo

14-16 rue Wicar
5-7 avenue de Dunkerque

ont été offerts en vente a la Ville.
Ces propriétés étant intéressons par la realisation du 

plan d ’ aménagement, la Cou iss ion donne. ■ and •• t ru Service de 
poursuivre les pourparlers --pres consult., t? ou des Domaines.

(Dossiers retournés au Service pour suite a donner).
. ..
1.1. c II y ..Hue Dupetit Thouars e Homolog tio<... d’alignement s

La Commission decide de solliciter de 1’ utorité supérieure 
1 ’honologation des alignements portant a 12 mètres la largeur 
de 1a rue,

(Dossier retourné au Service pour suite a donner)♦

22.8. P Il.t. -... Immeuble frappe d’alignement 53 rue Jules Guesde 
T.r a y c un c o 11 or t ? t i fs

L^ Commis sien decide d’exiger du propriétaire 1 TengagaaB©.t 
habitue^ prévoyant la deduction du montant des travaux de 
1 ’indexait -, d ’ expropr iat ion.

(■Dossier retourné au Service de la voie publique).

229 G il - •Immeuble frc.pyé d’alignement 14 rue du Molmel - 
Travaux de transi crm tien.

La Commission decide de demander l’application ces mesures 
de ou.uvegcâ1'o.e prevues par la .loi du 15 cuir. 1943

(Dossier retourné a la Sème Division).

23 Q . Ç II P_ ~ Jmmyïblc yityé y_, avenue dju_ Pe .-.pie Belge - Hepq.ra- 
tion ^de t oiture, ................. ..

La Commission donne un avis favorable a l’execution des 
travaux pro jeté-s .

(Dossier retourne au Service de la voie pub?.iq-ue).

231 C il P - Acquisition de terrain d’alignement cuai. de l’Ouest 
.69-7 OèTI .............................. .......... " ' ..... ‘ .. ...... “

L: Commission donne un avis favorable c. l’acquisition de ce 
terrain dans 1 IL. are du prix fixé par 1’Administr.ition des 
Domaines.

(Dossier retourne au Service peur suite a donner).

Réunion commencée a 18 heures
terminée à lu h 30

Hotel de Ville le 6 Mai 1944
Le Secretaire.,

ALHAHT.



COMMISSION de l’URBANISME et du -PL

Réunion du 12 Juin 1944

Messieurs les membres 
se sont réunis à la Mairie 
sidence de.-., Paul Behove,

de la 
de Lille 
Haire de

£ luit
ommission de 1’Urbanisme et du Plan 

le lundi 12 Juin 1944, sous la pr 
Lille

Etaient présents Dehove, 
Raoust, 
Delemer, 
Goudaert
•Le Elan,

Assistaient également
. H,.:'.

i aire de Lille 
Adjoint au Maire
Conseiller municipal 

d°

à la réunion ■;
. Dubu i s so n, Architecte
Alhant, Chef du service de 1.’Urbanisme 

et du Plan.

S’était fait excuser : p. Treels, Adjoint au Maire.

La Commission, après avoir adopté sans observation le procès- 
verbal de la réunion du 1er Mai 1944, passe a l’examen des questions 
figurant à l’ordre au jour,
2.32 - C II U - Reconstruction du Crédit du Nord - Projet de convention,

La Crédit du Lord ayant demandé la modification des accords in­
tervenus antérieurement, la Commission avait donné: mandat à MJ . Du­
buisson et Alhant d’établir un projet de convention tenant compte des 
observations présentées lors’de- la .réunion. précédant.

Lecture est donnée- de Ce projet qui est accepté ’par la Commission 
qui fixe les délais dans, lesquels les différentes constructions devront 
être édifiées, /

La convention Sera soumise à la Signatur de H. 1'.. Directeur Gê­
ner '1 du Crédit du Nord.

(Dossier retourné au Service pour suite à donner.

233 -C II- - Acquisition éventuelle de terrains situés sur !.. terri­
toire d. LilK. et app-art .nrnt <ux Hospices civils.

La Commission, après avoir examiné 1 s plans de situ ■ tion L. CeS 
terrains, désigne Ceux d’^ntra. -....ux dont la cession sera dnnndée aux 
Hospices.

En ce qui concern.., c ,ux situés dims le quartier de- FiVeS, l1Admi­
nistration charitable ser . prié* -, ne pas en disposer que le
plan d’aménagement de ce- qu-rtier, -ppelé -à subir de sérieuses modifi­
cations à 1- suite des bombardements, ne-soit -arrêté et le s lignennnt' 
fixés.

Enfin, pour c-e qui ust delà p -reelle située rue de h * rquilli.,s, 
de-s précisions Seront demandées qu nt à s surf-.Ce et sa situation 
exactes.avant de prendre position,

.lu cours de 1* échange de viieS, . . le Maire sign .le que 1 ’.idminis- 
tr .tion de-s Hospices h désire céder celles de Ses propriétés qui sont



intéressé,s p-r d.s projets d, 1' Ville au contre deS terrains d. 
culture, voir lunio d. s ferma. Il soulign-.. 1 ,s difficultés pour 1 .id-- 
ikinistr-tior. municipal - de Se procurer des terrains de Cett.. suture; 
il fait également ruup...r qu.. 1,_ s terrains situés .... vill.... ..t ap­
partenant ux Hospices sont. L plus so uv... .et loués p r baux d. très 
longue durée et que les locat.aireS_n’y érigent que du constructions 
légères, coüiu.< p r eXeiipl- d... simpl-. s p tits g .r .ges, Cequi, au poix u 
de vu, de l’Urb ' lisu., -St très r ..gr... tt-ble . Il insist,.. à aouy u sur 
son désir de voir édifier le plus grand nombre possibly d aiso s 
d’h ...bit at ion fin d'aug-it-r le chiffre d-, la population-

M. L Maire demande à i Gouda, rt, administrateur. d _.s Hospic .. s, 
de vouloir bien défendre, u Sein. de la Comission .dan istr tiv . eus 
et ab lis Se.. ee..t s hospit Ihrs,. les intérêts de 1 Ville.

s raisons d-_ Is attitude 
ei-teS sur l’Etat pour 
Il don... d.. s précisions 

xpiratio,. de b .ux euphytha o 
Seront h., uiaus.s car ell s_

.. t 1 te ISe é'

r,e. ployer 1

11

M. Goud e.rt explique à 1 Comission 
Iospffi.Ce s qui i-e peuvent qu ’ 'Che-tjr det 

‘gei:.t provenant d’aliéiuti 
ors récxmei-t prises à 1’ 

UeS, décisions doi,..t les conséquences 
riiuerort 1" démolition eus immubleS vétustes 
c... ux qui peUVei t .. ncore être répares.

M. le Maire estim qu’après -voir traité par voi. d’éch.nnge -V-C 
1. Ville qui céder it des terrains bâtissablas, l.s Hospices de vr n .... . i, 
cCeOt.r de rétrocéder CeS t.rr~ins iv.,c obligation d< btir» -^-1 je 
rait’toujours plus facile è ur. particulier désirant acquérir une pa± 
Celle, "pparteiiai-t- aux Hospices de Se procurer ui..t.rrie de culture 
qu’il céder-it u contre p-rtie.

M» Goud iert promt de chercher à concilier le s intérêts des deU 
p ‘.rtie s.

(Bossier retourné -u Service pour suit- à donner).

23zr C II -• Suppression deS- P.N. ? 8 - Coi structioi- qu Bhp^^d.^ 1 ,
Cité Hospit Here.

L S.N.C.E. vient de f ire p-.rv^.ir le pl n de dot il du P;Ss de 
lu Cité Hospit'iièro Appelé, à rx.pl Cer.le.s F;1'4 7 -t.8: Cil';fodu,
S.,rviCe du ïkssin, qui ét it < . poss-ssioi. au projet initi 1, . f mt 
rei—urquer oLu.„ le pl ii pr■' s.tc par 1' S.B.C.i1. pras.' tait d’iepor—. 
t i ts cha_ge; ei.ts, et qu’ __ cors t q.Uei.iCe sa r< iis .tie-._ exir i.,.er ib 
de sérieuses modifie itiom des r j^pes d’accès et i.éCeSsiterait d. 
 o uv > 11 e s e xp ro pr i t i ons .

.Après avoir pris coi-i. issanco de • CeS • observations, 1 Co e.-issia-.. 
décide de prier 1 a S.N.C.F. d’étudi..r ut projet teuo-.t compte d .s de­
cisions mtcrieUreUei t prises" d’u. connui. accord*

(Dossier retourné au Servie., pour suite à dm er) .

235 - C II U - Ba..aaM a’ ma..tie de terr-.il., ru Va__H-- .de ,

L Comission, s .isie d’u . deUniu d’aliénation de l:n ciel 
che.il .uicip-.l ru. V ... H.nd., eStmY ii opportu de.céder un. pr,.>- 
priété coi-..u .le qu. 1". ville peut être ippelco -à utilis.r pour s..s 
Servie-s »

(Dcssi..r retour: é u Servie-, pour suite à dan., er) .



-3-

236 - C II u - Dcmaund...s d1 aliénât ion : I ) de Cour du i.oulin à
Chians av nue du Luuplo Bulge.

La vent d cutt .propriété p..ut Ctr . •envisagé . si <11 n’ .st 
pas utilisé par un s-rvlco municipal.

B ) d’un, partie du Imgpsin _B : r u 1 é :_r u _ JBra c ci .. .

La Commission donn un avis défavorab.1.- .a. c-^tto demand.:, 1. 
terrain étant utilisé par les services municipaux:, et", pouvant permet­
tre dans l’avenir la réalisation, de projets de la ville.

(Dossier retourné au service pour suite a donner).

337 - C II. - Demandes de location-dé terrain "rue-.de Paris 2Iv _et_6 
ruo du ^ois St Sauveur.

La Commission estime qu’il n’est pas indiqué de. louer ce terrain 
presqu’entièrement enclavé.

(Dossier retourné 'au service pour 'suite à donner)

238 - CII^ - demande de_pro_rog.a_'tii'On_de_location de terrain houleva^rd^ 
Louis XÏV ( Dispensaire Eaile Doux)

Ivant- de prendre une décision la Commission désire connaître 
quel est exactement l’organisme- qui gère le Dispensaire " oils Doux..

(Dossier retourné au Service du Contentieux en lui demandant 
des. renseignements complémentaires).

239 - C IIÜ - Installation d’un branchement en bretelle, Vp.qlevn.rd 
de o-etz.

Le tronçon du boulevard de ^etz sur le sol■duouel- 1’instalietion 
du branchement est envisagée est frappé d ’ alignement • Le stationnement 
des camions auorès des wagons aboutirait à l’intr iction de la cir­
culation. Ln conséquence^ la Commission estime qu’il serait préféhabl 
que lo pétitionnaire construise un embranche sent particulier pénétrer: 
dans sa propriété. Le. demand,cur serait avise que la voie <1 ceintura 
est s pp léc être légèrement déplacée <t qu L’autorisation no pour­
rait être accordée qu’à titre provisoire..,

(Dossier retourné au servie- pour suite ... donner).

240 - C IIU - / bo ut i s s oment d e, 1 ’ a uto-rout- Pa r i s i LJU_li 
de la riu de Cpmbrai■

Le servie, d’études d 1’auto-rout. Paris-Lille a adressé à 
1. 1. ....air-, trois profils pouvant Ctre retenus pour 1 ’aménag-mont 
d la ru d- -Cambrai prolongeant .1 'auto-routLa réalisation d ces 
projets nécessiterait,, -suivant 1< profil adopté, un. emprise de 17 
à 23 mètres sur la gare 7oint.Sauveur.

Les projets connus d.. le '.N.C.P. perm tt-nt do supposer. qu- 
celle-ci ne cons-ntira■pas. à une cession d- terrain d' toile impor­
tance. Par a ill .ours la Commission < stimm ou’un élargis s ym-nt d;.8 
à 10 mètres portant a 24 ou 26 mètres, la larg ur d, la ru^ serait. 
bien suffisant. Quant aux modalités d- financement de’ cette ^pérati-^ 
elle c - réservn d< l’étudi r -e. t mps opportun.

(Dossier retourné au s rvic pour suit, à dinner).
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241 - G IIU - Loi d’urbanismo- Désignation d’un technicien.sanitaire

lux termes d- la lai d’Urbanis.m-j du 15 juin 1943,, le t„chnici n 
sanitaire chargé', da 1*établissement de 1 ’avant-pr i j it'--d’a ssainiss ornant 
et -d’alimentation en eau. potable doit être désigné .par arrêté du maire 
après a gréement. du Délégué Général 1’équipement national. La Commis­
sion décide de demander à ce haut fonctionnaire de vouloir bien lui corn 
nuniquer une Liste des techniciens susceptibles de recevoir son agrémen 
afin de faciliter le choix de VM-ministration municipale»

. (Dossier retourné au service pour, suite à donner),
g ■

242 - G II ■- Exécution de travaux confortatifs - 142. rue du u.olinel. 
■Mesures de sauvegarde.

Le propriétaire a proposé de signér l’engagement de laisser déduir 
de l’indemnité oui lui sera accordée lors de l’acquisition ou- de l’ex­
propriation de l’immeubel le montant des travaux exécutés sans au'orisa 

é tion. Compte tenu également de la date probable de la réalisation de 
l’alignement, encore assez lointaine,- la Commission accepte la proposi­
tion et décide de retirer la demande- d’:pplication des mesures de sauve 
garde. •

(Dossier retourné au service pour suite à' donner).

243 - C II™ - aliénation de terrain au profit de’ l’intendance de police

n .le ..Préfet vient de faire connaître que 1 ’ Intendance de Police 
retirait les réserves qu’elle avait formulées- quant à l’utilisation poir 
ses services de tous les terrains doit elle sollicitait l’aliénation à

' son ■ prof it ♦ Il demande que l’option accordée en janvier 1944 soit pro- 
renée. La Commission accepta de donner une nouvelle prorogation d six 

. mois étant entendu que toutes les conditions imposées antérieurement 
s ont ma into nues. ■

(Dossier'retourné au service pour suite à donner).

244 - C II ~ DreC'onstructi .>n d^ l’Ec,le d?.s- B.-aux ''rts- .Emplacement.

•u cours d’une précédente réunion, le Commission avait décidé que 
l’Ec 1. des Beaux J-rts ^t K C ,ns^rvat oir-^ seraient reconstruits rues 
Edouard Delesalle et du ,/olinel.

Le sol de la pépinière du Jardin Veuban devant être libéré par la 
création d’un nouveau jardin botanique, L. 1’.adjoint Daoust et II’.le 
Conseiller Sergeant ont proposé, d’édifier la laison des Sports près 
du nouveau Conservatoire et de construire.à l’emplacement de la pépi­
nière la nouvelle Ecole des Beaux-/rts qui .bénéficierait ainsi de la 
proximité du Jardin Veuban.

ÏI. l’adjoint Daoust expose le problème', mais i. .le -Conseiller Gou- 
di-iert estime très regrettable que l’on ne profite pas de la disparition 
de la pépinière pour agrandir le.jardin public.

ür. le Paire fait . remarquer que la s urf a ce- de • la pépinière est supé 
rieure à celle népessaire a la r'éalisètiop du pro jet ;de-lu, l’adjoint Da­
oust. • Il serait partisan de réserver, en bordure des rues Solférino et 
d rmentièros et m'me do la rue Dpsmazières, une-bande de terrain pour 
la construction d’immeubles d<> faible., profondeur,



Mais M. 1’Adjoint Raoust objecte que- la-présence de ces construe- 
tions risquerait ie gérer l’éclair ge et- l’aération de 1’«Ecole . .

.1 Dubuisson propose alors de réserver le -tercain çn partie pour 
l’école, en partie oour 1 ' agrandissem ent du jardin, 1-urs emplacements 
exacts devant être. arrêtés après consultation de 1’architect oui s^ra 
chargé d’établir les plans de 1'.Etabli ssement scolaire-,

G.tte proposition est adoptée, b. le Conseil! r Goudaert ayant 
déclaré que, bien qu’il ne- faisait pas d’opposition absolue au proj- t, , 
il regrettait que l’agrandissement du jardin Vauban ne soit pas réalisé 
sur la totalité de la superficie qui deviendra disponible.

(La décision sera porté à la connaissance du Bureau d-~ D-ssin).
24.5 C 11^7 Aliénation de terrains au profit des P.T.T.

a) L‘ Commission donne un vis favorable à l'aliénation du ter­
rain situé entre l’Auberge de le? Jeunesse et celui rés rvé à^l’Inten­
dance d Police mais elle tient à précis r qu’il n saur-it "tr ^u s- 
tion pour la Vill_ de particip.r aux dépenses d~ construction d.- la nou­
velle fucette principale de s P.I»T.

b) La Commission donne pn avis également favorable à l’aliénation 
pur 1 s hospices, d’un terrain s?.tué boulevard Mont .belle ,.n vu.- d b 
construction d’un nouveau bureau de post s fill sque-r ■ a s, sous rés r- 
v. d. 1’ obs . ovation d-s servitudes d: hauteur t du. délai d construc­
tion»

(Dossier iu-tourné au Service pour suite à donner).

246 C II - Transformation -n débarcadère du refuge pour piétons 
de la place- du TheTtre^

La Commission, après avoir pris connaissance du projet de l’E.L.Ro 
T.t> fait sien l’avis de la Commission de la Moi Publique. Opposée à 
1? post., d’une barrière, elle ne verrait pas d’inconvéni nt à 1'allonge­
ment du refuge de manier- à faciliter 1^ descent- d-s voyc-g-urs uti li­
sent 1? porte de queue deS remorques.

(.Dossier retourné au service pour suite à denn r) . 
n24'/ C II - Edif iention de b craquements provisoires. Emplpcem- nts »

Le Délégué Régional à le Reconstruction en f is^nt connaître à 
le V?ll- qu’il lin it disposer de baraquements, ° demandé que le s t r- 
r-ins nécessaires à leur édification lui soient proposés.

L' Commission est informée qu'-'v^nt mlm- réception d c..tt d-~ 
mrnde 1 Servie--, sur instructions de M. 1- M? ir , ' déjà soumis à 
l’-'-grén nt des services des Constructions Provisoir-s différents empl'- 
c.-mènts situés r ux rhords de le Cité Hospit'-lière et d 1- porte de 
Béthune.

La. Commission prend /et- d- c^tte inf orm-'tion «
(Dossi-r retourné ‘‘U Servie-) .

_ TT248 C il - demande de loc tion, 184 rue__Gost vBe lory.

En viol tion"'de l'-ng-g ment qu’elle --v it pris, b loc^t ir_ 
de c-t im-.eubl- ■■.-cédé son droit d’occup tion. En conséquence, la
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Commission décide de ne pas accorder la location sollicitée par la 
personnequi a repris le fonds de commerce.

(fessier retourné au service-pour suitqé donner).

249 - C IIDemande d’ aliénation-d/une partie de 1/ ancien lit 
dé 1? Artonnoise «

La Commission donne:un avis favorable-à 1'aliénation demandée, 
étant toutefois entendu que l'acquéreur devra faire son affaire per­
sonnelle de l'accès au terrain sans pouvoir exercer à ce sujet aucun 
recours contre la Ville.

(Dossier retourné au service roui1 suite a donner).

Réunion commencéeà 18 heures, 
terminée à' 20 heures.

Le Secrétairef

•- ALHANT.
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251 Cil - Etabl .■ ssement au flan,d* aménagement de, la Ville --Informât i.ond

Le Chef du service de 1’Urbanisme rend compte à la Commission de 
la visite de différents secteurs de la Ville qui’il a effectuée avec 
M. G'KEBER, Inspecteur Général de la 1ère Circonscription d’Urbanisme 
M. LEVEAU Architecte D..»LiL^Gi chargé avec M». Jean DUBUISSON, de l’Eta­
blissement du plan d’aménagement de la Ville et M. BATU, architecte 
D»P.L,G. attaché à la 1ère circonscription d’Urbanisme*

le*. ALHAItT donne' ainsi connei-.a-ance xWi réservations faites par 
les Hommes de l’Art, au cours de cette visite.

M. le Conseiller GOUDAERI estime que si l’on veut sérieusement 
modifier le projet de il. E, DUBUISSON, sur. lequel depuis plus de vingt 
aps, s’est penchée l’Administration Municipale, le plan d’ aménagement 
sera remis en question et la Ville risque ainsi d’:attendre encore long­
temps l’approbation de ce plan. Par ai]leurs, il tient à protester 

contre le maintien eventual du canal de la Basse-Deûle .

Mlle Conseiller DELEMER n’est pas partisan de la reduction de la 
largeur de certains boulevards envisagée par M. LEVEAU.

Le Chef du Service ayant précisé qu’il s’agissait uniquement d’ 
idées émises par"M.M'. GREBER et LEVEAU, M. Le Maire souligne que le 
projet de M. DUBUISSON était rentable mais que les nécessités de l’Ur­
banisme incitent- M. LEVEAU à négliger certains aspects financiers 
du problème♦

Au surplus des contacts permanents et étroits entre 1 ’ administra­
tion Municipale et M*M. LEVEAU et J ean DUBUISSON permettront certai­
nement de solutionner rapidement au mieux des intérêts de1 la Ville 
ces problèmes délicats.. .
25 2. CI I S De ç onstr ucti on del ’Egli se, Eive s-Sai nt-Sacreme nt

L’Association Diocésaine, envisageant la reconstruction de cette 
■église désirerait •comaitre--si 1 '’administration municipale, peut dès 
maintenant lui donner l’assurance que les emplacements ' proposés, rues 
Coustou ou Décarnin ne seront pas intéressés par des projets de la Ville

La Commission.estime qu’en raison des modifications importantes 
qui seront apportées au pro jet'd’aménagement du quartier de Fives à la 
suite des bombardements, il est impossible de prendre actuellement une 
décision» . '

(Demande retournée au service ppnr suite a donner)

253.CII- Acquisition de terrain, rues .du Eg d’Arras et de. Marquillies

M. le Maire expose brièvement à la commission les conditions dans 
lesquelles.ua accord est intervenu entre la.Ville ùt le S.E.I.T.A. 
en vue de la recons truction, d’une manufacture de tabacs sur. un terrain 
situé Boulevard de la Moselle, terrain convoité par la Chambre de Com­
merce et le Service des Voies Navigables pour la créqtion d’un port 
pétrolier et charbonnier.

Il souligne la nécessité de rechercher une solution permettant la 
réalisation des projets tant; du S.E.I.T.A. que de la Chambre de Com­
merce»
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Or les Hospices _de : Lille. sont propriétaires d’un terrain d’envi­
ron IO hectares situe rues du faubourg d’Arras et de Ifarquillies que 
la ville pourrait acquérir pour le remettre ensuite au l.'E/LT.A. et 
libérer ainsi la parcelle du boulevard de.la Moselle.

. La Commission fait sienne la proposition de ML le Maire. Elle dé­
cide en outre de remanier le .projet de voirie de ce secteurde façon 
à réaliser le prolongement de la rue Lazare Garreau qui desservirait 
les Briqueteries du Nord«.

(Dossier retourné au service pour suite à donner).

254 C II ÏÏ Agrandissement éventuel de l’Ecole de Natation rue de 
T oui. ~~ : t t ----------- *-------

La Commission donne un avis favorable à l’acquisition immédiate 
d’un,terrain situé rue de Calais contigu à l’Ecole "de Natation. L’ex­
tension éventuelle de 1- Etablissement jusqu’à l’angle des rues''de 
Toul et de Calais sera, examinée ultérieurement .

(Dossier retourné au service, pour suite à donner)

255 C II - Construction d’un nouveau dépôt d’Archivas départementales 
Echange. ~cTp ter.raTâs.

J'e Conseil départemental' reprenant • le projet' d'échange envisagé en 
1939,^demande si, la ville accepterait de solutionner la question dans 
les mêmes conditions que celles arretées d’un commun accord avant les 1 
hostilités. La Commission n’y voit pas d'inconvénient sous réserve 
qu’en raison des fluctuations de la valeur immobilière les estimations 
des biens échangés soient révisées,

.Elle décide Par ailleurs que le sol sur lequel est actuellement 
édifié le dépôt des Archives départementales sera aménagé en place 
publique.

(Dossier retourné au service, pour suite à donner).

256 C II 2 Aliénation duune partie de' l’ancien lit de l’Arbonnoise.

La Commission donne un avis favorable à l’aliénation sollicitée 
par la propriétaire d'un immeuble contigu au lit du Canal.

(Dossier retourné au service pour suite à donner)

ü ' , ■ ' ’ '

257 C 11.=,- Demande d'aliénation d’uné, partie de l’ancien canal de
. ———------——-------- --------------— 

La Commission estime qu'il n’est pas possible de donner satisfac­
tion, la ville ayant interet à conserver ce terrain pour de futures 
opérations d ’’ échange■;

(Dossier retourné au.service pour suite à donner).
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258 C • 11 ’- ‘Cinstruction u'un nouvel Hôtel des Postes. - Alienation . 
de terrain

M«. le Maire expose à la Commission les conditions dans les­
quelles se pose le problème et donne quelques informations sur 1'en­
tretien qu'il a eu à ce sujet avec le Directeur régional des P»T*T»

A la suite de cet exposé la Commission décide de maintenir sa 
position première; la Ville ne peut s'engager à participer dans les 
dépenses de construction d'un nouvel Hôtel des Postes« Il serait. 
dangereux pour «elle a'adopter une telle attitude car elle pourrait 
alors difficilement refuser sonconcours financier à d'autres admi­
nistrations«

( Dossier retourné au service pour suite a donner )
259 C.IIÜ - Installation (Tun branchement, en bretalle..B.gulevarô  
de Metz» ' ' '

Après avoir pris connaissance d'une nouvelle lettre du péti­
tionnaire, la Commission maintient sa décision précédente de.ne 
donner un avis, favorable qu'à un raccordement pénétrant a l'inté­
rieur de l'entrepôt« ■ .

( Dossier"retourné, au service pour surte a donner )
260' C»HU - Redevances poux* occupa tiendu... domaine public

Les réclamations déposées par certains redevanciers posent, un 
problème assez délicat du point de vue juriuique» La Commission dé­
cide, en consequence, de revoir la question lorsque le service lui 
aura donné ces éléments complémentaires d'appréciation»

( Dossier retourné au service pour suite a donner )

261 C.ir - Bviction do locataires -■ 1801.
Depuis 1929 les locataires de ces immeubles ne paient plus de^ 

loyer» Il importe de mettre un terme a cette situation» Aussi, après 
avoir pris connaissance de la- note du service du Contentieux domiant 
des précisions sur la situation des locataires, la Commission décide 
t-elle engager la procédure ci expulsion sans toutefois exiger l'é­
vacuation des lieux avant la fin des hostilités»

( Dossier retourné au service pour régler la question en accord 
avec le Contentieux )

262 C«-Xl - Demande ^dqjg?cat^
La Commission prenc. acte de la Communication du service du Con­

tentieux^ Kilo ne peut que s'incliner devant la loi, mais elle en­
tend faire respecter les engagements pris par les locataires dès -pue 
la situation sera redevenue normale*

4

( Dossier retourné au service pour suite à donnei* )
U263-264-265 Coll - Demande.^, de., location

a)‘rue de îoids 19» La Commission donne un avis favorable aux 
demandes présentées en tant qu'elles n'entraînent pas l'occupation 
de pièces supplémentaires par les pétitionnaires déjà locataires ce 
cet immeuble»



En outre la seule pièce habitable, de l'immeuble situé 71 
pue Saint-Sauveur étant occupée sans droit, la Commission décide 

ce- . d’offrir une pièce disponible du 19 rue de Poids à l’occupant in­
désirable. En cas de-refus la procédure d’expulsion sera engagée.

b) Place Wicar
c) Pue des llobleds 6-8
La Commission maintient son point de vue et conformément à 

sa décision de principe antérieure décide de n’accorder aucune lo­
cation de terrain dans le quartier Saint-Sauveur

(bossier retourne au Service pour suite a donner)
266 C II - Prorojgati_o_n de J puissance ^ar l’Institut Pasteur, d’un 

terrain s it ue~ Boulevar d^Louis, XÎV ’
Après avoir pris connaissance des renseignements complémen­

taires fournis par le Contentieux la Commission décide d’accorder 
la prorogation de jouissance sollicitée par l’institut Pasteur aux 
conditions proposées par le Service.

(bossier retourné au Service du Contentieux pour suite à 
donner)
V267 o rr - Iransf orrnati on de façade 170 p?ue de Lannoy

La Commission donne un avis favorable à la demande présentée.
(bossier retourné au Service de la Voie Publique pour suite 
à donner)
U268 C II - Alignornent s rue Eseuermoise

Le Service des’ ponts•et. Chaussées ne reconnaissant pas les 
alignements de la rue Esquernoise portés sur le plan municipal de 
voirie le Service est prié d’effectuer des recherches aux Archives 
départementales afin de trouver trace des alignements homologués»

(bossier retourné au Service pour suite à donner) 
TT269 C II - Vente par ^ad_ judication publique, rue d’Anvers p6

Cet immeuble est frappé d’alignement sur une grande profon­
deur. Le notaire sera invité par lettre recommandée, à aviser les 
acquéreurs éventuels par un dire au cahier des charges.

(bossier retourné au Service pour suite à donner)
.^7 0 C 11^ - Vente d’immeubles rue Eontenelle 2-4, angle de la nie 

ITanuel
_Le Service est prié de se mettre en rapport avec le notaire 

chargé de la vente, l’ensemble des propriétés étant intéressé par 
des projets de la Ville.

(bossier retourné au Service pour suite a donner).



271 G IIÜ - Concours d ’ idées pour .Al AQt-R h me t i on d’h ai) it atiens 
. ouvrières »

La Commission'est'.saisie- d'’û:n nouveau programme de concours 
établi par le Service d’Architecture’■ de la Reconstruction Immobi­
lière d’après les suggestions ’de II» G-REBER, Inspecteur G-eneral de 
la première circonscription d’ urbanisme » .

Avant de statuer la Commission désire être en possession 
d’éléments d’appréciation lui permettant de juger les modifica­
tions proposées-.

En -oo nséquencé le programme’ antérieurement adopte et le 
projet de'rU liAPELIU seront adressés à .chacun des, membres de la 
Commission qui se penchera, à nouveau sur le problème lors de sa 
pr o chai ne r éun ion»

■ • : Par ailleurs, mir -la proposition de M. le Conseiller^ LeIiEmER
la Commission donne mandat ..au Chef du. Servi ce. de demander à l'ins­
titut Carrel, à Paris, la documentation que cette Fondation possè­
de sur la question..

(Dossier retourné au Service pour suite à donner)

Réunion commencée à 18 heures 
terminée à 20 heures

le Secrétaire»
J. ALHÀET


